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INTRODUCTION 

 
 
 

La série G des Archives nationales regroupe des fonds fort divers ayant en 
commun de provenir d’« administrations financières et spéciales » et, à dire le vrai, 
l’Agence du clergé, dont les archives y constituent la sous-série G8, peut être 
considérée comme relevant de ces deux domaines. On y trouve en fait les papiers 
de l’Agence générale du clergé, ainsi que ceux du Clergé de France, délibérant et 
décidant en tant que corps constitué chargé du gouvernement du temporel de 
l’Église par le moyen des Assemblées du clergé. On peut, pour simplifier, estimer 
que, pour assurer ce gouvernement temporel, les agents du clergé représentaient le 
pouvoir exécutif, alors que les assemblées tenaient lieu de pouvoir législatif et que, 
par ailleurs, l’histoire institutionnelle du Clergé de France a partie liée avec les 
finances de la monarchie. 

Le clergé constitue le premier ordre de la nation comme l’exprimait très 
clairement Loyseau : « En ce royaume très chrétien nous avons conservé aux 
ministres de Dieu le premier rang d’honneur, faisant à bon droit du clergé, c’est-à-
dire de l’ordre ecclésiastique, le premier des trois Etats de France1 ». Le clergé 
bénéficie de privilèges dont les principaux ont trait à la juridiction (exemption de 
principe de la juridiction séculière) et à la fiscalité dont la défense puis la gestion ont 
donné naissance à des institutions spécifiques au rôle non seulement administratif, 
mais également politique, voire spirituel, conformément à l’imbrication constante du 
sacré et du profane qui caractérise le système de l’Ancien Régime. 

L’exemption fiscale des personnes et biens d’Église formulée par les troisième et 
quatrième conciles de Latran (1179 et 1215) n’excluaient pas que, dans les cas 
d’extrême nécessité ou lorsque l’intérêt de la religion était en jeu, les clercs puissent 
accorder des secours librement consentis. Les guerres de Religion furent de nature 
à autoriser ces secours et prétexte à leur institutionnalisation. Des prélats réunis à 
Poissy en 1561-1562 s’engagèrent (sans mandat) à suppléer les finances royales 
pour le paiement des arrérages dus par le Trésor aux rentiers de l’Hôtel de Ville, en 
échange de la garantie accordée par le roi aux biens du clergé. En 1579, des 
évêques et abbés dûment mandatés dénoncèrent ces accords au demeurant fort 
mal respectés, et s’engagèrent au nom du clergé de France à assurer pour six 
années le paiement des rentes constituées par le roi sur l’Hôtel de Ville de Paris, 
dont le roi s’engageait à rembourser le capital. L’impossibilité du Trésor royal à tenir 
ces engagements fit proroger le système de contrat décennal en contrat décennal 
(quinquennal à partir de 1625), imposant la tenue périodique d’assemblées 
générales du clergé et la mise en place d’une organisation administrative avec des 
receveurs et des contrôleurs. Ainsi, si l’origine et la raison essentielle de la 
constitution de cette organisation administrative du clergé de France est financière 
et fiscale, on ne saurait en déduitre que les matières qui y furent traitées 
demeurèrent dans ce cadre : les archives reflètent un vaste domaine de 

                                                           
1 Traité des Ordres, 1613 
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préoccupations élargi à tout ce qui pouvait toucher les droits et privilèges du clergé, 
les libertés gallicanes et, généralement, toutes affaires mettant en cause l’ordre 
ecclésiastique dans le domaine du temporel comme dans celui du spirituel. Elles ont 
fourni la matière à un nombre important d’études, générales ou locales, dont on 
trouvera le recensement ci dessous2 et qui nous dispensent, dans le cadre de ce 
répertoire, d’un historique approfondi d’une institution dont elles ont mis en lumières 
les structures, les attributions, le personnel et les grandes actions qu’elle a eu à 
gérer (aliénations du temporel ecclésiastique, rentes..). 

L’organisation du clergé de France date donc des premières assemblées 
générales tenues au XVIe siècle ; c’est la raison pour laquelle les diocèses qui ne 
faisaient pas alors partie du territoire français n’eurent, même après leur annexion, 
aucune part à la gestion de son temporel. L’appellation de « Clergé de France » doit 
donc être entendue dans ce sens, le reste du clergé (celui des provinces réunies 
après1561) étant appelé « étranger ». On ne trouvera donc pas, dans la série G8, 
sauf en cas d’affaires exceptionnelles, de documents sur les diocèses qui n’étaient 
pas « réputés du clergé de France », à savoir : Metz, Toul, Verdun, Perpignan, 
Orange, Besançon, Belley, Cambrai, Arras, Saint-Omer, Strasbourg, Saint-Claude, 
ainsi que sur les diocèses du Comtat-Venaissin : Avignon, Carpentras, Cavaillon et 
Vaison, qui dépendaient des États pontificaux. 

La série G8 est ainsi constituée par les archives du Clergé de France confiées à 
la garde des agents généraux du clergé : elle se compose des papiers issus de 
l’administration des agents généraux, ainsi que de ceux des assemblées générales 
du clergé et du receveur général du clergé. L’ensemble a été un objet de 
préoccupations constant de la part des Assemblées du clergé et a fait l’objet de 
nombreux rapports et délibérations qu’il convient de passer en revue pour apprécier 
le développement de cette préoccupation qui répond à une nécessité administrative, 
et connaître les solutions qui lui ont été progressivement apportées3. En outre, l’une 
des originalités du système d’archivage du clergé résidant dans le recours 
systématique à l’impression, il convient, pour une bonne utilisation du fonds, de 
conjuguer sources manuscrites et sources imprimées et, pour ce faire à bon 
escient, de retracer l’histoire de ces entreprises éditoriales par lesquelles pratiques 
archivistique et documentaire se trouvent associées4. 
 

I – La conservation des archives 
 
La conservation des archives fait l’objet de nombreux rapports et délibérations 

qu’il convient de passer en revue pour apprécier le développement de cette 
préoccupation qui répond à une nécessité administrative, et connaître les solutions 
qui lui ont été progressivement apportées.  

 
                                                           
2 Cf. infra bibliographie. Pour une première approche, on se reprotera aux notices du Dictionnaire de l’Ancien 
Régime (L. Bély, dir.), Paris, 1996 (Assemblées du clergé, décimes, don gratuit, receveurs généraux du clergé, 
rentes de l’Hôtel de Ville). 
3 Pour ce faire, on dispose du Précis par ordre alphabétique ou table raisonnée des matières contenues dans la 
nouvelle collection des procès-verbaux... dont nous parlerons ci-dessous et qui nous dispense de renvois 
systématiques aux procès-verbaux des assemblées évoqués dans le texte qui suit. Pour les citations les renvois 
sont faits aux volumes de l’édition de Duranthon, Collection des procès-verbaux des Assemblées générales du 
Clergé de France, depuis l’année 1560 jusqu'à présent, sur laquelle on trouvera des précisions dans le texte qui 
suit. 
4 Voir aussi ci-dessous, la rubrique sources complémentaires. 
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– Au cloître Notre-Dame 
Les plus anciens documents que nous avons retrouvés datent de 1576 et sont 

des quittances de travaux faits à la chambre qui semble contenir les titres du 
chapitre Notre-Dame et ceux du clergé5. À l’assemblée de Melun (1579) on doit le 
premier règlement relatif aux archives du clergé : le 22 septembre, on envisage de 
transporter aux Bernardins ces archives, qui sont alors au cloître Notre-Dame dans 
une chambre louée et dont la conservation se fait sous clef dans des armoires de 
chêne sous la responsabilité des agents qui se les transmettent avec inventaire et 
décharge ; l’affaire n’eut pas de suite.  

En 1615, on apprend qu’une nouvelle armoire vient d’être réalisée et qu’une 
autre sera encore nécessaire pour contenir les pièces justificatives des comptes.  

À l’occasion de l’assemblée de 1625, l’archevêque de Bourges et cinq autres 
députés procèdent à l’inspection des archives et à la vérification de leur inventaire. 
Le 3 février, ils en proposent le transfert aux Augustins où elles seraient plus 
commodément installées qu’au cloître Notre-Dame.  

Vingt ans après, à l’assemblée de 1645, on reprend l’idée :  
« Le 27 juillet, Mgr de Rieux représenta que la chambre des archives étoit très 

étroite et très incommode et en fort mauvais état et qu’il seroit de la bienséance que 
les titres et papiers d’un corps si célèbre et si considérable que celui du clergé 
fussent conservés dans un lieu plus honnête et plus commode... »6. 

 
– Aux Grands Augustins7 
Cette fois, le projet est suivi d’effet : le 6 septembre de cette même année 1645, 

Mgr de Rieux [Jean-Louis de Bertier] annonce qu’on a trouvé une place au couvent 
des Augustins8 « fort propre pour y faire un bâtiment sûr et commode pour servir 
d’archives au clergé ». On fait faire plans et devis (par Mercier, architecte du roi) et, 
la chose s’avérant trop chère, on se rabat sur une grande salle voûtée du couvent 
(« la salle neuve »), où l’on placera les archives à moindres frais et où l’on pourra 
également tenir les assemblées particulières9. En juin 1646, on apprend que le 
déménagement a été effectué à la diligence de Jean du Four, aumônier de Mgr de 
Rieux, qui obtient une gratification de 600 l. 

La conservation se fait toujours dans des armoires auxquelles, en 1685, on 
effectue des travaux de serrurerie ; en 1695, on décide la construction de deux 
nouvelles armoires à doubles serrures dont les agents auront chacun une clef, 
comme pour les précédentes, afin de pourvoir à la conservation des documents 
relatifs aux rentes créées en 1690, 1693 et 1695. En outre, en 1715, puis en 1735, 
on prévoit l’acquisition de portefeuilles cartonnés pour la conservation des liasses, 
ainsi que la reliure des comptes du receveur général10. 

L’humidité est le gros défaut de ce local ; en 1695 on tente d’y remédier en le 
boisant. De cette salle des archives on a une description qui date de 1705 : le 7 
septembre,  
                                                           
5 G8 116. 
6 Duranthon, III, p. 139-140. 
7 Fernand Gerbeaux, « Les archives du clergé de France et le couvent des Grands Augustins à Paris », dans 
Bulletin de la Société historique du VIe arrondissement de Paris, t. II, 1899, p. 135-141. 
8 Situé sur la rive gauche au bout du Pont-Neuf. 
9 G8 116. La salle était louée aux Augustins 300 l. par an. En 1725, ce loyer sera porté à 500 l. ; en 1785, le 
clergé paie aux Augustins 1200 l., mais il ne s’agit plus, comme on va le voir, des mêmes locaux. 
10 En 1775, on décide d’abandonner la reliure pour le brochage cartonné. 
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« Messeigneurs les Commissaires des archives ayant pris le bureau, 
Monseigneur l’évêque de Saint-Papoul a dit qu’en exécution des ordres de 
l’assemblée, il s’était transporté avec Messeigneurs les autres commissaires dans la 
salle où sont les archives du clergé, qu’ils avoient trouvé que cette salle étoit fermée 
d’une bonne porte garnie de deux serrures qui s’ouvroit avec deux clefs, dont 
Messieurs les Agents en ont chacun une. 

Qu’étant entrés dans la salle, ils l’avoient trouvé fort propre, bien planchayée, la 
voûte et les murailles bien blanchies, et que tout le tour de la salle est garny de onze 
armoires peintes en couleur de bois, dans lesquelles sont tous les papiers, actes et 
documens qui composent les archives... »11 

En 1710, cependant, le local est encore jugé trop humide en dépit du poêle qui y 
est installé. Le sr Cartaut, architecte, présente alors un nouveau plan et l’assemblée 
ordonne que la salle sera voûtée, parquetée, exposée au midi avec ouverture par 
quatre croisées. Cette nouvelle chambre est achevée en 1717 ; elle est désormais 
fermée par une porte à trois clefs dont les deux agents généraux et le garde des 
archives détiennent chacun une. Le 27 janvier 1717 les agents et les Augustins 
passent une convention au sujet des nouveaux bâtiments. À l’assemblée de 1725, 
on fait état, pour y apporter une réponse négative, de la demande des Augustins qui 
souhaitent que le garde des archives ne vienne que deux fois par semaine pour 
éviter l’embarras de quantité de personnes qui ont affaire à lui. 

Dans les années 1735-1740, d’importants travaux de reprise des voûtes sont 
effectués, alors que l’on continue à évoquer la nécessité de remédier à l’humidité et 
d’assurer un agrandissement, tout cela sans réalisation jusqu'à la fin de l’Ancien 
Régime qui verra cependant la reprise des projets immobiliers. On a d’abord, en 
1780, un projet accepté par l’assemblée, mais sans suite, reposant sur la 
proposition du curé de Saint-Sulpice de prévoir des locaux pour le clergé à 
l’occasion de la construction d’une communauté pour les prêtres de sa paroisse..On 
décide de demeurer aux Augustins et, en 1785, l’architecte Antoine fournit un projet 
d’organisation indépendante des archives comportant salles de conservation et 
logement du garde. Le 5 septembre 1786, Antoine demande le paiement de ses 
honoraires pour ce projet qui est alors abandonné, et qu’un nouveau protocole 
d’accord avec les Augustins élaboré en 1788 ne reprend pas12.  

Un mémoire « sur l’état actuel des archives du clergé » postérieur à 1780 et dû 
au garde des archives Duchesne nous donne un invariable état des lieux :  

« Les salles des archives sont tenues proprement, mais les défauts remarqués 
dans les assemblées précédentes sont toujours les mêmes. Je veux dire leur 
humidité et leur insuffisance. Il n’est pas possible de remédier à l’humidité. J’ay 
seulement pris la précaution de ne placer dans la partie la plus humide que ce dont 
la conservation est moins prétieuse ; à l’égard de l’insuffisance je proposeray cy-
après des moyens qui mettront le clergé en état de pouvoir encore se passer, au 
moins pendant quelques années, d’un plus vaste emplacement » [suppression des 
acquits des arrérages de rentes et des quittances de remboursement de plus de 
trente ans]13. 

À la Révolution, les archives du clergé furent transportées à la Bibliothèque du 
roi (arrêté du Directoire du département de Paris du 17 juillet 1792)14, puis, en 1862, 

                                                           
11 G8 670. 
12 G8 772. Devis estimatif et plans d’Antoine figurent dans ce dossier. 
13 G8 95. 
14 Procès-verbal dans le Bulletin de la Société historique du VIe arrondissement de Paris, 1899, p. 140. 
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par échange, furent cédées aux Archives nationales (arrêté ministériel du 19 avril 
1862) où elles forment la sous-série G8. 

 
– Le Bureau d’Agence 
Le 11 juin 1748, sur proposition de l’archevêque de Tours, avait été décidé 

l’établissement d’un Bureau d’Agence, dépôt public où l’on place la correspondance 
des agents généraux, les mémoires et requêtes et les consultations, documents qui 
seront remis aux archives à la fin de chaque agence (le Bureau de l’Agence et les 
archives sont d’ailleurs sous l’autorité du même titulaire). Ce Bureau servira de 
service de documentation pour les agents généraux en leur fournissant un accès 
facile à la genèse des affaires :  

« Comme toute bonne administration porte sur des exemples, il est d’une 
extrême utilité, pour ceux à qui on la confie, d’avoir ramassé sous leurs yeux toute la 
suite de celle de ceux qui les ont précédés. (...) De semblables recueils seroient, si 
j’ose le dire, comme le vrai code de la science des affaires ecclésiastiques, dont 
l’usage est le plus fréquent et le plus continuel. » (M. de Rastignac, archevêque de 
Tours)15.  

En fait, le Bureau d’Agence eut en charge la conservation des archives des 
agents généraux et du Conseil du clergé, correspondance, consultations, mémoires 
et requêtes, tout un ensemble documentaire qui n’était pas pris en compte par les 
archives auparavant16. On verra ci-après que ces nécessités de documentation ont 
eu une influence notable sur le traitement des documents d’archives. 

 
II - Les gardes des archives et leurs travaux d’inventaire 
 
Les archives sont sous la responsabilité des agents généraux, qui en font état 

dans leurs rapports aux assemblées. Au milieu du XVIIe siècle apparaît un garde 
expressément chargé de leur conservation et de leur classement ; il se recrute 
parmi les ecclésiastiques ou parmi les juristes, avocats du clergé ; c’est également 
à ces deux catégories qu’appartiennent un certain nombre de personnages chargés 
de tâches documentaires spécifiques à partir des documents d’archives (confection 
de tables, réalisation de sélections de documents). Au XVIIIe siècle, la fonction 
s’individualise et le garde des archives, également chef du Bureau d’Agence, tend à 
devenir une sorte de commis aux écritures. 

 
– Au cloître Notre-Dame 
Toujours en 1579-1580, à l’occasion du premier règlement relatif aux archives, 

on avait nommé des députés pour en faire l’inventaire, un inventaire dont il devait 
être réalisé quatorze copies, une pour chaque province, lesquelles pourront 
demander des copies des documents originaux, qui eux-mêmes ne devront pas 
sortir des archives. Cet inventaire général est conservé17. 

Depuis lors, les prescriptions relatives aux inventaires se succèdent au fil des 
assemblées du clergé :  
                                                           
15 Duranthon, VIII, p. 168. 
16 Aucune armoire ne leur était affectée aux archives et elles ne figurent pas dans l’inventaire de 1695, alors 
qu’elles sont placées sous la rubrique du Bureau d’Agence dans le plan de classement de 1780. Voir les annexes 
1 et 2. 
17 G8 2846*. 
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« Le 11 août [1584], il fut proposé si l’on feroit un inventaire raisonné de tous les 
édits, cahiers et autres pièces qui peuvent servir d’instruction et Mémoire au clergé : 
il fut arrêté qu’il seroit fait un inventaire sommaire et raisonné de tous les édits, 
cahiers, etc. qui seront aux archives. Monseigneur de Bourges et trois autres 
députés furent priés d’en accepter la charge18. » 

Avec l’assemblée de 1605-1606, c’est encore, le 7 novembre 1605, la 
prescription d’un nouvel inventaire. Le 11 avril 1606, l’évêque d’Angers rapporte que 
le désordre est tel que la tâche est impossible. Il est chargé d’y travailler avec 
l’évêque de Rieux et les srs de Dame-Sainte et Aubert et de faire rapport à la 
prochaine assemblée. 

À l’assemblée de 1612, trois prélats et deux députés sont nommés pour vérifier 
l’inventaire des titres et papiers des archives et en charger les nouveaux agents.  

L’assemblée de 1615 nomme des députés pour procéder à la visite des archives 
qui sont trouvées mises en bon ordre : 

« que les papiers desdites archives, ci-devant dans la plus grande confusion, 
sont à présent distingués par trois inventaires. Le premier contenant divers 
chapitres, suivant la diversité des affaires ; les actes concernant chaque affaire étant 
réduits sous chaque chapitre. Le second est distinct par généralités, contenant 
divers actes qui les regardent particulièrement ; et le troisième est divisé par 
provinces, contenant particulièrement les actes et papiers qui les regardent19. » 

Si ces trois inventaires ne figurent plus dans le fonds, en revanche y est 
conservé l’inventaire raisonné réalisé en 1630 en exécution des prescriptions des 
assemblées de 1625-1626 et 1628 par Jean-Michel de Saint-Sivié, agent général du 
clergé20. En juillet 1645, un récolement des archives est effectué à partir de cet 
inventaire, lequel constate un certain nombre de déficits21. 

 
– Nicolas Pinette et l’inventaire de 1651 
Le transfert aux Augustins en 1645-1646 s’accompagne rapidement du 

recrutement d’un garde des archives. L’assemblée de 1650 engage Nicolas Pinette, 
avocat en Parlement travaillant aux archives depuis 164522, pour la rédaction d’un 
nouvel inventaire plus utilisable que le précédent (« si peu raisonné qu’on n’y 
pouvoit connaître par la lecture la qualité des papiers dont on avait besoin ») et mis 
à jour. L’ouvrage est réalisé en 165123. 

L’assemblée de 1655 est l’occasion d’un rapport extrêmement favorable sur le 
travail de Pinette :  

« lesdites archives ne pouvoient être mises en meilleur état, tous les papiers 
étant exactement et avec méthode rangés et inventoriés par chapitres et par articles 
en deux (?) volumes... à chacun desquels il y a des tables des matières, en sorte 
qu’à point nommé on peut trouver toutes les pièces dont on peut avoir besoin ». 

                                                           
18 Duranthon, I, p. 266-267. 
19 Duranthon, II, p. 273. 
20 G8 2849*. 
21 G8 95. 
22 Pinette est l’auteur de Traitez pour les Affaires du Clergé de France : De l’origine des Affaires du Clergé et 
des prétentions de l’Hôtel de Ville de Paris. – Des Assemblées du Clergé. – De la juridiction ecclésiastique en ce 
qui concerne les décimes. Traités composés sur ordre de l’Assemblée de 1656. 
23 G8 2850-2851*. 
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L’utilité en est prouvée par le grand nombre d’extraits d’aliénations de biens 
ecclésiastiques délivrés aux bénéficiers pour faire le retrait desdits biens et par 
divers précédents financièrement fructueux dont on a pu se prévaloir24. 

Jusqu’en 1685 c’est toujours Pinette qui officie et maintient un ordre jugé 
satisfaisant. Cette année-là, il est fait état de son grand âge et, en 1690, on apprend 
qu’il est décédé.  

 
– Les successeurs de Pinette et l’inventaire de 1695 
C’est le sr Loys, avocat au Conseil, qui est alors reçu pour succéder à Pinette, 

lequel avait, dans les années immédiatement précédentes, réalisé un inventaire 
nouveau par ordre alphabétique et par matières (non conservé), et grâce au travail 
duquel « les archives n’ont jamais été en meilleur état ». Du 18 juillet 1695 date un 
nouveau règlement prescrivant la réalisation d’un nouvel inventaire général des 
papiers rentrés aux archives depuis 1650, date de l’inventaire de Pinette.  

En 1705, on annonce que Loys a réalisé ce nouvel inventaire en trois gros 
volumes. Ce travail, tenu à jour par les archivistes postérieurs et porté à cinq tomes, 
servira jusqu'à la Révolution25 ; il constitue la base de l’actuelle organisation du 
fonds. L’intérêt se tourne alors quasi exclusivement vers la rédaction de tables des 
documents les plus importants. 

En 1714, Loys, décédé, est remplacé par Gillot26. L’assemblée de 1723 précise 
que ce dernier doit tenir à jour l’inventaire de son prédécesseur (paraphé par 
l’évêque de Chartres) et prescrit une visite des archives à l’occasion de chaque 
assemblée générale. 

En 1745 comme en 1750, les commissaires déclarent avoir trouvé les archives 
en bon état. L’assemblée de 1742 reçoit le sr de Beauvais, précédemment employé 
aux vérifications des emprunts et des remboursements des diocèses, garde des 
archives en survivance de Gillot, à la charge de laisser ce dernier jouir des revenus 
attribués à sa place sa vie durant. En 1745 Gillot est décédé et sa veuve obtient une 
pension de 400 livres. Le sr de Beauvais, garde des archives, obtient en 1755 une 
gratification extraordinaire de 6000 livres convertie en une pension viagère de 1200 
livres réversible, en cas de décès, sur sa femme (ses enfants lui seront subrogés en 
1760). Il cumule ses fonctions avec celles de chef du Bureau de l’Agence et de 
réviseur des impressions, et la question de sa survivance posée à plusieurs reprises 
(en 1762, 1765, 1770, 1772) se résout en faveur de son gendre Duchesne, lequel 
est chargé, en 1775, de l’élaboration d’un nouvel inventaire « plus correct et plus 
complet ». En 1775, à la mort de Beauvais, Duchesne lui succède dans toutes ses 
fonctions. 

 
– Le plan de classement de 1780 
La même année, l’assemblée avait ordonné un nouvel inventaire relayant celui 

de 1695 surchargé de mises à jour et de notes marginales, mais n’avait rien prescrit 
quant à l’ordre qu’il devait consacrer. En 1780, les commissaires chargés des 

                                                           
24 Duranthon, IV, p. 39-40. 
25 G8 2852*-2856* : Inventaire général prescrit par la délibération de l’assemblée du clergé du 18 juillet 1695. 
Cadre de classement publié ci-dessous en annexe 1 complété par une concordance avec les cotes actuelles dans la 
série G8. 
26 C’est alors que sont séparées les charges de garde des archives et d’avocat du clergé, laquelle passe à Bronot. 
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archives (l’évêque de Clermont et l’abbé de Pressigny) constatent la bonne tenue 
du dépôt : 

« Nous avons trouvé les papiers très bien tenus : propreté, arrangement des 
liasses, cartons et portefeuilles ; tout annonce la plus grande vigilance de la part du 
sieur Duchesne pour la conservation d’un dépôt qui vous est précieux et dont il 
paroit sentir tout le prix27. » 

et s’intéressent à cet inventaire pour lequel « il faut une disposition méthodique qui 
ne puisse être dérangée ni par la révolution des temps, ni par la nouveauté des 
circonstances », en engageant l’assemblée à adopter le « plan de distribution des 
archives du clergé » proposé par Duchesne qui est une adaptation de celui des 
Mémoires de Le Gentil28. Autrement dit la pratique archivistique est alors 
contaminée par les préoccupations documentaires développées par le Bureau 
d’Agence : ce plan méthodique reflète systématiquement les matières dont connaît 
l’administration du clergé, concerne à la fois les documents conservés aux archives 
et ceux du Bureau d’Agence, mais ne s’adapte guère à la production effective des 
documents, minimes pour certaines rubriques, pléthorique pour d’autres. 

Quelque temps après, dans un mémoire non daté, le même Duchesne faisait le 
point de ses travaux de classement et d’inventaire en ces termes : 

« Arrangement des papiers des archives. Quelque désir que j’eusse de présenter 
à l’assemblée de 1785 une entière exécution du plan que j’ay eu l’honneur de 
proposer en 1780, le courant multiplié des affaires de l’Agence, une assemblée 
extraordinaire en 1782, un déménagement des papiers du clergé survenu en 1783 
ont retardé l’activité de mon zèle. Mes momens de liberté, je les ai consacrés à 
préparer mes collections, à faire mes tables et, dans le choix des différens travaux 
qui m’ont été confiés par les assemblées précédentes, j’ay cru devoir la préférence 
à ce qui peut être d’un usage plus journalier et d’un secours plus instant. Il n’y a plus 
de ces sacs inventoriés où les papiers étoient foulés pêle-mêle, sans ordre, sans 
distinction et des titres prétieux confondus avec des brouillons inutiles. La 
comptabilité des receveurs généraux du clergé est dans un ordre clair, méthodique 
et, jusqu’aux simples quittances d’arrérages, tout est rangé proprement et d’une 
manière à faciliter les recherches. (...) 

Nouvel inventaire des archives. Cet inventaire est commencé. Il ne peut se faire 
que par partie ; il ne peut recevoir sa dernière perfection que quand tous les papiers 
qui se trouvent aux archives auront été classés suivant l’ordre du tableau que j’ay eu 
l’honneur de présenter à l’assemblée de 1780. 

Ce qui reste à faire. 1° Lire et examiner les différents titres déposés aux archives. 
2° Couvrir chaque titre d’une feuille de papier qui en retienne l’extrait. 3° Disposer 
ces titres dans l’ordre et suivant la distribution projettée. (...) 7° Enfin, terminer 
l’inventaire des archives qui se trouvera, pour ainsy dire, tout fait dans les extraits 
qui envelopperont chaque titre29. 

Ce travail est immense et effrayant ; il ne me rebute point, je me sens le courage 
de le conduire à sa perfection30. » 

En fait, ce reclassement méthodique, s’il semble avoir été amorcé pour certaines 
parties du fonds31, ne fut jamais complètement réalisé et le classement en armoires 

                                                           
27 G8 702*. 
28 Sur les Mémoires de Le Gentil, voir ci-dessous. Ce cadre de classement est publié ci-dessous en annexe 2. 
29 On trouve effectivement dans le fonds un certain nombre de ces chemises portant des analyses (par exemple 
dans les cartons G8 745-746). 
30 G8 95. 
31 C’est sans doute ce qui imposera aux archivistes des Archives nationales la création d’une section 
« mélanges ». 
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de l’inventaire de 1695 demeura pour l’essentiel en vigueur avec ses illogismes 
empiriques32. Au demeurant, il est vrai que les travaux de Duchesne ne se limitèrent 
pas à ces aspects passifs de conservation d’archives et que nous allons bientôt le 
retrouver chargé de la rédaction de tables et de la réalisation de collections de 
documents. 

 
III – Lacunes et réintégrations. Éliminations  
 
Le constat de manques dans les archives, les réintégrations parfois onéreuses et 

les dispositions visant à contrôler les sorties de pièces jalonnent l’histoire des 
archives du clergé. Ces préoccupations laissent apparaître de nombreuses lacunes 
documentaires et les délibérations relatives à des recouvrements ou à des remises 
sont nombreuses, ainsi qu’à des copies faites pour pallier les manques. Il arrive 
même qu’on échange un volume imprimé contre le manuscrit original resté en 
mains privées. 

Le récolement fait en 1645 sur la base de l’inventaire de 1630 montrait, nous 
l’avons dit, un certain nombre de déficits. En 1695, on décide que toute sortie de 
document se fera sous le contrôle des agents. Ces dispositions sont renouvelées en 
1705 et rendues plus sévères avec l’interdiction totale de sortie des documents, 
assortie de l’autorisation accordée à tous les bénéficiers qui en auront besoin d’en 
faire prendre des copies. Précision que les deux clefs qui sont en possession des 
agents doivent être différentes ; à partir de 1710, ces clefs sont au nombre de trois 
et le garde des archives ne peut théoriquement pénétrer dans la salle qu’en 
compagnie d’un agent. En 1735, il est fait défense à Gillot de laisser enlever aucun 
livre ou papier sous peine de radiation de ses appointements. 

On ne peut cependant interdire les sorties de documents pour nécessité 
administrative : ainsi, l’assemblée de 1725 constate que les comptes et liquidations 
de rentes ont obligé à la sortie de nombreux comptes accompagnés de leurs pièces 
justificatives. 

L’énumération de tous les constats de lacunes documentaires (essentiellement 
de procès-verbaux), des recherches, revendications, copies et réintégrations qui 
sont incessantes de 1608 à la fin de l’Ancien Régime serait fastidieuse et inutile car 
on en trouve la liste dans les tables des procès-verbaux dont on parlera ci-après33. 
Trois exemples seulement qui montrent bien une situation mouvante : en 1675, il 
n’aurait plus manqué que les procès-verbaux de 1596, 1606 et 1636. En 1700, on 
constate qu’ils manquent pour 1561, 1573, 1585, 1600, 1605, 1610, 1612, 1617, 
1621, 1625 et 1635 et l’on décide d’en faire faire des copies. Enfin, un siècle plus 
tard, l’abbé Duranthon, lors de la rédaction du premier volume de ses Procès-
verbaux méthodiques, constatera, pour les années 1560 à 1610, l’absence des 
procès-verbaux de l’assemblée des États de Blois de 1576 et 1588, des lacunes 
pour celui de l’assemblée de 1573, du procès-verbal de l’assemblée des comptes 
de 1588, d’un cahier de Melun (1579-80), des cahiers de 1582 et de 1586. Les 
visites des archives faites à l’occasion de chaque assemblée générale à partir de 

                                                           
32 Voir ci-dessous la table de concordance donnée à l’annexe 1. 
33 Notamment Duranthon, Table, col. 1766-1768. 
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1723 sont l’occasion de pointer ces lacunes et de prescrire des palliatifs plus ou 
moins mis en œuvre34. 

Il arrive également que l’assemblée ait à se préoccuper de l’état de conservation 
de documents essentiels comme le département de 1516 « dont les feuillets étoient 
rompus en plusieurs endroits » et dont, en 1650, on décide de faire effectuer la 
copie ; en 1705 on prévoira de collationner sur l’original qui est à la Chambre des 
comptes cette copie qui est défectueuse, et en 1710, on décidera d’en demander 
une nouvelle copie à Godefroy, l’archiviste de ladite Chambre. 

Les éliminations constituent un centre d’intérêt marginal et concernent les pièces 
comptables : l’assemblée de 1750 décide la suppression des registres d’ampliations 
de quittances (une mesure dont l’assemblée de 1755 ignore le caractère rétroactif, 
afin de ne pas bouleverser l’organisation des archives, et qui est intégralement 
reprise par celle de 1780). En outre, pour gagner de la place, Duchesne propose en 
1780-1785 la suppression des acquits des arrérages de rentes et des quittances de 
remboursement de plus de trente ans. 

 
IV – Impressions et tables 
 
– Le recours à l’impression : les procès-verbaux 
Livres et impressions constituent un objet important de préoccupations pour le 

clergé, qui se soucie d’y contrôler la doctrine et d’assurer sur ses deniers 
l’impression des ouvrages « les plus utiles et les plus nécessaires ». Pour ce faire, il 
recourt aux services d’un imprimeur agréé par l’assemblée, successivement : Vitré 
(nommé en 1635), Léonard (reçu en survivance en 1670), Muguet (1690), Muguet 
fils (reçu en survivance en 1695), veuve Muguet (1702), Simon (1723), femme et fils 
Simon (reçus en survivance en 1735), Desprez (1747). Au premier rang de ces 
travaux figure l’impression de documents d’archives dont, au-delà de la 
conservation en originaux, une large diffusion est jugée nécessaire35. Ce recours 
peut être ponctuel et immédiat quand il s’agit d’informer et de faire appel à l’opinion 
publique36. Contrats, extraits de comptes, harangues, remontrances, déclarations, 
mémoires, règlements sont ainsi diffusés à partir de 156837, une pratique générale 
particulièrement utilisée avec les affaires du jansénisme, de la régale, du 
vingtième... Toutefois le clergé se distingue en utilisant systématiquement l’imprimé 
pour la diffusion des documents qu’il produit, au premier rang desquels ses procès-
verbaux. Un extrait du procès-verbal de l’assemblée générale de 1568 avait été 

                                                           
34 Enfin, sur l’exemplaire conservé dans les archives de la seconde édition (1764) du catalogue imprimé des 
manuscrits et imprimés que donne la table des Mémoires du clergé, on trouvera le pointage manuscrit des procès-
verbaux qui sont aux archives (G8 785*). 
35 On se reportera aux bibliographies constituées par : J. Lelong, Bibliothèque historique de la France, éd. 1748, 
t. I, p. 457-465, Actes et mémoires des Assemblées générales du Clergé de France, rangés selon l’ordre des 
temps.– Catalogue de l’histoire de France, t. V, Histoire religieuse de France, Paris, 1858, Section II. Actes du 
clergé de France (Ld5), p. 402-440, ainsi qu’à l’ouvrage évoqué dans la note précédente : Marc du Saulzet, 
Abrégé du recueil des actes, titres et mémoires concernant les affaires du clergé de France, 2e éd, Paris, G. 
Desprez, in-fol., 1764 qui, en annexe, donne une bibliographie des impressions du clergé. 
36 Le premier cas semble être Avis de l’Assemblée générale du Clergé de France à Messieurs les archevêques et 
évêques de ce royaume, Paris, Antoine Etienne, 1625, in-4°. 
37 Le premier semble être un Contrat de rente au denier 12 sur le clergé. Du 28 septembre 1568, s.l.n.d., pièce 
in-4°. 



Agence générale du clergé 13 

diffusé38, mais le premier à avoir eu les honneurs de l’impression intégrale est celui 
de la chambre ecclésiastique aux États de 1614. 

Dès l’assemblée de Melun, en 1579, on avait prévu que les secrétaires devraient 
faire dix-huit ou vingt copies du procès-verbal pour les provinces et que tous ceux 
qui auraient besoin d’extraits auraient recours soit à l’original conservé aux 
archives, soit à ces copies. En 1625, on prévoie également l’envoi de copies aux 
diocèses39. Une tentative d’impression reste alors inaboutie : le volume finit à la 
page 448 et n’a pas été achevé ; presque tous les exemplaires ont été saisis et 
brûlés40. C’est en 1635 que l’impression apparaît comme mode de diffusion effectif : 
elle est normalement confiée à l’imprimeur Vitré sous le contrôle des secrétaires, 
pour être distribuée aux provinces et aux députés, deux exemplaires étant remis 
aux archives41. 

En 1641 pourtant, on revient aux copies manuscrites au nombre de 53 pour les 
mêmes destinataires. Dès 1645, on fait retour à l’impression42 et, à partir de 1660, 
l’envoi de l’exemplaire imprimé est fait par diocèse et non plus par province ; il s’agit 
d’un envoi à l’intention des archives du diocèse, indépendamment de celui qui est 
fait personnellement aux évêques43. Quand un procès-verbal est trop court pour 
justifier un volume, on imprime ensemble deux sessions comme en 1693 et 1695. 

Il est à noter que les imprimés ne sont pas la reprise intégrale des volumes 
manuscrits, dans lesquels figurent un certain nombre de développements jugés 
accessoires et sans doute indignes de l’impression ; des différences qui peuvent 
aller – c’est le cas pour les procès-verbaux de 1655 et 1715 – jusqu'à des 
divergences entre le manuscrit et l’impression. 

 
– Rapports d’agence  
Les agents généraux ont succédé, lors de l’assemblée de Melun (1579), aux 

syndics généraux que les provinces ecclésiastiques envoyaient à Paris et à la suite 
de la cour pour y suivre les affaires de l’Église. Ils sont au nombre de deux, et leur 
charge, d’abord bisannuelle, se calque à partir de 1625 sur la périodicité des 
assemblées, devenant donc quinquennale. L’assemblée de 1635 précise que les 
sessions commenceront par l’audition du rapport présenté par les agents sur leur 
gestion, une pratique qui remontait d’ailleurs à 1585. Le rapport, dit « rapport 
d’agence », est d’abord réuni au procès-verbal de l’assemblée, mais, à partir de 

                                                           
38 Extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale de Messieurs les prélats, syndics et députez de l’Église 
gallicane, fait à Paris par permission et ordonnance du roy. Du lundy 9e jour de février 1568, s.l.n.d., pièce in-
8°. 
39 Le procès-verbal des premières séances a été imprimé à un petit nombre d’exemplaires. Celui de la Chambre 
ecclésiastique des États de 1614 avait également fait l’objet d’une publication. L’Assemblée de 1650 en décide la 
réimpression car il est devenu introuvable. Il existe 48 procès-verbaux imprimés (successivement chez Estienne, 
Vitré, Léonard, Muguet, Simon et Desprez) dont la Bibliothèque nationale conserve la collection dans la sous-
série Ld5. 
40 Procès-verbal de l’Assemblée générale du Clergé de France tenue à Paris, au couvent des Augustins, en 
l’année 1625. Les sieurs de Peyrissac et de Richard, P. de Lansac, secrétaires, Paris, A. Estienne, 1625, in-4°. 
41 Procès-verbal de l’Assemblée générale du Clergé de France tenue à Paris, au couvent des Augustins, en 
l’année 1635. Les sieurs de Bertet, prieur de Moustier, et Moreau, abbé de Saint-Josse, secrétaires, Paris, A. 
Vitray, 1635, in-fol. 
42 Procès-verbal de l’Assemblée générale du Clergé de France tenue à Paris, au couvent des Augustins, en 
l’année 1645. Les sieurs d’Hugues, chantre, chanoine et vicaire général d’Ambrun, et Talon, prieur de S.-Paul-
aux-Bois, secrétaires, Paris, A. Vitré, 1645, in-fol. 
43 Décisions des Assemblées de 1675 et 1680 et 1693. 
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1705, il fait l’objet d’une impression séparée et constitue une collection distincte44. 
Le procès-verbal de l’assemblée se borne alors à la simple mention des séances 
qui sont consacrées à sa lecture. 

 
– Tables des procès-verbaux 
D’abord manuscrits, puis imprimés, ces travaux réalisés à partir des documents 

des archives dont ils permettent un accès plus aisé deviennent une tâche de plus 
en plus importante des agents chargés des archives ; il y a là d’abord une 
préfiguration, puis une influence de la pratique documentaire développée par le 
Bureau d’Agence. 

Les tables des procès-verbaux sont a priori de deux types : particulières pour 
chaque assemblée, ou générales. À partir de 1660 les assemblées s’en 
préoccupent, mais aucune réalisation ne semble donner satisfaction. Empruntons 
l’historique de la rédaction de ces tables à l’abbé Antoine Duranthon, l’un des 
artisans de cette entreprise multiple : 

« Mais ces procès-verbaux, dont la collection est si importante, par les matières 
qui y sont agitées, si précieuse, par la manière dont elles sont traitées, dans la 
forme où ils sont aujourd’hui ne sont pas, à beaucoup près, d’une aussi grande 
utilité qu’ils pourroient l’être. Suivant les derniers catalogues qui en ont été dressés, 
cette collection contient actuellement au moins 166 volumes, presque tous in-folio : 
par là elle est montée à un si haut prix que peu de personnes sont en état de se la 
procurer : et parmi ceux qui peuvent l’acquérir, combien y en a-t-il qui aient le temps 
et la patience nécessaire pour trouver la suite et le vrai point d’une délibération ? 
Tout le premier siècle de cette collection n’est presque composé que de manuscrits, 
dont les originaux sont perdus, pour la plus grande partie ; dont les copies qui 
existent sont pleines de fautes et de lacunes et sont même souvent différentes entre 
elles ; enfin, la forme même des procès-verbaux est un grand obstacle à l’utilité que 
l’on en pourroit tirer : les délibérations y sont rapportées jour par jour, ainsi qu’elles 
ont été prises ; mais souvent la même affaire a occupé une assemblée pendant 
plusieurs séances et à différentes reprises : il faut donc, pour avoir une 
connoissance exacte de cette affaire, lire un procès-verbal entier et ramasser les 
divers morceaux épars dans un volume souvent de 1000 à 1200 pages. On 
représenta à l’assemblée de 1660 qu’il étoit presque impossible de trouver les 
délibérations dont on avait besoin dans les procès-verbaux et la perte de temps 
qu’entrainoit un travail aussi fatiguant et aussi rebutant : l’assemblée crut y remédier 
suffisamment en ordonnant qu’il y auroit dorénavant des tables aux procès-verbaux 
des assemblées générales du clergé. Cet expédient qui obvioit à un inconvénient, 
en laissoit subsister deux autres. 1° La délibération de l’assemblée ne regardant que 
l’avenir, ne remédioit point au passé : il restoit donc prouvé, par l’aveu même de 
cette assemblée, que les procès-verbaux des cent années précédentes n’étoient 
presque d’aucune utilité. 2° Le secours des tables, placées à chaque volume, ne 
dispensoit point d’acquérir la collection entière des procès-verbaux ; il en supposait 
même l’acquisition. Pour faire disparaître le premier de ces inconvénients, on 
imagina de faire dresser des tables générales depuis 1560 : les assemblées de 
1695, de 1705, de 1710, de 1723, de 1726 s’en occupèrent également ; mais il fut 
décidé, par l’assemblée de 1735, que tout l’ouvrage qu’on avoit fait jusqu’alors, 
n’étoit presque d’aucun secours pour faciliter la connoissance des procès-
verbaux45. » 

                                                           
44 Rapports de l’Agence contenant les principales affaires du clergé [de 1730 à 1785], 10 vol., Paris, 1736-1788. 
45 [Antoine Duranthon], Collection des procès-verbaux des Assemblées générales du Clergé de France, depuis 
l’année 1560 jusqu'à présent, rédigés par ordre de matières et réduits à ce qu’ils ont d’essentiel..., t. I, Paris, 
1767. Préface. Antoine Duranthon (1709-1772), prêtre, docteur de Sorbonne, était vicaire général de l’évêque de 
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Sont employés à la réalisation de tables particulières ou générales, le sr Borjon 
(1680-1685), l’abbé de Targny (1710-1723) et le sr Laumonier (1723-1726), le sr 
Béal (1726-1735), puis le sr Artaud (1735), le sr Damicourt (1700), enfin l’abbé 
Bousquet (1755-1760) qui rédige successivement deux tables, la seconde jugée en 
1760 meilleure que celle qu’il avait présentée en 1755. En outre, l’assemblée de 
1755 acquiert deux volumes de tables de M. de Jouy, avocat du clergé. 

On retrouve dans le fonds d’archives le résultat de ces travaux. D’abord deux 
volumes de tables des séances et tables des matières par assemblée pour les 
années 1560-1695 qui ne fournissent aucune indication sur leur(s) auteur(s) :  

Table alphabétique des matières contenues dans les procès-verbaux des 
séances des assemblées générales du clergé pour les années 1560-1695 (6 vol.) 46. 

Ensuite, les deux tables de l’abbé Bousquet : 
– Table historique des procès-verbaux des assemblées générales du clergé de 

1560 à 1748, par Philibert Bousquet, prêtre, 2 vol. (Ordre alphabétique des faits 
considérables et utiles et des principaux personnages avec abrégé des procès-
verbaux. Les renvois sont faits aux pages des procès-verbaux manuscrits de la 
bibliothèque de Saint-Victor. Inclut en outre divers ouvrages étrangers aux archives, 
dont les nouveaux Mémoires du clergé.)47 

– Table générale des procès-verbaux des assemblées générales du clergé de 
1561 à 1748, par Philibert Bousquet, 6 vol. (Ordre alphabétique des noms de 
matières, de personnes et de lieux. Renvoie exclusivement aux volumes 
anciennement cotés provenant de l’Agence générale. En tête de l’article consacré à 
chaque diocèse figure un renvoi aux principales localités de ce diocèse figurant à 
leur place alphabétique dans la table ; pour les ordres religieux, indication des 
couvents situés dans les principales villes.) 48 

Comme le montrent les descriptions que l’on vient de lire, l’un des problèmes 
posés par ces tables à leur utilisateur était – et est toujours – de déterminer sur quel 
exemplaire des procès-verbaux (original manuscrit, copie en tenant lieu, imprimé) 
elles ont été établies et de pouvoir s’y reporter ; de tels travaux ne permettaient 
donc pas un accès aisé et unique aux délibérations des assemblées du clergé. 
C’est pourquoi l’abbé Duranthon poursuit : 

« L’inutilité de ces tentatives [de tables] n’a pas découragé le clergé. Dans 
l’assemblée de 1762, M. l’évêque de Vence (aujourd’hui évêque de Mâcon) proposa 
un nouveau projet, qui étoit de donner une édition méthodique de tous les procès-
verbaux et de faire un relevé historique suivi de tout ce qui a rapport à une même 
affaire, en élaguant seulement les redites et les inutilités qu’entraîne nécessairement 
la forme du procès-verbal. Cette idée fut reçue avec applaudissement, et le prélat fut 
chargé par l’assemblée de diriger le travail. 

Pour remplir les vues de l’assemblée, deux plans se présentoient : le premier, de 
faire un relevé particulier de toutes les matières contenues dans chaque procès-
verbal ; le second de faire un relevé général de tous les procès-verbaux, dans lequel 
se trouveroit réuni, sous un seul titre, tout ce qui a été dit sur la même matière 
depuis l’origine des procès-verbaux jusqu'à nos jours. Ces deux plans ont chacun 
leurs avantages ; mais ils doivent être exécutés l’un après l’autre. Nous 
commençons par ce qui a rapport à une même matière dans chaque procès-verbal ; 
lorsque la rédaction de tous les procès-verbaux particuliers sera achevée, on fera 

                                                                                                                                                                     
Mâcon. Il est également l’auteur d’une Réponse aux lettres contre l’immunité des biens ecclésiastiques (1750). 
Cf. Aigueperse, Biographie d’Auvergne, I, 1834, p. 229. 
46 G8 707A*-F* 
47 G8 707G*-H* 
48 G8 707K*-P* 
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alors un relevé, mais sommaire, de tout ce qui a été dit sur la même matière dans 
les différents procès-verbaux, ce qui formera une table raisonnée en forme de 
dictionnaire, qui sera à cette collection ce qu’est aux Nouveaux Mémoires du clergé 
l’abrégé si recherché et si estimable de M. l’abbé Dusaulzet49. » 

Il s’agit donc d’une entreprise qui n’est pas seulement de table, mais de reprise 
méthodique de l’ensemble des procès-verbaux, en une publication qui constitue une 
source essentielle, aisément accessible, puisqu’imprimée, et consultable, puisque 
méthodique, réunissant sous un même titre tout ce qui a rapport à une même 
matière dans les différentes séances de chaque assemblée et dotée d’une table des 
procès-verbaux des assemblées du clergé pour les années 1560-1775. Duranthon 
étant mort alors que le 5e volume était sous presse, en 1772, les abbés Du Saulzet 
et Gandin furent chargés de l’achèvement de l’entreprise50 : 

[Duranthon (Antoine)], Collection des procès-verbaux des assemblées générales 
du clergé de France depuis l’année 1560 jusqu'à présent, rédigé par ordre de 
matières et réduit à l’essentiel, Paris, G. Desprez, 1767-1781, in-fol., 10 vol. 
(Procès-verbaux de chaque assemblée présentés par matières. En tête de chaque 
volume : analyse des procès-verbaux tenant lieu de table provisoire. En fin de 
volume : pièces justificatives de chaque procès-verbal.) 

L’ensemble est pourvu d’une table générale dont le principe avait été adopté par 
l’assemblée de 177051 : 

Précis par ordre alphabétique, ou Table raisonnée des matières contenues dans 
la nouvelle collection des procès-verbaux des assemblées générales et 
particulières, Paris, G. Desprez, in-fol., 1780. 

On a là un substitut, plus commode d’accès et d’utilisation, des procès-verbaux 
originaux jusqu’en 1775. 

Enfin, on signalera l’existence dans le fonds d’archives de deux volumes 
d’« extraits alphabétiques des procès-verbaux » des assemblées 
concernant essentiellement les droits et privilèges du clergé52. 

 
– Tables des rapports d’agence  
En 1755, l’archevêque d’Arles propose de soumettre les rapports d’agence à une 

opération semblable à celle réalisée par Duranthon pour les assemblées, d’en 
donner un précis par ordres de matières en un unique volume dont sont chargés 
MM. Du Saulzet et Gandin : 

Précis des rapports de l’Agence du clergé de France, par ordre de matières, ou 
extraits raisonnés desdits rapports, concernant les principales affaires du clergé qui 
se sont passées depuis l’année 1660 jusqu’en l’année 1780, Paris, G. Desprez, 
178653. 

 
– Tables des mémoires et requêtes, des consultations et des lettres d’Agence 

                                                           
49 Op. cit. 
50 A la mort de Duranthon, sa succession pour la poursuite de l’entreprise éditoriale fut convoitée en vain par son 
neveu, qui déclare avoir été associé à ses travaux et est appuyé par l’évêque de Mâcon, par M. Molé, avocat au 
Parlement, son ami, chargé par lui de l’établissement de la table des matières, ainsi que par un sr Briand (G8 
630) ; ses héritiers réclamèrent au clergé une indemnité pour compenser leur renonciation à leurs droits sur la 
collection (G8 765).  
51 Délibération du 22 août 1770 (G8 630). 
52 G8 707I*-J*. 
53 G8 791A*. 
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En 1775, Duchesne est chargé de doter de tables les documents qui relèvent du 
Bureau d’Agence ; il s’acquitte de sa tâche et en rend compte en ces termes : 

« Tous ces objets réunis forment ensemble 194 volumes. 
La collection des mémoires et requêtes composée de 85 volumes contient des 

mémoires et requêtes soit manuscrits, soit imprimés, et des projets de déclarations 
sur différentes affaires concernant la juridiction, les biens, les droits et les privilèges 
du clergé. La table alphabétique des matières en est faite en un seul volume in-
folio54. 

La collection des consultations, composée de 46 volumes, contient non 
seulement les consultations du Conseil du clergé, mais une foule de consultations 
des meilleurs avocats sur diverses questions de droit et de jurisprudence canonique. 
La table alphabétique des matières est faite en un seul volume in-folio55. 

La collection des lettres d’Agence composée de 63 volumes, méritoit par son 
importance plus de développement. La table alphabétique et raisonnée des matières 
en est faite en quatre volumes in-folio56. 

(...) J’ay donné un soin plus particulier à la collection des lettres d’Agence : elles 
sont l’ouvrage de MM. les Agens ; c’est un monument prétieux dû à leur zèle actif et 
à leurs connoissances profondes dans les affaires. Près de 24 000 lettres sont 
analysées ; on y voit d’un coup d’œil les atteintes portées aux privilèges du clergé 
dans un espace de plus de 60 ans ; on y voit les principes généraux appliqués à des 
espèces non fictives, mais réelles et connues. Ce qui n’est pas moins utile, on y 
trouve la trace, la suite et l’enchaînement des affaires dont le succès a été heureux 
ou malheureux... »57 

 
V – Actes, titres et Mémoires du clergé  
 
De la conservation des archives on passe ainsi insensiblement à la réalisation de 

travaux de documentation et, en ce domaine, les entreprises du clergé n’excluent 
d’ailleurs pas d’autres impressions d’initiative privée.  

Au clergé revient la réalisation de Mémoires, entreprise complexe, procédant par 
compilations successives. Outre les nombreux documents imprimés dont nous 
venons de parler, la nécessité se faisait sentir de disposer de compilations de titres 
et d’actes : les Mémoires du clergé répondent à un besoin de documentation et de 
connaissance des précédents historiques58 ; ils ressortissent au genre de la 
collection documentaire et se rapportent à plusieurs entreprises éditoriales 
successives, ce qui fait qu’on parle d’« anciens » et de « nouveaux » Mémoires. On 
a en effet affaire à une entreprise suivie et complexe qui comprend sept éditions 

                                                           
54 G8 2555* : Table alphabétique des 85 premiers volumes, par M. Duchesne, garde des archives du clergé de 
France, présentée à l’assemblée de 1785. (Ordre alphabétique de matières et de noms de lieux.) 
G8 2556* : Idem, minute. 
55 G8 2834* : Table alphabétique des matières des 46 premiers volumes (G8 2781*-2826*) par M. Duchesne, 
garde des archives du clergé. (Ordre alphabétique des matières et noms de lieux.) 
56 G8 2622*-2626* : Table alphabétique des matières des 63 premiers volumes des lettres d’agence par M. 
Duchesne, garde des archives du clergé. 
57 G8 95. 
58 Baluze s’exprime ainsi dans un rapport sur l’impression des Mémoires du clergé : « Vous pouvez, messieurs, 
trouver une grande différence entre les 25 l. et les 18 l. qu’on donne pour feuille des Mémoires à Madame 
Muguet. Mais il y a grande différence entre les Mémoires et les procès-verbaux. Il n’y a que les curieux qui 
achètent les procès-verbaux, et ainsy on n’en fait pas un grand nombre. Mais les Mémoires sont nécessaires à 
tout le monde, et pour cette raison le libraire en imprime un plus grand nombre parce qu’il est assuré que cela se 
débitera avec le temps... » BNF. Baluze 361, fol. 173. 
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successives d’un unique ouvrage évolutif, éditions dues à des compilateurs 
différents. 

La première édition est à rapporter à une décision de l’assemblée de 1595 ; il 
s’agit de deux petits volumes in-8° 59 à compléter par un troisième datant de 1599 
contenant l’édit dit « des décimes ».  

Recueil de remontrances, édicts, contracts et autres choses concernans le clergé 
de France. Augmenté en ceste seconde édition de plusieurs arrests et de l’édict sur 
le règlement des décimes, Paris, Richer, in-8°, 1599. 

Une deuxième édition augmentée fut décidée par l’assemblée de 1605-1606 : 
Recueil de remontrances, édicts, contracts et autres choses concernans le clergé 

de France. Augmenté de plusieurs édicts, contracts, mémoires et instructions qui 
n’avoient été imprimez aux précédentes impressions. Avec la remonstrance, les 
contracts et règlements faicts en l’assemblée générale du clergé tenue à Paris ez 
années 1605 et 1606, Paris, Richer, in-8°, 1606. 

Une troisième édition, en 1615, porte l’ouvrage à 4 volumes in-8° ; elle comporte 
l’ajout de la taxe des députés aux assemblées, le premier département des 
ministres convertis et l’état des frais communs : 

Recueil des remontrances, édits, contrats et autres choses concernant le clergé 
de France, augmenté jusqu’en 1615, et illustré d’une conférence sur chaque article 
des édits concernant les immunitez et privilèges du clergé, Paris, Richer, 1615, 4 
vol., in-8°. 

D’autres entreprises parallèles et contemporaines entendent répondre au même 
besoin de rassemblement de la documentation : 

[Pierre Peyressac60], Recueil de remontrances, édits contrats et autres choses 
concernant le clergé de France, augmenté jusqu’en 1615, et illustré d’une 
conférence sur chaque article des édits concernant les immunitez et privilèges du 
clergé, Paris, Richer, 3 vol., in-8°, 1615 ; 2e éd., 1626, 4 vol. 

Guillaume du Taix, Mémoire des affaires du clergé de France concertées et 
délibérées ez premiers Estats de Blois 1576, Paris, J. Boüillerot, in-4°, 1625. 

L’assemblée de 1635 décidait une quatrième édition des Mémoires du clergé, 
mais en un ordre différent : le 5 septembre Mgr de Chartres en propose une 
réimpression en exécution de la décision de l’assemblée de 1625, mais dans un 
ordre autre, par matières. « Le 5 mars, Mgr de Chartres rapporta que Mgr de Saintes 
et lui et les srs d’Hugues et de la Meschinière et Saint-Vincent, agent, avoient eu 
ordre de l’assemblée de revoir les livres du clergé et de les faire réimprimer en 
meilleur ordre. Qu’ils y ont travaillé soigneusement, les ont fait imprimer en cinq 
volumes61, selon l’ordre qu’il a déduit et y ont ajouté beaucoup de pièces qu’ils ont 
jugées nécessaires », notamment le département de 1628 pour les gages des 
officiers ; c’est la 4e édition : 

Recueil général des Affaires du clergé de France, Paris, Vitré, 4 t. en 5 vol., in-4°, 
1636. (Remontrances, contrats passés avec le Roi, actes concernant les officiers du 
clergé, receveurs généraux et particuliers, actes et titres concernant l’ordre 
ecclésiastique, juridiction et autorité de l’Église, libertés, franchises et privilèges 
ecclésiastiques)62. 

                                                           
59 Ne figure ni dans Lelong, ni dans le Catalogue de l’histoire de France ni dans du Saulzet. 
60 Agent général du Clergé de 1621 à 1625. 
61 Par l’imprimeur Vitré au prix de 2 liards la feuille. 
62 Le 27 mars on remarque que figurent dans le recueil général le concordat et l’indult du Parlement ce qui 
semble supposer une approbation tacite et on proteste qu’il ne s’agit que de la commodité des ecclésiastiques.  
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L’assemblée de 1641 confie à l’évêque de Chartres assisté des srs de Saint-
Vincent de Saint-Denys, de La Meschinière et de La Barde, agents du clergé, la 
réalisation d’une entreprise nouvelle : 

« Le 16 mars, a été proposé de faire un recueil nouveau de toutes les affaires qui 
concernent le clergé, de le mettre en meilleur ordre que celui qui a été fait à 
l’assemblée dernière, d’y insérer quantité de pièces importantes, lesquelles se 
rencontrent en plusieurs traités de célèbres auteurs, de rechercher tous les arrêts 
rendus tant au Conseil que dans les parlements à l’avantage de l’Église et de 
donner avis à chaque diocèse qu’il soit envoyé ce qui se trouvera de plus important 
dans toutes les provinces63. » 

L’entreprise progresse rapidement : à l’assemblée de 1645, il est rendu compte 
du travail de La Meschinière64 et on discute du choix des documents à imprimer ; en 
juin 1646, deux volumes sont imprimés et un est sous presse ; à l’assemblée de 
1650 on décide de la distribution des volumes imprimés et de l’ajout des actes 
nouveaux pour lesquels on nomme une commission. Il s’avère en effet qu’il y a 
nombre de titres, traités... à ajouter aux volumes parus. La Meschinière meurt en 
décembre 165565 laissant ces « Anciens Mémoires » faits, selon le P. Lelong, 
« avec précipitation » et qui constituent la cinquième édition de l’entreprise : 

Louis Odespung de La Meschinière, Actes, titres et mémoires concernant les 
affaires du clergé de France, Paris, Vitré, 2 vol., in-fol., 1646. (Remontrances et 
harangues des députés au roi.– Assemblées générales, officiers et pensionnaires 
du clergé.– Subventions faites au roi.– Édits, ordonnances, règlements, cahiers du 
clergé.– Police et autorité de l’Église.– Personnes et bénéfices ecclésiastiques.– 
Administration temporelle.– Immunités, franchises et privilèges ecclésiastiques.) 

Supplément : Actes, titres et mémoires concernant les Affaires du clergé de 
France, contenant tout ce qui s’est passé depuis l’assemblée du clergé de 1645 ; 
aussi ce qui s’est passé en l’assemblée de 1650 et en 1651, Paris, Vitré, in-4°, 1652. 

L’assemblée de 1660 rouvre le dossier : Le Gentil, vidame et chanoine de Reims, 
en est chargé. L’impression de son travail est ordonnée en 1665. En 1670, quatre 
volumes sur les cinq qu’il comprend sont imprimés et l’ensemble – qui constitue la 
6e édition des Mémoires – est achevé en 1674 et distribué en 1675 :  

Jean Le Gentil, Recueil des actes, titres et mémoires concernant les affaires du 
clergé de France, augmenté d’un grand nombre de pièces et mis en nouvel ordre..., 
Paris, Vitré, 6 vol., in-fol., 1673. (Neuf parties en six tomes : Personnes et discipline 
ecclésiastiques.– Bénéfices.– Biens temporels de l’Église.– Privilèges, franchises, 
immunités et exemptions.– Assemblées du clergé et agents généraux.– Décimes et 
subventions au roi.– Comptes du clergé.– Remontrances et harangues, édits, 
déclarations et lettres patentes.– Hérétiques.) 

De cet ouvrage, il existe deux abrégés : 
Thomas Regnoult, Recueil en abrégé des actes, titres et mémoires concernant 

les Affaires du clergé, Paris, Josse, in-4°, 1677. 
Charles-Emmanuel Borjon, Abrégé des actes, titres et mémoires concernant les 

affaires du clergé de France et tout ce qui s’est fait contre les hérétiques depuis le 
règne de Saint Louis jusqu'à présent, Paris, Léonard, in-4°, 1680. 

                                                           
63 Duranthon, III, p. 100. 
64 Louis Odespung de La Meschinière, vicaire général de Tours, chanoine de Rennes, troisième agent nommé en 
1641 pour entrer en exercice en 1645, se désiste le 26 juin 1641. Sur le statut de son travail et la propriété des 
volumes, voir ci-dessous l’annexe 4. 
65 Le clergé fait alors mettre les scellés sur ses papiers. 
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En 1680 le même compilateur est chargé d’ajouter aux six volumes imprimés un 
7e et est assisté de son neveu, l’abbé Le Cognou (ou de Caignou), lequel présente 
le volume consacré aux affaires du jansénisme en 1690 et l’assemblée prie 
l’archevêque de Paris d’en faire ce qu’il jugera à propos. 

Le Gentil meurt en 1695 et Le Merre lui succède et, en 1700, est chargé d’une 
nouvelle entreprise « plus ample et plus correcte » (avec l’abbé de Targny, puis 
l’abbé Dorsanne, official de Paris et sous la direction du cardinal de Noailles) ; 
l’impression de cette 7e édition est décidée en 1705. L’ouvrage est, jusqu’au tome 
XI paru en 1727, l’œuvre du père et du fils Lemerre, tous deux avocats conseils du 
clergé, charge dans laquelle le fils succéda à son père en 1730. Le fils publia seul, 
en 1750, le tome XII et mourut en novembre 176366. On dispose de quelques 
documents relatifs à la poursuite de l’entreprise par un tome XIII (qui paraîtra en 
1771) pour lequel un exposé de « motifs de préférence » distingue « M. D. » que 
l’on peut identifier comme étant l’abbé Du Saulzet67. Au total, ces « Nouveaux 
Mémoires » comportent treize volumes parus de 1716 à 1771 : 

[MM. Lemerre et Du Saulzet], Recueil des actes, titres et mémoires concernant 
les affaires du clergé de France, augmenté d’un grand nombre de pièces et 
d’observations sur la discipline de l’Église, divisé en douze tomes et mis en nouvel 
ordre suivant la délibération de l’assemblée générale du clergé du 29 août 1705, 
Paris, Muguet, 13 t., in-fol., 1716-1771. (Six parties : Foi catholique et doctrine de 
l’Église.– Ministres de l’Église.– Culte divin.– Juridiction ecclésiastique.– Biens de 
l’Église, bénéfices.– Privilèges ecclésiastiques.) 

À ces volumes il faut ajouter un abrégé, parfois catalogué comme étant le tome 
XIV, qui connut deux éditions dont la seconde est très largement enrichie par 
rapport à la première : 

Marc du Saulzet, Abrégé du recueil des actes, titres et mémoires concernant les 
affaires du clergé de France, Paris, 1752. 2e éd, Paris, G. Desprez, in-fol., 1764 (fait 
état de renseignements puisés dans les rapports d’Agence de 1720 à 1750). Table 
des bulles des papes et des actes royaux. Bibliographie. 

Un autre abrégé, œuvre de Le Gouvello, grand vicaire de l’évêque d’Angers, fut 
proposé à l’assemblée de 1725 qui consent à le faire examiner en vue d’une 
éventuelle impression ; celle-ci n’eut pas lieu et le manuscrit est conservé parmi les 
archives68.  

En outre, l’assemblée se préoccupe de pousser l’entreprise documentaire au-
delà des documents qui sont dans les Mémoires ou dans les archives du clergé : 
c’est ainsi qu’en 1723-1725, le garde des archives Gillot est chargé de réaliser avec 
le sr Bronod une compilation des lettres patentes, arrêts du Conseil, des cours 
souveraines, et autres déclarations concernant la juridiction et le temporel des 
Églises de France. En 1726 apparaît le sr Béal chargé de dresser des mémoires sur 
ces thèmes, de créer un recueil de jurisprudence et d’avis et de faire un état de 
pièces susceptibles de compléter les archives du clergé. Il y travaille en 1730, mais 
il n’en est plus question en 1740 et l’assemblée de 1755 remet à l’ordre du jour la 
constitution d’une collection de pièces relatives à la juridiction ecclésiastique et aux 

                                                           
66 Ses héritiers proposeront l’achat de ses papiers au clergé qui ne donna pas de suite à cette offre dont le prix fut 
jugé excessif. Voir, dans G8 665, quelques lettres de M. de Jouy, avocat du clergé sur cette affaire, ainsi que dans 
G8 778 un petit dossier de pièces concernant le t. XIII remises à l’abbé de Juigné par les héritiers Le Merre. 
67 G8 778. Cette liasse contient un certain nombre de pièces susceptibles de se rapporter à ce tome XIII, ainsi 
qu’un dossier relatif à la distribution des volumes parus de 1716 à 1724. 
68 G8 786* : Abrégé des mémoires du clergé par R. Legouvello (1669-1748), vicaire général du diocèse d’Angers, 
ou table analytique des « Mémoires du clergé ». 
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immunités. Le sr de Beauvais y travaille alors et le produit de sa collecte est contenu 
dans une armoire particulière. En 1780, l’ambition se réduit et le nouveau garde des 
archives, Duchesne, est chargé de constituer une collection limitée aux édits, arrêts 
et règlements concernant la juridiction et le temporel ecclésiastiques :  

« À l’égard de la collection commencée par le Sieur de Beauvais, il faut 
remarquer qu’elle a été faite dans des temps où des troubles et des événements qui 
y étoient relatifs ont donné lieu à une multitude d’écrits dont la célébrité tenoit 
uniquement aux circonstances. Si depuis 1775, votre garde des archives ne l’a pas 
beaucoup augmentée, c’est qu’il s’est présenté peu d’ouvrages qui aient mérité 
d’être recueillis : une pareille collection exige beaucoup de discernement dans le 
choix, afin de n’admettre dans vos archives que ce qui peut être vraiment utile au 
clergé, et d’en exclure cette foule de productions éphémères qui n’ont pour tout 
mérite que celui de la nouveauté. (...)  

Cette collection [de textes législatifs et réglementaires] par ordre chronologique 
s’avance. Pour la rendre plus complette et plus prétieuse, j’y ai fait entrer, en forme 
de notes seulement avec indication de pages, toutes les loix et tous les arrêts 
recueillis dans les Mémoires du clergé de Le Merre, de Le Gentil, de La Meschinière 
et autres, dans les procès-verbaux et rapports d’Agence. De plus, j’ay fait copier tout 
ce que j’ay trouvé jusqu'à présent d’arrêts aux archives parmi les papiers qui m’ont 
déjà passé par les mains. Je ferai transcrire de même et insérer dans cette 
collection les arrêts que j’y trouverai encore en continuant mon travail, en sorte que 
cette collection renfermera par duplicata, pour ainsy dire une bonne partie et une 
des plus intéressantes de ce qui est déposé dans les archives du clergé. Mon projet 
est, lorsque mon travail sera fini, de faire une table alphabétique par ordre de 
matières69. » 

 
La Révolution mit un terme à l’institution et, par voie de conséquence, à ces 

travaux sur les archives devenues sources de la connaissance historique sur le 
clergé d’Ancien Régime. 

 
VI – Après la Révolution 
 
À la Révolution, les archives du clergé, dont le local fut affecté à la fabrication 

des assignats par décret de l’Assemblée législative du 5 juillet 1792, furent 
transportées à la Bibliothèque du Roi (arrêté du Directoire du département de Paris 
du 17 juillet 1792)70, puis, en 1862, par échange, aux Archives nationales (arrêté 
ministériel du 19 avril 1862). En 1877, la série s’accrut d’un versement par le 
ministère de l’Intérieur de 82 registres de procès-verbaux provenant 
d’établissements ecclésiastiques parisiens qui avaient été joints à la bibliothèque du 
Tribunat. 

Le classement du fonds effectué à partir de 1875 par les archivistes des Archives 
nationales (Gustave Saige71 et Henri Buche72) respecte, dans ses grandes lignes, le 
cadre de classement de l’Agence générale tel qu’il apparaissait dans l’inventaire 

                                                           
69 Idem. Le rapport soumis à l’assemblée de 1785-1786 constate la même situation (G8 705*, fol. 1360). 
70 Procès-verbal dans F. Gerbeaux, art. cit, p. 140-141. 
71 Gustave Saige (1838-1905). Chartiste de la promotion 1862, archiviste aux Archives nationales (1865 : section 
judiciaire, puis secrétariat, 1870 : section administrative ; 1881 : démission) ; sera ultérieurement conseiller 
d’Etat de la principauté de Monaco et archiviste du palais. 
72 Henri Buche (1883-1917). Chartiste de la promotion 1883, archiviste aux Archives nationales, section 
administrative de 1883 à 1885 ; il en démissionne et sera avocat à la Cour d’appel de Paris. 
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prescrit par délibération de l’Assemblée du Clergé du 18 juillet 1695 répartissant les 
documents entre vingt armoires73 et leur ajoute les séries qui relevaient du Bureau 
d’Agence. Une série d’anomalies de classement résultait de ce rangement en 
armoires : celles-ci concernent notamment les rentes omniprésentes dans les 
sections II, IV et VI et souvent difficiles à identifier précisément, ainsi que les 
documents isolés classés sous diverses rubriques (pièces de procédure, 
correspondance, mélanges sur lesquels, au demeurant, Duchesne, à la fin du XVIIIe 
siècle, avait commencé à travailler). Pragmatiques, les archivistes du XIXe siècle n’y 
apportèrent pas de modification, se bornant à diviser matériellement la série en 
deux ensembles parallèles : registres (cotes à astérisque) et cartons, qui suivent le 
même cadre de classement. Fernand Gerbaux74 termina le classement des cartons 
et rédigea, pour l’ensemble du fonds, des répertoires distincts dans les années 
1892-1922 donnant aux articles une cotation définitive. Malheureusement, il semble 
qu’à cette occasion, prenant notamment prétexte de l’importance des compétences 
des assemblées pour leur rattacher un certain nombre d’ensembles de documents 
jusque là disjoints, il ait opéré quelques modifications altérant l’ordre traditionnel des 
documents. 

Sans modifier sa cotation consacrée par l’usage et utilisée par de nombreux 
chercheurs, on a tenté, dans le présent répertoire, de suivre au plus près la logique 
du classement originel des documents, en regroupant registres et cartons selon les 
grandes subdivisions du classement du fonds et en rétablissant la suite logique des 
documents toutes les fois qu’il était possible de le faire, ainsi qu’en multipliant les 
renvois. C’est donc le répertoire de F. Gerbaux unifié dans sa présentation, revu en 
fonction des inventaires anciens et notablement complété qui constitue le présent 
volume. 

Françoise HILDESHEIMER 
 

ANNEXES 

 
 
1. — Cadre de classement des archives du clergé selon l’inventaire de 1695 (Arch. 
nat., G8 2852*-2856*). Concordance avec l’actuel classement. 
Pour chaque chapitre, les cotes actuelles dans la série G8 ont été, dans la mesure du possible, 
ajoutées entre parenthèses (les cotes avec astérisque désignent des registres, les cotes qui en sont 
dépourvues des cartons). 
 
Première armoire. – Des décimes ordinaires 
Chapitre 1. Des départements des décimes ordinaires  

Article 1. Départements des décimes ordinaires(G8 1*-6*, 241*-244*. G8 1) 
Article 2. Départements sur les Rhodiens (G8 2) 

Chapitre 2. Des comptes des décimes ordinaires75 (G8 7*-154*, 466*-468*. G8 3-27) 

                                                           
73 Inventaire conservé sous les cotes G8 2852*-2856*. Sur ce classement, voir ci-dessous l’annexe 1.  
74 Fernand Gerbaux (1857-1925). Chartiste de la promotion 1881, d’abord surnuméraire au département des 
imprimés de la Bibliothèque nationale, archiviste à la section administrative des Archives nationales de 1881 à 
1897, puis à la section historique en 1897-1898, revient à la section administrative de 1898 à 1908, chef de la 
section historique (puis ancienne) de 1908 jusqu'à sa retraite en 1922. 
75 Voir aussi VIIIe armoire. 
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Chapitre 3. Des lettres patentes et arrêts d’évocation et autres pour les décimes et autres 
subventions du clergé et autres contestations au sujet de la nomination des députés aux 
bureaux (G8 29) 

Chapitre 4. De l’établissement des syndics des bureaux diocésains et chambres 
ecclésiastiques (G8 29-30) 

Chapitre 5. Des jugements rendus sur le fait des décimes par les syndics généraux (G8 
226*-228*. G8 31) 

Chapitre 6. Des officiers des décimes, receveur général, receveurs et contrôleurs des 
décimes (G8 245*-249*, 1413*. G8 32-35, 81) 

Chapitre 7. Des décharges des décimes (G8 36-42) 
Article 1. Des décharges des cardinaux 
Article 2. Des décharges des archevêques de Lyon 
Article 3. Des décharges du fils du chancelier 
Article 4. Des décharges accordées par le Roi à des communautés 
Article 5. Des décharges pour cause de spoliation 
Article 6. Des modérations accordées à des diocèses pour cause de surtaxe 

Chapitre 8. Des décimes de Béarn (G8 229-230*. G8 42) 
Chapitre 9. Des anciennes décimes atermoyées (G8 231*-240*) 

Article 1. Des comptes des arrérages des anciennes décimes taries et atermoyées 
Article 2. Des états des restes des décimes sursises 
Article 3. Commission de l’assemblée de 1710 à cause des restes des décimes 

dues par le diocèse de Limoges 
 
Deuxième armoire . – Des décimes extraordinaires ou dons gratuits 
Chapitre 1. Des départements des décimes extraordinaires ou dons gratuits (G8 250*-465*, 

1400*-1403*, 1405*-1412*. G8 43, 48-67) 
Chapitre 2. Des comptes des décimes extraordinaires76 (G8 469*-498*. G8 44-47, 81) 
Chapitre 3. Nouveau département général arrêté en 1755 et rectifié en 1760 et 1765 (G8 

499*-560*. G8 81) 
 
Troisième armoire. – Des assemblées du clergé  
Chapitre 1. Des procès-verbaux des assemblées générales et rapports d’agence (G8 586*-

707*, 789*-792*. G8 82-84) 
Chapitre 2. Des procurations pour assister aux assemblées générales et procès-verbaux 

des assemblées provinciales (G8 87-94) 
Chapitre 3. Des procès-verbaux des assemblées particulières (G8 711*-713*. G8 95) 
Chapitre 4. Des départements des frais communs (G8 714*-725*) 
Chapitre 5. Des comptes des frais communs (G8 726*-777*, 1372*-1376*. G8 96-107, 128, 

131-139) 
Chapitre 6. Des règlements concernant les assemblées générales (G8 710*. G8 108) 
Chapitre 7. Des actes, titres et mémoires du clergé (G8 561*, 785*, 786* 7921*. G8 84-85) 
Chapitre 8. Des contrats passés entre les syndics du clergé et la ville de Paris (G8 784*) 
Chapitre 9. Des contrats passés entre le Roi et le clergé de France et délibérations des 

assemblées pour l’exécution des contrats sur lesquels il y a eu des lettres patentes et 
lettres patentes qui ont autorisé les délibérations à commencer de 1726 (G8 781*-783*. 
G8 111-114) 

Chapitre 10. Des contrats passés par le clergé de France et ses receveurs généraux (G8 
115) 

                                                           
76 Contient également des comptes de rentes. 
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Chapitre 11. Des contrats passés par le clergé pour la vente des offices de receveurs 
provinciaux et diocésains 

Chapitre 12. Des contrats passés entre le clergé et les chevaliers de Malte et l’ordre de 
Saint-Lazare (G8 708*. G8 116) 

Chapitre 13. Des contrats et actes passés entre le clergé et plusieurs particuliers (G8 95, 
108-110, 117-130)  

Chapitre 14. Des arrêts et jugements rendus par les assemblées générales  (Id.) 
Chapitre 15. Des requêtes présentées aux assemblées générales  
Chapitre 16. Des cahiers présentés aux Rois par les assemblées) (Id.) 
Chapitre 17. Des cahiers des apostilles mises sur les comptes des receveurs (G8 792B*) 
Chapitre 18. Des comptes rendus par les syndics et les agents généraux aux assemblées 

(G8 95, 108-110, 117-130)  
Chapitre 19. Des pièces concernant les agents généraux  (Id.) 
Chapitre 20. Les noms de ceux qui ont été agents généraux  
Chapitre 21. Des bulles et brefs des Papes aux assemblées (Id.) 
Chapitre 22. Des lettres des rois, des assemblées aux évêques et au Pape et des évêques 

aux assemblées (Id.) 
Chapitre 23. Délibérations des assemblées du clergé pour faire des emprunts, et arrêts du 

Conseil et lettres patentes obtenus sur icelles 
Chapitre 24. Des actes ou arrêts concernant la capitation (Id.) 
Chapitre 25. Nominations d’avocats et autres officiers du clergé (Id.) 
 
Troisième armoire (bis) . – [Documentation] 
Anciens mémoires du clergé, ouvrages de doctrine, recueils de titres intéressant le clergé, 

etc. (G8 561*-585*, 710*, 778*-780*, 785*-786*) 
 
Quatrième armoire. – Des droits et privilèges du clergé  
Chapitre 1. Déclarations et arrêts contre les hérétiques (G8 140) 
Chapitre 2. De la censure des livres (G8 141) 
Chapitre 3. De la juridiction ecclésiastique, des arrêts qui la concernent et des réclamations 

des assemblées contre les atteintes des tribunaux séculiers sur icelle juridiction (G8 143-
146) 

Chapitre 4. Des règlements contre les réguliers et autres affaires spirituelles (G8 147) 
Chapitre 5. Des conciles provinciaux (G8 148) 
Chapitre 6. Des bénéfices et bénéficiers (G8 149) 
Chapitre 7. Des portions congrues (G8 68-81, 149, 185) 
Chapitre 8. Des privilèges personnels des ecclésiastiques (G8 150) 
Chapitre 9. Des conseillers clercs (G8 151) 
Chapitre 10. Des rangs et séances des archevêques, évêques et autres ecclésiastiques (G8 

152) 
Chapitre 11. Des déclarations et arrêts pour la conservation des droits et du temporel de 

l’Église. Albergues ou rentes, bois des ecclésiastiques, unions des bénéfices, centième 
denier... (G8 153-154) 

Chapitre 12. Des déclarations et arrêts concernant les dîmes (G8 155) 
Chapitre 13. Des réparations des Églises et presbytères (G8 156) 
Chapitre 14. Des comptes des fabriques (G8 156) 
Chapitre 15. Des exemptions et immunités du clergé (G8157-169) 

Article 1. De l’exemption des francs fiefs, franc aleu, nouveaux acquêts, aveux et 
dénombrements, foi et hommage et amortissement 
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Article 2. De l’exemption des droits d’aides, jaugeage et courtage, entrées, gabelles, 
emprunts de villes, aumônes, ponts et chaussées, logement des gens de guerre, 
guet et garde, ban et arrière-ban, traite foraine, ceinture de la Reine, droits de 
confirmation et taxes pour le droit de chauffage et confirmation d’hérédité 

Article 3. De l’exemption des tailles, contrôle et autres subsides 
Article 4. De l’exemption des impositions royales 

Chapitre 16. Des économats spirituels (G8 170) 
Chapitre 17. Du droit de joyeux avènement à la Couronne (G8 171) 
Chapitre 18. Du droit de régale (G8 172) 
Chapitre 19. Des greffiers des insinuations ecclésiastiques (G8 173) 
Chapitre 20. Des banquiers expéditionnaires en Cour de Rome (G8 174) 
Chapitre 21. Les deniers du clergé ont les mêmes privilèges que les deniers royaux (G8 175) 
Chapitre 22. Du droit des évêques d’instituer et de destituer les officiers vice-gérants et 

promoteurs (G8 176) 
Chapitre 23. Officiaux : décharge des taxes imposées sur eux par ordre du Roi  
Chapitre 24. Des commissaires des décimes 
Chapitre 25. Privilège pour la réimpression des Mémoires du clergé, procès-verbaux, traités 

et marchés faits avec les imprimeurs (G8 177) 
Chapitre 26. Du respect dû au dimanche et fêtes d’Église (G 8 178) 
Chapitre 27. Des registres de baptêmes, mariages, sépultures 
Chapitre 28. Des bulles des Papes concernant le jubilé 
Chapitre 29. Du droit de visite ou procurations accordées aux évêques 
Chapitre 30. Des prébendes théologales  
Chapitre 31. De la béatification et canonisation 
Chapitre 32. Des rentes sur le clergé 
 
Cinquième armoire. – Des rentes et pensions sur le clergé  
Chapitre 1. Des rentes de l’Hôtel de Ville prétendues assignées sur le clergé (G8 155*-225*, 

793*-795*, 805*-828*, G8 182-184, 206-207, 211) 
Article 1. Des constitutions et paiements desdites rentes 
Article 2. Des états des rentes constituées à l’Hôtel de Ville de Paris 
Article 3. Des contrats, états et arrêts sur rachat desdites rentes 
Article 4. Des lettres patentes et arrêts concernant lesdites rentes 
Article 5. Des arrêts concernant le remboursement des rentes du clergé, etc. 
Article 6. Des rentes liquidées et réduites au denier 50 
Article 7. Des rentes liquidées et non réduites 
Non coté. Rentes subsistantes au denier 40 

Chapitre 2. Des pensions des ministres convertis et autres gratifiés du clergé (G8 829*-924*. 
G8 208-210, 212-261, 604, 606-612, 617-618) 

Article 1. Des états ou départements desdites pensions 
Article 2. Des comptes des ministres convertis et autres gratifiés du clergé 

 
Sixième armoire. – [Rentes]  
De la création des rentes créées depuis 1690 et de leur remboursement et réduction, 

ensemble la création des augmentations de gages aux officiers des décimes en 1675, 
90, 93, 95 et du remboursement qui en a été fait en 1700 (G8 925*-973*) 

Ladite armoire contient aussi plusieurs comptes de revenant bon depuis l’année 1705 
jusqu’en 1735 (G8 592-600). 
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Septième armoire. – [Rentes] 
Des comptes des rentes créées depuis 1690 jusques et y compris 1705 et 1714 et des 

pièces justificatives desdits comptes avec la suite des comptes (G8 974*-1202*) 
Cette armoire contient aussi les comptes des arrérages des rentes de 1707 antérieurs à 

1720. 
 
Huitième armoire. – Des aliénations du temporel de l’Église 
Chapitre 1. Des lettres patentes, commissions et autres pièces concernant l’aliénation des 

biens de l’Église (G8 262) 
Chapitre 2. Des départements des aliénations du temporel de l’Église (G8 1394*-1399*, 

1405*) 
Chapitre 3. Des états de recette et dépenses des deniers de l’aliénation de 1563 
Chapitre 4. Des jugements de décharges et modérations faits à plusieurs diocèses des 

taxes faites pour les aliénations 
Chapitre 5. Du compte des aliénations du temporel (G8 1383*-1393*) 
Chapitre 6. Des déclarations et arrêts portant faculté au clergé de racheter le temporel 

aliéné 
Chapitre 7. Des déclarations et arrêts concernant le huitième denier des biens aliénés de 

l’Église 
Chapitre 8. Concernant les particuliers qui ont prêté de l’argent au Roi et qui ont été 

remboursés des deniers de l’aliénation du temporel 
Seconde partie. Titres des aliénations des domaines ecclésiastiques rangés par provinces 

et par diocèses (G8 1203*-1352*) 
 
Neuvième armoire. – [Rentes]  
Rentes créées en 1710 pour l’emprunt de 24 millions pour le rachat de la subvention tenant 

lieu de capitation, remboursement et réduction 
Chapitre 1. Comptes (G8 1414*-1487*) 
Chapitre 2. Comptes de rétablissement des rentes du clergé et pièces justificatives (y 

compris les comptes de remboursement faits ou contrats aux officiers provinciaux des 
décimes en 1726 et 1740)  

Chapitre 3. Déclarations des diocèses depuis 1725 de leurs emprunts et remboursements 
avec pièces justificatives 

 
Dixième armoire. – [Rentes] (G8 1488*-1512*) 
Rentes créées en 1711 pour l’emprunt de 8 millions pour le rachat du dixième, leur 

remboursement et réduction : comptes et pièces justificatives 
 
Onzième armoire. – [Rentes] (1513*-1540*) 
Rentes créées en 1715 pour l’emprunt des 12 millions, leur remboursement et réduction : 

comptes et pièces justificatives 
Cette armoire contient également les acquits pour l’apurement de différents comptes aux 

assemblées de 1735, 1745, 1750, 1755, 1760 
 
Douzième armoire. – [Rentes] (G8 1541*-1594*) 
Rentes créées en 1723 pour l’emprunt des 8 millions de livres accordés au roi, leur 

remboursement et réduction : comptes et pièces justificatives 
Cette armoire contient également le compte du don gratuit de 1730 
 
Treizième armoire – [Rentes] (G8 1595*-1741*) 
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Rentes créées en 1734 au sujet du don gratuit de 12 millions, leur remboursement et 
réduction : comptes et pièces justificatives 

 
Quatorzième armoire – [Rentes] (G8 1742*-1790*) 
Rentes créées en 1735 au sujet du don gratuit de 8 millions, leur remboursement et 

réduction : comptes et pièces justificatives  
Cette armoire contient également le compte du don gratuit de 1740, et celui de 

l’abonnement de 120 000 l. pour les droits de contrôle 
 
Quinzième armoire – [Rentes] (G8 1791-1934*) 
Rentes créées en 1742 au sujet du don gratuit de 13 700 000 l., leur remboursement et 

réduction : comptes et pièces justificatives 
 
Seizième armoire – [Rentes] (G8 1935*-2030*) 
Rentes créées en 1745 au sujet du don gratuit de 15 millions, leur remboursement et 

réduction : comptes et pièces justificatives 
Rentes créées en 1747 et 1748 
 
Dix-septième armoire – [Rentes] (G8 2031*-2206*) 
Rentes créées en 1735 au sujet du don gratuit de 16 millions, leur remboursement et 

réduction : comptes et pièces justificatives 
Rentes de 1758 
 
Dix-huitième armoire – [Rentes] (G8 2207*-2231*) 
Rentes de 1760 constituées pour l’emprunt de 16 millions 
Rentes de 1762 constituées pour l’emprunt de 7 500 000 l. et du million de la marine 
 
Dix-neuvième armoire – [Rentes] (G8 2232*-2436*) 
Rentes au denier 20 réunies par délibération du 17 mai 1762 [rentes de 1734, 1735, 1742, 

1745, 1747, 1748, 1758, 1760, 1762] 
Rentes de 1765 
 
Vingtième armoire. – [Rentes et pensions] (G8 2437*-2448*) 
Des comptes des décimes, pensions et appointements [distingués des comptes des 

anciennes rentes77 par décision de l’assemblée de 1765] 
 
 
2. — Plan de distribution des archives du clergé de France présenté à l’assemblée de 
1780 par M. Duchesne, garde des archives (Arch. nat., G8 756). 
 
Première division. – Religion et juridiction 
Titre Ier. De la foi catholique et de la doctrine de l’Église 

Chapitre I. Des conciles généraux et provinciaux 
Chapitre II. Des fausses religions, des hérésies, des profanations 

1. Du jansénisme 
2. Du quiétisme 
3. De la Religion Prétendue Réformée 

                                                           
77 VIIe armoire. 
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4. Du Judaïsme 
5. De la punition des jureurs, blasphémateurs, hérétiques et autres 

profanateurs des choses saintes 
Chapitre III. De l’enseignement public 

1. Des séminaires 
2. Des missions, prédications, catéchismes 
3. Des universités, collèges, écoles 
4. De l’approbation, impression et censure des livres 

Chapitre IV. Des canonisations et reliques 
Titre II. Du culte divin 

Chapitre I. Des Églises et lieux saints 
1. De la vénération qui leur est due 
2. De la consécration, réconciliation 

Chapitre II. Des dimanches et fêtes 
1. Sanctification des dimanches et fêtes 
2. Institution et suppression de fêtes 

Chapitre III. De l’administration des sacrements 
1. Baptême, Confirmation 
2. Confession, Eucharistie, Extrême-Onction 
3. Ordination, démissoires 
4. Mariage, publications de bans, oppositions 

Chapitre IV. Du Service divin et des cérémonies de l’Église 
1. Processions, Te Deum, prières publiques 
2. Indulgences, jubilé, fondations de messes et prières 
3. Bréviaires, missels, livres d’Église 

Chapitre V. Des enterrements et autres devoirs envers les morts 
1. Cimetières, inhumations, exhumations 
2. Sépulture dans l’Église, services funèbres 

Titre III. De la juridiction 
Chapitre I. De la juridiction épiscopale 

1. Mandements, lettres et instructions pastorales 
2. Visite des Églises et monastères 
3. Monitions canoniques 
4. Secrétariats 
5. Officiaux et promoteurs 
6. Délits communs, cas privilégiés 
7. Forme de prononcer, interdiction, peines, monitoires 
8. Bulles, rescrits, fulmination 
9. Appels comme d’abus, principal et incident, intimation prise à partie 

Chapitre II. De la juridiction quasi-épiscopale 
Chapitre III. Des exemptions 

1. Des chapitres 
2. Des monastères 
3. De l’Ordre de Malte 

Titre IV. Des personnes ecclésiastiques 
Chapitre I. Des cardinaux, primats, archevêques, évêques, évêques réguliers, 

évêques in partibus, coadjuteurs 
1. Érection, translation de sièges 
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2. Démission, résignation, translation 
3. Immunités personnelles, procès, dépositions 

Chapitre II. Des chapitres des Églises cathédrales et collégiales, des chapitres 
nobles d’hommes et de filles, des bas-chœurs 

1. Dignités, personnats, canonicats, théologales, préceptoriales 
2. Pouvoirs, le siège vacant 
3. Absence, résidence, présence au chœur 
4. Juridiction correctionnelle, pointe, partition 

Chapitre III. Des archidiacres, pénitentiers, archiprêtres, doyens ruraux 
1. Juridiction, déport, droit de procuration 

Chapitre IV. Des curés, des curés primitifs et curés vicaires perpétuels, des curés 
congruistes, des vicaires et des desservants 

1. Fonctions curiales, presbytères 
2. Droits curiaux, oblations, offrandes, quêtes 

Chapitre V. Des religieux et religieuses 
1. Vœux, profession, réclamation 
2. Abbés in partibus, sécularisation, oblat 
3. Règle monastique 
4. Religieux-curés, pécule 
5. Clôture de religieuses, confession 

Chapitre VI. Des personnes ecclésiastiques admises au Conseil du Roi et pourvues 
de charges de judicature dans les parlements et autres tribunaux 

1. Conseillers d’État ecclésiastiques 
2. Conseillers-clercs dans les cours souveraines et autres 

Chapitre VII. De l’honneur dû aux personnes ecclésiastiques et de leurs rangs et 
séances 

1. Cardinaux, archevêques et évêques 
2. Vicaires généraux, abbés, prêtres et autres 

Titre V. Droits honorifiques dans l’Église 
Chapitre I. Des cours supérieures, gouverneurs, intendants, etc. 
Chapitre II. Des patrons, seigneurs, gentilshommes, etc. 
 

Deuxième division. – Bénéfices 
Titre I. Des qualités requises pour être pourvu de bénéfices, âge, signature de formulaire 
Titre II. Des bénéfices électifs 
Titre III. Des provisions de Cour de Rome et de la Vice-Légation d’Avignon 

Chapitre I. Des impétrations per obitum 
Chapitre II. Des préventions 

1. Des provisions de Cour de Rome 
2. De l’indult des cardinaux 

Chapitre III. Dévolut 
Chapitre IV. Résignation, regrès, permutations 
Chapitre V. Réserves du Pape, vacances in curia 
Chapitre VI. Banquiers de Cour de Rome 

Titre IV. Des visa et collations des ordinaires 
Chapitre I. Visa sur signature de Cour de Rome 
Chapitre II. Provisions et collations pleno jure 
Chapitre III. Collation sur présentation du patron, dévolution 
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Titre V. De la régale et des bénéfices à la nomination du roi, garde gardienne 
Titre VI. Des expectatives 

Chapitre I. Serment de fidélité 
Chapitre II. Joyeux avènement 
Chapitre III. Indult de M. le Chancelier et de MM. du Parlement 
Chapitre IV. Grades 

Titre VII. De la commende, partage entre les abbés ou prieurs et les religieux 
Titre VIII. Des portions congrues des curés et vicaires 
Titre IX. Des sections, extinctions et unions des bénéfices 
Titre X. Des pensions sur bénéfices 
Titre XI. De la résidence, vacance par désertion 
Titre XII. De l’incompatibilité de bénéfices 
Titre XIII. De la simonie et confidence 
Titre XIV. De la garde et recèlement du corps des bénéficiers 
Titre XV. De l’usurpation de bénéfices 
Titre XVI. De l’insinuation ecclésiastique, greffes, enregistrement, offices 
Titre XVII. Des notaires apostoliques, offices 
Titre XVIII. Des greffes des domaines de gens de main-morte, enregistrement, offices 
Titre XIX. Des économats 
 
Troisième division. – Biens temporels de l’Église 
Titre I. Des dîmes et des droits qui les représentent 

Chapitre I. Des dîmes 
1. De la grosse dîme 
2. Menues dîmes, dîmes insolites, conversion de culture 
3. Dîmes royales 
4. Dîmes inféodées 

Chapitre II. Droits représentatifs de la dîme 
1. Prémices, neufmes, boisselage, abonnements 

Chapitre III. De l’exemption de dîmes et de la prescription 
Titre II. Des biens, droits et domaines de l’Église 

Chapitre I. Des domaines et droits seigneuriaux 
1. Fiefs et seigneuries 
2. Cens, rentes foncières et constituées, champarts, lods et ventes 
3. Bois, chasse 
4. Droits de prélation, bâtardise, déshérence 
5. Droit de main-morte 

Chapitre II. Des seigneuries et justices que les ecclésiastiques ont en paréage avec 
le Roi 

Chapitre III. Des justices temporelles des seigneurs ecclésiastiques et de leurs 
officiers 

Chapitre IV. Des titres et papiers concernant les biens, revenus et droits des 
ecclésiastiques 

Chapitre V. Des baux à ferme et à loyer 
Chapitre VI. Du partage des fruits entre le successeur au bénéfice et les héritiers de 

son prédécesseur 
Titre III. Des charges des bénéfices 

Chapitre I. Des rentes foncières et constituées, redevances, prestations et autres 
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Chapitre II. Des réparations des bénéfices, Églises, lieux pieux, etc. 
Titre IV. Des aliénations particulières de biens d’Église 

Chapitre I. De l’aliénation à perpétuité des biens ecclésiastiques 
Chapitre II. De la péremption d’appel 
Chapitre III. Des baux à rente, baux emphytéotiques ou à longues années 
Chapitre IV. Du retrait et de la rentrée en possession 

Titre V. Des fabriques 
Chapitre I. Des assemblées de fabrique et de la préséance du curé 
Chapitre II. Nomination des marguilliers 
Chapitre III. Baux des revenus, concessions et suppressions de bancs 
Chapitre IV. Comptes des marguilliers 

Titre VI. Des hôpitaux et aumônes 
Chapitre I. Des hôpitaux, maladreries et léproseries 
Chapitre II. Des assemblées qui se font afin de pourvoir aux nécessités des pauvres 
Chapitre III. Taxe et cotisation des aumônes 

Titre VII. Des confrairies 
Chapitre I. De leur établissement 
Chapitre II. De leur suppression 
 

Quatrième division. – Privilèges, franchises et immunités 
Titre I. De la capitation 
Titre II. Exemption de la juridiction du prévôt des maréchaux de France et de 

l’emprisonnement pour dettes 
Titre III. De la taille 

Chapitre I. Bénéficiers qui font valoir, curés qui prennent à ferme 
Chapitre II. Taille d’exploitation, fermiers des ecclésiastiques 
Chapitre III. Taille réelle, cadastre 
Chapitre IV. Taille tarifée, taille négociale 

Titre IV. Nobilité des biens, albergues 
Titre V. Exemption de gabelles 
Titre VI. Exemption des aides, droits d’entrées 
Titre VII. Des octrois 

Chapitre I. Dons gratuits des villes, droits réservés 
Chapitre II. Dettes des villes 
Chapitre III. Remboursement d’offices 
Chapitre IV. Ponts et chaussées, grands chemins, curement de rivières, corvées 

Titre VIII. Contributions militaires 
Chapitre I. Ban, arrière-ban, milice, soldats provinciaux 
Chapitre II. Guet et garde 
Chapitre III. Logement des gens de guerre, ustensile 
Chapitre IV. Palissade, fortifications 

Titre IX. Exemption de taxes et cotisations pour les aumônes 
Voyez 3e division, titre VI, chapitre III 
Titre X. Devoirs et droits seigneuriaux 

Chapitre I. Foi et hommage, aveux et dénombrements 
Chapitre II. Lods et ventes, franc aleu 
Chapitre III. Indemnités, lods, mi-lods 
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Chapitre IV. Droits de rachat 
Titre XI. Droits domaniaux 

Chapitre I. Droits d’amortissement 
Chapitre II. Droit de nouvel acquêt 
Chapitre III. Droit de centième denier 
Chapitre IV. Droit d’insinuation laïque 
Chapitre V. Droit de contrôle 

Titre XII. Impositions royales 
Chapitre I. Cinquantième 
Chapitre II. Dixième 
Chapitre III. Vingtièmes 
Chapitre IV. Quinzième d’amortissement 
Chapitre V. Huit sols pour livre 

Titre XIII. Droit de confirmation, droit de marc d’or 
 
Cinquième division. – Administration temporelle du clergé de France 
Titre I. Des assemblées du clergé 

Chapitre I. Des assemblées diocésaines 
Chapitre II. Des assemblées provinciales 
Chapitre III. Des assemblées générales du clergé 

1. Procurations 
2. Procès-verbaux et rapports d’Agence, tables, abrégés, collections 
3. Traités faits avec les Augustins, fournisseurs et autres 
4. Cahiers d’assemblées 
5. Collections de ce qui s’imprime dans les différentes assemblées 

Chapitre IV. Des assemblées particulières des évêques qui sont à Paris 
Titre II. De l’Agence générale du clergé, des archives et du Bureau d’Agence 

Chapitre I. Des Agents généraux du clergé 
1. Titres d’honneur 
2. Prérogatives 
3. Fonctions, nominations par eux faites 
4. Leurs privilèges 

Chapitre II. Des archives, inventaires, procès-verbal de déficit et de suppressions 
Chapitre III. Du Bureau d’Agence 

1. Lettres écrites à MM. les agents, par ordre alphabétique des noms 
2. Collections de lettres d’Agence et de lettres circulaires 
3. Collection de mémoires et requêtes 
4. Collection de consultations des avocats du clergé et autres 
5. Recueil de lettres des ministres et autres à MM. les Agents 
6. Collection d’édits, lettres patentes et arrêts, par ordre de date 
7. Mémoires du clergé, livres de droit et autres 
8. De l’imprimeur du clergé, privilèges, traités 

Titre III. Secours accordés au Roi par le clergé 
Chapitre I. Des aliénations pour cause de subventions 

1. Bulles, lettres patentes, instructions 
2. Procès-verbaux, comptes 
3. Rachat de biens aliénés 
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Chapitre II. Des rentes de l’Hôtel de Ville prétendues assignées sur le clergé 
Chapitre III. Des dons gratuits 

1. Quittances des dons gratuits et subventions 
2. Arrêts du Conseil et lettres patentes sur les délibérations des assemblées 
3. Contrats entre le Roi et le clergé 
4. Remises faites par le Roi sur la ferme générale 
5. Dettes des diocèses 

Titre IV. Départements 
Chapitre I. Des départements généraux 

1. Département de 1516 
2. Département de 1641 
3. Département de 1646 
4. Département de 1755 
5. Département de 1760 
6. Département commencé en 1770 

Chapitre II. Des départements particuliers pour les décimes ordinaires et 
extraordinaires, pour les anciennes et nouvelles rentes, pour les pensions des 
nouveaux convertis et pour les frais communs, le tout par ordre de date 

Chapitre III. Des instructions, répartitions, progressions, décisions du Bureau du 
département, arrêts, etc. pour l’exécution des départements particuliers et 
recouvrement d’impositions 

Titre V. Des décharges et abonnements des impositions du clergé 
Chapitre I. Des décharges des décimes 

1. Décharge des cardinaux 
2. Décharge des archevêques de Lyon 
3. Décharge des fils de chancelier 
4. Décharges accordées à des communautés 
5. Décharges accordées à des diocèses, pour cause de spoliations 

Chapitre II. Des abonnements de décimes 
1. Départements sur les Rhodiens et abonnements avec l’ordre de Malte 
2. Abonnement avec le clergé de Bresse 
3. Abonnement avec le clergé de Béarn 

Titre VI. Juridiction et connoissance des décimes et impositions du clergé 
Chapitre I. Des anciens syndics et députés généraux du clergé 

1. Leur établissement 
2. Jugements par eux rendus 
3. Leur suppression 

Chapitre II. Érection et compétence des Chambres supérieures ecclésiastiques 
Chapitre III. Des Bureaux diocésains 

1. Leur formation 
2. Nomination des députés et leurs privilèges 
3. Des syndics des diocèses 
4. Compétence des Bureaux 

Titre VII. Comptabilité du clergé 
Chapitre I. Des receveurs généraux 

1. Contrats et cautionnements 
2. Transactions, soldes de comptes 

Chapitre II. Des receveurs et contrôleurs provinciaux 
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1. Leur établissement et création en titre d’office 
2. Règlements concernant leur finance et leur administration 
3. Leur suppression 

Chapitre III. Des receveurs et contrôleurs diocésains des décimes 
1. Leur création en titre d’office 
2. Règlements concernant leur finance et leur recette 
3. Suppression, destitution 
4. Privilèges des receveurs des décimes 

Chapitre IV. Du remboursement des offices ci-dessus et des rentes constituées par 
le clergé 

1. Remboursement des receveurs et contrôleurs provinciaux 
2. Remboursement des receveurs diocésains 
3. Remboursement des rentes et offices 
4. Remboursement des rentes de 1636, 1686, 1690, 1693, 1694, 1695, 

1700, 1701, 1705, 1710, 1711, 1714, 1715, 1723, 1734, 1735, 1742, 
1745, 1747, 1748, 1755, 1758, 1760, 1762, 1765, 1766 et suivantes 

Chapitre V. Comptes des arrérages 
1. Décimes ordinaires depuis 1568 jusqu'à 1739 
2. Décimes extraordinaires depuis 1568 jusqu'à 1696 
3. Comptes des décimes ordinaires, des décimes extraordinaires et des 

anciennes rentes, depuis 1696 jusqu'à présent 
4. Rentes de 1707 et autres postérieures jusqu'à présent 

Chapitre VI. Comptes des revenants-bon 
Chapitre VII. Comptes des frais communs 

Chapitre VIII. États et comptes de pensions 
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SOURCES COMPLEMENTAIRES 
 
 

Le fonds d’archives de l’Agence du Clergé n’ayant pas subi de démembrement majeur 
constitue un ensemble qui semble se suffire archivistiquement. En revanche, compte tenu 
de l’amplitude des matières ecclésiastiques et du nombre d’établissements qui y étaient 
directement intéressés, de nombreuses copies ont été réalisées et se retrouvent dans la 
plupart des bibliothèques publiques auxquelles ont été dévolues les bibliothèques 
monastiques nationalisées à la Révolution. On peut y ajouter le très grand nombre de 
mémoires, traités et recueils de pièces relatifs aux mêmes matières que l’on y trouve 
également. On se bornera ici à donner une vue des ressources des grandes bibliothèques 
parisiennes limitée aux documents complétant directement le fonds d’archives. En outre, 
l’indissoluble union entre l’Église et les institutions civiles administratives et judiciaires 
d’Ancien Régime renvoie obligatoirement aux archives de ces institutions ; c’est pourquoi il 
convient, pour toute recherche portant sur le temporel du Clergé de France, de se reporter 
aux fonds et séries suivants des Archives nationales et départementales. 
 

Archives nationales 
 
E Conseil du Roi. Nombreux arrêts en commandement se rapportant aux privilèges et 

immunités du Clergé, aux nominations ecclésiastiques, aux matières bénéficiales, aux 
Assemblées du Clergé... ; arrêts de finance relatifs aux aliénations de biens du Clergé, 
aux décimes, aux rentes constituées sur le Clergé, aux biens ecclésiastiques78. 

G7 Contrôle général des finances79.  
G9 Commission des Réguliers et des Secours80. 
H1 Administration provinciale. Essentiellement papiers du bureau du Contrôle général 

chargé de la correspondance avec les pays d’États, papiers de M. Carrier, ancien 
secrétaire des États de Languedoc, assemblées provinciales (1787). 

H2 Bureau de la ville de Paris. Notamment H2 2151-2154 Aliénation de rentes et de revenus 
de la ville, 1536-1771 (voir aussi K 1029 Relations entre le Bureau de la vill et les 
assemblées du clergé). Très nombreuses délibérations relatives aux rentes81. 

H5 Etablissements religieux. Comptabilité et titres de fondation de rentes. 
J Trésor des chartes. Notamment : J 712 Subsides dus par le clergé au roi (1294-1358). J 

716-720 Bulles : décimes concédés aux rois de France (1275-1354). J 938-939 Décimes 
et emprunts sur le clergé (1249-1541). J 945 Libertés de l’Église gallicane : appels 
comme d’abus XIIIe-XVIIe s.).  

L et S Monuments ecclésiastiques et biens des établissements écclésiastiques supprimés. 
O1 Secrétariat d’État de la Maison du Roi et Secrétairerie d’État de la Religion réformée. 

Nombreux actes et lettres relatifs à l’histoire religieuse. 

                                                           
78 M. Antoine, Le fonds du Conseil d’Etat du Roi aux Archives nationales. Guide des recherches, Paris, 1955. 
79 A. de Boislisle, Correspondance des Contrôleurs généraux des finances avec les intendants de province (1683-
1715), Paris, 3 vol., 1874-1897. 
80 S. Lemaire, La Commission des Réguliers, Paris, 1926. – P. Chevallier, Loménie de Brienne et l’ordre 
monastique. 1766-1789, Paris, 2 vol., 1959-1960. – L. Lecestre, Abbayes, prieurés et couvents d’hommes en 
France. Liste générale d’après les papiers de la Commission des réguliers en 1768, Paris, 1902. 
81 Voir les éditions dans la collection Histoire générale de Paris. Registres des délibérations du Bureau de la 
Ville de Paris, Paris, 1883-1984, 20 vol. Années 1499-1628.– Registres de l’Hôtel de Ville de Paris pendant la 
Fronde, éd. Par H. Le Roux de Lincy et L. Douët d’Arcq, Paris, Société de l’histoire de France, 1846-1848, 3 
vol. Années 1648-1652. 
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Q1 Titres domaniaux. Concernent de nombreux établissements religieux classés par 
département. 

Q2 Domaines. Comité d’aliénation de l’Assemblée constituante. Documents relatifs à l’état, 
l’estimation et l’aliénation des domaines nationaux pendant la Révolution, dont beaucoup 
concernent la période antérieure. 

Q3 Documents provenant du Conseil royal des finances, notamment rôles de taxes 
imposées sur divers biens ecclésiastiques. 

V5 Grand Conseil. Parmi ses compétences, on peut retenir l’attribution exclusive, par 
évocation générale, des causes concernant les bénéfices majeurs, du contentieux de la 
bulle Unigenitus, par voie d’évocations particulières, des procès concernant les 
congrégations et ordres religieux, et, par voie d’attribution, nombre de procès relatifs aux 
bénéfices82. 

V6 Conseil privé. Nombreuses matières ecclésiastiques : huitième denier des communautés 
ecclésiastiques, amortissement des biens ecclésiastiques et de mainmorte, union 
d’établissements... 

V7 Commissions extraordinaires du Conseil : Commission des Economats. 
X Parlement de Paris : X1 Parlement civil83. 
Y Châtelet : Parc civil, chambre du Châtelet à laquelle ressortissaient les matières 

bénéficiales et ecclésiastiques84. 
Z1E Eaux et forêts : 221-302 Bois ecclésiastiques ; 1553-178985. 
Z1N Chambre de la réformation générale des hôpitaux et maladreries86. 
Z1P Chambre ecclésiastique des décimes87 : 
1 Registre des causes jugées par les juges des décimes. 1597-1601. 
2 Plumitif d’audience. 1603-1608. 
3 Registre pour les causes d’audience et de rapport. 1784-1789. 
4 Délibérations de la Chambre des décimes. 1784-1789. 
5 Présentations et défauts. 1597-1626. 
6 Instances et défauts. 1632-1740. 
7 Procédures. 1609-1639. 
8 Distribution des procès. 1632-1740. 
9 État des décimes ordinaires et extraordinaires dans tous les diocèses du royaume. XVIIIe s. 
10 Rôle de la subvention tenant lieu de capitation levée dans le diocèse de Paris. 1696. 
11. Délibérations des assemblées du Clergé. 1596-1603. 
12 Idem. 1617. 
13 Comptes des décimes du diocèse de Reims. 1661. 
14 Idem. 1664. 
15 Minutes de jugements, réceptions. 1611-1658. 
16 Idem. 1659-1668. 
17 Idem. 1669-1680. 
18 Idem. 1681-1709. 
19 Idem. 1710-1789. 
20 État des livres, titres et papiers de la Chambre des décimes (1782).– Comptes du trésories de la 

Chambre (1759-1788). – Lettres patentes sur arrêt accordant droit de committimus (15 septembre 
1759). 1759-1788. 

AD XVIII Archives imprimées. Collection Rondonneau : 1-10 Cultes. 
 

Archives du ministère des Affaires étrangères 

                                                           
82 Notice dans Guide des rencherches dans les fonds judiciaires de l’Ancien Régime, Paris, 1958. 
83 Idem. 
84 Idem. 
85 Idem. 
86 Idem. 
87 Idem. 
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Mémoires et Documents. France 
 

Assemblées du clergé 
 
157 Députés du clergé (papiers Saint-Simon). 
161 Assemblées du clergé (idem). 
432 Assemblées du clergé. 1687-1697. 
789, 792 Idem (discours de Marillac), 1628. 
814. Idem, 1635. 
820 Idem (secours accordés), 1636. 
832 Idem, 1638-1639. 
837-841 Idem, 1640-1641. 
868-869 Idem, 1650. 
895, 898-899 Idem, 1655-1656. 
90 Idem et pièces relatives au cardinal de Retz, 1654-1655. 
903 Idem, 1657. 
1727 Idem, 1667. 
959 Idem, 1681-1682. 
1256 Idem, 1723. 
1258 Idem, 1725. 
1267 Idem, 1730. 
1289-1290 Idem, 1734. 
1296 Idem (projet), 1735. 
1298 Idem, 1736. 
1326 Idem, 1742. 
1375 Idem, 1774-1775. 
1834 Idem, cérémonial, XVIIe-XVIIIe s. 
 
Affaires financières 
 
819 Droits à lever sur le clergé, 1635-1638 (papiers Richelieu). 
1278 Impositions du clergé, 1732. 
1284 Idem, 1733. 
1573 Idem, 1740-1749. 
1326-1327, Idem, 1742-1743. 
1342 Idem, 1751-1752. 
1362, 1365, 1379 Don gratuit, 1764-1768, 1775. 
906 Pensions et lettres des agents généraux du clergé, 1658. 
 
Affaires ecclésiastiques 
 
386, 389 Affaires du clergé, 1640-1641 (papiers Richelieu). 
1167 Idem, 1708-1709 (papiers Torcy). 
1251 Idem (notamment mémoire sur les évêques non résidents), 1722. 
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1261-1264 Idem (affaire du cardinal de Noailles), 1728-1729. 
1270-1271, 1274-1279, 1296-1298, 1735 Idem (Unigenitus, juridiction ecclésiastique, 

décimes), 1731-1732. 
1322 Idem, 1740. 
1324 Idem, 1741. 
1342 Idem, 1751-1752. 
1391 Idem, 1781-1782. 
1404 Idem, 1788 
1023 Mémoire sur les immunités ecclésiastiques, 1693-1694. 
1267 Lettres et rapports de l’archevêque de Rouen sur la situation du clergé, 1730. 
146 Mémoire concernant la situation du clergé en général et des diocèses en particulier, 

novembre 1773. 
1404 Examen critique de deux ouvrages touchant aux immunités du clergé, 1788. 
1291, 1748 Biens de l’Église, XVIIIe s. 
 

Service historique de l’Armée de Terre 
 
Sous-série A1. Correspondances et minutes administratives antérieures à 1792 ; concernent 

l’ensemble des attributions du secrétariat d’État de la Guerre, incluant les bénéfices 
ecclésiastiques. 

 
Archives départementales 

 
On mettra à contribution essentiellement les séries G (clergé séculier) et H (clergé régulier), 
ainsi que, le cas échéant, les fonds des administrations civiles qui forment la série C et les 
archives judiciaires conservées dans la série B. 
 

Grandes bibliothèques parisiennes 
 

Assemblées du clergé 
 
Bibl. Mazarine, ms. 2558. Table des matières des procès-verbaux des assemblées de 1560 

à 1682 (par session). 
Bibl. Mazarine, ms. 2559. Table générale alphabétique des procès-verbaux tant manuscrits 

qu’imprimés depuis 1560 jusqu’en 1723. 
Bibl. Mazarine, ms. 2560-2563. Table générale alphabétique des procès-verbaux des 

assemblées générales depuis 1561 jusqu’en 1748. 
Bibl. Mazarine, ms. 2505. « Introduction historique aux assemblées du clergé de France, 

tant générales qu’ordinaires, extraordinaires et particulières, ainsi qu’aux rapports 
d’agence », par l’abbé de Villiers, Paris, 1774. 

Bibl. Mazarine, ms. 2506. Id. Introduction chronologique, 1775. 
 
B.N.F. Ms. fr. 15650-15700 Procès-verbaux des assemblées et pièces diverses relatives 

aux affaires du clergé.  
B.N.F. N. a. fr. 2521-2537. Collection des procès-verbaux des assemblées générales. 1561-

1682 
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B.N.F. Ms. fr. 16261. Procès-verbaux des assemblées et affaires ecclésiastiques. 1560-
1586. 

Bibl. Assemblée nationale, ms. 37-88. Assemblées du clergé. XVIe-XVIIIe s. 
Bibl. Mazarine, ms. 2509. Procès-verbal de 1560. 
Bibl. Université de Paris, ms. 48. Procès-verbal de l’assemblée de 1561. 
Bibl. Mazarine, ms. 2510. Recueil sur les assemblées du clergé de 1561 à 1577. 
B.N.F. Ms. fr. 17578. Procès-verbal de l’assemblée de 1567-1568. 
Bibl. Université de Paris, ms. 49. Procès-verbal de l’assemblée de 1579-1580. 
Bibl. Mazarine, ms. 2511. Procès-verbal de l’assemblée de 1579-1580. 
B.N.F. Ms. fr. 17579. Procès-verbal de l’assemblée de 1582. 
B.N.F. Ms. fr. 7019. Procès-verbal des assemblées de 1582 et 1584. 
Bibl. Mazarine, ms. 2512. Procès-verbaux des assemblées de 1584, 1586, 1588, 1598, 

1600, 1602. 
Bibl. Mazarine, ms. 2513-2514. Procès-verbal de l’assemblée de 1585-1586. 
B.N.F. Ms. fr. 23429. Procès-verbal de l’assemblée de 1595-1596. 
Bibl. Mazarine, ms. 2515. Procès-verbal de l’assemblée de 1595-1596. 
Bibl. Mazarine, ms. 2516. Procès-verbaux des assemblées de 1600, 1610, 1612, 1617, 

1619, 1621, 1626. 
Bibl. Mazarine, ms. 2523. Procès-verbaux des assemblées de 1605 à 1612 (cahiers du 

clergé et remontrances). 
B.N.F. Ms. fr. 10490-10494 Procès verbaux des assemblées de 1608, 1615, 1621, 1641 

(copies signées des secrétaires). 
B.N.F. Ms. fr. 17581. Cahiers du clergé. 1608-1615. 
B.N.F. Ms. fr. 17580. Procès-verbal de l’assemblée de 1608. 
B.N.F. Ms. fr. 17582. Procès-verbal de l’assemblée de 1610. 
B.N.F. Ms. fr. 17583. Procès-verbal de l’assemblée de 1612. 
Bibl. Mazarine, ms. 2524. Procès-verbaux des assemblées de 1615 à 1628. 
Bibl. Mazarine, ms. 2525-2526. Procès-verbaux des assemblées de 1616 à 1698. 
B.N.F. Ms. fr. 23430-23439. Procès-verbal de l’assemblée de 1620-1621. 
B.N.F. Ms. fr. 3724. Recueil de copies de pièces relatives aux assemblées du clergé (1621, 

1641), aux remontrances du clergé (1646), aux contrats du clergé (1645-1646). 
Bibl. Mazarine, ms. 2527. Procès-verbaux des assemblées de 1625 (2e partie, complément 

manuscrit du volume imprimé). 
B.N.F. Ms. fr. 18259. Assemblée de 1626. 
Bibl. Mazarine, ms. 2517. Procès-verbaux des assemblées de 1627, 1628, 1635. 
B.N.F. Ms. fr. 10546. Procès-verbaux des assemblées de 1628 et 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 3727-3728. Procès-verbal de l’assemblée de 1635. 
Bibl. Mazarine, ms. 2528-2529. Journal de l’assemblée de 1635, par le sr de Saint-Josse, 

ancien agent. 
Bibl. Mazarine, ms. 2530. Procès-verbaux de l’assemblée de 1635-1636 (table alphabétique 

des matières). 
Bibl. Mazarine, ms. 2531. Extrait du procès-verbal de l’assemblée de 1635 et de tout ce qui 

s’est passé touchant le mariage des princes de sang (original signé par Sourdis). 
B.N.F. Baluze 152. « Extraits des procès-verbaux de l’assemblée générale du clergé de 

France de tout ce qui s’est passé sur la proposition envoyée par le roi pour avis sur le 
mariage des princes de sang » (original, reliure aux armes de Richelieu). 

B.N.F. Ms. fr. 17660. Résultat de l’assemblée de 1635. 



Agence générale du clergé 45 

B.N.F. Ms. fr. 3436. Recueil de copies de pièces, dont : demandes de l’assemblée de 1636. 
B.N.F. Ms. fr. 3725-3726. Procès-verbal de l’assemblée de 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 11535. Procès verbal de l’assemblée de 1641. 
B.N.F. Dupuy 748. Procès-verbal de l’assemblée de 1641. 
Bibl. Assemblée nationale, ms. 1359. Journal de l’assemblée de 1641 (composé par 

Montchal). 
Bibl. Mazarine, ms. 2532-2540. Procès-verbaux de l’assemblées de 1641 (et mémoires de 

Montchal). 
Bibl. Mazarine, ms. 2518. Procès-verbaux des assemblées de 1641 à 1650. 
Bibl. Mazarine, ms. 2507-2508. Cérémonial des assemblées de 1650, 1655 et 1660. 
B.N.F. Baluze 327. Mémoires concernant les assemblées de 1650-1651. 
B.N.F. Ms. fr. 23496. Procès-verbal de l’assemblée de 1655-1657. 
Bibl. Mazarine, ms. 2519. Procès-verbaux des assemblées de 1655-1656. 
Bibl. Mazarine, ms. 2541. Histoire de l’assemblée de 1655-1657 par Robert François dit 

d’Aigreville. 
B.N.F. Ms. fr. 23494. Recueil de pièces relatives à l’assemblée de 1660-1661. 
Bibl. Mazarine, ms. 2520. Procès-verbaux des assemblées de 1661-1662. 
B.N.F. Dupuy 864. Procès-verbal de l’assemblée de 1681-1682. 
Bibl. Mazarine, ms. 2542. Procès-verbal de l’assemblée de 1681-1682. 
Bibl. Université de Paris, ms. 50. Procès-verbal de l’assemblée de 1681-1682. 
Bibl. Mazarine, ms. 2521. Procès-verbaux des assemblées de 1681-1682. 
Bibl. Mazarine, ms. 2543-2545. Pièces et ouvrages relatifs à l’assemblée de 1682. 
B.N.F. Ms. fr. 925. Discours sur l’autorité ecclésiastique par Gilbert de Choiseul, évêque de 

Tournai, fait à l’assemblée de 1682. 
Bibl. Mazarine, ms. 2522. Procès-verbaux des assemblées de 1698 à 1719 (et mémoires 

relatifs aux affaires du clergé). 
Bibl. Mazarine, ms. 2546-2547. Procès-verbal de l’assemblée de 1715. 
B.N.F. Ms. fr. 20918. Procès-verbal de l’assemblée de 1719-1720. 
Bibl. Mazarine, ms. 2548. Procès-verbal de l’assemblée de 1719-1720. 
Bibl. Mazarine, ms. 2549. Procès-verbaux des assemblées de 1720 à 1753. 
B.N.F. Ms. fr. 23440. Rapport fait à l’assemblée de 1730. 
Bibl. Université de Paris, ms. 258. Procès-verbal de l’assemblée de 1752. 
Bibl. Mazarine, ms. 2551-2557. Analyse des assemblées de 1560 à 1772. 
Bibl. Mazarine, ms. 2550. Procès-verbal de l’assemblée de 1765 (incomplet). 
 
Décimes 
 
B.N.F. Ms. fr. 15798. Recueil de pièces concernant principalement les subventions et 

décimes du clergé. XIIIe-XVIIIe s. (dépouillement du B.N.F. Ms. fr. 17017). 
B.N.F. Ms. fr. 20936-20940. Recueil de pièces relatives aux dons et décimes. XIVe-XVIe 

siècle. 
B.N.F. Dupuy 456, 543, 595. Recueils de documents relatifs aux contributions et subsides 

du clergé. XIIIe-XVIe s. 
Bibl. Mazarine, ms. 2573-2574. Mémoire historique et chronologique de toutes les 

impositions payées par le clergé de 1700 à 1750, par Mrs Rigoley de Juvigny, père et fils, 
premiers commis du clergé. 
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B.N.F. Ms. fr. 15716-15718. Comptes des décimes levés sur le clergé en 1516 et 
dénombrement des évêchés. 

B.N.F. Ms. fr. 17657. Rôles et comptes des décimes de 1516, par diocèse. 
B.N.F. Ms. fr. 15742-15745. Département des décimes de l’an 1516, nommé Pied Courtin. 
B.N.F. Ms. fr. 15733-15741. Table des comptes des décimes en la Chambre des comptes 

de Paris, pour servir au lieu des départements des décimes faits en l’an 1516. 
B.N.F. Ms. fr. 7017. Compte de la levée des décimes dans tous les archevêchés et évêchés 

de France en 1516 (2e partie). 
Bibl. Mazarine, ms. 2564-2567. Département des décimes de l’année 1516. 
B.N.F. Ms. fr. 12064. Compte des recettes de la « subvention accordée au roi par le clergé 

de France  
au terme de may 1562 ». 
B.N.F. Ms. fr. 17658. Taxe de 150 000 livres sur le clergé de l’année 1563. 
B.N.F. Ms. fr. 15747. Compte de la recette générale de la subvention faite au roi par le 

clergé de  
France, 1568. 
B.N.F. Ms. fr. 15748. État et département des sommes à lever sur le clergé en 1580-1585. 
B.N.F. Ms. fr. 17659. Recueil des rôles des décimes de France. XVIIe s. (provient du 

chancelier Séguier). 
B.N.F. Ms. fr. 7021-7022. Répartition par diocèses du subside voté par l’assemblée de 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 15750-15752. Département des décimes en vertu du contrat de 1641. 
B.N.F. N. aq. Fr. 25026. Département des décimes établi à l’assemblée de 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 23472-23473. Registre de la répartition du don gratuit fait par l’assemblée de 

1641. 
B.N.F. Ms. fr. 18232. Rôle des taxes faites sur les possesseurs et détenteurs de biens 

d’Église aliénés en conséquence de la déclaration du 13 juin 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 17661. Rôle des taxes et impositions mises sur le clergé en 1641. 
Bibl. Mazarine, ms. 2568-2570. Département des décimes de l’année 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 15754-15755. Département fait et arrêté en l’assemblée de 1645-1646 de 3 

millions de livres. 
Bibl. Sénat, ms. 233. Département fait et arrêté en l’Assemblée du clergé de 1645-1646 de 

3 000 000 de livres imposés sur le clergé, t. I. 
Bibl. Mazarine, ms. 2571-2572. Département fait et arrêté en l’Assemblée du clergé de 

1645-1646 de 3 000 000 de livres imposés sur le clergé. 
B.N.F. Ms. fr. 15756. Taxes et comptes du clergé. 1661-1690. 
B.N.F. Ms. fr. 15756. Taxes et comptes du clergé : départements de 1661-1690. 
B.N.F. Ms. fr. 7023-7024. Comptes du clergé : comptes du receveur général pour 1694 ; 

états de répartition, 1675-1690. 
B.N.F. Joly de Fleury 1355-1356. Décimes en Lorraine. 1717-1729. 
 
B.N.F. Ms. fr. 17592-17609. Pouillés. XVIIe s. (proviennent du chancelier Séguier). 
B.N.F. Ms. fr. 17592-17594. Pouillé général des archevêchés et évêchés de France. XVIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 17601-17603. Pouillé général des abbayes. 
B.N.F. Ms. fr. 17605. Pouillé général des prieurés. 
B.N.F. Moreau 782-789. Rercueil de pouillés (coll. Fevet de Fontenette). 
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B.N.F. Ms. fr. 15749. Taxes pour la création des offices de receveurs des décimes. 1622-
1657. 

 
Rentes sur l’hôtel de ville de Paris 
 
Bibl. Assemblée nationale, ms. 1141-1142. Traité chronologique des rentes sur l’Hôtel de 

ville de Paris, par M.D.C. 1724. 
 
Correspondance des agents généraux 
 
Bibl. Mazarine, ms. 2578. Copies des lettres écrites par l’agence générale. 1727. 
Bibl. Mazarine, ms. 2729. Lettres des agents généraux. 5 juillet-28 décembre 1728. 
B.N.F. Ms. fr. 20921-20923. Registres des agents généraux : lettres écrites (4 janvier-27 

avril 1729) ; lettres et circulaires (8 juillet 1725-30 décembre 1729). 
Bibl. Mazarine, ms. 2581. Lettres des agents généraux. 4 janvier-30 juin 1729. 
Bibl. Mazarine, ms. 2582. Lettres des agents généraux. 4 juillet-16 décembre 1729. 
Bibl. Mazarine, ms. 2585. Lettres des agents généraux. 21 janvier-30 juin 1730. 
Bibl. Mazarine, ms. 2586. Lettres des agents généraux. 24 septembre 1730-11 septembre 

1731. 
 
Délibérations du Conseil du Clergé 
 
B.N.F. Ms. fr. 20919-20920. Registres des délibération du conseil du clergé. Janvier 1727-

mai 1730. 
Bibl. Mazarine, ms. 2576. Registre des délibérations du conseil du clergé. Janvier 1727-août 

1729. 
Bibl. Mazarine, ms. 2577. Registre des délibérations du conseil du clergé. Septembre 1729-

mai 1730. 
 
Mémoires du Clergé 
 
Bibl. Mazarine, ms. 2575. Mémoires de l’année 1727.  
Bibl. Mazarine, ms. 2580. Mémoires de l’année 1728. 
Bibl. Mazarine, ms. 2583-2584. Mémoires de l’année 1729. 
Bibl. Mazarine, ms. 2587. Mémoires des six premiers mois de l’année 1730. 
 
B.N.F. Ms. fr. 17585. Mémoires du clergé : répertoire des matières ecclésiastiques. XVIIe s. 
B.N.F. Baluze 358-361. Correspondance adressée à Baluze, secrétaire de Pierre de Marca 

(361, fol. 170 : rapport de Baluze sur l’impression des Mémoires du clergé). 
B.N.F. Ms. fr. 7050-7060. Table alphabétique matières des Nouveaux Mémoires du clergé. 
B.N.F. Ms. fr. 15709. Table alphabétique matières des Nouveaux Mémoires du clergé par M. 

Le Merre, avocat au Parlement, et table des assemblées de 1710 à 1740 par l’abbé de 
Loubès, chanoine de Quimper et syndic du diocèse. 

Bibl. Sénat, ms. 7-8. Maximes et principes sur le spirituel et temporel du clergé de France, 
tirés des Nouveaux Mémoires [de Le Merre], 2 vol. 
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Mémoires et pièces diverses relatifs aux affaires ecclésiastiques 
 
B.N.F. Ms. fr. 10515-10519. Recueil de copies de pièces et mémoires sur les affaires 

ecclésiastiques et bénéficiales. XVIIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 13825-13844. Matières ecclésiastiques. XVIIe-XVIIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 15713-15714, 15725, 15727-15730. Recueil de pièces relatives aux matières 

ecclésiastiques (provient du président de Harlay). 
B.N.F. Ms. fr. 15715, 15720-15722. Recueil de pièces relatives aux matières ecclésiastiques 

(provient du chancelier Séguier). 
B.N.F. Ms. fr. 15733-15737. Mémoires et pièces diverses relatifs aux affaires 

ecclésiastiques. 
B.N.F. Ms. fr. 15746. Mémoires, harangues, édits, remontrances concernant les aliénations 

et impositions faites sur le temporel ecclésiastique de 1561 à 1605. 
B.N.F. Ms. fr. 15753. Mémoires et pièces sur les affaires du clergé, principalement sur 

l’assemblée de 1641. 
B.N.F. Ms. fr. 15707-15708. Papiers du président Achille II de Harlay relatifs aux affaires 

ecclésiastiques (principalement aux questions de juridiction). 
B.N.F. Ms. fr. 15757. Mélanges concernant l’histoire ecclésiastique. XVIIe-XVIIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 17587-17588. Mélanges sur diverses matières ecclésiastiques (formés par le 

chancelier Séguier). 
B.N.F. Ms. fr. 17630-17633. Lettres patentes, arrêts et autres actes concernant les libertés 

de l’Église gallicane de 1514 à 1632 (proviennent du chancelier Séguier). 
B.N.F. Ms. fr. 18078. Traités et mémoires concernant le clergé de France. XVIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 20727-20740, 20755-20760. Documents relatifs à l’Église gallicane 

(proviennent de Charles-Maurice Le Tellier, archevêque de Reims). 
B.N.F. Ms. fr. 20971. Copies de mémoires, projets d’arrêts et actes du clergé de France 

pour 1727. 
B.N.F. Ms. fr. 25103. Recueil de pièces relatives au clergé. XVIe-XVIIe s. 
B.N.F. Ms. fr. 25662. Recueil de pièces relatives au cardinal de Retz et aux assemblées du 

clergé. 1654-1657. 
B.N.F. Morel de Thoisy 1-43. Matières ecclésiastiques. XVIe-XVIIe s. 
B.N.F. Morel de Thoisy 264-337. Collection de documents relatifs aux matières 

ecclésiastiques (dont 293 : clergé de France). 
B.N.F. Moreau 843-845. Collection de pièces relatives aux matières ecclésiastiques (coll. 

Fevet de Fontenette). 
B.N.F. Joly de Fleury 1451-1453. Don gratuit, abonnement des villes et communautés. 

1750-1771. 
B.N.F. Joly de Fleury 2408-2410. Collection de documents relatifs au clergé. XVIIe-XVIIIe s. 
B.N.F. Joly de Fleury 1341-1342, 1468-1717, 2521-2526. Affaires religieuses. 
B.N.F. Dupuy 37, 422-423, 594, 670, 676-678. Mélanges d’histoire ecclésiastique. 
B.N.F. Baluze 103-124 Papier de Marca : affaires du clergé. 1640-1662. 
B.N.F. Baluze 177. Papiers de Colbert : documentaion concernant la régale. 
B.N.F. Baluze 179. Mémoires sur diverses matières ecclésiastiques composés par Baluze 

pour Colbert. 
B.N.F. Baluze 180, 273, 285. Mélanges historiques : affaires ecclésiastiques. 
B.N.F. Baluze 186. Mélanges de jurisprudence : affaires ecclésiastiques. 
B.N.F. Baluze 272. Pièces concernant les procès faits à des évêques. 
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Bibl. Université de Paris, ms. 237-238. Mélanges relatifs aux affaires ecclésiastiques. 
Bibl. Mazarins, ms. 2442. Recueil des délibérations du clergé touchant la réception du 

concile de Trente. 1598-1635. 
B.N.F. Dupuy 118. Traité contenant les raisons et moiens pour monstrer que le concile de 

Trente ne doit estre receu ni publié en ce royaume..., par P. Dupuy, précédé d’extraits de 
procès-verbaux de l’assemblée de 1615. 

Bibl. Arsenal, ms. 3893. Pièces sur l’histoire ecclésiastique (receuil Fevret de Fontenette). 
XVIIIe s. 
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RÉPERTOIRE 

 
 

 
 

Comme il a été indiqué dans l’introduction, le répertoire présente les 
documents dans l’ordre de leur classement d’origine, qui ne correspond pas 
nécessairement à la numérotation des cotes. 
 
Le lecteur prendra garde que la sous-série G8 comprend deux ensembles 
distincts (cartons et registres) numérotés chacun en continu à partir de 1. 
Seule la présence de l’astérisque après la cote des registres permet de 
distinguer ceux-ci des cartons. 
 
 

 
Plan 

 
Le fonds de l’Agence du Clergé anciennement réparti en armoires a conservé pour 
l’essentiel son classement consacré par l’inventaire qui en a été établi en 1695. Au XIXe 
siècle, il a été anciennement divisé en deux séries parallèles de cartons et de registres 
pourvues de cotations numériques parallèles, les cotes des registres étant distinguées par 
un astérisque. Chacune de ces deux séries comportant les mêmes grandes rubriques, on 
les a regroupées sous celles-ci dans le répertoire qui suit. Dans la pratique, le classement 
comporte un certain nombre d’anomalie, auxquelles on a tenté de remédier, sans modifier 
une cotation consacrée par l’usage, en rétablissant l’ordre logique des documents toutes les 
fois que cela était possible et, dans les autres cas, par des renvois en note. 

 
I – Décimes (armoires 1 et 2) 
II – Assemblées du clergé (armoire 3) 
III – Droits et privilèges du clergé (armoire 4) 
IV – Rentes et pensions sur le clergé (armoires 5 à 7) 
V – Aliénations du temporel ecclésiastique (armoire 8) 
VI – Rentes constituées lors des émissions d’emprunts faites pour le paiement du 
don gratuit (armoires 9 à 20) 
VII – Correspondance des agents généraux du clergé. Mémoires et requêtes. 
Consultations juridiques (documents conservés par le Bureau d’Agence) 
VIII – Mélanges  
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I – Décimes88 
 

Le principe fondamental de l’immunité fiscale des personnes et des biens d’Église était 
susceptible de souffrir des exceptions dès lors que l’intérêt de la religion se trouvait en 
cause. C’est ainsi que, le clergé de France dut contribuer dès le Moyen Age, notamment à 
l’occasion des croisades, au budget de la royauté en lui accordant le dixième des revenus 
ecclésiastiques ou décime (decima pars). François Ier sous prétexte de guerre contre les 
Turcs obtint de Léon X l’autorisation d’imposer les bénéfices ecclésiastiques, ce qui permit 
l’établissement d’un « département général des décimes » qui restera longtemps la base de 
la répartition des décimes ordinaires. Les guerres menés par la royauté contre les 
protestants constituèrent un nouveau prétexte pour faire appel aux subsides du clergé et le 
système qui devint permanent en 1561, année où fut signé à Poissy le premier contrat par 
lequel le Clergé de France s’engageait à fournir au roi 1 600 000 l. Pour satisfaire à ce 
contrat renouvelé de dix ans en dix ans le clergé levait sur tous les bénéfices du royaume 
des « décimes ordinaires » auxquelles vinrent s’ajouter des « décimes extraordinaires » 
levées pour financer les « dons gratuits » régulièrement accordés au roi par les assemblées 
du clergé. Ordinaires ou extraordinaires, les décimes étaient payées par les diocèses au 
prorata des revenus des bénéficiers de leur ressort. La répartition en était fixée par 
l’assemblée générale selon le département de 1516, modifié en 1641 et 1646. 
Le contrat de Poissy prévoyait que la levée des décimes serait confiée à un receveur 
général choisi par le clergé. Le système fut complété par la création de recettes provinciales 
et diocésaines érigées en offices(et très largement doublés par la création d’offices 
alternatifs) rachetés par le clergé.  
Consacrées à partir de 1522 au paiement des arrérages dus aux rentiers, les décimes 
ordinaires se rattachent à l’histoire institutionnelle de la dette publique du royaume et leur 
comptabilité inclut des documents liés aux rentes (voir les sections IV et VI). 
 
 

Décimes ordinaires 
Registres 

 
G8 1*-6*, 241*-244* Départements (états de répartition) des décimes ordinaires, 
1516-1646. 
G8 1*4A* Département de 1516 réparti par diocèses (copie du XVIIe s.). 

1* Tome 1. 
2* Tome 2. 
3* Tome 3. 
4A* Tome 4. 

La levée des décimes s’est longtemps effectuée sur la base du département de 1516 qui constitue un 
pouillé détaillé de chaque diocèse avec indication de chaque bénéfice et de sa taxe (avec, pour les 
diocèses d’Agde, Agen, Aix, Albi, Apt, Bordeaux, Dax, Digne, Fréjus, Grasse, Riez, Sisteron, Toulon, 
Tulle et Uzès, l’indication du titulaire). Le tome 4 s’achève par une table des diocèses. 

État par diocèses 

                                                           
88 Le contentieux des décimes était du ressort de la Chambre des Décimes dont les archives constituent la sous-
série Z1Pdont le répertoire figure ci-dessus dans les sources complémentaires. 
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Agde, G8 3*, fol. 1415 v°. 
Agen, G8 3*, fol. 1077 v°. 
Aire, G8 4*, fol. 1565. 
Aix, G8 3*, fol. 1329. 
Albi, G8 4*, fol. 1732 v°. 
Alet, G8 4*, fol. 1449. 
Amiens, G8 2*, fol. 757. 
Angers, G8 4*, fol. 1764. 
Angoulême, G8 2*, fol. 880. 
Apt, G8 3*, fol. 1370. 
Arles, G8 3, fol. 1339. 
Auch, G8 4*, fol. 1679. 
Autun, G8 1*, fol. 153. 
Auxerre, G8 1*, fol. 36 v°. 
Avignon (bénéfices situés en Provence), 
G8 3*, fol 170. 
Avranches, G8 4*, fol. 1503 v°. 
Bayeux, G8 1*, fol. 469. 
Bayonne, G8 3*, fol. 1191. 
Bazas, G8 4*, fol. 1535. 
Beauvais, G8 2*, fol. 793. 
Béziers, G8 2*, fol. 677. 
Bordeaux, G8 3*, fol. 946. 
Boulogne, G8 2*, fol. 774. 
Bourges, G8 1*, fol. 368 v°. 
Cahors, G8 4*, fol. 1481 v°. 
Carcassonne, G8 2*, fol. 707. 
Carpentras (bénéfices situés en 
Provence), G8 3*, fol. 1415. 
Castres, G8 1*, fol. 447. 
Cavaillon (bénéfices situés en Provence), 
G8 3*, fol. 1415. 
Chalon-sur-Saône, G8 1*, fol. 332. 
Châlons-sur-Marne, G8 2*, fol. 735. 
Chartres, G8 2*, fol. 628 v°. 
Clermont-Ferrand, G8 2*, fol. 515. 
Comminges, G8 4*, fol. 1529. 
Condom, G8 3*, fol. 1148. 
Couserans, G8 2*, fol. 718. 
Coutances, G8 1*, fol. 452 v°. 
Dax, G8 4*, fol. 1699. 
Die, G8 1, fol. 292 v°. 
Digne, G8 3*, fol. 1386 v°. 
Dol, G8 1*, fol. 80. 
Embrun, G8 1*, fol. 213, G8 3, fol. 415. 
Evreux, G8 3*, fol. 1206. 
Fréjus, G8 3*, fol. 1419. 
Gap, G8 1*, fol. 248. 
Glandève, G8 3*, fol. 1396. 
Grasse, G8 3*, fol. 1381 v°. 
Grenoble, G8 1*, fol. 307. 
Langres, G8 1*, fol. 187. 
Laon, G8 2*, fol. 782. 
La Rochelle, G8 2*, fol. 907 v°. 
Lavaur, G8 4*, fol. 1512. 
Lectoure, G8 4*, fol. 1545. 
Léon, G8 1*, fol. 84 V°. 
Limoges, G8 1*, fol. 406 v°. 
Lisieux, G8 2*, fol. 924 v°. 
Lodève, G8 4,*, fol. 1657 v°. 
Lombez, G8 4*, fol. 1451. 
Luçon, G8 2*, fol. 887. 

Lyon, G8 2*, fol. 690. 
Mâcon, G8 4*, fol. 1864. 
Maillezais, voir La Rochelle. 
Mans (le), G8 1*, fol. 116. 
Marseille, G8 3*, fol. 1345. 
Meaux, G8 1*, fol. 483. 
Mende, G8 2*, fol. 579 v°. 
Mirepoix, G8 1*, fol. 363. 
Montauban, G8 1*, fol. 366 v°. 
Montpellier, G8 1*, fol. 350, G8 4*, fol. 1647 v°. 
Nantes, G8 1*, fol. 102 v°. 
Narbonne, G8 4*, fol. 1595. 
Nevers, G8 1, fol. 26 v°. 
Nîmes, G8 4*, fol. 1456 v°. 
Noyon, G8 2*, fol. 775. 
Orléans, G8 2*, fol. 608 v°. 
Pamiers, G8 1*, fol. 327 v°. 
Paris, G8 4*, fol. 1791. 
Périgueux, G8 3*, fol. 991. 
Poitiers, G8 2*, fol. 809. 
Puy (Le), G8 1*, fol. 433. 
Quimper, G8 1*, fol. 45. 
Reims, G8 2*, fol. 723. 
Rennes, G8 1*, fol. 94. 
Rieux, G8 1*, fol. 359 v°. 
Riez, G8 3*, fol. 1373. 
Rodez, G8 3*, fol. 1252. 
Rouen, G8 4*, fol. 1812. 
Saint-Brieuc, G8 1*, fol. 63 v°. 
Saint-Flour, G8 2*, fol. 563. 
Saint-Malo, G8 1*, fol. 70. 
Saint-Papoul, G8 2*, fol. 669. 
Saint-Paul-Trois-Châteaux, G8 1*, fol. 304. 
Saint-Pons, G8 3*, fol. 1230. 
Saintes, G8 2*, fol. 857. 
Sarlat, G8 3*, fol. 1037. 
Séez, G8 4*, fol. 1579. 
Senez, G8 3*, fol. 1390. 
Senlis, G8 2*, fol. 803 v°. 
Sens, G8 1*, fol. 1. 
Sisteron, G8 3*, fol. 1360 v°. 
Soissons, G8 2*, fol. 746 v°. 
Tarbes, G8 4*, fol. 1551 v°. 
Thérouanne, voir Boulogne. 
Toulouse, G8 1*, fol. 354. 
Toulon, G8 3*, fol. 1400 v°. 
Tours, G8 3*, fol. 1233. 
Tréguier, G8 1, fol. 88 v°. 
Troyes, G8 1*, fol. 493 v°. 
Tulle, G8 3*, fol. 1421 v°. 
Uzès, G8 3*, fol. 1426 v°. 
Vabres, G8 2*, fol. 602 v°. 
Vaison, G8 1*, fol. 302. 
Valence, G8 1*, fol. 230. 
Vannes, G8 1*, fol. 53. 
Vence, G8 3*, fol. 1406. 
Vienne, G8 4*, fol. 1661. 
Viviers, G8 1, fol. 270. 



G8 241*-244* Copie du précédent. 
241* Tome 1. 
242* Tome 2. 
243* Tome 3. 
244* Tome 4. 

G8 4B* Département de 1574. 
G8 5* Département de 1636. 
G8 6* Département de 1646. 
 
G8 7*-154* et G8 466*-468* Comptes des décimes ordinaires, 1568-173989. 
Ces comptes forment pour chaque année un volume où les matières sont classées par diocèse, 
groupés d’après l’ordre des 17 anciennes généralités. Les premières années offrent quelques lacunes, 
de même que la période 1638 à 1662 et 1720-1725. 
7* Décimes octroyés en 1568, clos en 1571. 
466* Idem. 
467A* Décimes de 1569. 
8A* Décimes de 1570, clos en 157190. 
8B* Idem. 
467B* Décimes de 1571. 
468* Décimes de 1573. 
8C* Décimes de 1574, clos en 1576. 
9* Décimes de 1575, clos en 1577. 
10A* Décimes de 1576, clos en 1577. 
10B* Compte particulier de la somme accordée au roi par le clergé aux États de Blois de 
1577 pour la solde d’un corps de troupes temporaires. 
11* Décimes de 1577, clos en 1578. 
12* Décimes de 1578, clos en 1580. 
13* Décimes de 1579, clos en 1582. 
14* Décimes de 1580, clos en 1582. 
15* Décimes de 1581, clos en 1582. 
16* Décimes de 1582, clos en 1584. 
17* Décimes de 1583, clos en 1584. 
18* Décimes de 1585, clos en 1586. 
19* Décimes de 1586, clos en 1588. 
20* Décimes de 1587, clos en 1588. 
21* Décimes de 1588, clos en 1596. 
22* Décimes de 1589-1592, clos en 1598. 
23* Décimes de 1593, clos en 1598. 
24* Décimes de 1594, clos en 1598. 
25* Décimes de 1595, clos en 1598. 
26* Décimes de 1597, clos en 1600.– Restes de 1595-1596. 
27* Décimes de 1598, clos en 1600. 
                                                           
89 Pour différents diocèses, des extraits des comptes de décimes se trouvent joints aux pièces relatives aux 
aliénations ecclésiastiques (voir G8 1203*-1352*). 
90 L’expression « décimes de    » désigne les décimes payables dans l’année indiquée. 
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28* Décimes de 1600, clos en 1602. 
29* Décimes de 1602, clos en 1606. 
30* Décimes de 1607, clos en 1610.– Restes de 1606. 
31* Décimes de 1608, clos en 1610. 
32* Décimes de 1609, clos en 1612.– Restes de 1607-1608. 
33* Décimes de 1610, clos en 1612. 
34* Décimes de 1611.– Restes de 1606-1609. 
35* Décimes de 1612, clos en 1615. 
36* Décimes de 1613, clos en 1615. 
37* Décimes de 1614, clos en 1615. 
38* Décimes de 1615 et restes de 1606-1614, clos en 1617. 
39* Décimes de 1616, clos en 1617. 
40* Décimes de 1617, clos en 1619.– Restes de 1616. 
41* Décimes de 1618, clos en 1619. 
42* Décimes de 1619, clos en 1621. 
43* Décimes de 1620, clos en 1621. 
44* Décimes de 1621, clos en 1625. 
45* Décimes de 1622, clos en 1625. 
46* Décimes de 1623, clos en 1625. 
47* Décimes de 1625, clos en 1628. 
48* Décimes de 1626, clos en 1628. 
49* Décimes de 1627, clos en 1635. 
50* Décimes de 1629, clos en 1635. 
51* Décimes de 1631, clos en 1635. 
52* Décimes de 1632, clos en 1635. 
53* Décimes de 1633, clos en 1635. 
54* Décimes de 1634, clos en 1635. 
55* Décimes de 1635, clos en 1641. 
56* Décimes de 1636, clos en 1641. 
57* Décimes de 1637, clos en 1641. 
58* Décimes de 1638, clos en 1641. 
59* Décimes de 1639, clos en 1641. 
60* Décimes de 1640, clos en 1646. 
61* Décimes de 1641, clos en 1645. 
62* Décimes de 1642, clos en 1646. 
63* Décimes de 1645, clos en 165091. 
64* Décimes de 1647, clos en 1650. 
65* Décimes de 1649, clos en 1650. 
66* Décimes de 1650, clos en 1657. 
67* Décimes de 1651, clos en 1657. 
68* Décimes de 1653, clos en 1657. 
69* Décimes de 1654, clos en 1657. 

                                                           
91 Voir G8 792B*. 
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70* Décimes de 1655. 
71* Décimes de 1656, clos en 1661. 
72* Décimes de 1657, clos en 1661. 
73* Décimes de 1658, clos en 1661. 
74A* Décimes de 1659, clos en 1661. 
74B* Décimes de 1660, clos en 1666. 
75* Décimes de 1661, clos en 1666. 
76* Décimes de 1662, clos en 1666. 
77* Décimes de 1663, clos en 1666. 
78* Décimes de 1664, clos en 1666. 
79* Décimes de 1665, clos en 1670. 
80* Décimes de 1666, clos en 1670. 
81* Décimes de 1667, clos en 1670. 
82* Décimes de 1668, clos en 1670. 
83* Comptereau final, clos en 1670. 
84* Décimes de 1669, clos en 1670. 
85* Décimes de 1670, clos en 1675. 
86* Décimes de 1671, clos en 1675. 
87* Décimes de 1672, clos en 1675. 
88* Décimes de 1673, clos en 1675. 
89* Décimes de 1674, clos en 1675. 
90* Décimes de 1675, clos en 1680. 
91* Décimes de 1676, clos en 1680. 
92* Décimes de 1677, clos en 1680. 
93* Décimes de 1678, clos en 1680. 
94* Décimes de 1679, clos en 1680. 
95* Décimes de 1680, clos en 1685. 
96* Décimes de 1681, clos en 1685. 
97* Décimes de 1682, clos en 1685. 
98* Décimes de 1683, clos en 1685. 
99* Décimes de 1684, clos en 1685. 
100* Décimes de 1685, clos en 1690. 
101* Décimes de 1686, clos en 1690. 
102* Décimes de 1687, clos en 1690. 
103* Décimes de 1688, clos en 1690. 
104* Décimes de 1689, clos en 1690. 
105* Décimes de 1690, clos en 1695. 
106* Décimes de 1691, clos en 1695. 
107* Décimes de 1692, clos en 1695. 
108* Décimes de 1693, clos en 1695. 
109* Décimes de 1694, clos en 1695. 
110* Décimes de 1695, clos en 170092. 

                                                           
92 Registre contenant des reliquats de comptes d’impositions antérieures. 
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111* Décimes de 1696, clos en 170093. 
112* Décimes de 1697, clos en 170094. 
113* Décimes de 1698, clos en 170095. 
114* Décimes de 1699, clos en 170096. 
115* Décimes de 1700, clos en 170597. 
116* Décimes de 1701, clos en 170598. 
117* Décimes de 1702, clos en 170599. 
118* Décimes de 1703, clos en 1705100. 
119* Décimes de 1704, clos en 1705101. 
120* Décimes de 1705, clos en 1710102. 
121* Comptes des commissaires des décimes, 1705. 
122* Décimes de 1706, clos en 1710103. 
123* Décimes de 1707, clos en 1710104. 
124* Décimes de 1708, clos en 1710. 
125* Décimes de 1707, clos en 1710. 
126* Décimes de 1710. 
127* Décimes de 1711. 
128* Décimes de 1712. 
129* Décimes de 1713. 
130* Décimes de 1714. 
131* Décimes de 1715. 
132* Décimes de 1716. 
133* Décimes de 1717. 
134* Décimes de 1718. 
135* Décimes du 1er semestre 1719. 
136* Décimes et anciennes rentes du clergé, 2e semestre 1719. 
137* Pensions du clergé, 2e semestre 1719. 
138* Rentes créées en 1710, 2e semestre 1719. 
139* Rentes créées en 1711, 2e semestre 1719. 
140* Rentes créées en 1715, 2e semestre 1719. 
141* Imposition de 412 650 l. pour le paiement des rentes des hôtels de ville de Paris et 
Toulouse « prétendues assignées sur le clergé », 1726. 
142* Idem, 1727. 
143* Idem, 1728. 
144* Idem, 1729. 
                                                           
93 Idem. 
94 Idem. 
95 Idem. 
96 Idem. 
97 Idem. 
98 Idem. 
99 Idem. 
100 Idem. 
101 Idem. 
102 Idem. 
103 Idem. 
104 Idem. 



Agence générale du clergé 57 

145* Anciennes décimes de 1730105. 
146* Idem, 1731. 
147* Idem, 1732. 
148* Idem, 1733. 
149* Idem, 1734. 
150* Idem, 1735. 
151* Idem, 1736. 
152* Idem, 1737. 
153* Idem, 1738. 
154* Idem, 1739. 
 
G8 155*-225* Voir infra. 
 
G8 226*-228B* Causes relatives aux décimes plaidées devant les syndics 
généraux du clergé, 1563-1579. 
226* 1563-1566. 
En outre : édits de Charles IX sur les aliénations ecclésiastiques.– Tableau des diocèses par 
généralités (attribuant les diocèses de Cahors, Rodez, Pamiers et Vabres à la généralité de 
Bordeaux).– Département des impositions de 1563. 
227* 1565. 
228A* 1573. 
228B* 1578-1579. 
 
G8 229-230* Décimes de Béarn, de Navarre et du pays de Soule, 1631106. 
Procès-verbal dressé contre le receveur provincial des décimes en Guyenne et les 
receveurs particuliers en Béarn, Navarre et pays de Soule. 
 
G8 231*-240* Comptes des arrérages des décimes ordinaires, 1580-1615. 
231* 1580-1581, clos en 1582. 
232* 1582-1583, clos en 1584. 
233* 1587, clos en 1588. 
234* 1588-1590, clos en 1596. 
235* 1602-1604, clos en 1606. 
236* 1605-1606, clos en 1608. 
237* 1586-1594, clos en 1610. 
238* 1595-1604, clos en 1608. 
239* 1606-1615, clos en 1621. 
240* État des restes dus par les diocèses pour les arrérages des années 1586 à 1594. 
 
G8 241-244, voir supra.  
 

                                                           
105 Les deniers des anciennes décimes étaient destinés au paiement des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris. 
106 Idem. 
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G8 245*-249* Rôles de la finance des offices de receveurs et contrôleurs 
provinciaux et particuliers des décimes, 1622-1640. 
245* 1622. 
246* 1625. 
247* 1626. 
248* 1628. 
249* 1640. 
 
G8 1413* Ampliations des quittances du supplément de finance attribué aux 
offices de receveurs des décimes, 1726-1727 (impr.). 
 

Cartons107 
 
G8 1-2 Départements (états de répartition) des décimes ordinaires, 1560-
1646108. 
1 Départements de 1560, 1561, 1566, 1571, 1574, 1621, 1636 et 1646.– Département de 
1580 pour le diocèse de Viviers et de 1625 pour le diocèse de Chalon-sur-Saône, 1560-
1646. 
2 Département pour les Rhodiens ou chevaliers de Malte pour 1563, 1568, 1589 et 1625. 
 
G8 3-27 Comptes des décimes ordinaires et pièces justificatives, 1616-1785109. 
3 Décimes de 1516. 
4 Décimes de 1561, 1567 et 1569. 
5 Décimes de 1570, 1571, 1572 et 1574. 
6 Décimes de 1575, 1576 et 1577. 
7 Décimes de 1578, 1579, 1580 (diocèse de Toulouse) et 1582 (diocèse de Toulouse). 
8 Décimes de 1581, 1583, 1584, 1585, 1586, 1588, 1589 et 1593. 
9 Décimes de 1594, 1595, 1596 (diocèses de Chartres et de Tulle), 1597 et 1598. 
10 Décimes de 1599, 1602, 1608, 1617, 1618, 1619, 1620, 1624, 1627 et 1628. 
11 Décimes de 1630, 1669, 1672 et 1680. 
12 Décimes de 1673, 1674 et 1675. 
13 Décimes de 1678 et 1680. 
14 Décimes de 1681 et 1682. 
15 Décimes de 1683 et 1684. 
16 Décimes de 1686, 1687 et 1689.– Documents relatifs aux officiers des décimes. 
17 Décimes de 1690 et 1691. 
18 Décimes de 1692, 1698 (généralité de Riom), 1699 et 1704. 
19 Décimes de 1708, 1710 et 1712. 
20 Décimes de 1713 et 1714. 
21 Décimes de 1714. 
22 Décimes de 1715. 
23 Décimes de 1716. 
                                                           
107 Voir aussi ci-dessous G8 81. 
108 Voir G8 126, 749. 
109 Lacunes de 1742 à 1767. Voir G8 749... 



Agence générale du clergé 59 

24 Décimes de 1718, 1719 et 1720.– Contrat entre le clergé et le sr de Salesse relatif aux 
impositions de 1720 pour le diocèse de Saint-Flour.– Compte de l’imposition de 1720 
destinée au paiement des rentes constituées en 1636. 
25 Décimes de 1723, 1726, 1730, 1732, 1737, 1742, 1767, 1768 et 1769. 
26 Décimes de 1770 à 1780.– Documents relatifs à l’ordre de Malte. 
27 Décimes de 1781 à 1785. 
 
G8 28-31 Comptabilité et administration des décimes ordinaires, (XVIe) XVIIIe 
s. 
28 Intérêts des capitaux dus aux diocèses, provenant des excédents de paiement sur les 
impositions du 1er terme de 1720 : quittances du receveur général du clergé, 1723, 1728, 
1731, 1735. 
29 Lettres patentes et arrêts du Conseil relatifs : à la répartition et à la levée des décimes, 
1569-1779.– à la répartition des impositions entre les vicaires auxquels il devait être donné 
des augmentations de portion congrue conformément à l’art. 10 de l’édit de mai 1768, 1768-
1786.– à la dômerie d’Aubrac.– à l’établissement des syndics et députés généraux du 
clergé, des bureaux diocésains et des chambres ecclésiastiques, 1750-1782. 
30 Réponses des diocèses aux circulaires des agents généraux du clergé relatives à 
l’administration des bureaux diocésains, décembre 1717-février 1770. 
31 Jugements rendus sur le fait des décimes par les syndics et députés généraux du clergé, 
1570-1578.– Jugement de la chambre ecclésiastique souveraine de Paris sur le fait des 
décimes, 19 mai 1759. 
 
G8 32-35 Receveurs généraux du clergé, receveurs et contrôleurs provinciaux 
des décimes. 
32 Lettres patentes et arrêts du Conseil concernant les offices, 1581-1711. 
33 Provisions d’offices, quittances de finances et de remboursement (classées dans l’ordre 
alphabétique des généralités). 
34 Idem (classées dans l’ordre alphabétique des diocèses) : Châlons-Toulouse. 
35 Idem : Tours-Viviers. 
 
G8 36-42 Décharges et modérations. 
36 Cardinaux et archevêques de Lyon, fils de chanceliers, communautés religieuses. 
37 Diocèses : Agen-Castres. 
38 Diocèses : Châlons-Lavaur. 
39 Diocèses : Lectoure-Pamiers. 
40 Diocèses : Paris-Senez. 
41 Diocèses : Senlis-Viviers.– États de distribution en faveur des diocèses spoliés, 1748. 
42 Procès-verbal de diminutions pour surtaxe, 1770. 
 
G8 42 (suite) Décimes de Béarn : comptes des diocèses de Lescar (1646-1659), 
d’Oloron (1646-1665), du pays de Béarn (1715-1719), états des non-valeurs 
effectives de Lescar et d’Oloron. 
 

Décimes extraordinaires ou dons gratuits 
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Liste chronologique des dons gratuits 
(d’après G8 250*-465*) 

 
1661 : 2 000 000 
1666 : 2 400 000 
1670 : 2 200 000 
1675 : 2 400 000 
          ou 4 500 000 
1680 : 3 000 000 
1685-86 : 3 000 000 
1690 : 12 000 000 
1693 : 4 000 000 
1695 : 10 000 000 
          et subvention de 4 000 000 tenant lieu de capitation 
1700 : 3 500 000 
1701 : renouvellement de la subvention de 1695 
1705 : 6 000 000 
1710 : 24 000 000 
1711 : 8 000 000 
1715 : 12 000 000 
1723 : 8 000 000 
1726 : 5 000 000 
1730 : 4 000 000 
1734 : 12 000 000 
1735 : 8 000 000 
1740 : 3 500 000 
1742 : 12 000 000 
1745 : 15 000 000 
1747 : 11 000 000110 
1748 : 16 000 000 
1755 : 16 000 000 
1758 : 16 000 000 
1760 : 16 000 000 
1762 : 8 500 000 
1765 : 12 000 000111 
1770 : 16 000 000 
1772 : 10 000 000 
1775 : 16 000 000112 
1780 : 30 000 000 
1782 : 16 000 000113 
1785 : 18 000 000 
1788 : 1 800 000 
 

Registres 
 
G8 250*-465*, 1400*-1403*, 1405*-1412* Départements (états de répartition) des 
décimes extraordinaires ou dons gratuits, 1621-1788. 
250* Département de la somme de 100 000 l. à lever annuellement pour les gages des 
officiers des décimes, 1621. 

                                                           
110 Ne figure pas dans G8 250*6465* ; voir G8 707M* et 1593*-1741*. 
111 Idem ; voir G8 2031*-2206 et AD XVII, n° 16. 
112 Idem ; voir G8 498 G* et AD XVII, n° 16. 
113 Idem ; voir G8 498I*. 
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251* Département de la somme de 150 000 l. à lever annuellement pour les gages des 
officiers des décimes, 1626. (en déficit) 
252* Département de la somme de 140 000 l. à lever annuellement pour les gages des 
receveurs et contrôleurs diocésains, 1628. 
253* Département de la somme de 1 320 000 l. à lever en trois termes, 1628. 
254* Département de la somme de 56 000 l. à lever annuellement sur « les nouvelles 
maisons de religion ».– Département de la somme de 100 944 l. à lever annuellement sur 
tous les diocèses et bénéficiers, 1636. 
255A* Département de la somme de 100 944 l. à lever annuellement sur tous les diocèses et 
bénéficiers, 1636. 
255A bis* Département de la somme de 99 l. à distraire sur les gages et taxations des officiers 
des décimes, 1636. 
255 B* Département de la somme de 4 500 000 l., 1641114, tome I. 
256* Idem, tome II. 
257* Idem, tome III. 
1400* Idem, tome I. 
1401* Idem, tome II. 
1403* Idem, tome III. 
258* Département de la somme de 197 835 l. à lever pour une fois sur les officiers des 
décimes, 1641. 
259* Département de la somme de 3 000 000 l., une fois payée, 1646115, tome I. 
260* Idem, tome II. 
261A* Idem (double du registre précédent). 
1405* Idem, tome I. 
1406-1412* Idem, tome II116. 
261B* Département de l’imposition annuelle de 100 000 l. pour servir d’augmentation de 
gages aux officiers des décimes, 1646. 
262* Département de la somme de 300 000 l. à lever sur les officiers des décimes par forme 
d’augmentation de finance, 1646. 
263A* Département fait sur les officiers des décimes de la somme de 123 449 l. de rentes à 
eux accordées en augmentation de gages, 1646. 
263B* État de distribution de la somme de 123 499 l. de rente accordée aux officiers des 
décimes en augmentation de gages, 1646. 
264* Idem (double du registre précédent). 
265* Département de la somme de 862 500 l., une fois payée, à lever sur tous les diocèses 
et bénéficiers, 1650-1651, tome I. 
266* Idem, tome II. 
267* Département de la somme de 1 050 000 l. à lever sur les officiers des décimes par 
forme d’augmentation de finance, 1657. 
268* Département de la somme de 1 650 000 l, parmi lesquelles 1 250 000 l. faisaient partie 
des 2 000 000 de don gratuit accordés par l’assemblée de 1661, à lever en trois fois sur 
tous les diocèses et bénéficiers, 1660-1661. 
269* Département de la somme de 750 000 l. faisant partie du don gratuit de 2 000 000 l. de 
1661, à lever en trois termes à partir d’octobre 1661 sur les officiers des décimes, 1661. 

                                                           
114 Doubles en G8 1400-1403. 
115 Doubles en G8 1405-1412. 
116 Registre unique. 
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270-271*Département de la somme de 2 150 164 l., parmi lesquelles 1 900 000 l. faisant 
partie des 2 400 000 l. de don gratuit accordé par l’assemblée de 1661, à lever en 4 termes 
à partir d’octobre 1666 sur tous les diocèses et bénéficiers, 1665-1666117. 
272* Département de la somme de 500 000 l. faisant partie du don gratuit de 2 400 000 l. de 
1666, à lever en 4 termes à partir d’octobre 1666 sur les officiers des décimes par forme 
d’augmentation de finance, 1666. 
273* Département de la somme de 1 900 000 l. faisant partie des 2 200 000 l. de don gratuit 
accordés par l’assemblée de 1670, à lever en 4 termes à partir de février 1671 sur tous les 
diocèses et bénéficiers, 1670. 
274* Département de la somme de 300 000 l. faisant partie du don gratuit de 2 200 000 l. de 
1670, à lever en 4 termes à partir de février 1671 sur les officiers des décimes par forme 
d’augmentation de finance, 1670. 
275* Idem (double du registre précédent). 
276* Département de la somme de 100 000 l. à lever annuellement pour partie du don 
gratuit, 1675. 
277* Département de la somme de 2 400 000 l. faisant partie du don gratuit accordé par 
l’assemblée de 1675, à lever en 4 termes à partir d’octobre 1675 sur tous les diocèses et 
bénéficiers, 1675. 
278* Département de la somme de 1 424 000 l., une fois payée, à lever sur les officiers des 
décimes « pour par eux jouir annuellement de 100 000 l. de rente à eux attribuée » par 
forme d’augmentation de gages, 1675. 
279* Distribution des 100 000 l. données en augmentation de gages aux officiers des 
décimes, 1675. 
280* Département du don gratuit de 3 000 000 l., 1680. 
281* Idem, 1685. 
282* Département de la somme de 4 000 000 l. faisant partie des 12 000 000 de don gratuit 
accordés par l’assemblée de 1690, à lever sur tous les diocèses et bénéficiers, 1690. 
283* Département de la somme de 468 000 l. à lever en 3 termes à partir d’octobre 1690, 
pour le remboursement des frais communs de l’assemblée du clergé, 1690. 
284* Département de la somme de 468 027 l. à lever annuellement sur tous les diocèses et 
bénéficiers, 1690. 
285* État de division de la somme de 468 027 l. d’imposition annuelle, 1690. 
286* Département de la somme de 2 500 000 l. à lever sur les officiers des décimes « pour 
par eux jouir annuellement de 138 188 l. de rente à eux attribuées par forme d’augnement 
de gages », 1690. 
287* Département de la somme de 1 295 659 l. à lever sur les officiers des décimes par 
forme d’augmentation de finance, 1693. 
288* Département de la somme de 150 000 l. à lever annuellement sur tous les diocèses et 
bénéficiers pour le service de l’emprunt de 2 700 000 l. faisant partie des 4 000 000 l. de don 
gratuit accordés par l’annemblée de 1693, 1693. 
289* Département de la somme de 2 000 000 l. faisant partie des 10 000 000 de don gratuit 
accordés en 1695 à lever sur tous les diocèses et bénéficiers.– de 2 000 000 l. du même 
don gratuit, à emprunter ou à imposer en 4 termes, 1695. 
290* Département de la somme de 243 967 l. à lever annuellement sur tous les diocèses et 
bénéficiers pour le service de l’emprunt de 3 500 000 l. faisant partie du don gratuit de 
10 000 000, 1695. 

                                                           
117 Registre unique. 
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291* Département des sommes de 137 500 l. et 71 925 l. à lever annuellement sur tous les 
diocèses et bénéficiers pour les augmentations de gages attribuées aux officiers des 
décimes, 1695. 
292* État de division de la somme de 71 925 l. destinée aux augmentations de gages 
attribuées aux officiers des décimes, 1695. 
293* État des augmentations de gages attribuées aux officiers des décimes pour la finance 
payée par eux en 1693 au denier 18, 1695. 
294* Département des taxes établies sur les officiers des décimes à cause des 2 200 000 l. 
qu’ils doivent payer en 6 termes pour jouir des 137 500 l. d’augmentation de gages, 1695. 
295* Département de la somme de 4 000 000 l. à lever annuellement à partir de 1696 sur 
tous les diocèses et bénéficiers « pour secours extraordinaire au lieu de la capitation 
pendant la durée de la guerre », 1695. 
296* Département du don gratuit de 3 500 000 l. à lever en 5 termes à partir d’octobre 1700, 
1700. 
297* Département de la somme de 150 000 l. à lever en 2 termes à partir de février 1701 sur 
tous les diocèses et bénéficiers pour remboursement des frais communs de l’assemblée de 
1700, 1700. 
298* Département de la somme de 4 000 000 l. à lever annuellement à partir de 1702 sur 
tous les diocèses et bénéficiers « pendant que la guerre durera pour secours extraordinaire 
au lieu de capitation », 1701. 
299* Département de la somme de 1 000 000 l. faisant partie des 6 000 000 de don gratuit 
accordés par l’assemblée de 1705, à lever sur tous les diocèses et bénéficiers en 5 termes 
à partir d’octobre 1705. 
300* Département de la somme de 50 000 l. à lever annuellement sur tous les diocèses et 
bénéficiers à partir de 1707 pour les augmentations de gages des officiers des décimes au 
denier 16, 1705. 
301* Département de la somme de 1 200 000 l. à lever sur les officiers des décimes « pour 
par eux jouir des 75 000 l. d’augmentation de gages à eux attribuées par l’assemblée de 
1705 », 1705. 
302* Département de la somme de 100 000 l. d’imposition annuelle à prendre sur les 
revenants bons.– de 170 000 l. d’imposition annuelle pour le service de l’emprunt de 
4 200 000 l. provoqué par le don gratuit de 6 000 000 l. de 1705, 1705. 
303* Département de la somme de 800 000 l. à lever sur les officiers des décimes « pour 
par eux jouir des 50 000 l. d’augmentation de gages à eux attribués au denier 16 », 1705. 
304* Département de la somme de 2 562 500 l. à lever en 2 termes sur tous les diocèses et 
bénéficiers pour le service de l’emprunt des 24 000 000 destiné au rachat de la subvention 
des 4 000 000 de 1701, 1710. 
306* Département du don gratuit de 8 000 000.– d’une somme de 100 000 l. « accordée par 
le roi au clergé tous les ans » pour être employée au remboursement de l’emprunt de 
8 000 000 de 1711.– d’une imposition annuelle de 875 000 l. destinée au service de 
l’emprunt de 8 000 000 de 1711, 1711. 
307* Département du don gratuit de 12 000 000 l., 1715118. 
308* Département de la somme de 820 000 l. à prendre sur l’imposition de 3 075 000 l. de 
1710, à lever annuellement à partir de la saint Jean 1716 sur tous les diocèses et 
bénéficiers pour le service de l’emprunt des 12 000 000 de 1715., 1715. 
309* Département de la somme de 410 000 l. à prendre sur l’imposition de 3 075 000 l. de 
1710, à lever en un seul terme pour le service de l’emprunt de 12 000 000 de 1715, 1715. 
310* Département de la somme de 102 500 l. à prendre sur l’imposition de 875 000 l. de 
1711, à lever en un seul terme pour le service de l’emprunt de 12 000 000 de 1715, 1715. 
                                                           
118 Voir G8 371. 
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311* Département de la somme de 205 000 l. à prendre sur l’imposition de 875 000 l. de 
1711, à lever annuellement sur tous les diocèses et bénéficiers pour le service de l’emprunt 
de 12 000 000 de 1715, 1715. 
312* Répartition de la somme de 200 000 l. accordée par le roi « pour être prise et retenue 
par le clergé sur le dernier million des 24 millions accordés au roi en 1710 pour le rachat de 
la capitation », 1715. 
313* État de distribution de la somme de 84 467 l. représentant – les intérêts des sommes 
payées par les diocèses qui s’étaient rachetés pour les impositions de 875 000 l. et de 
400 000 l. de 1711 – de l’excédant de l’imposition de 1711, 1715. 
314* État de distribution de la somme de 731 722 l. représentant – les intérêts de la portion 
du million payé par les diocèses qui s’étaient rachetés pour les impositions de 1710 à cause 
de l’emprunt de 24 000 000 – de l’excédant de l’imposition de 1710, 1715. 
315* Répartition de la somme de 66 666 l. accordée par le roi « pour être prise et retenue 
par le clergé sur le dernier million du don gratuit de 1711 », 1715. 
316* État de distraction de la somme de 110 000 l. sur les impositions dues par les diocèses 
à partir de février 1715 pour le paiement des arrérages des rentes créées par le clergé de 
1686 à 1705, 1715. 
317* État des diocèses qui n’ont point satisfait aux remboursements qu’ils devaient faire à 
cause des emprunts négociés par eux pour le rachat de leur part des 24 000 000, 1715. 
318* Idem pour le rachat des 8 000 000 du don gratuit de 1711, 1715. 
319* Département de la somme de 760 781 l. due par le clergé à Pierre-François Ogier, 
receveur général du clergé de France, 1715. 
320-322* État des diocèses « en retard envers la recette générale du clergé » pour le 
secours extraordinaire tenant lieu de capitation du terme de Noël 1709, 1715119. 
323* Département de la somme de 5 500 000 l. faisant partie de 8 000 000 de don gratuit 
accordé par l’assemblée de 1723 « pour être ladite somme, qui doit être empruntée, payée, 
en cas de rachat, par les diocèses, 1723. 
324* Département de la somme de 1 000 000 faisant partie du don gratuit de 8 000 000 de 
1723, à lever en 4 termes à partir de Noël 1723 sur tous les diocèses et bénéficiers, 1723. 
325* Département de la somme de 285 312 l. à lever en 4 termes à partir de Noël 1723 pour 
les arrérages de l’emprunt de 5 500 000 l. provoqué par le don gratuit de 8 000 000, 1723. 
326* Département de la somme de 314 708 l. à lever annuellement à partir de Noël 1725 sur 
tous les diocèses et bénéficiers pour le service de l’emprunt de 5 500 000 l., 1723. 
327* État de distribution de la somme de 58 333 l. remises par le roi au clergé, à prendre sur 
l’imposition de 314 708 l. affectée au service de l’emprunt de 5 500 000 l. faisant partie du 
don gratuit de 8 000 000 de 1723, 1723. 
328* Département de la somme de 1 500 000 l. pour la finance d’un office de receveur 
diocésain à rétablir dans chaque diocèse.– de la somme de 50 000 l. à lever annuellement à 
partir de Noël 1725 pour les gages des receveurs diocésains, 1723. 
329* Département de 200 818 l. à lever en 4 termes en 1724 et 1725 sur tous les diocèses 
et bénéficiers pour le paiement des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris, 1723. 
330* Département de la somme de 417 500 l. à lever en 2 termes sur tous les diocèses et 
bénéficiers pour les frais communs de l’assemblée du clergé, 1723. 
331* État de distribution des sommes à rembourser tous les ans par le receveur général du 
clergé aux officiers provinciaux au moyen de l’imposition annuelle de 100 000 l. établie par 
l’assemblée du clergé,1725. 
332* Département de la somme de 528 695 l. à lever en 6 termes à partir d’octobre 1725 
pour le remboursement des avances faites par M. Ogier, receveur général du clergé, 1725. 
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333* Département de la somme de 72 712 l. à lever en 6 termes à partir d’octobre 1725 sur 
les diocèses « qui sont restés dans la recette générale par rapport aux 24, 8 et 12 millions » 
à cause de la diminution intervenue sur les espèces en 1723 et 1724, 1725. 
334* Département de la somme de 187 684 l. à lever en 4 termes à partir de février 1726 
pour le remboursement des avances faites par M. Ogier, receveur général du clergé, 1725. 
335* Département de la somme de 148 487 l. à lever en 2 termes pour les arrérages des 
rentes de l’Hôtel de Ville de Paris « prétendues assignées sur le clergé », 1725. 
336* Département de la somme de 40 687 l. à lever annuellement à partir de février 1726 
sur tous les diocèses et bénéficiers pour les appointements des agents généraux et autres 
officiers du clergé, 1725. 
337* Département de la somme de 102 500 l. à lever annuellement à partir de février 1727 
sur tous les diocèses et bénéficiers pour le remboursement partiel des dettes du clergé, 
1725. 
338* Département des sommes de 1822 et 99 l. à recouvrer sur le diocèse de Carpentras 
pour indemnité par lui due au diocèse d’Apt, 1725. 
339* Département de la somme de 3 500 000 l. faisant partie des 5 000 000 de don gratuit 
accordé par l’assemblée de 1726, à lever en 5 termes à partir de Noël 1727 sur tous les 
diocèses et bénéficiers, 1726120. 
340* Département de la somme de 147 000 l. à lever en 6 termes à partir de la saint Jean 
1727 pour les intérêts des 700 000 l. qui doivent être avancées au trésor royal par 
l’intendant général des affaires temporelles du clergé en déduction du don gratuit de 1726, 
1726. 
341* Département de la somme de 419 855 l. à lever en 6 termes à partir de la saint Jean 
1727 pour le remboursement des frais communs de l’assemblée du clergé de 1726, 1726. 
342A* Département de la somme de 60 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1726 
pour parfaire les appointements annuels de 120 000 l. de l’intendant général des affaires 
temporelles du clergé, 1726. 
342B* Département de la somme de 412 640 l. à lever annuellement pendant 4 ans à partir 
de 1726 pour le paiement des rentes des Hôtels de Ville de Paris et Toulouse, 1726. 
343* Département de la somme de 342 010 l. à lever en 8 termes à partir de la saint Jean 
1727 pour le remboursement des sommes dues au receveur général du clergé, 1726. 
344* Département de la somme de 40 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1727 pour parfaire les gages des receveurs diocésains, 1726121. 
345* Rôle de répartition de la somme de 750 000 l. pour le supplément de finance à payer 
par les propriétaires des offices de receveurs diocésains établis en 1723, 1726122. 
346* Département de la somme de 86 493 l. à lever en 2 termes à partir de la saint Jean 
1727 pour compensation des pertes causées par la diminution des espèces, 1726. 
347* Département du don gratuit de 4 000 000 à lever en 5 termes sur tous les diocèses et 
bénéficiers, 1730123. 
348* Département de la somme de 250 000 l. à lever en 5 termes à partir de février 1733 
pour le remboursement partiel des capitaux des rentes constituées par le clergé aux officiers 
provinciaux dont on a supprimé les offices en 1719, 1730. 
349* Département de la somme de 1 750 000 l. à lever en 5 termes à partir de février 1733 
pour le remboursement partiel des capitaux des rentes constituées par le clergé de 1636 à 
1705, 1730. 
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350* Département de la somme de 498 824 l. à lever en 10 termes à partir de février 1731 
pour le remboursement des avances faites par M. de Senozan, 1730. 
351* Département de la somme de 443 277 l. à lever en 5 termes à partir de la saint Jean 
1733 sur les diocèses en retard pour le remboursement des emprunts de 24, 8 et 12 
millions, 1730. 
352* Département du don gratuit de 12 000 000 de 1734, 1734124. 
353* Département de la somme de 1 012 500 l. à lever annuellement à partir de la saint 
Jean 1735 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000., 1734. 
354* Département de la somme de 607 500 l. à lever en 2 termes à partir de la saint Jean 
1735 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000., 1734. 
355* Département de la somme de 87 616 l. à lever en octobre 1734 pour le paiement de 
l’excédent des frais communs de l’assemblée du clergé au-delà des 110 000 l ; accordées 
par le roi, 1734. 
356* Département du don gratuit de 8 000 000 de 1735, 1735125. 
357* Département de la somme de 253 125 l. à lever en octobre 1735 pour le solde de 
l’emprunt provoqué par le don gratuit de 8 000 000, 1735. 
358* Département de la somme de 405 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1736 pour les arrérages de l’emprunt de 8 000 000, 1735. 
359* Département de la somme de 202 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1737 pour le remboursement de l’emprunt de 8 000 000., 1735. 
360* Département de la somme de 2 000 000 faisant partie des 8 000 000 de don gratuit de 
1735, à lever en 10 termes à partir de Noël 1735, 1735. 
361* Département de la somme de 25 088 l. à lever au terme de Noël 1735 sur les diocèses 
qui avaient insuffisamment été taxés pour le don gratuit de 1730, 1735. 
362-367* Département de la somme de 235 570 l. à lever en 3 termes à partir d’octobre 
1735 pour le paiement de l’excédent des frais communs de l’assemblée du clergé, 1735126. 
368* Département – de la somme de 300 079 l. à lever annuellement pour le service des 
rentes créées par le clergé de 1636 à 1705 et pour les pensions des ministres convertis – de 
la somme de 235 647 l. faisant partie des impositions de 1711 et 1715, 1735. 
369* État des sommes à lever annuellement sur les diocèses en retard pour le 
remboursement des emprunts de 24, 8 et 12 millions, 1735. 
370* Département du don gratuit de 3 500 000 l. de 1740, à lever en 9 termes à partir de 
Noël 1740127. 
371* Département de la somme de 58 634 l. à lever à Noël 1740 pour le service de 
l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000 de 1715, 1740. 
372* Département de la somme de 120 000 l. à lever en 9 termes à partir de la saint Jean 
1741 pour l’abonnement conclu entre le roi et le clergé au sujet des droits de contrôle, 1740. 
373* Compte rendu par M. de Senozan, intendant général des affaires temporelles du 
clergé, de la somme de 25 088 l. pour le dédommagement des diocèses trop taxés pour le 
don gratuit de 1730, 1740. 
374* Département de la somme de 353 719 l. à lever en 3 termes à partir d’octobre 1740 
pour l’excédent des frais communs de l’assemblée du clergé, 1740. 
375* Département du don gratuit de 12 000 000 de 1742 et des 1 700 000 l. restant à lever 
pour le don gratuit de 1740, 1742. 
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376* Département de la somme de 1 022 625 l. à lever annuellement à partir de la saint 
Jean 1643 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000, 1742. 
377* Département de la somme de 577 968 l. à lever en 1742 pour les arrérages de 
l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000, 1742. 
378* Département de la somme de 19 271 l. à lever en 1742 pour l’excédant des frais 
communs de l’assemblée du clergé au-delà des 110 000 l. accordées par le roi, 1742. 
379* Département de la somme de 30 600 l. à lever annuellement sur les diocèses en retard 
sur les remboursements des emprunts des 24, 8 et 12 millions, 1740-1745. 
380* Département du don gratuit de 15 000 000 de 1745, 1745. 
381* Département de la somme de 759 375 l. à lever annuellement à partir de Noël 1745 
pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 15 000 , 1745. 
382* Département de la somme de 253 125 l. à lever annuellement à partir de Noël 1747 
pour le service de l’emprunt de 15 000 000, 1745. 
383* Département de la somme de 479 961 l. à lever en 4 termes à partir d’octobre 1745 
pour l’excédant des frais communs de l’assemblée du clergé, 1745. 
384* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 6 termes à partir de février 1747 
pour les taxes des députés à l’assemblée du clergé annoncée pour 1750, 1745. 
385* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 6 termes à partir de février 1747 
pour les frais communs de l’assemblée du clergé annoncée pour 1750, 1745. 
386* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1750 
pour les frais communs de l’assemblée du clergé annoncée pour 1750, 1745. 
387* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1750 
pour les taxes des députés aux grandes assemblées générales du clergé, 1745. 
388* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1750 
pour les taxes des députés aux petites assemblées générales du clergé, 1745. 
389* Tableau des impôts du clergé sur les différents pieds des départements de 1516 et de 
1641 (rectifié en 1646) dressé par Bricogne, calculateur du clergé, 1745. 
390* Département de la somme de 324 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1749 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1748, 
1748. 
391* Département de la somme de 162 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1754 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1755, 
1748. 
392* Département de la somme de 231 000 l. à lever en 3 termes à partir d’octobre 1750 
pour l’excédant des frais communs de l’assemblée du clergé de 1750, 1750. 
393* Département de la somme de 324 000 l. à lever en 1755 pour les arrérages de 
l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1755, 1755. 
394* Département de la somme de 414 920 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le paiement des rentes des hôtels de ville de Paris et Toulouse assignées sur le clergé, 
1755. 
395* Département de la somme de 230 093 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les arrérages des rentes créées par le clergé de 1636 à 1705, 1755128. 
396* Département de la somme de 68 900 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les pensions des ministres et autres convertis, 1755. 
397* Département de la somme de 40 690 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les appointements des agents généraux et autres officiers du clergé, 1755. 
398* Département de la somme de 60 000 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les appointements du receveur général du clergé, 1755. 
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399* Département de la somme de 1 012 500 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000 de 1734, 1755. 
400* Département de la somme de 405 000 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 8 000 000 de 1735, 1755. 
401* Département de la somme de 202 500 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le remboursement des capitaux de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 8 000 000 
de 1735, 1755. 
402* Département de la somme de 1 022 625 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000 de 1742, 1755. 
403* Département de la somme de 324 000 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1748, 1755. 
404* Département de la somme de 162 000 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour les arrérages de l’emprunt de 16 000 000 de 1748, 1755. 
405* Département de la somme de 1 012 500 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 15 000 000 de 1745, 1755. 
406* Département de la somme de 200 000 l. à lever de 5 ans en 5 ans en 10 termes à 
partir de février 1756 pour les frais communs des assemblées du clergé, 1755. 
407* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1756 
pour les taxes des députés aux grandes assemblées générales du clergé, 1755. 
408* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1756 
pour les taxes des députés aux petites assemblées générales du clergé, 1755. 
409* Département de la somme de 648 000 l. à lever annuellement à partir de février 1756 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1755, 1755. 
410* Département de la somme de 364 500 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1756 
pour le remboursement des capitaux de l’emprunt de 16 000 000, 1755. 
411* Département de la somme de 607 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1759 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1658, 
auquel est joint celui de 15 000 000 de 1645, 1758. 
412* Département de la somme de 416 920 l. à lever annuellement à partir de février 1761 
pour les arrérages des rentes des hôtels de ville de Paris et Toulouse assignées sur le 
clergé et pour les pensions des cardinaux, 1760. 
413* Département de la somme de 68 900 l. à lever annuellement à partir de février 1761 
pour les pensions des ministres et autres convertis, 1760. 
414* Département de la somme de 40 690 l. à lever à partir de février 1761 pour les gages 
des agents généraux et autres officiers du clergé, 1760. 
415* Département de la somme de 60 000 l. à lever annuellement à partir de février 1761 
pour les appointements du receveur général du clergé, 1760. 
416* Département de la somme de 1 012 500 l. à lever annuellement à partir de la saint 
Jean 1761 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000 de 1734, 
1760. 
417* Département de la somme de 405 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 8 000 000 de 1735, 
1760. 
418* Département de la somme de 202 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le remboursement des capitaux de l’emprunt de 8 000 000 de 1735, 1760. 
419* Département de la somme de 1 022 625 l. à lever annuellement à partir de la saint 
Jean 1761 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 12 000 000 de 1742, 
1760. 
420* Département de la somme de 324 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le service de l’emprunt de 16 000 000 de 1748, 1760. 



Agence générale du clergé 69 

421*Département de la somme de 1 012 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 15 000 000 de 1745, 1760. 
422* Département de la somme de 607 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1758 auquel 
est joint celui de 15 000 000 de 1745, 1760. 
423* Idem à lever à partir de la saint Jean 1770. 
424* Département de la somme de 648 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1755, 
1760. 
425* Département de la somme de 121 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le remboursement des capitaux de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 
16 000 000 de 1755, 1760. 
426* Département de la somme de 607 500 l. à lever annuellement à partir de Noël 1760 
pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1760, 1760. 
427* Département de la somme de 162 000 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1760, et 
annulant les départements de 1748 et 1755129, 1760. 
428* Département de la somme de 40 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour les arrérages de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1760, 
1760. 
429* Département de la somme de 202 500 l. à lever annuellement à partir de la saint Jean 
1761 pour le remboursement des capitaux de l’emprunt de 16 000 000 de 1760, 1760. 
430* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir de la saint Jean 
1761 pour les frais communs des assemblées générales du clergé, 1760. 
431* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir de la saint Jean 
1761 pour les taxes des députés aux grandes assemblées générales du clergé, 1760. 
432* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 10 termes à partir de la saint Jean 
1765 pour les taxes des députés aux petites assemblées générales du clergé, 1760 
433* Département de la somme de 5 599 125 l. à lever annuellement pour les arrérages de 
l’emprunt provoqué par le don gratuit de 8 500 000 l. de 1762 et pour ceux des emprunts de 
1734, 1735, 1742, 1745, 1748, 1758 et 1760 qui ont été réunis, 1762. 
434* Département de la somme de 68 900 l. à lever annuellement pour les pensions des 
ministres et autres convertis, 1765. 
435* Département de la somme de 40 690 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1766 
pour les appointements des agents généraux et autres officiers du clergé, 1766. 
436* Département de la somme de 120 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1765 
pour les appointements du receveur général du clergé, 1766. 
437* Idem (double). 
438* Département de la somme de 135 811 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1765 
pour le paiement des arrérages et le remboursement des capitaux des rentes constituées 
sur le clergé de 1686 à 1705, 1766130. 
439* Département de la somme de 3 785 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1765 
pour les arrérages des rentes constituées en 1636, 1766131. 
440* Département de la somme de 416 920 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1766 
pour les arrérages des rentes des hôtels de ville de Paris et Toulouse « prétendues 
assignées sur le clergé », 1766. 
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441* Département de la somme de 4 910 625 l. à lever annuellement à partir de Noël 1766 
pour le paiement des arrérages et le remboursement des capitaux des rentes constituées 
par le clergé de 1734 à 1762, 1766. 
442* Département de la somme de 1 458 000 l. à lever annuellement à partir de Noël 1766 
pour le service des emprunts réunis de 1755 et 1760, 1766. 
443* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir d’octobre 1766 
pour les frais communs des grandes assemblées générales du clergé, 1766. 
444* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir d’octobre 1766 
pour les taxes des députés aux grandes assemblées générales du clergé, 1766. 
445* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 10 termes à partir d’octobre 1766 
pour les taxes des députés aux petites assemblées générales du clergé, 1766. 
446* Département de la somme de 70 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour les pensions des ministres et autres convertis, 1770. 
447* Département de la somme de 40 690 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour les appointements des agents généraux et autres officiers du clergé, 1770. 
448* Département de la somme de 120 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour les appointements du receveur général du clergé, 1770. 
449* Département de la somme de 135 760 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour le service des rentes créées sur le clergé de 1686 à 1705, 1770. 
450* Département de la somme de 3 765 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour les arrérages des rentes constituées par le clergé en 1686, 1770. 
451* Département de la somme de 416 920 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1770 
pour les arrérages des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris « prétendues assignées sur le 
clergé », 1770. 
452* Département de la somme de 2 583 622 l. à lever annuellement à partir de Noël 1770 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 16 000 000 de 1770, 1770. 
453* Département de la somme de 3 785 002 l. à lever annuellement à partir de Noël 1770 
pour le service des emprunts de 1755 et 1765, 1770. 
454* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir d’octobre 1770 
pour les frais communs des assemblées générales du clergé, 1770. 
455* Département de la somme de 200 000 l. à lever en 10 termes à partir d’octobre 1770 
pour les taxes des députés aux grandes assemblées générales du clergé, 1770. 
456* Département de la somme de 60 000 l. à lever en 10 termes à partir de février 1775 
pour les taxes des députés aux petites assemblées générales du clergé, 1770. 
457* Département de la somme de 3 089 872 l. à lever annuellement à partir de Noël 1772 
pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 10 000 000 de 1772, 1772. 
458* Département de la somme de 2 998 266 l. à lever annuellement à partir de Noël 1775 
pour le service des rentes constituées par le clergé de 1734 à 1762 et des rentes de 177à et 
1772 qui leur ont été réunies, 1775. 
459* Département de la somme de 3 763 208 l. à lever annuellement à partir de Noël 1775 
pour le service des rentes constituées par le clergé en 1755 et 1765, 1775. 
460* Département de la somme de 100 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1775 
pour la rente consentie par le clergé en faveur de l’ordre de Saint-Lazare, 1775132. 
461* Département de la somme de 132 000 l. à lever à partir d’octobre 1775 pour les 
appointements du receveur général du clergé, 1775. 
462* Département – de la somme de 2 025 000 l. à lever annuellement à partir de la saint 
Jean 1781 pour le service de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 30 000 000 de 1780.– 

                                                           
132 Voir G8 457 pour le département arrêté par l’assemblée de 1772. 
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de la somme de 5 343 975 l. à lever dans les mêmes conditions pour les arrérages des 
emprunts du clergé, 1780. 
463* Département de la somme de 100 000 l. à lever annuellement à partir d’octobre 1784 
pour les pensions des ministres et autres convertis, 1782. 
464* Département de la somme de 303 750 l. à lever tous les ans à partir de la saint Jean 
1786 pour le remboursement des capitaux de l’emprunt provoqué par le don gratuit de 
18 000 000 de 1785, 1785. 
465* Département de la somme de 1 800 000 l. à lever en 4 termes à partir de Noël 1788 
pour le paiement du don gratuit de 1788, 1788. 
 
G8 466*-468* Voir supra, comptes des décimes ordinaires. 
 
G8 469*-498* Comptes des décimes extraordinaires, des rentes constituées 
sur le clergé pour leur paiement et des offices des décimes (par généralités et 
diocèses), 1575-1782133. 
469* Décimes de 1575, clos en 1580. 
470* Décimes de 1579-1580, clos en 1582. 
471* Décimes de 1579-1580, pour les années 1586-1587, clos en 1588. 
472* Décimes de 1579-1580, pour les années 1588-1589, clos en 1596. 
473* Décimes de 1582, clos en 1584134. 
474A* Comptes des deniers provenant de la finance des offices de receveurs et contrôleurs 
particuliers des diocèses et de receveurs et contrôleurs provinciaux créés par édit de 
décembre 1621, clos en 1641. 
474B* Comptes des deniers provenant de la finance des offices de receveurs et contrôleurs 
provinciaux triennaux des décimes créés par édit de février 1625, clos en 1636. 
474C* Décimes de 1628 pour le siège de La Rochelle, clos en 1635. 
475* Imposition de 468 000 l. de 1690, clos en 1695. 
476* Imposition de 540 000 l. de 1693, clos en 1695. 
477* Imposition de 4 000 000 de 1693, clos en 1695. 
478* Secours extraordinaire au lieu de la capitation pour les années 1696 à 1698, clos en 
1700. 
479* État de la finance et des gages attribués aux officiers des décimes, fait en 1693, clos 
en 1695. 
480* Secours extraordinaire au lieu de la capitation pour les années 1701 à 1704, clos en 
1705. 
481A* Secours extraordinaire au lieu de la capitation pour les années 1705 à 1709, clos en 
1710. 
481B* Somme de 6 000 000, dont 3 000 000 de don gratuit de 1705, dont 1 000 000 imposé 
sur les bénéficiers, 800 000 l. levé sur les officiers des décimes, 4 200 000 l. empruntés en 
constitution de rentes, clos en 1710. 
482* Emprunt fait par le clergé en 1707 et paiement des rentes de 1707 à 1709, clos en 
1710. 
483* Procès-verbal de l’apurement des comptes de M. de Pennautier, receveur général du 
clergé, 1710. 

                                                           
133 Lacunes de 1590 à 1620, 1629 à 1689 et 1755 à 1769. 
134 Voir G8 1369. 
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484* Département de la somme de 220 000 l. sur le pied du département de 1646, 
destinées au remboursement des avances faites par M. de Pennautier pour les frais 
communs de l’assemblée de 1710. 
485* État de distraction de la somme de 49 638 l. fait en l’assemblée de 1710 sur les 
revenants-bons, 1710. 
486* État de distribution de la somme de 45 719 l. restant de celle due par M. de Pennautier, 
fait en l’assemblée de 1710. 
487* Ampliations des quittances pour les augmentations de gages accordées aux officiers 
des décimes en 1705. 
488* État de distribution de la somme de 325 337 l. arrêté par les agents généraux par 
provision, en attendant la prochaine assemblée du clergé, 1721. 
489* Idem (double). 
490* État de distribution de la somme de 546 448 l. arrêté par les agents généraux par 
provision, en attendant la prochaine assemblée du clergé, 1721. 
491* État de distribution de la somme de 50 289 l. arrêté par les agents généraux par 
provision, 1721. 
492* Compte des arrérages des rentes de 1707 rendu en 1730 pour les années 1720-1729. 
493* Compte de remboursement des rentes de 1707 présenté à l’assemblée générale du 
clergé de 1730. 
494* Compte de remboursement des finances de commissaires aux décimes présenté en 
1730. 
495* Compte des rentes de 1707, rendu en 1735 pour les années 1730-1734. 
496* Compte des rentes de 1707, rendu en 1745 pour les années 1740-1744. 
497* Compte des rentes de 1707, rendu en 1750 pour les années 1745-1749. 
498A* Compte des rentes de 1707, rendu en 1755 pour les années 1750-1754. 
498B* Remboursement des offices de commissaires aux décimes, 1710-1730135. 
498C* Quittances du Trésor royal pour le secours extraordinaire de 1695 tenant lieu de 
capitation pour les années 1696-1709, et pour le don gratuit de 1705, pour les années 1705-
1707136. 
498D* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1710 pour les années 1710-1713, et 
pour le don gratuit de 1711 pour les années 1712-1713137. 
498E* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1770138. 
498F* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1772139. 
498G* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1775140. 
498H* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1780141. 
498I* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1782142. 
498J* Quittances du trésor royal pour le don gratuit de 1740.– Abonnement conclu entre le 
roi et le clergé au sujet des droits de contrôle, 1740143. 
1553* Compte du don gratuit accordé au roi en 1726, présenté en 1730144. 
                                                           
135 Portefeuille. 
136 Idem. 
137 Idem. 
138 Idem. 
139 Idem. 
140 Idem. 
141 Idem. 
142 Idem. 
143 Idem. 
144 Voir G8 339*. 
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1564* Compte de l’imposition de 4 000 000 du don gratuit de 1730145. 
1593* Compte du don gratuit de 12 000 000 de 1734, 1er vol. 
1594* Idem, 2e vol.146 
1593* Compte du don gratuit de 12 000 000 de 1734, 1er vol. 
1594* Idem, 2e vol.147 
1760* Compte du don gratuit de 1740148. 
 
G8 499*-515* Département général des décimes arrêté par l’assemblée du 
clergé de 1755 : extraits des pouillés des diocèses groupés par provinces 
ecclésiastiques. Calcul du résultat de l’augmentation des portions congrues 
sur les états des bénéfices, 1755149. 
499* Province de Paris. 
500* Province de Lyon. 
501* Province d’Albi. 
502* Province de Rouen. 
503* Province de Sens. 
504* Province de Tours. 
505* Province de Bourges. 
506* Province de Bordeaux. 
507* Province de Reims. 
508* Province d’Auch. 
509* Province de Narbonne. 
510* Province de Toulouse. 
511* Province d’Arles. 
512* « Chapitres et communautés dont les revenus sont modiques ». 
513* Province de Vienne. 
514-515* Province d’Embrun150. 
 
G8 516*-547* Département général des décimes arrêté par l’assemblée du 
clergé de 1760 : extraits des pouillés des diocèses groupés par provinces 
ecclésiastiques, 1760.  
2 séries. 
1ère série 
516* Province de Paris. 
517* Province de Sens. 
518* Province de Lyon. 
519* Province de Narbonne. 
520* Province de Bourges. 
521* Province de Bordeaux. 

                                                           
145 Voir G8 347*. 
146 Voir G8 352*. 
147 Voir G8 352*. 
148 Voir G8 370*. 
149 Idem. Centralisation des résultats dans G8 553*. 
150 Registre unique. 
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522*-523* Province de Tours. 
524* Provinces de Vienne et d’Embrun. 
525* Province de Toulouse. 
526*-527* Province de Rouen. 
528*-529* Province de Reims. 
530* Province d’Albi. 
531* Provinces d’Arles et d’Aix. 
532* Province d’Auch. 
2e série 
5331*-5332* Province de Paris. 
534* Province de Rouen. 
5351*-5352* Province de Sens. 
5361*-5362* Province de Reims. 
537*-539* Province de Lyon. 
540* Province de Vienne. 
541* Province d’Embrun. 
5421*-5423* Province de Tours. 
543* Province d’Arles. 
5441*-5442* Province de Bordeaux. 
545*-547* Province de Toulouse151. 
 
G8 548*-560* Documents divers relatifs aux décimes extraordinaires, 1726-
1786. 
548* Documents relatifs au département des décimes de 1755 : – instructions des bureaux 
diocésains pour sa rédaction.– pouillés dressés par la commission du nouveau département 
général avec une distribution des bénéfices en 24 classes.– modèles de comptes pour les 
receveurs diocésains.– tableau de répartition par métropoles de la somme imposable sur le 
pied du département de 1755, 1755152. 
549* Répartition par province ecclésiastique de la somme imposable résultant du relevé des 
corrections faites dans les pouillés entre 1760 et 1765.– Plan de distribution des archives du 
clergé de France présenté à l’assemblée de 1780, 1760-1780. 
550* Lettres des diocèses au sujet de la déclaration du 17 août 1750 et de l’arrêt du Conseil 
du 23 décembre 1751 relatif au nouveau département général, 1750-1751153. 
551* Instructions pour faciliter aux diocèses la répartition des impositions (établissant 8 
classes de contribuables à la place de la distribution de 1755 des bénéfices en 24 classes), 
1760. 
552* État des bénéfices consistoriaux suivant les économats.– États des bénéfices à la 
nomination du roi qui ont vaqué de 1755 à 1760 et de 1760 à 1765, 1755-1765. 
553* Résultats des diocèses regroupés par métropoles : récapitulation du département 
général de 1755154. 
554* Documents relatifs aux départements de 1755 et 1760. 
555* Extraits des pouillés des diocèses de Paris, Chartres et Meaux155. 

                                                           
151 Registre unique. 
152 Portefeuille. 
153 Liasse. 
154 G8 499*-515*. 
155 Liasse. 
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556* Diocèse de Tarbes : état des portions congrues divisées en 7 états.– Mémoire sur 
l’usage du bis in die introduit dans quelques paroisses, avec l’état des cures dudit diocèse 
où on est dans l’usage de biner, XVIIIe s.156 
557A* Diocèse de Poitiers : état des portions congrues divisées en 7 classes, 1786157. 
557B* Diocèse de Clermont : état des portions congrues divisées en 9 classes, 1786158. 
558A* Diocèse de Limoges : états des chapitres, des menses conventuelles, des 
communautés de prêtres, des prévôtés et prieurés, des cures à portion congrues..., 1785159. 
558B*Idem : états des cures à portion congrue par option faite en vertu de l’édit de 1768, des 
cures de villes, de bourgs et des campagnes qui devront être réunies, des bénéfices dont on 
propose la suppression, 1785160. 
559A* Diocèse de Lyon : état des cures à portion congrue, 1760. 
559B* Idem : état général de la perte et du gain en matière imposable occasionnés par 
l’augmentation des portions congrues des vicaires et curés, 1778. 
560* Nouveau département général ordonné par l’assemblée du clergé de 1726 : – Recueil 
de mémoires et de réponses des agents généraux161.– Recueil des lettres écrites par les 
agents généraux en réponse aux demandes des diocèses162.– Ensemble de questions sur 
lesquelles les agents n’ont pu statuer, à décider par l’assemblée de 1730163. 
 

Cartons 
 

G8 43, 48-67 Départements (états de répartition), 1628-1765.164 
G8 43 Département de la somme de 140 000 l. à lever annuellement pour les gages des 
receveurs et des contrôleurs particuliers des décimes (1628)165.– de la somme de 750 000 l. 
faisant partie du don gratuit de 2 000 000 de 1661 à lever sur les receveurs et contrôleurs 
des décimes166.– de la somme de 500 000 l. faisant partie du don gratuit de 2 400 000 l. de 
1666, à lever sur les receveurs et contrôleurs des décimes167.– de la somme de 100 000 l. 
d’imposition pour partie du don de 1675168.– de la somme de 468 000 l. pour le 
remboursement des frais communs de l’assemblée du clergé de 1690169.– des sommes à 
imposer sur les bénéficiers du Clermontois pour le don gratuit tenant lieu de capitation de 
1732.– des sommes dues pour le remboursement des frais communs des assemblées du 
clergé de 1758, 1762, 1775, 1780 et 1782.– état des taxes auxquelles les bénéfices du 
Clermontois ont été imposés par la Chambre diocésaine de Reims (1690-1726). 
G8 48-67 Nouveau département général de 1726. 

48 État des diocèses qui ont envoyé à l’Agence du clergé la déclaration des revenus 
et des charges de leurs bénéfices.– État des diocèses qui promettent d’envoyer leur 
pouillé ; déclarations de leurs revenus et de leurs charges par les bénéficiers du 
diocèse d’Agen.– Pouillé des diocèses de Carpentras et de Périgueux (1728). 

                                                           
156 Idem. 
157 Idem. 
158 Idem. 
159 Idem. 
160 Portefeuille. 
161 Voir G8 2469-2472. 
162 Voir G8 2557-2619. 
163 Voir G8 2468-2552. 
164 Voir G8 8112 et 749. 
165 Voir G8 252*. 
166 Voir G8 269*. 
167 Voir G8 272*. 
168 Voir G8 276*. 
169 Voir G8 283*. 
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49 Déclaration de leurs revenus et de leurs charges par les bénéficiers du diocèse 
de Rennes, 1er dossier, 1726. 
50 Idem, 2e dossier. 
51 Déclarations par les diocèses des dettes et des emprunts contractés par eux de 
1710 à 1723 (par généralités), 1726.– Idem (par diocèses), Agde, Agen, Aire. 
52 Aix, Alais, Alet. 
53 Angers, Angoulême, Apt, Arles. 
54 Auch, Autun, Auxerre, Avignon, Avranches. 
55 Bayeux, Bayonne, Bazas. 
56 Bordeaux, Boulogne, Cahors, Carcassonne. 
57 Carpentras, Castres. 
58 Chalon, Châlons, Chartres, Clermont. 
59 Comminges, Condom, Couserans, Coutances, Dax, Die, Digne, Dol, Embrun, 
Evreux. 
60 Fréjus, Gap, Glandèves, Grasse, grenoble, Langres, Laon, Lavaur. 
61 Limoges, Lodève, Lombez, Luçon, Macon, Le Mans, Marseille, Mende, Mirepoix, 
Montauban, Montpellier. 
62 Nantes, Narbonne, Nevers, Nîmes, Noyon, Oloron, Orléans. 
63 Paris, Périgueux, Poitiers, Quimper. 
64 Reims, Rieux, Riez, La Rochelle, Rouen, Saintes170. 
65 Sarlat, Sées, Senez, Senlis, Sisteron, Soissons, Saint-Brieuc, Saint-Malo, Saint-
Papoul. 
66 Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Pol-de-Léon, Saint-Pons, Tarbes, Toulon, 
Tours, Tréguier, Troyes, Tulle. 
67 Uzès, Vabres, Vaison, Valence, Vannes, Vence, Vienne, Viviers. 

G8 68 Nouveau département général de 1755, rectifié en 1760 et 1765 : réponses des 
diocèses à la circulaire des agents du clergé du 10 juin 1765. 
 
G8 44-47 Comptes des dons gratuits, pièces justificatives, quittances de 
remboursement, 1580-1785171. 
44 Dons gratuits accordés par les assemblées de 1580, 1695, 1700, 1705, 1710, 1711, 
1715, 1723, 1726, 1730, 1734 et 1735. 
45 Dons gratuits accordés par les assemblées de 1740, 1742, 1745, 1748, 1755, 1758, 
1762 et 1765. 
46 Dons gratuits accordés par les assemblées de 1770, 1772 et 1775.– Officiers des 
décimes : augmentations de gages et taxations. 
47 Dons gratuits accordés par les assemblées de 1780 et 1785.– Arrêts, déclarations et 
lettres patentes concernant les officiers des décimes. 
 
G8 68-811 Voir infra : Droits et privilèges du clergé. 
 
G8 812-815 Pièces relatives aux offices des décimes, XVIe-XVIIIe s.172 
812 Receveur général du clergé : contraintes, vacations des commis, transactions. 

                                                           
170 Pour Rodez, voir G8 753. 
171 Voir G8 750. 
172 Voir aussi ci-dessus G8 28-35. 
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813 Receveurs provinciaux et receveurs particuliers des décimes : documents classés par 
généralités. 
814 Contrôleurs des décimes : idem. 
815 Receveurs et contrôleurs des décimes : idem. 
 
G8 816-8112 Décharges et pièces de comptabilité, XVIIIe s.173 
816-7 Décharges de décimes (ordre alphabétique des bénéficiaires). 
818 Paiement des décimes : oppositions, procès-verbaux de contraintes, jugements. 
819 Diocèses spoliés : états de situation, comptes des intérêts, lettres, mémoires. 
8110 Églises, abbayes, prieurés et communautés : états de situation. 
8111 Dons gratuite : comptes. 
8112 Dons gratuits : pièces justificatives de comptes.– Nouveau département général des 
décimes. 
 
 

II – Assemblées du clergé 
 

La réunion régulière des assemblées du clergé correspond à la nécessité de contrôler 
l’administration mise en place pour la levée des décimes. Ces assemblées se divisent à 
partir de 1625 en « grandes assemblées » tenues tous les 10 ans (années dont la date se 
termine par un 5) pour le renouvellement du contrat relatif à la contribution annuelle fournie 
au roi, et en « petites assemblées » réunies dans l’intervalle des grandes (années dont la 
date se termine par un 0) pour l’audition des comptes ou la discussion d’affaires spéciales. 
Les grandes assemblées sont composées de 4 députés par province, 2 évêques et 2 abbés, 
alors que les petites assemblées ne regroupent que 2 députés par province, un évêque et 
un abbé. Traditionnellement elles se réunissaient autour du 25 mai, à Paris ou auprès de la 
cour. Depuis 1701, leur lieu de réunion constant fut Paris. La durée des sessions était 
réglementairement fixée à trois mois pour les petites assemblées et à six pour les grandes, 
mais ces délais furent souvent largement dépassés. Outre le renouvellement du contrat de 
décimes et le vote des dons gratuits, les assemblées connaissaient de toutes les affaires 
relatives aux intérêts matériels et moraux du clergé, ainsi qu’à la doctrine. En effet leur 
périodicité et la délégation de pouvoir dont jouissaient les députés eurent pour conséquence 
de faire de ces réunions des sortes de conciles nationaux intervenant dans la politique 
française comme dans les affaires de l’Église et dépassant le strict cadre de la gestion 
financière au profit de celle du spirituel. 
 

Registres 
 

G8 561*-585* Pièces remises aux assemblées, XVIIe-XVIIIe siècles174. 
561-563* Traité de la juridiction ecclésiastique attribué à Nicolas Sevin, évêque de Cahors, 
(1660-1678) donné à l’assemblée de 1775 par l’abbé Mauron, député (515 p.)175. 
564* Agenda des affaires du clergé pendantes aux Conseils du roi, 1745. 
565* Idem, 1750. 
566* Factums relatifs aux exemptions de chapitres contre les évêques (XVIIe-XVIIIe s.). 

                                                           
173 Idem. 
174 Voir aussi infra, les pièces utilisées par les assemblées (G8 710, 778*-780*, 785*-786*). 
175 Registre unique. 
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567* « Suite pour les Mémoires du clergé » : extraits des tomes 1 à 3 des Mémoires du 
clergé, XVIIIe s.176 
568* Extraits des lettres reçues par les agents généraux du clergé, 1745-1750. 
569*-572* Table générale des matières, ordres et pouvoirs des assemblées du clergé, 
contenus dans les procès-verbaux dudit clergé, XVIIe-XVIIIe s. 
573*-581* Cotes vacantes. 
582-583* Procès-verbal de coupes de bois dans le diocèse de Nevers, 1602177. 
584* État des revenus du diocèse de Rodez, 1770. 
585* Modèles de pièces imprimées par ordre des agents généraux, XVIIe-XVIIIe s.178 
 
G8 586*-707* Procès-verbaux des assemblées générales du clergé, 1560-
1788179. 
 

État par cotes180 
586* Assemblée d’Orléans, 1560. 
587A* Idem. 
587B* Idem. 
588* Assemblées d’Orléans (1560), de Poissy (1561), de Paris (1567-1568), de 
Fontainebleau (1573), 1560-1573. 
589A* Colloque de Poissy, 1561. 
589B* Idem. 
589C* Idem. 
589D* Instructions données aux ducs de Guise et de Montmorency envoyés à l’assemblée 
de Poissy.– Remontrances du parlement sur le cahier de l’Église. – Avis du clergé sur la 
réception des jésuites en France, 1561. 
590* Assemblées de Poissy (1561) et de Paris (1567), 1561-1567. 
591* Assemblées de Poissy (1561), de Melun (1579-1580), de Blois (1576-1577), États de 
Bourgogne tenus à Dijon (1578), 1561-1580. 
592* Assemblée de Paris, 1563. 
593A* Assemblée de Paris, 1567-1568. 
593B* Idem. 
593C* Idem. 
594* Idem. 
                                                           
176 Portefeuille. Voir G8 2468-2470. 
177 Registre unique. 
178 Portefeuille. 
179 A partir de 1705, le procès-verbal est à compléter par le rapport d’agence (G8 787*-792*). 
180 Ces registres ont une triple origine : 16 d’entre eux sont des imprimés (signalés comme tels) ; d’autres sont 
des originaux provenant de l’Agence générale du clergé pourvus de cotes anciennes et c’est à eux seuls que 
renvoie la table cotée G8 707* (cotes en gras) ; quelques originaux non pourvus de cotes anciennes ont également 
subsisté (cotes en romain) ; d’autres registres enfin ont été versés en 1877 par le ministère de l’Intérieur, 
provenant de divers établissements ecclésiastiques parisiens via la bibliothèque du Tribunat (cotes en italique). Il 
est à noter que les imprimés ne sont pas la reprise intégrale des volumes manuscrits, mais une sélection des 
procès-verbaux les plus importants. Il existe 48 procès-verbaux imprimés (successivement chez Estienne, Vitré, 
Léonard, Muguet, Simon et Desprez) dont la Bibliothèque nationale conserve la collection dans la sous-série Ld5. 
Les procès verbaux ont en outre donné lieu à la publication suivante : Duranthon (Antoine), Collection des 
procès-verbaux des assemblées générales du clergé de France depuis l’année 1560 jusqu'à présent, rédigé par 
ordre de matières et réduit à l’essentiel, Paris, 1767-1781, 10 vol. Sur ces publications, voir ci-dessus, 
introduction. 
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595* États de Blois (assemblée du clergé), 1576-1577. 
596A* Idem. 
596B* Colloque de Poissy (1561), États de Blois (assemblée du clergé, 1576-1577), 1561-
1577. 
597* Cahier du clergé aux États de Blois, 1577-1578. 
598A* Assemblée de Paris (1578), puis de Melun (1579-1580), 1578-1580. 
598B* Idem. 
599* Idem. 
600* Assemblées de Melun (1579-1580), de Paris (1582, 1584, 1586 et 1588), 1579-1588. 
601A* Assemblée de Melun, 1579-1580. 
601B* Idem. 
602* Assemblée de Paris, 1582. 
603* Assemblées de Paris, 1583, 1584. 
604* Idem. 
605A* Assemblées de Paris, 1582, 1584, 1586, 1588. 
605B* Idem. 
606* Assemblées de Paris, 1582, 1584, 1586, 1588, 1598. 
607* Assemblées de Paris, 1582, 1584, 1586, 1588, 1596, 1598, 1600, 1602. 
608* Assemblée de Paris, 1584. 
609* Assemblée de Paris de 1585-1586. 
610A* Idem, tome I. 
610B* Idem, tome II 
610C* Idem, tome I. 
610D* Idem, tome II. 
610E* Idem. 
610F* Idem, tome I. 
610G* Idem, tome II. 
610H* Idem. 
610I* Idem, tome I. 
610J* Idem, tome II. 
611* Assemblée de Paris, 1686. 
612* Assemblées de Paris, 1586, 1588, 1596. 
613* Assemblées de Paris, 1586, 1588, 1596, 1598. 
614* Idem. 
615A* États de Blois (assemblée du clergé, 1588-1589), assemblée de Mantes puis Chartres 
(1591), assemblée de Paris (1588), 1588-1591. 
615B* Assemblée de Paris, 1588. 
616* Assemblée des trois états de la prévôté de Paris pour députer aux États généraux de 
Blois, 1588. 
617A* Assemblée de Paris, 1595-1596. 
617B* Idem. 
617C* Idem. 
617D* Idem. 
618* Assemblées de Paris, 1588 et 1598. 
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619A* Assemblée de Paris, 1598. 
619B* Idem. 
619C* Assemblées de Paris, 1598, 1600, 1602. 
619D* Idem. 
619E* Idem. 
620* Assemblée de Paris, 1600. 
621* Assemblées de Paris, 1600, 1602, 1610, 1612. 
622* Assemblées de Paris (1600, 1602, 1605, 1610), de Blois (1619), 1600-1619. 
623* Assemblée de Paris, 1602. 
624* Assemblée de Paris, 1605-1606. 
625* Idem. 
626* Idem. 
627A* Assemblées de Paris, 1605, 1608. 
627B* Idem. 
628* Assemblées de Paris, 1605, 1608, 1610, 1612. 
629A* Assemblée de Paris, 1608. 
629B* Assemblée de Paris, 1610. 
630* Assemblées de Paris, 1610, 1612. 
631* Assemblée de Paris, 1612. 
632A* Procès-verbal de la Chambre ecclésiastique des États généraux, 1614 (imprimé). 
632B* Idem. 
632C* Cahier du clergé aux États généraux, 1614 (imprimé). 
633A* Assemblée de Paris, 1615. 
633B* Idem. 
633C* Idem. 
634* Idem. 
635* États généraux (1614), assemblées de Paris (1615, 1617), de Blois (1619), de Paris, 
Poitiers, Bordeaux (1621), 1614-1621. 
636* Assemblée de Paris, 1617181. 
637* Idem. 
638* Assemblées de Paris (1617), de Blois (1619), 1617-1619. 
639* Assemblées de Paris (1617), de Blois (1619), de Paris, Poitiers, Bordeaux (1621), 
1617-1621. 
640* Assemblées de Paris (1617), de Paris, Poitiers, Bordeaux (1621), de Poitiers, 
Fontenay-le-Comte (1628), 1617-1628. 
641A* Assemblée de Blois, 1619. 
641B* Idem. 
642A* Assemblée de Paris, Poitiers, Bordeaux, 1621. 
642B* Idem. 
643A* Assemblée de Paris, 1625-1626, 1ère partie. 
643B* Idem, 2ème partie. 
643C* Idem, 1ère partie. 
643D* Idem, 2ème partie. 
                                                           
181 Voir Z1P 12. 
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643E* Idem. 
643F* Idem.– Relation de l’assemblée particulière des évêques à Sainte-Geneviève de Paris 
(1626)182., 1625-1626. 
643G* Idem. 
643H* Idem. 
644* Critique de l’assemblée de 1625 par l’évêque de Chartres.– Assemblée de Poitiers, 
Fontenay-le-Comte (1628), 1625-1628. 
645A* Assemblée particulière des évêques à Sainte-Geneviève de Paris, 1626. 
645B* Assemblée de Paris, 1625-1626. 
646A* Assemblée de Poitiers, puis Fontenay-le-Comte, 1628. 
646B* Idem. 
646C* Idem. 
647A* Journal de l’assemblée de Paris de 1635 par le sieur de Saint-Josse, ancien 
secrétaire de l’assemblée, tome I. 
647B* Idem, tome II. 
648A* Assemblée de Paris, 1635-1636. 
648B* Idem. 
648C* Avis de l’assemblée du clergé sur la question du mariage des princes du sang, 1635. 
648D* Assemblée de Paris, 1635. 
648E* Idem.  
648F* Journal de l’assemblée de Paris de 1635 par le sieur de Saint-Josse, ancien secrétaire 
de l’assemblée, tome I. 
648G* Idem, tome II. 
648H* Idem, tome III. 
648I* Idem, tome IV183. 
648J* Idem, tome V. 
649* Assemblées de Paris, 1635-1636, 1639. 
650A* Assemblée de Mantes, 1641. 
650B* Journal de l’assemblée de 1641 par Mgr de Montchal, archevêque de Toulouse, 1641. 
650C* Assemblée de Mantes, 1641. 
650D* Idem. 
651* Assemblée de Paris, 1645-1646 (imprimé). 
652* Assemblée de Paris, 1650-1651 (imprimé). 
653* Assemblée de Paris, 1655-1657. 
654A* Histoire de l’assemblée de Paris, 1655-1657, par R.-F. d’Aigreville, avocat au 
Parlement de Paris, 1ère partie. 
654B* Idem, 2ème partie. 
654C* Idem, 3ème partie. 
655A* Idem, tome I. 
655B* Idem, tome II 
655C* Idem, tome I. 
655D* Idem, tome II. 
656A* Idem, tome I. 
                                                           
182 Voir G8 645A. 
183 En déficit. 
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656B* Idem, tome II. 
656C* Idem, tome III. 
657A* Assemblée de Pontoise, puis Paris, 1660-1661. 
657B* Idem (imprimé). 
657C* Idem (imprimé). 
658A* Assemblée de Pontoise, puis Paris, 1665-1666. 
658B* Idem (imprimé). 
659* Assemblée de Pontoise, 1670. 
660* Idem (imprimé). 
661* Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1675. 
662* Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1680. 
663* Assemblée de Paris, 1681-1682 (imprimé). 
664A*Assemblée de Paris et déclaration du clergé, 1682. 
664B* Assemblée de Paris, 1681-1682 (imprimé). 
665 Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1685. 
666A* Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1690. 
666B* Idem (imprimé). 
667* Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1695. 
668* Assemblée de Saint-Germain-en-Laye, 1700. 
669A* Assemblée de Paris, 1701 
669B* Assemblée de Paris, 1702. 
670* Assemblée de Paris, 1705. 
671* Assemblée de Paris, 1707. 
672* Assemblées de Paris, 1710, 1711. 
673* Assemblée de Paris, 1713-1714. 
674* Assemblée de Paris, 1715. 
675* Assemblée de Paris, 1719-1720. 
676* Assemblée de Paris, 1723. 
677* Assemblée de Paris, 1725. 
678-679* Assemblée de Paris, 1726184. 
680* Assemblée de Paris, 1730. 
681* Assemblée de Paris, 1734. 
682* Assemblée de Paris, 1735. 
683A* Assemblée de Paris, 1740. 
683B* Idem (imprimé). 
683C* Idem (imprimé). 
683D* Rapport de l’Agence du clergé sur l’assemblée de 1740 (imprimé)185. 
684* Assemblée de Paris, 1742. 
685A* Assemblée de Paris, 1745. 
685B* Idem (imprimé). 
686* Assemblée de Paris, 1747. 

                                                           
184 Registre unique. 
185 Voir G8 788. 
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687* Assemblée de Paris, 1748. 
688* Assemblée de Paris,1750. 
689* Assemblée de Paris, 1755. 
690* Rapport de l’Agence du clergé sur l’assemblée de 1755 (imprimé)186. 
691* Assemblée de Paris, 1758. 
692* Assemblée de Paris, 1760. 
693* Assemblée de Paris, 1762. 
694-695* Assemblée de Paris, 1765-1766, 1ère partie187. 
696* Idem, 2ème partie. 
697A* Assemblée de Paris, 1770. 
697B* Rapports de l’Agence du clergé sur les assemblées de 1766 et 1770188. 
698* Assemblée de Paris, 1772. 
699* Assemblée de Paris, 1775, tome I. 
700* Idem, tome II. 
701* Assemblée de Paris, 1780, tome I. 
702* Idem, tome II. 
703* Assemblée de Paris, 1782. 
704* Assemblée de Paris, 1785-1786, 1ère partie. 
705* Idem, 2ème partie. 
706* Assemblée de Paris, 1788. 
 

État par années 
1560 G8 586*, 587A*-B*, 588*. 
1561 G8 588*, 589A*-D*, 590*, 591*, 596B*. 
1563 G8 592*. 
1567 G8 588*, 590*, 593A*-C*, 594*. 
1568 G8 588*, 593A*-C*, 594*. 
1573 G8 588*. 
1576 G8 591*, 595*, 596A*-B*. 
1577 G8 591*,595*, 596A*-B*, 597*. 
1578 G8 591*, 598A*-B*, 599*. 
1579 G8 591*, 598A*-B*, 599*, 600*, 601A*-B*. 
1580 G8 591*, 598A*-B*, 599*, 600*, 601A*-B*. 
1582 G8 600*, 602*, 603*, 604*, 605A*-B*, 606*, 607*. 
1584 G8 600*, 603*, 604*, 605A*-B*, 606*, 607*, 608*. 
1585 G8 609*, 610A*-J*. 
1586 G8 600*, 605A*-B*, 606*, 607*, 609*, 610A*-J*, 611*, 612*, 613*, 614*. 
1588 G8 597*, 600*, 605A*-B*, 606*, 607*, 612*, 613*, 614*, 615A*-B*, 616*, 618*. 
1589 G8 615A*. 
1591 G8 615A*. 
1595 G8 617A*-D*. 
                                                           
186 Voir G8 789. 
187 Registre unique. 
188 Voir G8 787-791. 



Agence générale du clergé 84 

1596 G8 607*, 612*, 613*, 614*, 617A*-D*. 
1598 G8 606*, 607*, 613*, 614*, 618*, 619A*-E*. 
1600 G8 607*, 612*, 613*, 614*, 617A*-D*. 
1602 G8 607*, 619C*-E*, 621*, 622*, 623*. 
1605 G8 622*, 624*, 625*, 626*, 627A*-B*, 628*. 
1606 G8 624*, 625*, 626*. 
1608 G8 621*, 627A*-B*, 628*, 629A*. 
1610 G8 621*, 627A*-B*, 628*, 629B*, 630*. 
1612 G8 621*, 628*, 630*, 631*. 
1614 G8 632A*-C*, 635*. 
1615 G8 633A*-C*, 634*, 635*. 
1617 G8 635*, 636*, 637*, 638*, 639*, 640*189. 
1619 G8 622*, 635*, 638*, 639*, 641A*-B*. 
1621 G8 635*, 639*, 640*, 642A*-B*. 
1625 G8 643A*-H*, 644*, 645B*. 
1626 G8 643A*-H*, 645A*-B*. 
1628 G8 640*, 644*, 646A*-C*. 
1635 G8 647A*-B*, 648A*-J*, 649*. 
1636 G8 648A*-B*, 649*. 
1639 G8 649*. 
1641 G8 650A*-D*. 
1645 G8 651*. 
1646 G8 651*. 
1650 G8 652*. 
1651 G8 652*. 
1655 G8 653*, 654A*-C*, 655A*-D*, 656A*-C*. 
1656 G8 653*, 654A*-C*, 655A*-D*, 656A*-C*. 
1657 G8 653*, 654A*-C*, 655A*-D*, 656A*-C*. 
1660 G8 657A*-C*. 
1661 G8 657A*-C*. 
1665 G8 658A*-B*. 
1666 G8 658A*-B*. 
1670 G8 659*, 660*. 
1675 G8 661*. 
1680 G8 662*. 
1681 G8 663*, 664B*. 
1682 G8 663*, 664A*-B*. 
1685 G8 665*. 
1690 G8 666A*-B*. 
1695 G8 667*. 
1700 G8 668*. 
1701 G8 669A*. 

                                                           
189 Voir Z1P 12 Procès-verbal original de l’assemblée de 1617. 
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1702 G8 669B*. 
1705 G8 670*. 
1707 G8 671*. 
1710 G8 672*. 
1711 G8 672*. 
1713 G8 673*. 
1714 G8 673*. 
1715 G8 674*. 
1719 G8 675*. 
1720 G8 675*. 
1723 G8 676*. 
1725 G8 677*. 
1726 G8 678*, 679*. 
1730 G8 680*. 
1734 G8 681*. 
1735 G8 682. 
1740 G8 683A*-B*. 
1742 G8 684*. 
1745 G8 685A*-B*. 
1747 G8 686*. 
1748 G8 687*. 
1750 G8 688*. 
1755 G8 689*, 690*. 
1758 G8 691*. 
1760 G8 692*. 
1762 G8 693*. 
1765 G8 694*, 695*, 696*. 
1766 G8 694*, 695*, 696*, 697B*. 
1770 G8 697A*-B*. 
1772 G8 698*. 
1775 G8 699*, 700*. 
1780 G8 701*, 702*. 
1782 G8 703*. 
1785 G8 704*, 705*. 
1786 G8 704*, 705. 
1788 G8 706*. 
 

Tables190 
G8 707A*-F* Table alphabétique des matières contenues dans les procès-verbaux des 
séances des assemblées générales du clergé pour les années 1560-1695. 
Comprend un tableau chronologique des séances des assemblées du clergé. Table des séances et 
table des matières par assemblée. 
707A* 1560-1588. 

                                                           
190 Sur ces tables, voir ci-dessus, introduction. 



Agence générale du clergé 86 

707B* 1595-1612. 
707C* 1614-1625. 
707D* 1628-1641. 
707E* 1645-1660. 
707F* 1670-1695 (mq. 1675). 
 
G8 707G*-H* Table historique des procès-verbaux des assemblées générales du clergé de 
1560 à 1748, par Philibert Bousquet, prêtre. 
707G* 1ère partie : A-K. 
707H* 2ème partie : L-Z. 
Ordre alphabétique des faits considérables et utiles et des principaux personnages avec abrégé des 
procès-verbaux Les renvois sont faits aux pages des procès-verbaux manuscrits de la bibliothèque de 
Saint-Victor. Inclut en outre divers ouvrages étrangers aux archives, dont les nouveaux Mémoires du 
clergé.  
707I* Extraits alphabétiques des procès-verbaux, tome I : A-N. 
707J* Idem, tome II : O-Z. 
 
G8 707K*-P* Table générale des procès-verbaux des assemblées générales du clergé de 
1561 à 1748, par Philibert Bousquet. 
Ordre alphabétique des noms de matières, de personnes et de lieux. Renvoie exclusivement aux 
volumes anciennement cotés provenant de l’Agence générale. En tête de l’article consacré à chaque 
diocèse figure un renvoi aux principales localités de ce diocèse figurant à leur place alphabétique dans 
la table ; pour les ordres religieux, indication des couvents situés dans les principales villes. 
707K* AB-CAS. 
707L* CAS-DON. 
707M* DON-LAU. 
707N* LAU-PAR. 
707O* PAR-ROL. 
707P* ROM-Z. 
 
G8 708*, 781*-784* Contrats du clergé, 1566-1641. 
708* Contrat entre le clergé et l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, 1589191. 
709*-780*, voir infra. 
781* Contrat entre le roi et le clergé, avec part contributive de chaque diocèse : provinces 
ecclésiastiques de Paris, Sens, Reims, Tours, Bordeaux (1ère partie), 1641. 
782* Contrat entre le roi et le clergé : provinces ecclésiastiques de Bordeaux (2ème partie, 
Toulouse, Narbonne, Aix, Arles, Embrun, Lyon, Bresse. 
783* Contrat entre le roi et le clergé : provinces ecclésiastiques de Bourges, Rouen, Vienne, 
Auch. 
784* Contrat entre le clergé et la ville de Paris, 1566. 
 
G8 709*-710 Voir infra. 
 
G8 711*-713* Procès-verbaux des assemblées particulières du clergé, 1616-
1768. 

                                                           
191 Liasse. 
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711* 1616-1698. 
712* Idem. 
713* 1720-1768. 
 
G8 714*-725* Départements des frais communs192 des assemblées du clergé, 
1580-1705. 
714* Assemblée de 1579-1580. 
715* Assemblée de 1612. 
716* Assemblée de 1636. 
717* Assemblées de 1640 et 1645 (département arrêté en l’assemblée de 1636). 
718* Idem. 
719* Assemblées de 1650 et 1655 (département arrêté en l’assemblée de 1646). 
720* Assemblée de 1650. 
721* Idem. 
722* Assemblée de 1666. 
723* Assemblée de 1680. 
724A* Assemblées de 1685 et 1690. 
724B* Département de l’imposition de 540 000 l. fait en 1693 pour le remboursement des 
avances faites par le receveur général du clergé pour les frais communs des assemblées, 
1693. 
725* Assemblée de 1705. 
 
G8 726*-777* et 1372*-1376* Comptes des frais communs des assemblées du 
clergé, 1582-1782193. 
726*Assemblée de 1584, clos en 1586. 
727* Assemblée de 1584, clos en 1586. 
728* Assemblée de 1585-1586, clos en 1588. 
729* Assemblée de 1586, clos en 1596. 
730* Assemblée de 1588, clos en 1596. 
731* Assemblée des États de Blois de 1588, clos en 1596. 
732* Assemblée de 1596, clos en 1598194. 
1372* Compte des frais communs de l’assemblée du clergé de 1578, clos en 1600, 1598-
1600. 
1373* Compte des frais communs de l’assemblée du clergé de 1600, clos en 1602, 1600-
1602. 
1374-1376* Compte des frais communs de l’assemblée du clergé de 1602, clos en 1606, 
1602-1606195. 
733* Assemblée de 1608, clos en 1610. 
734* Assemblée de 1617. 
735* Assemblée de 1619. 
736* Assemblée de 1621. 

                                                           
192 Frais de voyage et de séjour des députés. 
193 Voir dans G8 766 le détail des 9 chapitres de dépense. 
194 Pour les assemblées de 1598 à 1602, voir G8 1372*-1374-1376*. 
195 Registre unique.  
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737* Assemblée de 1635-1636. 
738* Assemblée de 1641. 
739* Assemblée de 1645-1646. 
740* Assemblée de 1650-1651. 
741* Assemblée de 1655-1657. 
742* Assemblée de 1660-1661. 
743* Assemblée de 1665-1666. 
744* Assemblée de 1670. 
745* Assemblée de 1675. 
746* Assemblée de 1680. 
747* Assemblée de 1685. 
748* Assemblée de 1690. 
749* Assemblée de 1693. 
750* Assemblée de 1695. 
751* Assemblée de 1700. 
752* Assemblée de 1701. 
753* Assemblée de 1705. 
754* Assemblée de 1710. 
755* Assemblée de 1715. 
756* Assemblée de 1723. 
757* Assemblée de 1725. 
758* Assemblée de 1726 : état des frais communs. 
759* Assemblée de 1726, clos en 1730. 
760* Assemblée de 1730. 
761* Assemblée de 1734. 
762* Idem, clos en 1735. 
763* Assemblée de 1735. 
764* Assemblée de 1740. 
765* Assemblée de 1742 : état des frais communs. 
766* Assemblée de 1745. 
767* Assemblée de 1747. 
768* Assemblée de 1748. 
769* Assemblée de 1750. 
770* Assemblée de 1755. 
771* Assemblée de 1758. 
772* Assemblée de 1760. 
773* Assemblée de 1762. 
774* Assemblée de 1765-1766. 
775* Assemblée de 1770. 
776* Assemblée de 1772. 
777* Assemblée de 1782 : acquits des frais communs196. 
 

                                                           
196 Portefeuille. 
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G8 710*, 778*-780*, 785*-786* Documents divers utilisés par les assemblées, 
XVIIe s. 
710* Cérémonial des assemblées générales du clergé tiré des procès-verbaux des 
assemblées de 1650, 1655 et 1660. 
778A* État général du revenu de la mense conventuelle de l’abbaye de Saint-Mesmin-lès-
Orléans, 1625. 
778B* Plans et croquis des domaines de l’abbaye. 
779* Traité de l’autorité du Roi dans l’administration de l’Église gallicane, par M. Le Vayer, 
intendant de la généralité de Soissons, 1682-1685 (239 p.)197. 
780* Idem. 
781*-784* Voir supra. 
785* Abrégé des mémoires du clergé de France en forme de table des matières des 
« Mémoires du clergé », Paris, G. Desprez, 1764, in-fol. 
786* Abrégé des mémoires du clergé par R. Legouvello (1669-1748), vicaire général du 
diocèse d’Angers, ou table analytique des « Mémoires du clergé ». 
 
G8 787*-792A* Rapports d’Agence, XVIIe-XVIIIe s. 
787* Rapport de M. du Camboust, agent général du clergé, sur la période 1710-1715. 
788* Extraits des rapports des agents généraux pour la période 1680-1745198. 
789* Minute du rapport d’agence pour la période 1750-1755199. 
790A* Minute du rapport d’agence pour la période 1760-1765. 
790B* Rapport de l’Agence générale du clergé pour la période 1770-1775, Paris, G. Desprez, 
1780, in-fol. 
G8 791A* Précis des rapports de l’Agence du clergé pour la période 1660-1780, Paris, G. 
Desprez, 1786, in-fol. 
G8 791B* Rapport de l’Agence pour la période 1775-1780, par les abbés de La 
Rochefoucauld et de Jarente, Paris, G. Desprez, 1785, in-fol. 
G8 791C* Rapport de l’Agence du clergé pour la période 1780-1785, Paris, F. Didot, 1788, in-
fol. 
G8 792A* Traité de l’Agence générale du clergé, 1767. 
 
G8 709*, 792B* Documents comptables, XVIIe-XVIIIe s.  
709* Compte-rendu de la dépense des missions du clergé fait à l’assemblée de 1690. 
792B*- Cahier des apostilles sur le compte des receveurs de 1645, 1645200. 
 
G8 793 Voir infra : rentes. 
 

Cartons 
 
G8 82-84 Extraits des procès-verbaux des assemblées générales du clergé, 
XVIe-XVIIIe s. 

                                                           
197 Dates auxquelles M. Le Vayer fut intendant de Soissons. 
198 Voir G8 683D*. 
199 Voir G8 690*. 
200 Voir G8 63*. 
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82 1572, 1573, 1595, 1598, 1606, 1625, 1626, 1635, 1636, 1639, 1657, 1660, 1661, 1670 et 
1681.– Procès-verbal imprimé de l’assemblée particulière tenue à Paris en 1626. 
83 1682, 1685, 1690, 1695, 1700, 1701, 1715, 1723, 1726, 1730, 1734, 1740. 
84 1745, 1765, 1772, 1775, 1780, 1782, 1785. 
 
G8 84 (suite)-94 Fonctionnement des assemblées générales : procès-verbaux 
et procurations, XVIIe-XVIIIe s. 
84 (suite) Liste des députés du clergé aux États généraux de 1789 (ordre alphabétique des 
bailliages et sénéchaussées).– Récépissés ou procurations pour récépissés des 
exemplaires des Procès-verbaux des assemblées générales du clergé.– Note des ouvrages 
présentés aux assemblées du clergé ou imprimés par ordre du clergé.– Minutes des 
rapports des agents généraux du clergé pour les années 1755, 1760, 1775201.– Pièces 
justificatives de leur gestion pour les années 1771 à 1774. 
85 Récépissés des exemplaires de Procès-verbaux des assemblées générales du clergé, 
des Rapports d’agence et des Mémoires du clergé. 
86 États de distribution de ces publications. 
87 Procurations des députés des deux ordres pour les assemblées générales du clergé de 
1582, 1619, 1621 et 1635.– Procurations de l’assemblée générale du clergé aux États 
généraux de 1614 : Boulonnais, Bresse, Châtillon-sur-Seine, Chaumont-en-Bassigny, 
Chaumont-en-Vexin, Clermont, Dreux, Etampes, Gien, Magny-en-Vexin, Melun, Montargis, 
Montdidier, Montpellier, Nemours, Orléans, Perche, Péronne, Ponthieu, Provins, Rouergue, 
Roye, Sézanne, Soissons, Saint-Flour, Vitry-le-François. 
88 Procurations des députés des deux ordres pour les assemblées générales de 1645, 
1650, 1675, 1681-1682 (classement par province ecclésiastique202).– Remontrances des 
députés aux assemblées générales de 1680 et 1685. 
89 Procurations des députés des deux ordres pour les assemblées générales de 1695, 
1700, 1701, 1702, 1705, 1707, 1710 et 1711 (classement par province ecclésiastique). 
90 Idem, 1715, 1723, 1725, 1726 et 1730.– Procès-verbal de l’assemblée particulière du 
clergé de la province de Reims pour l’élection d’un agent général, 10 juillet 1720. 
91 Procurations des députés des deux ordres pour les assemblées générales de 1734, 
1735, 1740, 1742, 1747, 1748, 1750 (classement par province ecclésiastique). 
92 Idem, 1755, 1758, 1760, 1762, 1765203.– Procès-verbal de l’assemblée particulière du 
clergé de la province de Bourges pour l’élection d’un agent général, 15 février 1760. 
93 Procurations des députés des deux ordres pour les assemblées générales de 1770, 
1772, 1775, 1780 (classement par province ecclésiastique). 
94 Idem, 1782, 1785, 1788.– Procès-verbaux des assemblées particulières pour l’élection 
de deux députés à l’assemblée générale de 1787 : provinces d’Aix, Albi, Auch, Bordeaux, 
Bourges, Embrun, Paris, Reims, Rouen, Sens. 
 
G8 95 Procès-verbaux des assemblées particulières, 1574-1744. 
18 janvier, 19 juin, 29 juillet 1574, Saint-Germain et Louvre : contrats du clergé.– 11 mars 
1613, Paris, hôtel de sens : pension de H. de Sponde, auteur de l’abrégé des Annales 
ecclesiastici de Baronius.– 8 avril 1613, Paris, hôtel de Sens : pension d’un ministre 
converti.– 23 août 1613, Paris, chez l’évêque de Rieux : idem.– 9 août 1616, Paris, hôtel de 
Sens.– 15 janvier 1627, Paris, abbaye Sainte-Geneviève : pensions de ministres convertis.– 
5 janvier, 1er février 1634, Paris, maison d’André Frémyot : violences du duc d’Epernon 
                                                           
201 Rapports de MM. Les anciens agents concernant les principales affaires du clergé de 1730 à 1785, Paris 10 
vol, in-fol. Voir ci-dessus, introduction. 
202 Pour 1675, mq. la province de Paris. 
203 Pour 1765, mq. les provinces de Bourges, Paris, Reims, Rouen et Toulouse. 



Agence générale du clergé 91 

contre l’archevêque de Bordeaux.– 29 octobre 1642, hôtel de l’archevêque de Tours : 
décimes.– 26 juillet-25 août 1645 : procès-verbal de vérification de l’inventaire des 
archives.– 21 octobre 1646, Paris, chez Paul de Gondi : libelle Paulus Romanus.– 3 juin 
1647, Paris, Grands Augustins : violences du marquis de Rabat contre l’évêque de Rieux.– 
11-20 août 1648, ibid.– 10 décembre 1648, chez l’archevêque de Toulouse.– 15 décembre 
1648, chez l’archevêque de Bordeaux.– 18 février 1649, chez l’archevêque de Toulouse.– 
11 octobre 1649, palais Mazarin.– 14 octobre 1649, Grands Augustins.– 20 avril 1650, ibid.– 
21, 30 juin 1651, ibid.– 14 juillet 1651, ibid.– 18 septembre 1651, ibid.– 2 février 1658, au 
Louvre, chez Mazarin.– 2 mars 1659, Paris : dénuement de l’archevêque de Sainte-Maure, 
province de Leucade, chassé par les Turcs.– 22 juin 1659, palais Mazarin.– 7 septembre 
1659, Paris.– 25 septembre 1659, Paris, « à l’issue du Te Deum d’Ypres » .– 26 juin 1661, 
Fontainebleau.– 8 mars 1662, Grands Augustins.– 8-20 juillet 1664, Paris, archevêché : 
réception du cardinal-légat Chigi.– 11-13 mars 1665, Paris, ibid.– 18 avril 1678, ibid. 
 

G8 96-107, 128, 131-139 Frais communs des assemblées du clergé, 1568-
1785204. 
96 Département de 1584, 1652-1657.– Comptes de 1568, 1576, 1580, 1582, 1584, 1596, 
1598, 1600, 1602, 1605, 1608. 
97 Comptes de 1610, 1615, 1617, 1625, 1628, 1635, 1636, 1641, 1645, 1647, 1648, 1650, 
1651, 1552, 1657, 1658, 1660, 1661, 1665, 1666, 1670. 
98 Idem, 1675, 1680, 1681, 1685, 1690, 1693. 
99 Idem, 1695, 1700 (mémoire des ouvrages de maçonnerie faits au château neuf de Saint-
Germain), 1701, 1702. 
100 Idem, 1705, 1710, 1713, 1715 (mémoire d’impressions faites pour le clergé par 
Charpentier). 
100bis Idem, 1715. 
101 Idem. 
101bis Idem, 1720, 1723, 1725. 
102 Idem, 1726, 1730 (1ère partie). 
103 Idem, 1730 (2e partie), 1734. 
104 Idem, 1735 (1ère partie). 
104bis Idem, 1735 (2e partie), 1740, 1742, 1745, 1747, 1748. 
105 Idem, 1750 (1ère partie). 
105bis Idem, 1750 (2e partie), 1755, 1758. 
106 Idem, 1760, 1762, 1765, 1770, 1772, 1775 (1ère partie). 
107 Idem, 1775 (2e partie), 1780, 1782, 1785. 
110-127 Voir infra. 
128 États et pièces justificatives vérifiés : diocèses d’Albi, Autun, Bourges, Chalon-sur-
Saône, Toulouse, XVIIIe s. 
129-130 Voir infra. 
131 Comptes, 1579-1678. 
132-135 Idem, 1700-1766. 
136 Idem, 1755-1760. 
137 Idem, 1762-1772. 
138 Idem, apurements, récépissés, 1677-1772. 
                                                           
204 Détail des frais communs d’après le compte de 1775 : 1° Taxes des députés (frais de voyage et de séjour) 2° 
Aumônes 3° Agents généraux, promoteurs et secrétaires 4° Gratifications 5° Frais des contrats du clergé 6° 
Honoraires des notaires 7° Jetons de bourses 8° Frais de buvette 9° Paiements aux ouvriers et aux marchands. 
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139 Frais de sommation et d’impression.– Feuilles de délibération des assemblées du 
clergé, 1726-1788. 
 
G8 592-600 Comptes des revenants bons présentés aux assemblées du clergé, 
frais de significations par huissiers, honoraires des notaires, XVIIIe s.205 
592 XVIIIe s. 
593 1710. 
594 1715. 
595 1715. 
596 1730. 
597 1734-1740. 
598 1755. 
599 1760. 
600 1770-1780. 
 
G8 111-116 Contrats du clergé, 1566-1788206. 
111 Contrats passés entre le roi et le clergé : pour le paiement des rentes de l’Hôtel de Ville 
de Paris (1580-1788).– pour le paiement des dons gratuits (1710-1742).– pour l’aliénation 
au clergé du fonds de la ferme des postes jusqu'à concurrence de 33 000 000 (1707), 1780-
1788. 
112 Contrats passés entre le roi et le clergé : pour le paiement des dons gratuits, 1745-
1755. 
113 Idem, 1758-1772. 
114 Idem (1775, 1785).– Délibérations des assemblées, arrêts du Conseil et lettres patentes 
concernant les dons gratuits de 1780, 1782 et 1788, 1775-1788. 
115 Contrats et autres actes passés entre le clergé et ses receveurs généraux : Antoine et 
Claude Camus, Claude Marcel, François de Vigny, Philippe et François de Castille, Philippe 
Daguesseau, seigneur de Lormaison, Gaillard de la Morinière, Adrien de Hanyvel, seigneur 
de Manneville, Pierre-Louis Reich de Pennautier, Pierre-François Ogier, François Ollivier de 
Senozan, François-David Bollioud de Saint-Jullien, 1566-1785. 
116 Contrats passés par le clergé : avec l’ordre de Malte (1568-1608).– pour l’installation de 
ses archives au couvent des Grands Augustins (1645).– pour la Nova Gallia christiana et les 
Nouveaux mémoires du clergé ; règlement pour le prix des impressions ordonnées aux frais 
du clergé.– pour les aménagements destinés à l’assemblée générale (1735) ; jugements 
des assemblées générales et arrêts du Conseil y renvoyant (1645-1760).– requêtes 
présentées aux assemblées générales par des évêques, des chapitres, des syndics de 
diocèses, des receveur de décimes (1602-1780), 1568-1780. 
 
G8 95 (suite), 108-110, 117-130 Actes et comptabilité des assemblées, 
documents divers. 
95 (suite) Procès-verbaux d’assemblées particulières de provinces pour l’élection d’agents 
généraux, procès-verbaux de réception (XVIIe-XVIIIe s.)– Relations de cérémonies (XVIIIe 
s.).– Mémoire sur l’état des archives du clergé après 1780 (1785). 
108 Règlements de 1614, 1625, 1635 et 1646 concernant les assemblées générales.– 
Cahiers d’extraits des procès-verbaux de ces assemblées. 

                                                           
205 Anciennement joints à la sixième armoire. 
206 Voir G8 126. 
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109 Actes, titres et mémoires du clergé : de la foi catholique et de la discipline de l’Église, 
des ministres et des personnes ecclésiastiques, du culte divis, canons des conciles relatifs 
aux dîmes, lois du royaume concernant les dîmes, des curés et des cures. 
110 Actes titres et mémoires du clergé.– Réponses des diocèses aux 23 questions 
concernant les foi et hommages, aveux et dénombrements rendus au Roi par les bénéficiers 
et gens de main-morte.– Extraits des procès-verbaux des assemblées du clergé.– Mémoire 
instructif pour les Chambres des comptes de Montpellier, Nantes, Pau et Rouen.– Mémoire 
de l’évêque de Nevers, Jean-Antoine Tinseau sur les conciles (1780). 
117 Cahiers du clergé présentés au roi par les assemblées générales, 1571-1725 
118 Idem, 1730-1782. 
119 Comptes rendus des syndics et députés généraux du clergé (1569-1579).– Documents 
relatifs aux syndics et agents généraux du clergé (XVIe s.).– Bulles et brefs des papes aux 
assemblées du clergé (copies et impr., 1344-1752), (1344) 1569-1752. 
120 Lettres du roi et des secrétaires d’État aux assemblées du clergé, des assemblées aux 
papes et aux évêques, des évêques aux assemblées (1621-1742).– Délibérations des 
assemblées relatives aux emprunts (1695-1786).– Arrêts du Conseil relatifs à la capitation 
(1695-1714).– Nominations d’avocats et autres officiers du clergé, faites par les agents 
généraux par provision et sous le bon plaisir des assemblées (1669-1778), 1621-1786. 
121 Comptes du receveur général du clergé.– Appointements des agents généraux et 
autres officiers du clergé, 1579-1628. 
122 Déclarations données à MM. de l’assemblée générale de 1730 des biens et revenus 
des bénéfices : diocèse d’Agen (1726-1730).– Dettes des diocèses de Grasse, Rieux et 
Saint-Brieuc (1775-1782). 
123 Pièces diverses concernant les procès-verbaux des assemblées générales, les rapports 
d’agence et les Mémoires du clergé, 1579-1748. 
124 Idem, 1750-1780. 
125 Expéditions d’actes royaux concernant les droits, exemptions et privilèges du clergé, 
1540-1768.  
126 Documents concernant les agents généraux.– Contrats207.– Extraits de départements et 
de comptes des décimes208, XVIIe-XVIIIe s. 
127 Mémoires des fournitures faites pour les assemblées du clergé. 
128 Voir supra. 
129 Appointements des agents généraux du clergé, XVIIe-XVIIIe s. 
130 Gages des autres officiers.– États de ce qui est dû par le clergé à divers. 
 
G8 131-139 Voir supra. 
 
 

III – Droits et privilèges du clergé 
 

Le corps du clergé et chacun de ses membres jouissent d’une double immunité, fiscale et 
judiciaire reconnue par les lois du royaume. Le principe de l’immunité fiscale a donné 
naissance aux assemblées générales qui l’ont défendu avec une inlassable ténacité jusqu'à 
la fin de l’Ancien Régime. 
Par ailleurs, premier ordre du royaume, le clergé était particulièrement attaché à la défense 
de ses préséances, ainsi qu’à sa participation à l’exercice de la puissance publique. 
                                                           
207 Voir G8 111-116. 
208 Voir G8 1-27. 
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Registres 

 
G8 796* Pièces relatives aux refus de sacrements et aux billets de confession, 
1626-1754. 
G8 797* Différends ecclésiastiques entre les rois de France, les papes et le clergé.– 
Mémoire des taxes sur certaines abbayes en 1640.– Rôle des départements du 
clergé en 1641. 
G8 798*-801* Défense des pouvoirs légitimes des évêques dans l’Église209. 

798* tome I. 
799* tome II 
800* tome III. 
801* tome IV. 

G8 802* Recueil de pièces relatives à un arrêt du Grand Conseil rendu en 1761 
entre l’abbé de Cîteaux et les « quatre pères » de Cîteaux, 1761. 
G8 803* Mémoires et pièces concernant le différend entre l’évêque de Mâcon et 
l’abbaye de Cluny, 1737-1745. 
G8 804* Recueil des actes d’appel interjetés au futur concile général au sujet de la 
constitution Unigenitus, tome III, Cologne, 1757, in-fol. (impr.). 
 

Cartons 
 

G8 68-811 Augmentation des portions congrues. 
Edit de mai 1768 : réponses des diocèses à la circulaire des agents du clergé du 1er décembre 1769 
(états par diocèses des cures à portion congrue, mémoires des bénéficiers, correspondance, classées 
par province ecclésiastique). 
68 Province d’Aix (diocèses d’Aix, Apt, Fréjus, Gap, Riez, Sisteron). 
69 Province d’Albi (diocèses d’Albi, Cahors, Castres, Mende, Rodez, Vabres). 
70 Provinces d’Arles (Diocèses d’Arles, Marseille, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Toulon), 
d’Auch (diocèses d’Aire, Auch, Bayonne, Bazas, Comminges). 
71 Province d’Auch (suite, diocèses de Couserans, Dax, Lectoure, Oloron, Tarbes). 
72 Province de Bordeaux (diocèses d’Agen, Angoulême, Bordeaux, Condom, Luçon, 
Périgueux, Poitiers, La Rochelle, Saintes, Sarlat). 
73 Province de Bourges (diocèses de Bourges, Saint-Flour, Tulle). 
74 Province d’Embrun (diocèses de Digne, Embrun, Glandèves, Grasse, Senez, Vence). 
75 Province de Narbonne (diocèses d’Agde, Alais, Alet, Béziers, Carcassonne, Lodève, 
Montpellier, Narbonne, Nîmes, Saint-Pons, Uzès). 
76 Province de Reims (diocèses d’Amiens, Beauvais, Boulogne, Châlons, Laon, Noyon, 
Reims, Senlis, Soissons). 
77 Provinces de Rouen (diocèses d’Avranches, Bayeux, Coutances, Evreux, Lisieux, 
Rouen, Sées), de Sens (diocèses d’Auxerre, Nevers, Sens, Troyes). 
78 Province de Toulouse (diocèses de Lombez, Mirepoix, Montauban, Pamiers, Rieux, 
Toulouse). 

                                                           
209 Ouvrage anonyme et sans date en réponse au livre « Des pouvoirs légitimes du premier et du deuxième ordre 
dans le gouvernement de l’Église de France ». 
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79 Province de Tours (diocèses de Tours, Angers, Dol, Léon Le Mans, Nantes, Quimper, 
Rennes). 
80 Provinces de Tours (suite, diocèses de Saint-Brieuc, Saint-Malo, Vannes), de Vienne 
(diocèses de Die, Grenoble, Valence, Vienne, Viviers). 
811 Diocèses « qui n’étaient pas réputés du clergé de France » : Avignon, Carpentras, 
Vaison, Belley, Genève. 
 
G8 140 Protestants. Poitou, Languedoc, Montauban, Provence, La Rochelle, 
Saverdun, Tonneins, 1568-1685. 
G8 141 Censure des livres, 1626-1773. 
G8 142 Jansénisme. Formulaire prescrit par l’assemblée pour la réception de la 
bulle de condamnation d’Innocent X ; souscriptions pour 19 diocèses, 1653. 
G8 143-146 Juridiction ecclésiastique, 1649-1776. 
143 1649-1721. 
144 1722-1752. 
145 1710-1752. 
146 1763-1776. 
G8 147 Règlements concernant les réguliers, 1633-1760. 
G8 148 Conciles provinciaux, 1646. 
G8 149 Bénéfices et bénéficiers, 1624-1781.– Portions congrues, 1632-1780. 
G8 150 Privilèges personnels des ecclésiastiques, 1465-1752. 
G8 151 Conseillers clercs, 1614-1680. 
G8 152 Rangs et préséances des ecclésiastiques, 1611-1783. 
G8 153-154 Temporel ecclésiastique, 1568-1782. 
G8 155 Dîmes, 1553-1784. 
G8 156 Réparations des Églises et presbytères, 1571-1769.– Comptes des 
fabriques, 1582-1686. 
 
G8 157-169 Exemptions et immunités, XVIe-XVIIIe s. 
157 Droits de franc-fief et de franc-alleu, 1490-1694. 
158 Aveux, dénombrement, foi et hommage, 1574-1780. 
159 Droit d’amortissement, convocation du ban et de l’arrière-ban, 1641-1746. 
160 Droit de jauge et de courtage des vins, droits de parisis d’entrée pour les vins, gabelle, 
octrois et aumônes, 1572-1675. 
161 Logement des gens de guerre, traite foraine, don gratuit pour la ceinture de la reine, 
droit de chauffage, droit de confirmation d’hérédité, 1596-1776. 
162 Tailles et aides, 1626-1735. 
163 Déclaration des biens et des revenus, droit de 7 sols sur muid de vin, taxes sur les 
acquisitions de biens des communautés séculières, droit de gros, droit de contrôle, 
paiement des dettes des villes et communautés, représentation des titres des bénéfices, 
dixième, vingtième, centième denier, 1564-1775. 
164 Taille, capitation, droits d’amortissement, de contrôle, d’insinuation, de piquet sur les 
farines, d’entrée des vins, aveux et dénombrement, foi et hommage, ensaisinement, 
logement des gens de guerre, guet et garde (ordre alphabétique des bénéficiaires 
d’exemption : A-L). 
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165 Idem (M-V). 
166 Foi et hommage, aveu et dénombrement : réponses des diocèses aux circulaires des 
agents généraux des 2 mars 1741 et 7 mai 1778 (ordre alphabétique). 
167 Idem : délibérations de la commission des foi et hommage ; précis des conférences des 
commissaires du clergé avec les commissaires du Conseil, ; essai historique sur les devoirs 
des seigneuries féodales qui sont possédées par l’Église ; mémoires de M. Laget, avocat du 
clergé, des abbés Parent et Bouquet, XVIIIe s. 
168 Idem, 1715-1785. 
169 Idem, XVIIIe s. 
 
G8 170 Economats spirituels, 1596-1773. 
G8 171 Droit de joyeux avènement, 1615-1646. 
G8 172 Droit de régale, 1608-1775. 
G8 173 Greffiers des insinuations ecclésiastiques, 1596-1773. 
G8 174 Banquiers expéditionnaires en cour de Rome, 1638-1672. 
G8 175 Assimilation des deniers du clergé aux deniers royaux, 1701-1764. 
G8 176 Officiaux, vice-gérents et promoteurs, 1700-1705. 
G8 177 Impressions du clergé, 1716-1767. 
G8 178 Observation des dimanches et fêtes.– Registres de baptêmes, mariages, 
sépultures, 1661-1746. 
G8 179 Jubilé : bulles de Benoît XIV, Clément XIV et Pie VI, 1745-1786. 
G8 180 Droit de visite ou de procuration des évêques, 1752. 
G8 181 Prébendes théologales : réponses des diocèses à la circulaire des agents 
généraux, 1746. 
G8 182-184, voir ci-dessous, rentes sur le clergé. 
G8 185 Portions congrues. 
G8 186 Foi et hommage.– Offices de notaires.– Economats.– Droits de joyeux 
avènement.– Greffiers des insinuations ecclésiastiques.– Privilèges personnels des 
ecclésiastiques, exemptions et immunités.– Amortissement.– Mémoires du clergé. 
G8 187 Bois des ecclésiastiques.– État de recouvrement des sommes payées par 
les diocèses. 
G8 189 États des recettes et dépenses des diocèses.– Droits et privilèges du clergé. 
G8 188, 1901-1903 États de recettes et de dépenses des diocèses (états des cures 
par diocèses) 
188 Agde à Chalon-sur-Saône. 
1901 Clermont à Limoges. 
1902 Limoges à Pamiers. 
1903 Poitiers à Vienne. 
 
G8 191-205 Procédure : pièces à rendre aux diocèses, curés  et communautés 
religieuses (mémoires, requêtes, lettres patentes, arrêts, actes notariés...), 
XVIe-XVIIIe s.210 

                                                           
210 Voir également ci-dessous, section VII, les dossiers de correspondances (2e série) et, section VIII, mélanges 
(documents divers), notamment G8 780. 
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191 Limoges, diocèse. 
192 Aix, Cyprien Armelin, marchand, chanoines ; Beaulieu, abbaye ; Béziers, clergé ; 
Bierné, curé ; Pierre Bousquet, prieur de Saint-Pierre de Mortagne ; Augustin Brisset, 
prêtre ; Carignan, curé ; Chablis, vicaire ; Charles Charpentier de la Varenne ; Chevry-
Cossigny, paroisse ; Marie Cligny, bourgeoise de Troyes ; Clion (Le), recteur ; Jean Drouet ; 
Dominique Druilhet ; Anne Davereau ; Flamanville, curé ; Marie Froment ; Jacques de 
Gaudemar ; M. de Ginolhac ; Glandèves, chapitre ; Louis-Armand-François de Granges-
Puiguyon ; greffe de la réformation du domaine ; Joseph d’Hélie de Vilarzel ; Marie-Jeanne 
Hocart ; Marie-Antoinette-Joseph Hugo ; Marie Lampois ; Languedoc, province ; Jacques 
Lavabre ; Bernard-Marie Le Jar ; Barthélemy Léonnard ; Louis Le Roy, comte de la Poterie ; 
L’Houmée, curé ; Jean-Baptiste Mabire ; François de Mecflet ; Mesves-sur-Loire, curé ; 
Christine Palizé ; sr de Pelat ; Penthièvre, duché ; Pirmil, bénédictins ; Plainpied, abbaye ; 
Plessis-lès-Tours, chapitre ; Polastron, curé ; Radonvilliers, curé ; Sigonneau, seigneurie ; 
Saint-Evroul, abbaye ; Saint-Laurent-sur-Gorre, curé ; Saint-Marcel, curé ; Saint-Servan, 
curé ; Simorre, abbaye ; Claude Thomas, receveur des décimes de Rouen ; Tournon, 
religieuses ; Joseph-Charles Valavieille, archidiacre de Toulon ; Nicolas de Veneroly ; 
Vienne, diocèse ; Thomas Vloers. 
193 Saint-Cybar de Meilhan, curé ; Toulouse, la Daurade ; Biars, curé ; Rennes, M. Séré ; 
Paraclet, abbaye ; Morlaas, curé ; Montferrier, curé ; Morache, curé ; Montauban, diocèse ; 
Mercurey, curé ; Le Mans, diocèse. 
194 Agen, curé de Saint-Christophe de la Foix ; Bayonne, curé d’Ilharre ; Castres, clergé ; 
Noyon, chartreuse, hôtel-Dieu et chapitre, commanderie d’Eterpigny ; Soissons, bénéficiers ; 
Laon, bénéficiers ; Le Puy, clergé ; Rouen, hospitalières ; Saint-Cyr, religieuses ; Saint-
Gilles, grand prieuré ; Saint-Omer, clergé ; Saint-Pons, clergé ; Saintes, curé de Deviat ; 
Senlis, abbaye de la Victoire, abbaye de saint-Vincent ; Tours, hôpital de la Charité ;Viviers, 
prieur de Bourg-Saint-Andéol. 
195 Bordeaux, diocèse ; Dol, diocèse ; Embrun, diocèse. 
196 Chalon-sur-Saône, bénéficiers ; Dax, diocèse ; Flandres, cures ; Homblières, abbaye ; 
Niort, religieuses ; Saint-Juilen de Vouvantes, curé ; Vitré, chapitre de la Madeleine. 
197 Aire, diocèse ; Besançon, abbé Delamare ; Briouze, prieurés de Saint-Gervais et Saint-
Protais, Lectoure, chanoines ; Paris, diocèse, chapitre de la Sainte-Chapelle, chapitre de 
Saint-Jacques de l’Hôpital, Saint-Germain l’Auxerrois,  Saint-Sauveur ; Périgueux, chapitre 
de La Roche-Beaucour ; Rennes, abbaye de Saint-Sulpice ; Sens, chanoines, Saint-
Romain ; Uzès, chapitre. 
198 Lyon, chapitre de l’Isle-Barbe ; Jouarre, abbaye ; Jumièges, abbaye ;Poitiers, curés ; 
Viviers, prieuré de Buzet. 
199 Batilly, curé ; Bayonne, évêque et chapitre ; Bazas, évêque et chapitre ; Beauvais, 
évêque ; Bellon-le-Trichard, curé ; Bernay, Sainte-Croix ; Béziers, diocèse ; Blois, évêque, 
Notre-dame de Boulogne ; Boulbonne, abbaye ; Boscodon, abbaye ; Bouteille (La), curé ; 
Braux-Saint-Denis, prévôt ; Buxy, curé ; Buzay, abbaye ; Cîteaux, ordre de ; Valence, 
évêque. 
200 Lombez, diocèse ; Longny-au-Perche, prieuré ; Maillezais, diocèse ; Neufmoutiers, 
paroisse ; Noyon, diocèse ; Oloron, clergé ; Paris, chapitre Sainte-Opportune. 
201 Laon, succession de Mgr de La Fare. 
202 Saint-Just de Hecquemenville, curé ; Loches, chapitre ; Orléans, diocèse, 
Calvairiennes, Carmélites, chapitre Sainte-Croix, hôpital général, hôtel-Dieu. Procès du 
Clergé de France contre Jacques Crottoy du Belloy et Marie Lyon, sa femme. 
203 Laon, diocèse, hôpital ; Lyon, diocèse ; Noyon, évêque ; Saint-Bonnet en Forez, 
hôpital ; Saint-Capraix, curé ; Saint-Liguaire, abbaye ; Saint-Malo, chapitre ; Sarlat, diocèse ; 
Senez, habitants du hameau de la Melle ; Uzès, diocèse ; Vaucouleurs, chapitre ; 
Villechasson, abbaye. 
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204 Chaalis, abbaye ; Nogent-le-Rotrou, prieuré Saint-Denis ; Québec, chapitre ; Quimper, 
diocèse ; Saint-Martin-lès-Voulangis, prieuré ; Vitré, collégiale de la Madeleine. 
205 Agde, diocèse, Antibes, bernardines ; Apt, hôpital Saint-Castor ; Arles, curés, chapitre, 
hôtel-Dieu ; Auch, clergé ; Aurillac, clergé ; Autun, diocèse ; Ebaty, cure ; Les Echarlis, 
abbaye ; Epineuil, curé ; Evreux, diocèse ; Marseille, chapitre Saint-Victor ; Reims, diocèse. 
 
 

IV – Rentes et pensions sur le clergé 
 
En 1522, le Conseil du roi décida de céder à la Ville de Paris, considérée comme bénéficiant 
d’un capital de confiance important de la part du public, des recettes royales pour y assigner 
des rentes. D’autres villes, Lyon, Toulouse ou Orléans, furent également sollicitées pour ce 
qui fut l’une des sources de crédit majeure et constante de la monarchie. Par le contrat de 
Poissy en 1561, le clergé s’engagea à payer directement les arrérages des rentes de l’Hôtel 
de Ville pendant six ans, mais le contrat ne fut pas exécuté et le roi garantit de nouvelles 
rentes sur les fonds fournis par le clergé. En 1567, celui-ci décida de prendre à sa charge 
7,560 millions de livres de rentes en capital. C’est là l’origine des rentes de l’Hôtel de Ville 
sur le clergé dont les arrérages étaient payés grâce aux décimes ordinaires (voir section I) 
qu’il ne faut pas confondre avec les rentes du clergé émises par celui-ci pour assurer le 
paiement du don gratuit (voir infra VI). 
 

Registres 
 
G8 155*-161* Matricules des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris « prétendues 
assignées sur le clergé », 1562-1584211. 
155* 1562-1563. 
156* 1563-1566. 
157* 1564-1568. 
158* 1566-1576. 
159* 1566-1576. 
160* 1572-1576. 
161* 1568-1584. 
 
G8 162*-200* Bons de liquidation des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris 
« prétendues assignées sur le clergé », signés des commissaires nommés par 
arrêt du Conseil du 4 novembre 1719, 1719212. 
162* 1ère partie, n° 1-250. 
163* N° 251-500. 
164* N° 501-750. 
165* N° 751-950. 
166* N° 951-1100. 
167* N° 1101-1225. 
168* N° 1226-1325. 
169* N° 1326-1425. 

                                                           
211 Sur les rentes, voir ci-dessous IV. 
212 Idem. 
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170* N° 1426-1525. 
171* N° 1526-1625. 
172* N° 1626-1725. 
173A* N° 1726-1833. 
173B* N° 1834-1865. 
174* 2e partie, n° 1-200. 
175* N° 201-400. 
176* N° 401-625. 
177* N° 626-850. 
178* N° 851-1000. 
179* N° 1001-1125. 
180* N° 1126-1250. 
181* N° 1251-1350. 
182* N° 1351-1450. 
183* N° 1451-1550. 
184* N° 1551-1650. 
185A* N° 1651-1747. 
185B* N° 1748-1777. 
186* 3e partie, n° 1-250. 
187* N° 251-500. 
188* N° 501-750. 
189* N° 751-1000. 
190* N° 1001-1150. 
191* N° 1151-1300. 
192* N° 1301-1450. 
193* N° 1451-1600. 
194* N° 1601-1750. 
195* N° 1751-1875. 
196* N° 1876-2000. 
197* N° 2001-2083. 
198-200* N° 2084-2120213. 
 
G8 201*-225* États de distributions concernant les anciennes rentes de l’Hôtel 
de Ville de Paris liquidées, 1720-1726. 
201*-203* 11 juillet 1722. 
204*-206* 14 juillet 1722. 
207*-209* 13 novembre 1722. 
210*-212* 20 mai 1723. 
213*-215* 14 décembre 1723. 
216*-218* 7 novembre 1724. 
219*-221* 26 avril 1725. 
222*-224* 28 août 1725. 
225* 1726. 
                                                           
213 Registre unique. 
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G8 793*-795* État des réductions des rentes de l’Hôtel de Ville de Paris 
assignées sur le clergé, XVIIIe siècle. 
793* 1ère partie. 
794* 2ème partie. 
795* 3ème partie. 
 
G8 805*-828* Paiement des arrérages des rentes de l’Hôtel de ville de Paris 
constituées sur le clergé, 1562-1584. 
805* Rentes constituées en 1562. 
806* Idem. 
807* Rentes constituées en 1562 et 1563. 
808* Idem. 
809* Idem. 
810* Idem. 
811* Rentes constituées en 1564. 
812* Idem. 
813* Idem. 
814* Rentes constituées en 1566. 
815-816* Rentes constituées en 1567214. 
817* Rentes constituées en 1566 et 1571. 
818* Rentes constituées en 1567, 1580, 1583, 1584. 
819A* Rentes constituées en 1570 et 1571. 
819B* Idem. 
820* Rentes constituées en 1572 et 1573. 
821* Idem. 
822* Rentes constituées en 1573 et 1574. 
823* Rentes constituées en 1574-1576. 
824* Rentes constituées en 1568. 
825* Idem. 
826* Idem. 
G8 827A* État des rentes de l’hôtel de ville de Paris assignées sur le clergé, payées par le sr 
de Roberge, 1678-1719. 
G8 827B* État des rentes de l’hôtel de ville de Paris assignées sur le clergé, payées par le sr 

de Godeheu. 

G8 828* État des rentes de l’hôtel de ville de Paris assignées sur le clergé, payées par le sr 

Valbin-Duplessis. 
 
G8 829*-852* État des pensions accordées par les assemblées générales du 
clergé aux ministres et proposants215 convertis et autres gratifiés, 1657-1785. 
Originaux signés. 
829* 1657. 

                                                           
214 Registre unique. 
215 Théologiens protestants étudiants pour devenir pasteurs. 
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830* 1661. 
831A* 1670. 
831B* 1680. 
831C* Idem. 
832A* 1690. 
832B* 1695. 
833* 1700. 
834* 1705. 
835* 1710. 
836* 1715. 
837* 1723. 
838* 1725. 
839* 1726. 
840* 1730. 
841* 1735. 
842* 1740. 
843* 1745. 
844* 1750. 
845* 1755. 
846* 1760. 
847* 1765. 
848* 1770. 
849* 1775. 
850* 1780. 
851-852* 1785216. 
 
G8 853*-924* Comptes des pensionnaires du clergé , 1606-1719. 
Recettes provenant des contributions des diocèses groupés par généralités et dépenses 
nominatives217. 
853-855* 1606-1607218. 
856* 6110-1612. 
857* 1612-1615. 
858* 1615-1617. 
859* 1616-1618. 
860* 1619-1620. 
861* 1621-1622. 
862* 1623-1624. 
863* 1625-1626. 
864* 1627-1628. 
865* 1629-1631. 
                                                           
216 Registre unique. 
217 J. Pannier, « Pasteurs et autres protestants convertis et pensionnés par le clergé de 1606 à 1617 », dans 
Bulletin de la Société de l’histoire du protestantisme français, mai-juin 1907, 35 p. (Edition abrégée des comptes 
de dépenses ou des états récapitulatifs ; concerne G8 853* à 858*). 
218 Registre unique. 
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866* 1632-1633. 
867* 1634-1635. 
868* 1635. 
869* 1636-1637219. 
870A* 1638-1640. 
870B* Mélanges : – État des ministres, « proposants » et gratifiés arrêté par l’assemblée de 
1650.– Rapport présenté à la régente Anne d’Autriche par Pierre de Fabry, conseiller au 
Parlement de Toulouse, procureur général de la Chambre de l’édit de Castres, sur la 
situation religieuse du Languedoc.– Recueil de lettres patentes relatives au clergé. 
871* 1655. 
872* 1656-1659. 
873* 1660. 
874* 1661-1664. 
875* 1665. 
876* 1666-1668. 
877* 1669. 
878* 1670-1674. 
879* 1675. 
880* 1676. 
881* 1677. 
882* 1678. 
883* 1679. 
884* 1680. 
885* 1681. 
886* 1682. 
887* 1683. 
888* 1684. 
889* 1685. 
890A* 1686 (anciennes pensions). 
890B* Idem (nouvelles pensions). 
891* 1687. 
892* Idem. 
893* 1688. 
894* Idem. 
895* 1689. 
896* Idem. 
897* 1690. 
898* 1691. 
899* 1692. 
900* 1693. 
901* 1694. 
902* 1695. 
903* 1696. 

                                                           
219 Voir aussi G8 1394. 
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904* 1697. 
905* 1698. 
906* 1699. 
907* 1700. 
908* 1701. 
909* 1702. 
910* 1703. 
911* 1704. 
912* 1705. 
913* 1706. 
914* 1707. 
915* 1708. 
916* 1709. 
917A* 1710. 
917B* 1711. 
917C* 1712. 
918* 1713. 
919* 1714. 
920* 1715. 
921* 1716. 
922* 1717. 
923* 1718. 
924* 1719. 
 
G8 925* Compte de l’emprunt du clergé fait en 1690, arrêté en 1695, 1690-1695. 
G8 926* Compte de l’emprunt du clergé fait en 1695, arrêté en 1700, 1695-1700. 
G8 927* Compte des revenants-bons et de leur emploi, 1700220. 
G8 928* Compte de l’emprunt du clergé destiné à « rembourser aux bénéficiers ce 
qu’ils avaient payé au traitant des bois pour les taxes faites sur eux à cause de leurs 
bois », 1700. 
G8 929*-931* Comptes du remboursement des augmentations de gages des 
officiers des décimes, 1700. 
929* 1er volume et table générale. 
930* 2ème volume. 
931* 3ème volume. 
G8 932* État de distribution par généralités des impositions pour les augmentations 
de gages de 1675, 1690, 169 », 1695, arrêté en 1705, 1675-1705. 
G8 933* État des fonds des augmentations de gages pour les six derniers mois de 
1700, arrêté en 1705, 1700-1705. 
G8 934* Compte de l’emprunt du clergé fait en 1701 pour les deux derniers termes 
du don gratuit de 1700, 1701. 
 

                                                           
220 Voir G8 935*-953*. 
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G8 935*-953* Comptes des revenants-bons du clergé, 1705-1770. 
Originaux signés présentés aux Assemblés générales. 
935A* 1705. 
935B* Idem. 
936* 1710. 
937* 1715. 
938* 1723. 
939* 1725. 
940* 1726. 
941* 1730, 1er vol. 
942* Idem, 2ème vol. 
943* Idem, 3ème vol. 
944. Idem, 4ème vol. 
945* Bordereau du compte de 1730. 
946* 1735. 
947* 1740. 
948* 1745. 
949* 1750. 
950* 1755. 
951* 1760. 
952* 1765. 
953* 1770. 
 
G8 954* Ampliations des contrats des rentes créées en 1690 (impr.). 
954A* 1er vol. 
954B* 2ème vol. 
 
G8 955*-960* Compte de rétablissement des rentes du clergé prescrit en 1719, 
présenté à l’Assemblée de 1725. 
955* 1er vol. et table générale des matières. 
956* 2e vol. 
957* 3e vol. 
958* 4e vol. 
959* 5e vol. 
960* 6e vol. 
 
G8 961* Ampliations des augmentations de gages des commissaires des décimes, 
1705 (impr.). 
G8 962* Compte des décimes et anciennes impositions, 3e vol., 1690-1720. 
G8 963A* État d’apurement des débets des comptes de M. de Sénozan, intendant 
général des affaires temporelles du clergé, 1730-1739 
G8 963B* Compte des recettes et dépenses du receveur général du clergé, 1775. 
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G8 964*-973* Remboursements des diocèses pour les rentes et les offices, 
1726-1755. 
964* Nouvelles rentes, 1er reg., 1er vol., 1740. 
965* Idem, 2e vol. 
966* Idem, 2e reg. 1er vol. 
967* Idem, 2e vol. 
968* Anciennes rentes, 1er vol., 1745. 
969* Idem, 2e vol. 
970* Nouvelles rentes, 2e reg., 1er vol. 
971* Idem, 2e vol. 
972* Anciennes rentes et offices, 1750. 
973A* Nouvelles rentes, 1750. 
973B* Anciennes rentes, 1755. 
973C* Nouvelles rentes, 1755 
973D Remboursements des officiers des décimes en contrats de constitution de rentes au 
denier 50, 1726. 
973E* Idem, 1750. 
 
G8 974*-1202* Comptes des rentes du clergé créées de 1690 à 1714, 1690-1774  
Originaux clos et arrêtés en assemblée générale. 
G8 974* Rentes de 1690, compte de 1691. 
G8 975* Rentes de 1690, compte de 1692. 
G8 976* Rentes de 1690, compte de 1693. 
G8 977* Rentes de 1690 et 1693, compte de 1694. 
G8 978* Rentes de 1690 et 1693, compte de 1695. 
G8 979* Rentes de 1690 et 1693, compte de 1696. 
G8 980* Rentes de 1695, compte de 1696. 
G8 981* Rentes de 1690 et 1693, compte de 1697. 
G8 982* Rentes de 1695, compte de 1697. 
G8 983*-986* Rentes de 1690, 1693 et 1695, compte de 1698. 

983* 1er vol. 
984* 2e vol. 
985* 3e vol. 
986* 4e vol. 

G8 987* Rentes de 1690, 1693 et 1695, compte de 1699. 
G8 988*-989* Rentes de 1690, 1693 et 1695, compte de 1700. 

988* 1er vol. 
989* 2e vol. 

G8 990*-991 Rentes de 1690, 1693, 1695 et 1700, compte de 1701. 
990* 1er vol. 
991* 2e vol. 

G8 992*-993* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700 et 1701, compte de 1702. 
992* 1er vol. 
993* 2e vol. 
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G8 994*-995* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700 et 1701, compte de 1703. 
994* 1er vol. 
995* 2e vol. 

G8 996*-998* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700 et 1701, compte de 1704. 
996* 1er vol. 
997-998* 2e vol.221 

G8 999*-1001* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1705. 
999* 1er vol. 
1000* 2e vol. 
1001* 3e vol. 

G8 1002*-1004* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700,1701 et 1705, compte de 1706. 
1002* 1er vol. 
1003* 2e vol. 
1004* 3e vol. 

G8 1005*-1007* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700,1701 et 1705, compte de 1707. 
1005* 1er vol. 
1006* 2e vol. 
1007* 3e vol. 

G8 1008*-1010* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1708. 
1008* 1er vol. 
1009* 2e vol. 
1010* 3e vol. 

G8 1011*-1013* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1709. 
1011* 1er vol. 
1012* 2e vol. 
1013* 3e vol. 

G8 1014*-1016* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1710. 
1014* 1er vol. 
1015* 2e vol. 
1016* 3e vol. 

G8 1017*-1019* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1711. 
1017* 1er vol. 
1018* 2e vol. 
1019* 3e vol. 

G8 1020*-1022* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1712. 
1020* 1er vol. 
1021* 2e vol. 
1022* 3e vol. 

G8 1023*-1025* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1713. 
1023* 1er vol. 
1024* 2e vol. 
1025* 3e vol. 

                                                           
221 Registre unique. 
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G8 1462* Nullités et autres irrégularités corrigées par l’assemblée de 1725, dans les 
quittances de remboursement des rentes créées de 1690 à 1705. 
G8 1026*-1029* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 1705, compte de 1714. 

1026* 1er vol. 
1027* 2e vol. 
1028-1029* 3e vol.222 

G8 1030* Rentes de 1707, comptes de 1710-1714. 
G8 1031*-1032* Ampliations des contrats de constitutions de rentes au denier 24. 

1031* 1er vol. 
1032* 2e vol. 

G8 1033*-1035* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701, 1705 et 1714, compte de 1715. 
1033* 1er vol. 
1034* 2e vol. 
1035* 3e vol. 

G8 1036*-1038A* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701, 1705 et 1714, compte de 1716. 
1036* 1er vol. 
1037* 2e vol. 
1038A* 3e vol. 

G8 1038B* État de la recette et dépense du compte des rentes créées de 1686 à 1705 et de 
celles créées en 1714, 1686-1716. 
G8 1039*-1041* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701, 1705 et 1714, compte de 1717. 

1039* 1er vol. 
1040* 2e vol. 
1041* 3e vol. 

G8 1042*-1044* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701, 1705 et 1714, compte de 1718. 
1042* 1er vol. 
1043* 2e vol. 
1044* 3e vol. 

G8 1045* Rentes de 1707, compte de 1715-1719. 
G8 1046*-1048* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701, 1705 et 1714, compte du 1er 
semestre 1719. 

1046* 1er vol. 
1647* 2e vol. 
1048* 3e vol. 

G8 1049*-1051A* Décimes et anciennes impositions de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 
1705, compte du 1er semestre 1720. 

1049* 1er vol. 
1050* 2e vol. 
1051A* 3e vol. 

G8 1051B* Ampliations de quittances imprimées pour le terme de février 1720 des décimes 
et anciennes impositions du clergé, 1690-1720. 
G8 1052*-1061A* Décimes et anciennes impositions de 1690, 1693, 1695, 1700, 1701 et 
1705. 

1052* Compte du 2e semestre 1720, 1er vol. 
                                                           
222 Registre unique. 
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1053* Idem, 2e vol. 
1054* Compte de 1721, 1er vol. 
1055* Idem, 2e vol. 
1056* Compte de 1722, 1er vol. 
1057* Idem, 2e vol. 
1058* Compte de 1723, 1er vol. 
1059* Idem, 2e vol. 
1060* Compte de 1724, 1er vol. 
1061A* Idem, 2e vol. 

G8 1061B* Rentes de 1707, compte de 1720-1724. 
G8 1463* Plan du compte à rendre en 1723 par le receveur général du clergé du 
rétablissement des rentes dues par le clergé. 
G8 1062*-1093* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700,1701, 1705 et 1714. 

1062* Compte de 1725, 1er vol. 
1063* Idem, 2e vol. 
1064* Compte du 1er semestre 1726, 1er vol. 
1065* Idem, 2e vol. 
1066* Idem, compte du 2e semestre 1726, 1er vol. 
1067* Idem, 2e vol. 
1068* Idem, 3e vol. 
1069* Compte de 1727, 1er vol. 
1070* Idem, 2e vol. 
1071* Idem, 3e vol. 
1072* Compte de 1728, 1er vol. 
1073* Idem, 2e vol. 
1074* Idem, 3e vol. 
1075* Compte de 1729, 1er vol. 
1076* Idem, 2e vol. 
1077* Idem, 3e vol. 
1078* Comptes de 1720-1726. 
1079* Compte de 1730, 1er vol. 
1080* Idem, 2e vol. 
1081* Idem, 3e vol. 
1082* Compte de 1731, 1er vol. 
1083* Idem, 2e vol. 
1084* Idem, 3e vol. 
1085* Compte de 1732, 1er vol. 
1086* Idem, 2e vol. 
1087* Idem, 3e vol. 
1088* Compte de 1733, 1er vol. 
1089* Idem, 2e vol. 
1090* Idem, 3e vol. 
1091* Compte de 1734, 1er vol. 
1092* Idem, 2e vol. 
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1093* Idem, 3e vol. 
G8 1094-1096* Compte de l’imposition ordonnée en 1730 pour le remboursement des dettes 
du clergé223. 
G8 1097*-1202* Rentes de 1690, 1693, 1695, 1700,1701, 1705 et 1714. 

1097* Compte de 1635, 1er vol. 
1098* Idem, 2e vol. 
1099* Idem, 3e vol. 
1100. Compte de 1736, 1er vol. 
1101* Idem, 2e vol. 
1102* Idem, 3e vol. 
1103* Compte de 1737, 1er vol. 
1104* Idem, 2e vol. 
1105* Idem, 3e vol. 
1106* Compte de 1738, 1er vol. 
1107* Idem, 2e vol. 
1108* Idem, 3e vol. 
1109* Compte de 1739, 1er vol. 
1110* Idem, 2e vol. 
1111* Idem, 3e vol. 
1112* Compte de 1740, 1er vol. 
1113* Idem, 2e vol. 
1114* Idem, 3e vol. 
1115* Compte de 1741, 1er vol. 
1116* Idem, 2e vol. 
1117* Idem, 3e vol. 
1118* Compte de 1742, 1er vol. 
1119* Idem, 2e vol. 
1120* Idem, 3e vol. 
1121* Compte de 1743, 1er vol. 
1122* Idem, 2e vol. 
1123-1124* Idem, 3e vol.224 
1125* Compte de 1744, 1er vol. 
1126* Idem, 2e vol. 
1127* Idem, 3e vol. 
1128* Compte de 1745, 1er vol. 
1129* Idem, 2e vol. 
1130* Idem, 3e vol. 
1131* Compte de 1746, 1er vol. 
1132* Idem, 2e vol. 
1133* Idem, 3e vol. 
1134* Compte de 1747, 1er vol. 
1135* Idem, 2e vol. 

                                                           
223 Registre unique. 
224 Registre unique. 
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1136* Idem, 3e vol. 
1137* Compte de 1748, 1er vol. 
1138* Idem, 2e vol. 
1139* Idem, 3e vol. 
1140* Compte de 1749, 1er vol. 
1141* Idem, 2e vol. 
1142* Idem, 3e vol. 
1143* Compte de 1750, 1er vol. 
1144* Idem, 2e vol. 
1145* Idem, 3e vol. 
1146* Compte de 1751, 1er vol. 
1147* Idem, 2e vol. 
1148* Idem, 3e vol. 
1149* Compte de 1752, 1er vol. 
1150* Idem, 2e vol. 
1151* Idem, 3e vol. 
1152* Compte de 1753, 1er vol. 
1153* Idem, 2e vol. 
1154* Idem, 3e vol. 
1155* Compte de 1754, 1er vol. 
1156* Idem, 2e vol. 
1157* Idem, 3e vol. 
1158* Compte de 1755, 1er vol. 
1159* Idem, 2e vol. 
1160* Compte de 1756, 1er vol. 
1161* Idem, 2e vol. 
1162* Compte de 1757, 1er vol. 
1163* Idem, 2e vol. 
1164* Compte de 1758, 1er vol. 
1165* Idem, 2e vol. 
1166* Compte de 1759, 1er vol. 
1167* Idem, 2e vol. 
1168* Idem, 3e vol. 
1169* Compte de 1760, 1er vol. 
1170* Idem, 2e vol. 
1171* Idem, 3e vol. 
1172* Compte de 1761, 1er vol. 
1173* Idem, 2e vol. 
1174* Idem, 3e vol. 
1175* Compte de 1762, 1er vol. 
1176* Idem, 2e vol. 
1177* Compte de 1763, 1er vol. 
1178* Idem, 2e vol. 
1179* Compte de 1764, 1er vol. 
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1180* Idem, 2e partie. 
1181* Compte du 1er semestre 1765, 1er vol. 
1182* Idem, 2e vol. 
1183* Idem, 3e vol. 
1184* Compte du 2e semestre, 1er vol. 
1185* Idem, 2e vol. 
1186* Compte de 1766, 1er vol. 
1187* Idem, 2e vol. 
1188* Compte de 1767, 1er vol. 
1189* Idem, 2e vol. 
1190* Compte de 1768, 1er vol. 
1191* Idem, 2e vol. 
1192* Compte de 1769, 1er vol. 
1193* Idem, 2e vol. 
1194* Compte de 1770, 1er vol. 
1195* Idem, 2e vol. 
1196* Compte de 1771, 1er vol. 
1197* Idem, 2e vol. 
1198* Compte de 1772, 1er vol. 
1199* Idem, 2e vol. 
1200* Compte de 1773. 
1201* Compte de 1774, 1er vol. 
1202* Idem, 2e vol. 

 
Cartons 

 
G8 182-184, 206-207, 211 Rentes, XVIe-XVIIIe s. 
182 Rentes sur le clergé : procédures pour leur remboursement, 1720-1729. 
183 Idem, 1724-1728. 
184 Idem, 1745. 
206 Rentes sur l’Hôtel de Ville de Paris, quittances d’arrérages, 1567-1728. 
207 Idem, lettres patentes, édits, arrêts du Conseil. 
211 Rentes sur l’Hôtel de Ville de Toulouse : quittances d’arrérages, 1684-1775. 
271-272 Rentes des Hôtels de Ville de Paris et Toulouse « prétendues assignées sur le 
clergé », 1561. 
535-536 Rentes sur l’Hôtel de Ville de Paris, XVIe-XVIIIe s. 
 
G8 208-210, 212-261 Pensions sur le clergé, XVIIe-XVIIIe s. 
208 Quittances d’arrérages, 1701. 
209 Idem, 1690-1756. 
210 États par diocèses des anciens jésuites pensionnés, XVIIIe s. 
211 Voir supra. 
212 Quittances d’arrérages, 1697-1698. 
214 Idem, 1725. 
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215 Pièces justificatives des contrats, 1691-1693. 
216 Idem, 1715. 
217 Quittances d’arrérages, 1673-1674. 
218 Idem, 1691. 
219 États des pensions des anciens jésuites, XVIIIe s. 
220-248 Dossiers de pensions des ministres convertis et autres gratifiés du clergé (par ordre 
alphabétique des pensionnés225), XVIIe-XVIIIe s. 
Essentiellement quittances d’arrérages. 
249 Dossiers des subventions à des établissements religieux (par ordre alphabétique des 
villes226), XVIIe-XVIIIe s., Aix, Alais, Albi, Alençon, Amiens, Angoulême, Apt, Arles, Aubenas, 
Auxerre, Avignon, Bergerac, Blois, Bordeaux, Caen. 
250 Idem, Cahors, Châlons, Charenton, Chartres, Die, La Ferté-sous-Jouarre, Fontenay-le-
Comte, Forcalquier, Gex, Grenoble, Libourne, Loudun, Luçon, Lyon. 
251 Idem, Marseille, Mende, Metz, Mirepoix, Montauban, Mont-Cassin (diocèse de Saint-
Malo), Montoire, Montpellier, Nérac, Nîmes, Noyon, Orléans. 
252 Idem, Orléans, Paris. 
253 Idem, Paris (suite), Pau, Périgueux, Pézenas, Poitiers, Pons, Privas. 
254 Idem, Réalmont, Rivière-en-Teyrargues, La Rochelle, Rouen, Sancerre, Sedan, 
Sisteron, Saint-Affrique, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Lô, Toulouse, Tours, Uzès. 
255 Brevets de pensions et quittances d’arrérages, 1636-1715. 
256 Idem, 1690-1743. 
257 Idem, 1708-1732. 
258 Idem, 1691-1748. 
259 Idem, 1601-1642. 
260 Idem, 1628-1635. 
261 Idem, 1742-1756. 
 
G8 604, 606-612 Quittances de pensions, XVIIe-XVIIIe s. 
G8 604 États de paiement ; quittances de pensions, XVIIe-XVIIIe s. 
G8 606-612 Quittances de pensions (ordre alphabétique des pensionnés), XVIIe-XVIIIe s.  

606 A-B. 
607 C. 
608 D-F. 
609 K-L. 
610 M-O. 
611 P-R. 
612 S-Z. 

G8 613-616 Idem (classement chronologique).  
613 1626-1708. 
614 1710-1714. 
615 1716-1732. 
616 1733-1788. 

                                                           
225 Les noms figurent à l’index avec renvoi à l’article. 
226 Les noms des établissements figurent à l’index. 
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G8 617 États et quittances de pensions (1641-1733).– État par diocèses des jésuites pour 
sursis (1787).– Dossiers d’abjuration, contrats d’apprentissage (1672-1692).– Nouveaux 
convertis (1636-1763), 1636-1787. 
G8 618 Nouvelles converties, 1681-1738. 
 
 

V – Aliénations du temporel ecclésiastique 
 

Consacrées au paiement des arrérages des rentes, les décimes ordinaires ne procuraient 
aucun secours direct aux finances royales. C’est pour en acquérir et sous le prétexte des 
guerres entreprises contre les huguenots que, le 17 mai 1563, le roi avait obtenu du 
Parlement l’enregistrement d’un édit d’aliénation de 5 000 000 l. du temporel de l’Église. Ces 
aliénations furent renouvelées en 1568 (et à partir de cette date, avec l’autorisation du pape 
et sous la direction de délégués du pape choisis parmi les cardinaux français227), 1575, 
1576, 1586. À plusieurs reprises le clergé fut admis à procéder au rachat des biens aliénés, 
rachats soumis à une taxe proportionnelle. Le consentement par le clergé du don gratuit 
accordera à la monarchie un secours financier qui évitera au clergé le recours aux 
aliénations brutales (voir ci-dessus section I décimes extraordinaires et ci-dessous, section 
VI rentes constituées pour le paiement du don gratuit). 
 

Registres 
 
G8 1203*-1352* « Aliénations du bien de l’Église » : procès-verbaux 
d’adjudications et de ventes du temporel ecclésiastique, taxations et 
modérations, comptes des décimes, départements d’impositions diverses, 
états de revenus d’abbayes et prieurés, pièces de procédure et de gestion... 
(registres factices228), XVIe-XVIIe s. 
Ces volumes ne devraient normalement contenir que des pièces datant du XVIe s., mais, par analogie, 
on y a introduit des titres relatifs à la levée des décimes et des demandes en décharge de décimes 
datant du XVIIe s., ainsi que des procès-verbaux d’élections ou les procurations des députés du clergé 
aux États généraux de 1576 et 1614. 
1203* Diocèse de Paris. 
1204* Diocèse d’Orléans. 
1205*-1206* Diocèse de Chartres. 
1207* Diocèse de Meaux. 
1208*-1209* Diocèse de Sens. 
1210*-1212* Diocèse d’Auxerre. 
1213*-1215* Diocèse de Troyes. 
1216* Diocèse de Nevers. 
1217*-1218* Diocèse de Reims. 
1219*-1220* Diocèse d’Amiens (reg. I et III). 
1221* Diocèse de Senlis. 
                                                           
227 Voir Z1P 2 et 11, Registres provenant des délégués du pape pour le fait de l’aliénation des biens 
ecclésiastiques : plumitifs d’audiences, 1596-1608. 
228 Inventaire dans G8 2855*. Manquent les diocèses de Léon, Rodez, Périgueux, Mirepoix et Pamiers. Ces 
pièces centralisées au siège des assemblées du clergé, y furent classées par diocèse et reliées ultérieurement. Pour 
des raisons inconnues, un certain nombre de pièces de même nature en ont été exclues ; classées par aliénations, 
elles forment les cartons cotés G8 262-270. 
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1222* Diocèse de Boulogne. 
1123*-1224* Diocèse de Soissons. 
1225*-1226* Diocèse de Beauvais. 
1227*-1229* Diocèse de Châlons. 
1230*-1232* Diocèse de Noyon. 
1233*-1235* Diocèse de Laon. 
1236*-1237* Diocèse de Lyon. 
1238*-1239* Diocèse d’Autun. 
1240* Diocèse de Mâcon. 
1241*-1243* Diocèse de Langres. 
1244*-1245* Diocèse de Chalon. 
1246*- 1250* Diocèse de Rouen (reg. I-V, mq. le reg VI). 
1251* Diocèse d’Avranches. 
1252*-1254* Diocèse de Lisieux. 
1255*-1257* Diocèse de Coutances. 
1258* Diocèse de Séez. 
1259*-1260* Diocèse de Bayeux. 
1261* Diocèse d’Evreux. 
1262*-1264* Diocèse de Tours. 
1265* Chapitre de Saint-Martin de Tours. 
1266* Diocèse de Saint-Brieuc. 
1267*-1268* Diocèse d’Angers (reg. I et II, mq. Les reg. III et IV). 
1269* Diocèse de Quimper. 
1270* Diocèse de Rennes. 
1271* Diocèse de Vannes. 
1272* Diocèse de Saint-Malo. 
1273* Diocèse de Nantes. 
1274* Diocèse de Tréguier. 
1275* Diocèse de Dol. 
1276*-1279* Diocèse du Mans. 
1280*-1282* Diocèse de Bourges. 
1283* Diocèse de Clermont. 
1284*-1285* Diocèse de Limoges. 
1286* Diocèse de Tulle. 
1287* Diocèse de Cahors. 
1288* Diocèse de Mende. 
1289* Diocèse de Saint-Flour. 
1290* Diocèse de Vabres. 
1291* Diocèses de Castres. 
1292* Diocèse d’Albi. 
1293* Diocèse du Puy. 
1294* Diocèse de Vienne. 
1295* Diocèse de Grenoble. 
1296* Diocèse de Valence. 
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1297* Diocèse de Viviers. 
1298* Diocèse de Die. 
1299* Diocèse d’Aix. 
1300* Diocèse de Sisteron. 
1301* Diocèse de Gap. 
1302* Diocèse d’Apt. 
1303* Diocèse de Riez. 
1304* Diocèse de Fréjus. 
1305* Diocèse d’Arles. 
1306* Diocèse de Saint-Paul-Trois-Châteaux. 
1307* Diocèse de Toulon. 
1308* Diocèse de Marseille. 
1309* Diocèse d’Embrun. 
1310* Diocèse de Grasse. 
1311* Diocèse de Vence. 
1312* Diocèse de Senez. 
1313*-1314* Diocèse de Bordeaux. 
1315* Diocèse d’Angoulême. 
1316* Diocèse de Saintes. 
1317* Diocèse de Luçon. 
1318* Diocèse de Maillezais-La Rochelle et diocèse de Glandèves. 
1319*-1321* Diocèse de Poitiers. 
1322* Diocèse de Condom. 
1323* Diocèse d’Agen. 
1324* Diocèse de Sarlat. 
1325* Diocèse d’Auch. 
1326* Diocèse de Comminges. 
1327* Diocèse de Couserans. 
1328* Diocèse de Bazas. 
1329* Diocèse de Dax. 
1330* Diocèse de Bayonne. 
1331* Diocèse d’Aire229. 
1332* Diocèse de Lectoure. 
1333* Diocèse de Narbonne. 
1334* Diocèse de Carcassonne. 
1335* Diocèse de Béziers. 
1336* Diocèse de Montpellier. 
1337* Diocèse de Saint-Pons. 
1338* Diocèse de Lodève. 
1339* Diocèse d’Alet. 
1340* Diocèse d’Agde. 
1341* Diocèse d’Uzès. 

                                                           
229 Registre vide. 



Agence générale du clergé 116 

1343*-1346* Diocèse de Toulouse. 
1347* Diocèse de Rieux. 
1348* Diocèse de Lavaur. 
1349* Diocèse de Saint-Papoul. 
1350* Diocèse de Lombez. 
1351* Diocèse de Montauban. 
1352* Diocèses d’Avignon, de Belley, de Digne, de Lescar, d’Oloron et de Tarbes. 
 

État par diocèses 
Agde, G8 1340*. 
Agen, G8 1323*. 
Aire, G8 1331*. 
Aix, G8 1299*. 
Albi, G8 1292*. 
Alet, G8 1339*. 
Amiens, G8 1219*-1220*. 
Angers, G8 1267*61268*. 
Angoulême, G8 1315*. 
Apt, G8 1302*. 
Arles, G8 1305*. 
Auch, G8 1335*. 
Autun, G8 123*-1239*. 
Auxerre, G8 1210*-1212*. 
Avignon, G8 1352*. 
Avranches, G8 1251*. 
Bayeux, G8 1259*-1260*. 
Bayonne, G8 1330*. 
Bazas, G8 1328* 
Beauvais, G8 1225*-1226*. 
Belley, G8 1352. 
Béziers, G8 1335*. 
Bordeaux, G8 1313*-1314*. 
Boulogne, G8 1222*. 
Bourges, G8 1280*-1282*. 
Cahors, G8 1287*. 
Carcassonne, G8 1334*. 
Castres, G8 1291*. 
Chalon-sur-Saône, G8 1244*-1245*. 
Châlons-sur-Marne, G8 1227*-1229*. 
Chartres, G8 1205*-1206*. 
Clermont, G8 1283*. 
Comminges, G8 1326*. 
Condom, G8 1322*. 
Couserans, G8 1327*. 
Coutances, G8 1255*-1257*. 
Dax, G8 1329*. 
Digne, G8 1298*. 

Die, G8 1352*. 
Dol, G8 1275*. 
Embrun, G8 1309*. 
Evreux, G8 1261*. 
Fréjus, G8 1304*. 
Gap, G8 1301*. 
Glandèves, G8 1318*. 
Grasse, G8 1310*. 
Grenoble, G8 1295*. 
Langres, G8 1241*-1243*. 
Laon, G8 1233*-1235*. 
Lavaur, G8 1348*. 
Lectoure, G8 1332*. 
Lescar, G8 1352*. 
Limoges, G8 1284*-1285*. 
Lisieux, G8 1252*-1254*. 
Lodève, G8 1338*. 
Lombez, G8 1350*. 
Luçon, G8 1317*. 
Lyon, G8 1236*-1237*. 
Mâcon, G8 1240*. 
Maillezais, G8 1318*. 
Le Mans, G8 1276*-1279*. 
Marseille, G8 1308*. 
Meaux, G8 1207*. 
Mende, G8 1288*. 
Montauban, G8 1351*. 
Montpellier, G8 1336*. 
Nantes, G8 1273*. 
Narbonne, G8 1333*. 
Nevers, G8 1216*. 
Nîmes, G8 1342*. 
Noyon, G8 1230*-1232*. 
Oloron, G8 1352*. 
Orléans, G8 1204*. 
Paris, G8 1203*. 
Poitiers, G8 1319*-1321*. 
Le Puy, G8 1293*. 
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Quimper, G8 1269*. 
Reims, G8 1217*-1218*. 
Rennes, G8 1270*. 
Rieux, G8 1347*. 
La Rochelle, voir Maillezais. 
Rouen, G8 1246*-1250*. 
Saint-Brieux, G8 1266*. 
Saint-Flour, G8 1289*. 
Saint-Papoul, G8 1349*. 
Saint-Paul-Trois-Châteaux, G8 1306*. 
Saint-Pol, G8 1337*. 
Saintes, G8 1316*. 
Sarlat, G8 1324*. 
Séez, G8 1258*. 
Senez, G8 1312*. 
Senlis, G8 1221*. 
Sens, G8 1208*-1209*. 
Sisteron, G8 1300*. 
Soissons, G8 1223*-1224*. 
Tarbes, G8 1352*. 
Toulon, G8 1307*. 
Toulouse, G8 1343*-1346*. 
Tours, G8 1262*-1265*. 
Tréguier, G8 1274*. 
Troyes, G8 1213*-1215*. 
Tulle, G8 1286*. 
Vabres, G8 1290*. 
Valence, G8 1296*. 
Vannes, G8 1271*. 
Vence, G8 1311*. 
Vienne, G8 1294*. 
Viviers, G8 1297*. 



Agence générale du clergé 118 

 
G8 1353*-1354* Cotes vacantes. 
 
G8 1355*-1379* Aliénations particulières, XVIe s. 
1355* Jugements rendus par les délégués du pape pour le fait de l’aliénation des 
1 500 000 l. permise en 1575, 1575. 
1356* Compte des recettes et dépenses pour le rachat du temporel ecclésiastique, 1567. 
1357* Comptereau des recettes provenant tant des 70 000 l. de rente rachetées du bien 
temporel que de l’octroi levé en 1568 et autres deniers extraordinaires, 1568-1572. 
1358-1360* Compte de la recette et de la dépense faite pour la rente de 70 000 l. constituée 
par le clergé à l’Hôtel de Ville de Paris moyennant 840 000 l. employées au rachat du 
temporel aliéné, 1570230. 
1361* Compte des deniers de l’aliénation des 50 000 écus de rente de bien d’Église permise 
en 1586, 1586-1600. 
1362-1368* Comptereau des rentes tant des rachats des 70 000 l. de rente que de l’octroi 
levé en 1568, 1568-1575231. 
1369-1371* Compte de la décime extraordinaire destinée au paiement des pensions dues 
par le roi aux Ligues suisses, 1584232. 
1372-*1376* Voir supra (comptes des frais communs des assemblées). 
1377* Compte de la vente et aliénation de 50 000 écus de rente de bien d’Église permise en 
1576, arrêté en 1585 : recette, 1576-1585. 
1378*-1379* Idem : dépense. 
 
G8 1380*-1382* Cotes vacantes. 
 
G8 1383*-1393* Comptes répartis par généralités des deniers provenant de 
l’aliénation de 50 000 écus de rente de bien d’Église permise en 1569, 1569. 
Les volumes de recettes contiennent le résumé des aliénations faites par les bénéficiers 
ecclésiastiques appartenant aux diocèses compris dans chaque généralité. 
1383* Recette de la généralité de Paris. 
1384* Recette des généralités de Champagne, d’Amiens, de Rouen et de Caen. 
1385* Recette de la généralité de Tours. 
1386* Recette de la généralité de Bretagne. 
1387* Recette de la généralité de Berry, d’Orléans et d’Auvergne. 
1388* Recette des généralités de Lyon et de Dijon.– Table alphabétique des bénéfices 
contenus dans les registres de recettes (G8 1385*-1390*). 
1389* Recette des généralités de Toulouse et de Bordeaux. 
1390* Recette des généralités de Montpellier, de Provence et de Dauphiné. 
1391*-1392* Dépense. 
1393* Adjudications faites en la Chambre du Trésor à Paris à l’occasion de l’aliénation du 
bien d’Église 
 
G8 1394*-1319*, 1404* Répartition des aliénations, XVIe-XVIIe s.233 

                                                           
230 Registre unique. 
231 Registre unique. 
232 Registre unique. Voir aussi G8 473.  
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1394* Département général de la somme de 1 200 000 écus imposés sur le clergé par 
forme d’aliénation (1586-1587).– État des pensions accordées aux ministres et autres 
convertis à partir du 1er janvier 1636234.– Divers départements de décimes extraordinaires. 
1395*-1399* Rôles des taxes à payer par les possesseurs de biens aliénés ou baillés à 
rente, baux d’héritage ou baux emphytéothiques par les bénéficiers ou communautés 
ecclésiastiques dressés par arrêt du Conseil d’État rendu en conséquence de la déclaration 
du 13 juin 1641, 1641. 
Table des diocèses dans le registre 1398*. 
1400*-1403*, 1405*-1412* Voir plus haut département des décimes 
1404* Département de la somme de 50 000 l. de rente imposée par forme d’aliénation, 
1586. 
1413* Voir plus haut, receveurs des décimes. 
 

Cartons 
 

G8 262 Textes réglementaires relatifs aux aliénations, 1563-1596.– Traité de 
Laurens Limousin sur le recouvrement des taxes d’aliénation, 1645. 
 
G8 263-270 Pièces justificatives des aliénations, 1563-1586235. 
Classées par aliénations. 
263 Aliénations de 1563 : États des revenus (ordre alphabétique des diocèses).– Compte 
de la recette et du rachat.– Mémoires sur le rachat des biens d’Église aliénés. 
264 Aliénations de 1569 :Rôles des taxes des diocèses : Angers, Beauvais, Béziers, 
Bordeaux, Boulogne (Thérouanne), Chartres, Clermont, Lodève, Mende, Montpellier, 
Nevers, Nîmes, paris, périgueux, rennes, Rodez, Saint-Brieuc, Saint-Flour, saint-Malo, 
Saint-Pol-de-Léon, Toulouse, Tours, Tréguier, Troyes, Valence, Vannes, Vienne, généralités 
de Dauphiné et de Provence. 
265 Idem, Inventaire des pièces justificatives du compte.– États par généralités des frais de 
perception. 
266 Idem, Pièces justificatives du compte de la dépense. 
267 Idem, Documents de gestion (départements, commissions, exemptions, décharges et 
modérations) classés par diocèses : Agde, Agen, Aine, Albi, Amiens, Angers, Auch, Autun, 
Auxerre, Bayeux, Bayonne, Bazas, Beauvais, Béziers, Bordeaux, Bourges, généralité de 
Bourgogne, Cahors, Chalon, Châlons, Chartres, Clermont, Comminges, Condom, 
Couserans, Dol, Evreux, Langres, Laon, lectoure, Limoges, Lodève, Lombez. 
268 Idem : Mâcon, Le Mans, Meaux, Mende, Montpellier, Nantes, Narbonne, Nevers, 
Nîmes, Noyon, Orléans, Paris, Quimper, Reims, Rennes, généralité de Rouen, Senlis, Sens, 
Soissons, sarlat, Saint-Brieuc, Saint-Flour, Saint-Malo, Saint-Pol-de-Léon, Saint-Pons, 
tarbes, Toulouse, Tours, Tréguier, Troyes, Tulle, Uzès, Vannes. 
269 Aliénations de 1576 : Minutes des jugements rendus par les commissaires du Saint-
Siège pour l’aliénation de 50 000 l. de rentes du bien d’Église.– Pièces justificatives du 
compte. 
270 Aliénations de 1586 et 1588 : Documents d’administration générale.– Dossiers 
individuels des diocèses : Albi, Amiens, Angers, Angoulême, Auch, Autun, Auxerre, 
Avranches, Bayeux, Beauvais, Bordeaux, Bourges, Chalon, Châlons, Chartres, Clermont, 
                                                                                                                                                                     
233 Rôles des taxes (huitième denier) sur les détenteurs de biens aliénés (1641) :diocèses d’Angoulême, Bourges, 
Limoges, Luçon, Maillezais, Poitiers, Saintes. Inventaire informatisé des registres G8 1395*-1397* et 1403* ( ?)-
1404*, index par diocèses et index général. 
234 Voir G8 869. 
235 Complément des registres factices G8 1203*-1352*. 
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Condom, Coutances, Dol, Evreux, Glandèves, Langres, Lavaur, Lectoure, Limoges, Lisieux, 
Lodève, Lyon, Mâcon, Le Mans, Marseille, Meaux, Mende, Nevers, Noyon, Orléans, Paris, 
Périgueux, Poitiers, Quimper, Rennes, La Rochelle, Rouen, sarlat, Séez, Sens, Soissons, 
Saint-Papoul, Toulon, Toulouse, Tours, Troyes, Vannes.– Cahiers de minutes (non signées) 
des jugements rendus par les commissaires délégués du Saint-Siège à l’occasion des taxes 
faites sur les diocèses et les bénéficiers pour raison de l’aliénation de 1586.– 
Ordonnancement des jetons pour les vacations de la délégation du Saint-Siège chargée de 
l’exécution de la bulle relative à l’aliénation de 1586. 
 
G8 601-603 Pièces justificatives des comptes des aliénations. 
601 Département, états des restes à recouvrer, pièces justificatives, 1563. 
602 Jugements rendus sur le fait des aliénations par les syndics et députés généraux du 
clergé, 1569. 
603 Compte rendu par Claude Marcel, receveur général du clergé ; pièces justificatives, 
1568. 
 
 
VI – Rentes constituées lors des émissions d’emprunts faites 

pour le paiement du don gratuit 
 

Affectées au paiement des arrérages dus aux rentiers, les décimes ordinaires n’apportaient 
aucun secours direct à l’Epargne (voir section I). Les aliénations de temporel ecclésiastiques 
furent un temps le moyen brutal de soulager la monarchie aux prises avec les huguenots 
(voir section V) avant que le système du don gratuit, d’abord réservé au financement de la 
guerre religieuse, puis étendu aux nécessités pressantes de l’État ne devienne régulier. 
Accordé par les Assemblées du clergé, il était financé par les décimes extraordinaires (voir 
sections I et II), puis par des emprunts qui eurent longtemps plus de succès que ceux du 
gouvernement royal. Les rentes ainsi constituées ne doivent pas être confondues avec les 
rentes de l’Hôtel de ville assignées sur le clergé. (voir section IV). Le classement actuel 
respecte celui originel des archives du clergé (voir ci-dessus, introduction, annexe 1). 
 
G8 1414*-2436* Comptes des rentes du clergé, XVIIIe s. 
G8 1414*-1427* Rentes créées en 1710 à l’occasion de l’emprunt de 24 000 000 pour le 
rachat de la subvention du clergé.  

1414* Compte de l’emprunt, 1710. 
1415* Ampliations des quittances de rachat, 1710 (impr.). 
1416* Ampliations des contrats au denier 20 de l’emprunt ayant servi au 
remboursement des contrats au denier 12, 1710 (impr.). 
1417* Compte des rentes, 1710, 1er vol. 
1418* Idem, 2e vol. 
1419-1420* Ampliations des quittances de rachat, 1710 (impr.)236. 
1421* Compte de 1711, 1er vol. 
1422* Idem, 2e vol. 
1423* Compte de 1712, 1er vol. 
1424* Idem, 2e vol. 
1425* Compte de 1713, 1er vol. 

                                                           
236 Registre unique. 
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1426* Idem, 2e vol. 
1427* Compte de 1714. 

G8 1428* Rentes créées de 1690 à 1705, compte du remboursement de 1714. 
G8 1429*-1442* Rentes créées en 1710. 

1429* Compte du remboursement, 1er vol. 
1430* Idem, 2e vol. 
1431* Idem, 3e vol. 
1432* Idem, 4e vol. 
1433* Ampliations des contrats de constitution de rentes au denier 12, n° 1-246 
(impr.). 
1434* Idem, n° 247-494 (impr.). 
1435* Idem, n° 495-744 (impr.). 
1436* Idem, n° 745-987 (impr.) 
1437* Idem, n° 988-1234 (impr.). 
1438* Idem, n° 1235-1480 (impr.). 
1439* Idem, n° 1481-1727 (impr.). 
1440* Idem, n° 1728-1974 (impr.). 
1441* Ampliations des quittances de rachat des 24 000 000 (impr.). 
1442* Déclaration de l’emploi des contrats sur les 24 000 000 de 1710. 
1443* Compte de 1715. 
1444* Compte de 1716. 
1445* Compte de 1717. 
1446* Compte de 1718. 
1447* Compte du 1er semestre 1719. 
1448* Compte des remboursements sur l’emprunt de 24 000 000 de 1710, faits de 
1715 à 1719. 
1449* Compte des impositions du dernier terme de 1719. 
1450* État des remboursements sur l’emprunt de 24 000 000 de 1710, faits de 1710 
à 1719. 
1451* État justificatif des dépouillements prescrits par l’assemblée du clergé de 
1723 : état des emprunts aux deniers 12, 20 et 24. 
1452* Idem : état des remboursements sur l’emprunt de 24 000 000, faits de 1710 à 
1719. 
1453* Idem états des fonds versés par les diocèses pour l’imposition annuelle de 
1710. 
1454A* Idem : arrérages des rentes aux deniers 12, 20, 24 et 50. 
1454B* Idem : états divers. 

G8 1455A*-1463* Rentes créées en 1710, 1711 et 1715. 
1455A* Compte du 1er semestre 1720, 1er vol. 
1455B* Idem, 2e vol. 
1455B bis* Ampliations de quittances pour le terme de la Saint Jean 1720 (impr.). 
1455C* Compte du 2e semestre 1720 ; 
1455D* Compte du 1er semestre 1721. 
1455E* Compte du 2e semestre 1721. 
1455F* Compte du 1er semestre 1722. 
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1455G* Compte du 2e semestre 1722. 
1455H* Compte du 1er semestre 1723. 
1455I* Compte du 2e semestre 1723. 
1455J* Compte du 1er semestre 1724. 
1456* Compte du 2e semestre 1724. 
1457* États des remboursements sur l’emprunt de 24 000 000 de 1710, faits de 
1720 à 1724. 
1458* Pièces justificatives du dépouillement des comptes de 1720 à 1724. 
1459* États de remboursement sur l’emprunt de 8 000 000 de 1711, faits de 1720 à 
1724. 
1460* Pièces justificatives du dépouillement des comptes de 1720 à 1724. 
1461A* Idem. 
1461B* État au vrai des remboursements sur l’emprunt de 12 000 000 de 1715, faits 
de 1720 à 1724. 
1462*-1463* Voir supra. 
1464* Compte du 1er semestre 1725. 
1465* Compte du 2e semestre 1725. 
1466* Compte du 1er semestre 1726. 
1467-1469* Compte du 2e semestre 1726237. 
1470* Compte du 1er semestre 1727. 
1471* Compte du 2e semestre 1727. 
1472* Compte du 1er semestre 1728. 
1473* Compte du 2e semestre 1728. 
1474* Compte du 1er semestre 1729. 
1475* Compte du 2e semestre 1729. 
1476* Compte du 1er semestre 1730. 
1477* Compte du 2e semestre 1730. 
1478* Compte du 1er semestre 1731. 
1479* Compte du 2e semestre 1731. 
1480* Compte du 1er semestre 1732. 
1481* Compte du 2e semestre 1732. 
1482* Compte du 1er semestre 1733. 
1483* Compte du 2e semestre 1733. 
1484* Compte du 1er semestre 1734. 
1485-1487* Compte du 2e semestre 1734238. 

G8 1488*-1512* Rentes créées en 1711 à l’occasion de l’emprunt de 8 000 000 destinés au 
rachat du dixième239. 

1488* Compte de l’emprunt. 
1489* Ampliations des quittances de rachat des 8 000 000 (impr.). 
1490* Compte de 1711 ; 

                                                           
237 Registre unique. 
238 Registre unique. 
239 A partir de 1735, les comptes de ces rentes sont fondus avec ceux des rentes créées en 1735 (G81529*-1540*). 
Il convient de voir successivement, pour les années 1711-1719 : G8 1488*-1505*, pour les années 1720-1734 : 
G8 1455A*-1485*, pour les années 1735-1748 : G8 1530*-1540*. 



Agence générale du clergé 123 

1491* Compte de 1712, 1er vol. 
1492* Idem, 2e vol. 
1493* Compte de 1713. 
1494* Compte de 1714. 
1495* Comptes des remboursements sur l’emprunt de 8 000 000, 1er vol. 
1496* Idem, 2e vol. 
1497* Idem, 3e vol. 
1498A* Ampliations des contrats de constitution de rentes pour l’emprunt de 
8 000 000, n° 1-239 (impr.). 
1498B* Idem, n° 240-480 (impr.). 
1498C* Idem, n° 720-958 (impr.)240. 
1499* Ampliations des contrats au denier 20 pour le remboursement des rentes de 
1711 (impr.). 
1500* Déclaration de l’emploi des contrats sur les 8 000 000 de 1711. 
1501* Compte de 1715. 
1502* Compte de 1716. 
1503* Compte de 1717. 
1504* Compte de 1718. 
1505* Compte du 1er semestre 1719. 
1506A* Compte des remboursements sur l’emprunt des 8 000 000, faits de 1715 à 
1719. 
1506B* État au vrai des remboursements sur l’emprunt de 8 000 000, faits de 1711 à 
1719, 1719-1725. 
1507* Pièces justificatives du dépouillement prescrit par l’assemblée du clergé de 
1723 : états des emprunts aux deniers 12, 20 et 24. 
1508* Idem : état des remboursements sur l’emprunt de 8 000 000. 
1509* Idem : état des fonds versés par les diocèses pour l’imposition annuelle de 
1711. 
1510* Idem : arrérages des rentes aux deniers 12, 20 et 24. 
1511* Idem : états divers. 
1512* Compte de la retenue du dixième sur les décimes et sur les rentes de 1710 à 
1714241. 

G8 1513*-1528* Rentes créées en 1715 à l’occasion de l’emprunt de 12 000 000242. 
1513* Compte de l’emprunt. 
1514* Compte de 1715. 
1515* Compte de 1716, 1er vol. 
1516* Idem, 2e vol. 
1517* Compte de 1717, 1er vol. 
1518* Idem, 2e vol. 
1519* Compte de 1718, 1er vol. 
1520* Idem, 2e vol. 
1521* Compte du 1er semestre 1719, 1er vol. 

                                                           
240 Les n° 481-719 manquent. 
241 Portefeuille. 
242 Les comptes des rentes créées en 1715 sautent de 1719 à 173 (cf G8 1522 et 1529) ; pour les années 
intermédiaires, se reporter à G8 1455A*-1485*. 
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1522* Idem, 2e vol. 
1523A* Compte des remboursements sur l’emprunt de 12 00 000, faits de 1715 à 
1719. 
1523B* Ampliation du Compte de l’emprunt de 12 000 000, 1er vol. (impr.) 
1523C* Idem, 2e vol. (impr.) 
1523D* Idem, 3e vol. (impr.) 
1523E* Idem, 4e vol. (impr.) 
1523F* État des remboursements sur l’emprunt de 12 000 000, faits de 1716 à 1719. 
1524* Pièces justificatives du dépouillement prescrit par l’assemblée du clergé de 
1723 : états des emprunts aux deniers 20. 
1525* Idem : état des remboursements sur l’emprunt de 12 000 000 
1526* Idem : état des fonds versés pour l’imposition annuelle de 1715. 
1527* Idem : arrérages des rentes aux deniers 20, 24 et 50. 
1528* Idem : états divers. 

G8 1529*-1540* Rentes de 1711 et 1715. 
1529* Compte du 1er semestre 1735. 
1530* Compte du 2e semestre 1735. 
1531* Compte du 1er semestre 1736. 
1532* Compte du 2e semestre 1736. 
1533* Compte du 1er semestre 1737. 
1534* Compte du 2e semestre 1737. 
1535* Compte du 1er semestre 1738. 
1536* Compte du 2e semestre 1738. 
1537* Compte du 1er semestre 1737. 
1538* Compte du 2e semestre 1737. 
1539* Compte du 1er semestre 1740. 
1540* Compte du 2e semestre 1740. 

G8 1541*-1594* Rentes créées en 1723 à l’occasion de l’emprunt de 8 000 000. 
1541* Compte de l’emprunt. 
1542A* Compte de l’emprunt de 5 500 000 l. faisant partie des 8 000 000, 1723. 
1542B* Compte de l’imposition ordonnée pour le paiement des arrérages des rentes 
créées en 1723, 1723. 
1543* Compte du 2e semestre 1725. 
1544* Compte du 1er semestre 1726. 
1545-1546* Compte du 2e semestre 1726243. 
1547* Compte du 1er semestre 1727. 
1548* Compte du 2e semestre 1727. 
1549* Compte du 1er semestre 1728. 
1550* Compte du 2e semestre 1728. 
1551* Compte du 1er semestre 1729. 
1552* Compte du 2e semestre 1729. 
1553* Voir supra. 
1554* Compte du 1er semestre 1730. 

                                                           
243 Registre unique. 
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1555* Compte du 2e semestre 1730. 
1556* Compte du 1er semestre 1731. 
1557* Compte du 2e semestre 1731. 
1558* Compte du 1er semestre 1732. 
1559* Compte du 2e semestre 1732. 
1560* Compte du 1er semestre 1733. 
1561* Compte du 2e semestre 1733. 
1562* Compte du 1er semestre 1734. 
1563* Compte du 2e semestre 1734. 
1564* Voir supra. 
1565* Compte du 1er semestre 1735. 
1566* Compte du 2e semestre 1735. 
1567* Compte du 1er semestre 1736. 
1568* Compte du 2e semestre 1736. 
1569* Compte du 1er semestre 1737. 
1570* Compte du 2e semestre 1737. 
1571* Compte du 1er semestre 1738. 
1572* Compte du 2e semestre 1738. 
1573* Compte du 1er semestre 1739. 
1574* Compte du 2e semestre 1739. 
1575* Compte du 1er semestre 1740. 
1576* Compte du 2e semestre 1740. 
1577* Compte du 1er semestre 1741. 
1578* Compte du 2e semestre 1741. 
1579* Compte du 1er semestre 1742. 
1580* Compte du 2e semestre 1742. 
1581* Compte du 1er semestre 1743. 
1582* Compte du 2e semestre 1743. 
1583* Compte du 1er semestre 1744. 
1584* Compte du 2e semestre 1744. 
1585* bordereau du 2e semestre 1744. 
1586* Compte du 1er semestre 1745. 
1587* Compte du 2e semestre 1745. 
1588* Compte du 1er semestre 1746. 
1589* Compte du 2e semestre 1746. 
1590* Compte du 1er semestre 1747. 
1591* Compte du 2e semestre 1747. 
1592* Compte du 1er semestre 1748. 

G8 1593*-1594* Voir supra.  
G8 1595*-1648* Rentes créées en 1734 à l’occasion du don gratuit de 12 000 000. 

1595* Compte de l’imposition ordonnée par l’assemblée du clergé pour le paiement 
des arrérages desdites rentes, 1er vol. 
1596* Idem, 2e vol. 
1597* Idem, 3e vol. 
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1598* Compte du 1er semestre 1735, 1er vol. 
1599* Idem, 2e vol. 
1600* Compte du 2e semestre 1735, 1er vol. 
1601* Idem, 2e vol. 
1602* Compte du 1er semestre 1736, 1er vol. 
1603* Idem, 2e vol. 
1604* Compte du 2e semestre 1736, 1er vol. 
1605* Idem, 2e vol. 
1606* Compte du 1er semestre 1637, 1er vol. 
1607* Idem, 2e vol. 
1608* Compte du 2e semestre 1637, 1er vol. 
1609* Idem, 2e vol. 
1610* Compte du 1er semestre 1738, 1er vol. 
1611* Idem, 2e vol. 
1612* Compte du 2e semestre 1738, 1er vol. 
1613* Idem, 2e vol. 
1614* Compte du 1er semestre 1739, 1er vol. 
1615* Idem, 2e vol. 
1616* Compte du 2e semestre 1739, 1er vol. 
1617* Idem, 2e vol. 
1618* Compte du 1er semestre 1740, 1er vol. 
1619* Idem, 2e vol. 
1620* Compte du 2e semestre 1740, 1er vol. 
1621* Idem, 2e vol. 
1622* Compte du 1er semestre 1741, 1er vol. 
1623* Idem, 2e vol. 
1624* Compte du 2e semestre 1741, 1er vol. 
1625* Idem, 2e vol. 
1626* Compte du 1er semestre 1742, 1er vol. 
1627* Idem, 2e vol. 
1628* Compte du 2e semestre 1742, 1er vol. 
1629* Idem, 2e vol. 
1630* Compte du 1er semestre 1743, 1er vol. 
1631* Idem, 2e vol. 
1632* Compte du 2e semestre 1743, 1er vol. 
1633* Idem, 2e vol. 
1634* Compte du 1er semestre 1744, 1er vol. 
1635* Idem, 2e vol. 
1636* Compte du 2e semestre 1744, 1er vol. 
1637* Idem, 2e vol. 
1638* Idem, 3e vol. 
1639* Compte du 1er semestre 1745, 1er vol. 
1640* Idem, 2e vol. 
1641* Compte du 2e semestre 1745, 1er vol. 
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1642* Idem, 2e vol. 
1643* Compte du 1er semestre 1746, 1er vol. 
1644* Idem, 2e vol. 
1645* Compte du 2e semestre 1746, 1er vol. 
1646* Idem, 2e vol. 

G8 1647*-1648* Compte de l’emprunt de 11 000 000 de 1747. 
1647* 1er vol. 
1648* 2e vol. 

G8 1649*-1741* Rentes créées en 1734, 1735 et 1747 à l’occasion des dons gratuits de 
12 000 000 et de 10 000 000 et de l’emprunt de 11 000 000. 

1649* Compte du 1er semestre 1747, 1er vol. 
1650* Idem, 2e vol. 
1651* Idem, 3e vol. 
1652* Idem, 4e vol. 
1653* Idem, 5e vol. 
1654* Compte du 2e semestre 1747, 1er vol. 
1655* Idem, 2e vol. 
1656* Idem, 3e vol. 
1657* Idem, 4e vol. 
1658* Idem, 5e vol. 
1659* Compte du 1er semestre 1748, 1er vol. 
1660* Idem, 2e vol. 
1661* Idem, 3e vol. 
1662* Idem, 4e vol. 
1663* Idem, 5e vol. 
1664* Compte du 2e semestre 1748, 1er vol. 
1665* Idem, 2e vol. 
1666* Idem, 3e vol. 
1667* Idem, 4e vol. 
1668* Idem, 5e vol. 
1669* Compte du 1er semestre 1749. 
1670* Idem, 2e vol. 
1671* Idem, 3e vol. 
1672* Idem, 4e vol. 
1673* Idem, 5e vol. 
1674* Compte du 2e semestre 1749, 1er vol. 
1675* Idem, 2e vol. 
1676* Idem, 3e vol. 
1677* Idem, 4e vol. 
1678* Idem, 5e vol. 
1679* Compte du 1er semestre 1750, 1er vol. 
1680* Idem, 2e vol. 
1681* Idem, 3e vol. 
1682* Idem, 4e vol. 
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1683* Compte du 2e semestre 1750, 1er vol. 
1684* Idem, 2e vol. 
1685* Idem, 3e vol. 
1686* Compte du 1er semestre 1751, 1er vol. 
1687* Idem, 2e vol. 
1688* Idem, 3e vol. 
1689A* Compte du 2e semestre 1751, 1er vol. 
1689B* Idem, 2e vol. 
1690* Idem, 3e vol. 
1691* Compte du 1er semestre 1752, 1er vol. 
1692* Idem, 2e vol. 
1693* Idem, 3e vol. 
1694* Compte du 2e semestre 1752, 1er vol. 
1695* Idem, 2e vol. 
1696* Idem, 3e vol. 
1697* Compte du 1er semestre 1753, 1er vol. 
1698* Idem, 2e vol. 
1699* Idem, 3e vol. 
1700* Compte du 2e semestre 1753, 1er vol. 
1701* Idem, 2e vol. 
1702* Idem, 3e vol. 
1703* Compte du 1er semestre 1754, 1er vol. 
1704* Idem, 2e vol. 
1705* Idem, 3e vol. 
1706* Compte du 2e semestre 1754, 1er vol. 
1707* Idem, 2e vol. 
1708* Idem, 3e vol. 
1709* Idem, 4e vol. 
1710* Compte du 1er semestre 1755, 1er vol. 
1711* Idem, 2e vol. 
1712* Compte du 2e semestre 1755, 1er vol. 
1713* Idem, 2e vol. 
1714* Compte du 1er semestre 1756, 1er vol. 
1715* Idem, 2e vol. 
1716* Compte du 2e semestre 1756, 1er vol. 
1717* Idem, 2e vol. 
1718* Compte du 1er semestre 1757, 1er vol. 
1719* Idem, 2e vol. 
1720* Compte du 2e semestre 1757, 1er vol. 
1721* Idem, 2e vol. 
1722* Compte du 1er semestre 1758, 1er vol. 
1723* Idem, 2e vol. 
1724* Compte du 2e semestre 1758, 1er vol. 
1725* Idem, 2e vol. 
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1726* Idem, 3e vol. 
1727* Compte du 1er semestre 1759, 1er vol. 
1728* Idem, 2e vol. 
1729* Idem, 3e vol. 
1730* Compte du 2e semestre 1729, 1er vol. 
1731* Idem, 2e vol. 
1732* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
1733* Idem, 2e vol. 
1734* Compte du 2e semestre 1760, 1er vol. 
1735* Idem, 2e vol. 
1736* Compte du 1er semestre 1761, 1er vol. 
1737* Idem, 2e vol. 
1738* Compte du 2e semestre 1761, 1er vol. 
1739* Idem, 2e vol. 
1740* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
1741* Idem, 2e vol.244 

G8 1742*-1759* Rentes créées en 1735 à l’occasion du don gratuit de 8 000 000. 
1742* Compte du don gratuit245, 1er vol. 
1743* Idem, 2e vol. 
1744* Compte de 1735, 1er vol. 
1745* Idem, 2e vol. 
1746* Compte de 1736, 1er vol. 
1747* Idem, 2e vol. 
1748* Compte du 1er semestre 1737, 1er vol. 
1749* Idem, 2e vol. 
1750* Compte du 2e semestre 1737, 1er vol. 
1751* Idem, 2e vol. 
1752* Compte du 1er semestre 1738, 1er vol. 
1753* Idem, 2e vol. 
1754* Compte du 2e semestre 1738, 1er vol. 
1755* Idem, 2e vol. 
1756* Compte du 1er semestre 1739, 1er vol. 
1757* Idem, 2e vol. 
1758* Compte du 2e semestre 1739, 1er vol. 
1759* Idem, 2e vol. 

G8 1760* Vois supra. 
G8 1761* Compte de l’imposition à lever sur les diocèses pour payer l’abonnement des 
droits de contrôle. 
G8 1762*-1790* Rentes créées en 1735 à l’occasion du don gratuit de 8 000 000. 

1762* Compte du 1er semestre 1740, 1er vol. 
1763* Idem, 2e vol. 
1764* Compte du 2e semestre 1740, 1er vol. 

                                                           
244 Pour les années suivantes, voir G8 2232*-2436*. 
245 Voir G8 356*. 
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1765* Idem, 2e vol. 
1766* Compte du 1er semestre 1741, 1er vol. 
1767* Idem, 2e vol. 
1768* Compte du 2e semestre 1741, 1er vol. 
1769* Idem, 2e vol. 
1770* Compte du 1er semestre 1742, 1er vol. 
1771* Idem, 2e vol. 
1772* Compte du 2e semestre 1742, 1er vol. 
1773* Idem, 2e vol. 
1774* Compte du 1er semestre 1743, 1er vol. 
1775* Idem, 2e vol. 
1776* Compte du 2e semestre 1743, 1er vol. 
1777* Idem, 2e vol. 
1778* Compte du 1er semestre 1744, 1er vol. 
1779* Idem, 2e vol. 
1780* Bordereau des Comptes du 1er semestre 1744. 
1781* Compte du 2e semestre 1744, 1er vol. 
1782* Idem, 2e vol. 
1783* Compte du 1er semestre 1745, 1er vol. 
1784* Idem, 2e vol. 
1785* Compte du 2e semestre 1745, 1er vol. 
1786* Idem, 2e vol. 
1787* Compte du 1er semestre 1746, 1er vol. 
1788* Idem, 2e vol. 
1789* Compte du 2e semestre 1746, 1er vol. 
1790* Idem, 2e vol.246 

G8 1791*-1817* Rentes créées en 1742 à l’occasion du don gratuit de 13 700 000 l. 
1791* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
1792* Idem, 2e vol. 
1793* Compte des arrérages échus au 1er avril 1743, 1er vol. 
1794* Idem, 2e vol. 
1795* Compte du 1er semestre 1743, 1er vol. 
1796* Idem, 2e vol. 
1797* Compte du 2e semestre 1743, 1er vol. 
1798* Idem, 2e vol. 
1799* Compte du 1er semestre 1744, 1er vol. 
1800* Idem, 2e vol. 
1801* Compte du 2e semestre 1744, 1er vol. 
1802* Idem, 2e vol. 
1803* Idem, 3e vol. 
1804* Compte du 1er semestre 1745, 1er vol. 
1805* Idem, 2e vol. 

                                                           
246 Pour les années suivantes, voir G8 1649*-1741*. 
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1806* Compte du 2e semestre 1745, 1er vol. 
1807* Idem, 2e vol. 
1808* Compte du 1er semestre 1746, 1er vol. 
1809* Idem, 2e vol. 
1810* Compte du 2e semestre 1746, 1er vol. 
1811* Idem, 2e vol. 
1812* Compte du 1er semestre 1747, 1er vol. 
1813* Idem, 2e vol. 
1814* Compte du 2e semestre 1747, 1er vol. 
1815* Idem, 2e vol. 
1816* Compte du 1er semestre 1748, 1er vol. 
1817* Idem, 2e vol. 

G8 1818*-1822* Rentes créées en 1748 à l’occasion de l’emprunt de 16 000 000. 
1818* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
1819* Idem, 2e vol. 
1820* Compte au 1er octobre 1748, 1er vol. 
1821* Idem, 2e vol. 
1822* Idem, 3e vol. 

G8 1823*-1934* Rentes créées en 1742 à l’occasion du don gratuit de 13 700 000 l. et 
rentes créées en 1748 à l’occasion de l’emprunt de 16 000 000. 

1823* Compte du 2e semestre 1748, 1er vol. 
1824* Idem, 2e vol. 
1825* Idem, 3e vol. 
1826* Idem, 4e vol. 
1827* Idem, 5e vol. 
1828* Compte du 1er semestre 1749, 1er vol. 
1829* Idem, 2e vol. 
1830* Idem, 3e vol. 
1831* Idem, 4e vol. 
1832* Idem, 5e vol. 
1833* Compte du 2e semestre 1749, 1er vol. 
1834* Idem, 2e vol. 
1835* Idem, 3e vol. 
1836* Idem, 4e vol. 
1837* Idem, 5e vol. 
1838* Idem, 6e vol. 
1839* Compte du 1er semestre 1750, 1er vol. 
1840* Idem, 2e vol. 
1841* Idem, 3e vol. 
1842* Idem, 4e vol. 
1843* Idem, 5e vol. 
1844* Compte du 2e semestre 1750, 1er vol. 
1845* Idem, 2e vol. 
1846* Idem, 3e vol. 
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1847* Idem, 4e vol. 
1848* Compte du 1er semestre 1751, 1er vol. 
1849* Idem, 2e vol. 
1850* Idem, 3e vol. 
1851* Idem, 4e vol. 
1852* Compte du 2e semestre 1751, 1er vol. 
1853* Idem, 2e vol. 
1854* Idem, 3e vol. 
1855* Idem, 4e vol. 
1856* Compte du 1er semestre 1752, 1er vol. 
1857* Idem, 2e vol. 
1858* Idem, 3e vol. 
1859* Idem, 4e vol. 
1860* Compte du 2e semestre 1752, 1er vol. 
1861* Idem, 2e vol. 
1862* Idem, 3e vol. 
1863* Idem, 4e vol. 
1864* Compte du 1er semestre 1753, 1er vol. 
1865* Idem, 2e vol. 
1866* Idem, 3e vol. 
1867* Idem, 4e vol. 
1868* Idem, 5e vol. 
1869* Compte du 2e semestre 1753, 1er vol. 
1870* Idem, 2e vol. 
1871* Idem, 3e vol. 
1872* Idem, 4e vol. 
1873* Compte du 1er semestre 1754, 1er vol. 
1874* Idem, 2e vol. 
1875* Idem 3e vol. 
1876* Idem, 4e vol. 
1877* Compte du 2e semestre 1754, 1er vol. 
1878* Idem, 2e vol. 
1879* Idem, 3e vol. 
1880* Idem, 4e vol. 
1881* Compte du 1er semestre 1755, 1er vol. 
1882* Idem, 2e vol. 
1883* Idem, 3e vol. 
1884* Idem, 4e vol. 
1885* Compte du 2e semestre 1755, 1er vol. 
1886* Idem, 2e vol. 
1887* Idem, 3e vol. 
1888* Idem, 4e vol. 
1889* Compte du 1er semestre 1756, 1er vol. 
1890* Idem, 2e vol. 
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1891* Idem, 3e vol. 
1892* Idem, 4e vol. 
1893* Compte du 2e semestre 1756, 1er vol. 
1894* Idem, 2e vol. 
1895* Idem, 3e vol. 
1896* Idem, 4e vol. 
1897* Compte du 1er semestre 1757, 1er vol. 
1898* Idem, 2e vol. 
1899* Idem, 3e vol. 
1900* Idem, 4e vol. 
1901* Compte du 2e semestre 1757, 1er vol. 
1902* Idem, 2e vol. 
1903* Idem, 3e vol. 
1904* Idem, 4e vol. 
1905* Compte du 1er semestre 1758, 1er vol. 
1906* Idem, 2e vol. 
1907* Idem, 3e vol. 
1908* Idem, 4e vol. 
1909* Compte du 2e semestre 1758, 1er vol. 
1910* Idem, 2e vol. 
1911* Idem, 3e vol. 
1912* Idem, 4e vol. 
1913* Compte du 1er semestre 1759, 1er vol. 
1914* Idem, 2e vol. 
1915* Idem, 3e vol. 
1916* Idem, 4e vol. 
1917* Compte du 2e semestre 1759, 1er vol. 
1918* Idem, 2e vol. 
1919* Idem, 3e vol. 
1920* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
1921* Idem, 2e vol. 
1922* Idem, 3e vol. 
1923* Compte du 2e semestre 1760, 1er vol. 
1924* Idem, 2e vol. 
1925* Idem, 3e vol. 
1926* Compte du 1er semestre 1761, 1er vol. 
1927* Idem, 2e vol. 
1928* Idem, 3e vol. 
1929* Compte du 2e semestre 1761, 1er vol. 
1930* Idem, 2e vol. 
1931* Idem, 3e vol. 
1932* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
1933* Idem, 2e vol. 



Agence générale du clergé 134 

1934* Idem, 3e vol.247 
G8 1935*-1997* Rentes créées en 1745 à l’occasion du don gratuit de 15 000 000. 

1935* Comptes de l’emprunt, 1er vol. 
1936* Idem, 2e vol. 
1937* Comptes des arrérages échus au 1er octobre 1745, 1er vol. 
1938* Idem, 2e vol. 
1939* Compte du 2e semestre 1745, 1er vol. 
1940* Idem, 2e vol. 
1941* Compte du 1er semestre 1746, 1er vol. 
1942* Idem, 2e vol. 
1943* Compte du 2e semestre 1746, 1er vol. 
1944* Idem, 2e vol. 
1945* Compte du 1er semestre 1747, 1er vol. 
1946* Idem, 2e vol. 
1947* Idem, 3e vol. 
1948* Compte du 2e semestre 1747, 1er vol. 
1949* Idem, 2e vol. 
1950* Idem, 3e vol. 
1951* Compte du 1er semestre 1748, 1er vol. 
1952* Idem, 2e vol. 
1953* Idem, 3e vol. 
1954* Compte du 2e semestre 1748, 1er vol. 
1955* Idem, 2e vol. 
1956* Idem, 3e vol. 
1957* Compte du 1er semestre 1749, 1er vol. 
1958* Idem, 2e vol. 
1959* Idem, 3e vol. 
1960* Compte du 2e semestre 1749, 1er vol. 
1961* Idem, 2e vol. 
1962* Idem, 3e vol. 
1963* Compte du 1er semestre 1750, 1er vol. 
1964* Idem, 2e vol. 
1965* Idem, 3e vol. 
1966* Compte du 2e semestre 1750, 1er vol. 
1967* Idem, 2e vol. 
1968* Compte du 1er semestre 1751, 1er vol. 
1969* Idem, 2e vol. 
1970* Compte du 2e semestre 1751, 1er vol. 
1971* Idem, 2e vol. 
1972* Compte du 1er semestre 1752, 1er vol. 
1973* Idem, 2e vol. 

                                                           
247 Pour les années suivantes, voir les comptes des rentes créées en 1762 (G8 2232* et suivants), toutes les rentes 
au denier 20, dont celles de 1742 et 1748, ayant été incorporées en une unique série par la délibération du 27 mai 
1762 de l’assemblée du clergé (G8 2854*, fol. 864 v°). 
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1974*. Compte du 2e semestre 1752, 1er vol. 
1975* Idem, 2e vol. 
1976* Compte du 1er semestre 1753, 1er vol. 
1977* Idem, 2e vol. 
1978* Compte du 2e semestre 1753, 1er vol. 
1979* Idem, 2e vol. 
1980* Compte du 1er semestre 1754, 1er vol. 
1981* Idem, 2e vol. 
1982* Compte du 2e semestre 1754, 1er vol. 
1983* Idem, 2e vol. 
1984* Compte du 1er semestre 1755, 1er vol. 
1985* Idem, 2e vol. 
1986* Compte du 2e semestre 1755, 1er vol. 
1987* Idem, 2e vol. 
1988* Compte du 1er semestre 1756, 1er vol. 
1989* Idem, 2e vol. 
1990* Compte du 2e semestre 1756, 1er vol. 
1991* Idem, 2e vol. 
1992* Compte du 1er semestre 1757, 1er vol. 
1993* Idem, 2e vol. 
1994* Compte du 2e semestre 1757, 1er vol. 
1995* Idem, 2e vol. 
1996* Compte du 1er semestre 1758, 1er vol. 
1997* Idem, 2e vol.248 

G8 1998*-1999* Rentes créées en 1758 à l’occasion de l’emprunt de 16 000 000. 
1998* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
1999* Idem, 2e vol. 

G8 2000*-2030* Rentes créées en 1745 à l’occasion du don gratuit de 15 000 000 et rentes 
créées en 1758 à l’occasion de l’emprunt de 16 000 000. 

2000* Compte du 2e semestre 1758, 1er vol. 
2001* Idem, 2e vol. 
2002* Idem, 3e vol. 
2003* Idem, 4e vol. 
2004* Compte du 1er semestre 1759. 
2005* Idem, 2e vol. 
2006* Idem, 3e vol. 
2007* Idem, 4e vol. 
2008* Compte du 2e semestre 1759. 
2009* Idem, 2e vol. 
1010* Idem, 3e vol. 
2011* Idem, 4e vol. 
2012* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
2013* Idem, 2e vol. 

                                                           
248 Pour les années suivantes, voir G8 2000*-2030*. 
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2014* Idem, 3e vol. 
2015* Idem, 4e vol. 
2016* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
2017* Idem, 2e vol. 
2018* Idem, 3e vol. 
2019* Idem, 4e vol. 
2020* Compte du 1er semestre 1761, 1er vol. 
2021* Idem, 2e vol. 
2022* Idem, 3e vol. 
2023* Compte du 2e semestre 1761, 1er vol. 
2024* Idem, 2e vol. 
2025* Idem, 3e vol. 
2026* Idem, 4e vol. 
2027* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
2028* Idem, 2e vol. 
2029* Idem, 3e vol. 
2030* Idem, 4e vol.249 

G8 2031*-2067* Rentes créées en 1755 à l’occasion du don gratuit de 16 000 000. 
2031* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
2032* Idem, 2e vol. 
2033* Compte des arrérages échus au 1er avril 1756. 
2034* Compte du 1er semestre 1756. 
2035* Compte du 2e semestre 1756. 
2036* Compte du 1er semestre 1757. 
2037* Compte du 2e semestre 1757. 
2038* Compte du 1er semestre 1758, 1er vol. 
2039* Idem, 2e vol. 
2040* Compte du 2e semestre 1758, 1er vol. 
2041* Idem, 2e vol. 
2042* Compte du 1er semestre 1759, 1er vol. 
2043* Idem, 2e vol. 
2044* Compte du 2e semestre 1759, 1er vol. 
2045* Idem, 2e vol. 
2046* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
2047* Idem, 2e vol. 
2048* Compte du 2e semestre 1760, 1er vol. 
2049* Idem, 2e vol. 
2050* Compte du 1er semestre 1761, 1er vol. 
2051* Idem, 2e vol. 
2052* Compte du 2e semestre 1761, 1er vol. 
2053* Idem, 2e vol. 

                                                           
249 Pour les années suivantes, voir les comptes des rentes créées en 1762 (G8 2232* et suivants), toutes les rentes 
au denier 20, dont celles de 1742 et 1748, ayant été incorporées en une unique série par la délibération du 27 mai 
1762 de l’assemblée du clergé (G8 2854*, fol. 864 v°). 
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2054* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
2055* Idem, 2e vol. 
2056* Compte du 2e semestre 1752, 1er vol. 
2057* Idem, 2e vol. 
2058* Compte du 1er semestre 1763, 1er vol. 
2059* Idem, 2e vol. 
2060* Compte du 2e semestre 1763, 1er vol. 
2061* Idem, 2e vol. 
2062* Compte du 1er semestre 1764, 1er vol. 
2063* Idem, 2e vol. 
2064* Compte du 2e semestre 1764, 1er vol. 
2065* Idem, 2e vol. 
2066* Compte du 1er semestre 1765, 1er vol. 
2067* Idem, 2e vol.250 

G8 2068*-2071* Rentes créées en 1765 à l’occasion de l’emprunt de 12 000 000. 
2068* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
2069* Idem, 2e vol. 
2070* Compte des portions de rentes de 1765 échues au 1er octobre 1765, 1er vol. 
2071* Idem, 2e vol. 

G8 2072*-2076* Rentes créées en 1755 à l’occasion du don gratuit de 16 000 000 et rentes 
créées en 1765 à l’occasion de l’emprunt de 12 000 000. 

2072* Compte du 2e semestre 1765, 1er vol. 
2073* Idem, 2e vol. 
2074* Idem, 3e vol. 
2075* Idem, 4e vol. 

G8 2076*-2082* Ampliations des contrats de l’emprunt fait en 1765 pour être employé au 
remboursement des rentes au denier 20. 

2076* 1er vol. 
2077* 2e vol. 
2078* 3e vol. 
2079* 4e vol. 
2080* 5e vol. 
2081* 6e vol. 
2082* 7e vol. 

G8 2083*-2086* Rentes créées en 1755 à l’occasion du don gratuit de 16 000 000 et rentes 
créées en 1765 à l’occasion de l’emprunt de 12 000 000, compte du 1er semestre 1766. 

2083* 1er vol. 
2084* 2e vol. 
2085* 3e vol. 
2086* 4e vol. 

G8 2087* Rentes créées en 1765, compte des portions d’arrérages échus au 1er octobre 
1766. 
G8 2088*-2097* Rentes créées en 1755 à l’occasion du don gratuit de 16 000 000 et rentes 
créées en 1765 à l’occasion de l’emprunt de 12 000 000. 
                                                           
250 Pour les années suivantes, voir G8 2072* et suivants. 
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2088* Compte du 2e semestre 1766, 1er vol. 
2089* Idem, 2e vol. 
2090* Idem, 3e vol. 
2091* Idem, 4e vol. 
2092* Idem, 5e vol. 
2093* Idem, 6e vol. 
2094* Compte du 1er semestre 1767, 1er vol. 
2095* Idem, 2e vol. 
2096* Idem, 3e vol. 
2097* Idem, 4e vol. 

G8 2098*-2100* Rentes de 1765, compte du 1er semestre 1767. 
2098* 1er vol. 
2099* 2e vol. 
2100* 3e vol. 

G8 2101*-2104* Rentes de 1755 et 1765, compte du 2e semestre 1767. 
2101* 1er vol. 
2102* 2e vol. 
2103* 3e vol. 
2104* 4e vol. 

G8 2105*-2108* Rentes de 1766, compte du 2e semestre 1767. 
2105* 1er vol. 
2106* 2e vol. 
2107* 3e vol. 
2108* 4e vol. 

G8 2109*-2110* Rentes de 1755, compte du 1er semestre 1768 
2109*, 1er vol. 
2110* 2e vol. 

G8 2111*-2112* Rentes de 1765, compte du 1er semestre 1768 
2111* 1er vol. 
2112* 2e vol. 

G8 2113*-2118* Rentes de 1766, compte du 1er semestre 1768. 
2113* 1er vol. 
2114* 2e vol. 
2115* 3e vol. 
2116* 4e vol. 
2117* 5e vol. 
2118* 6e vol. 

G8 2119*-2120* Rentes de 1755, compte du 2e semestre 1768. 
2119* 1er vol. 
2120* 2e vol. 

G8 2121*-2122* Rentes de 1765, compte du 2e semestre 1768. 
2121* 1er vol. 
2122* 2e vol. 

G8 2123*-2128* Rentes de 1766, compte du 2e semestre 1768. 
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2123* 1er vol. 
2124* 2e vol. 
2125* 3e vol. 
2126* 4e vol. 
2127* 5e vol. 
2128* 6e vol. 

G8 2129*-2130* Rentes de 1755, compte de 1769. 
2129* 1er vol. 
2130* 2e vol. 

G8 2131*-2132* Rentes de 1765, compte de 1769. 
2131* 1er vol. 
2132* 2e vol. 

G8 2133*-2142* Rentes de 1766, compte de 1769. 
2133* 1er vol. 
2134* 2e vol. 
2135* 3e vol. 
2136* 4e vol. 
2137* 5e vol. 
2138* 6e vol. 
2139* 7e vol. 
2140* 8e vol. 
2141* 9e vol. 
2142* 10e vol. 

G8 2143*-2145* Rentes de 1755, compte de 1770. 
2143* 1er vol. 
2144*, 2e vol. 
2145* 3e vol. 

G8 2146*-2147* Rentes de 1765, compte de 1770. 
2146* 1er vol. 
2147* 2e vol. 

G8 2148*-2157A* Rentes de 1766, compte de 1770. 
2148* 1er vol. 
2149* 2e vol. 
2150* 3e vol. 
2151* 4e vol. 
2152* 5e vol. 
2153* 6e vol. 
2154* 7e vol. 
2155* 8e vol. 
2156* 9e vol. 
2157A* 10e vol. 

G8 2157B* Remboursement des rentes au denier 20 faits tant avec les fonds ordinaires du 
clergé qu’avec les fonds de l’emprunt au denier 25 contracté en 1765, 1765-1770. 
G8 2158*-2159* Rentes de 1755, compte de 1771. 
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2158* 1er vol. 
2159* 2e vol. 

G8 2160*-2162* Rentes de 1765, compte de 1771. 
2160* 1er vol. 
2161* 2e vol. 
2162* 3e vol. 

G8 2163*-2173* Rentes de 1766, compte de 1771. 
2163* 1er vol. 
2164* 2e vol. 
2165* 3e vol. 
2166* 4e vol. 
2167* 5e vol. 
2168* 6e vol. 
2169* 7e vol. 
2170* 8e vol. 
2171* 9e vol. 
2172* 10e vol. 
2173* 11e vol. 

G8 2174*-2175* Rentes de 1755, compte de 1772. 
2174* 1er vol. 
2175* 2e vol. 

G8 2176*-2177* Rentes de 1765, compte de 1772. 
2176* 1er vol. 
2177* 2e vol. 

G8 2178*-2187* Rentes de 1766, compte de 1772. 
2178* 1er vol. 
2179* 2e vol. 
2180* 3e vol. 
2181* 4e vol. 
2182* 5e vol. 
2183* 6e vol. 
2184* 7e vol. 
2185* 8e vol. 
2186* 9e vol. 
2187* 10e vol. 

G8 2188*-2189* Rentes de 1755, compte de 1773. 
2188* 1er vol. 
2189* 2e vol. 

G8 2190*-2191* Rentes de 1765, compte de 1773. 
2190* 1er vol. 
2191* 2e vol. 

G8 2192*-2206* Rentes de 1766. 
2192* Compte de 1773, 1er vol. 
2193* Idem, 2e vol. 
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2194* Idem, 3e vol. 
2195* Idem, 4e vol. 
2196* Idem, 5e vol. 
2197* Idem, 6e vol. 
2198* Idem, 7e vol. 
2199* Idem, 8e vol. 
2200* Idem, 9e vol. 
2201* Idem, 10e vol. 
2202* Idem, 11e vol. 
2202* Idem, 12e vol. 
2204* Idem, 13e vol. 
2205* Compte de l’opération de 1766 et du bénéfice du clergé par l’extinction des 
arrérages des rentes au denier 20, 1771-1773. 
2206* Idem, 1773. 

G8 2207*-2227* Rentes créées en 1760 à l’occasion du don gratuit de 16 000 000. 
2207* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
2208* Idem, 2e vol. 
2209* Idem, 3e vol. 
2210* Compte du 1er semestre 1760, 1er vol. 
2211* Idem, 2e vol. 
2212* Idem, 3e vol. 
2213* Compte du 2e semestre 1760, 1er vol. 
2214* Idem, 2e vol. 
2215-2216* Idem, 3e vol.251 
2217* Compte du 1er semestre 1761, 1er vol. 
2218* Idem, 2e vol. 
2219* Idem, 3e vol. 
2220* Compte du 2e semestre 1761, 1er vol. 
2221* Idem, 2e vol. 
2222* Idem, 3e vol. 
2223* Idem, 4e vol. 
2224* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
2225* Idem, 2e vol. 
2226* Idem, 3e vol. 
2227* Idem, 4e vol.252 

G8 2228*-2231* Rentes créées en 1762 à l’occasion du don gratuit de 8 500 000 l. 
2228* Compte de l’emprunt, 1er vol. 
2229* Idem, 2e vol. 
2230* Compte du 1er semestre 1762, 1er vol. 
2231* Idem, 2e vol.253 

G8 2232* Rentes de 1734 et 1735, compte du 2e semestre 1762254. 

                                                           
251 Registre unique. 
252 Pour les années suivantes, voir G8 2232*-2436*. 
253 Idem. 
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G8 2233* Rentes de 1742, Idem255. 
G8 2234* Rentes de 1745, Idem256. 
G8 2235* Rentes de 1747, Idem257. 
G8 2236* Rentes de 1748, Idem258. 
G8 2237*-2238* Rentes de 1758, Idem. 

2237* 1er vol.259 
2238* 2e vol. 

G8 2239*-2241* Rentes de 1760, Idem. 
2239* 1er vol.260 
2240* 2e vol. 
2241* 3e vol. 

G8 2242* Rentes de 1762, Idem261. 
G8 2243* Rentes créées de 1734 à 1762, compte des remboursements, 2e semestre 1762. 
G8 2244* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 1er semestre 1763. 
G8 2245*-2446* Rentes de 1745 et 1747, idem. 

2245* 1er vol. 
2246* 2e vol. 

G8 2247* Rentes de 1748, idem. 
G8 2248*-2249* Rentes de 1758, idem. 

2248* 1er vol. 
2249* 2e vol. 

G8 2250*-2252* Rentes de 1760, idem. 
2250* 1er vol. 
2251* 2e vol. 
2252* 3e vol. 

G8 2253* Rentes de 1762, idem. 
G8 2254* Rentes créées de 1734 à 1762, compte des remboursements, 1er semestre 1763. 
G8 2255* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 2e semestre 1763. 
G8 2256*-2257* Rentes de 1745 et 1747, idem. 

2256* 1er vol. 
2257* 2e vol. 

G8 2258* Rentes de 1748, idem. 
G8 2259*-2260* Rentes de 1758, idem. 

2259* 1er vol. 
2260* 2e vol. 

G8 2261*-2263* Rentes de 1760, idem,. 

                                                                                                                                                                     
254 Rentes au denier 20 réunies à compte du second semestre 1762 par délibération de l’assemblée du clergé du 
27 mai 1762. Pour les années antérieures, voir, pour les rentes de 1734 : G8 1598*-1741* ; pour les rentes de 
1735 : G8 1742*-1790 (1735-1746) et G8 1649*-1741* (1747-1762). 
255 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 1791*-1934*. 
256 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 1935*-2030*. 
257 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 1649*-1741*. 
258 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 1823*-1934*. 
259 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 2000*62030*. 
260 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 2207*-2231*. 
261 Idem. Pour les années antérieures, voir G8 2228*62231. 
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2261* 1er vol. 
2261* 2e vol. 
2262* 3e vol. 

G8 2264* Rentes de 1762, idem. 
G8 2265* Rentes créées de 1734 à 1762, compte des remboursements, 2e semestre 1763. 
G8 2266* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 1er semestre 1764. 
G8 2267* Rentes de 1745 et 1747, idem. 
G8 2268* Rentes de 1748, idem. 
G8 2269*-2270* Rentes de 1758, idem. 

2269* 1er vol. 
2270* 2e vol. 

G8 2271*-2273* Rentes de 1760, idem. 
2271* 1er vol. 
2271* 2e vol. 
2272* 3e vol. 
2273* 3e vol. 

G8 2274* Rentes de 1762, idem. 
G8 2275* Rentes créées de 1734 à 1762, compte des remboursements, 1er semestre 1764. 
G8 2276* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 2e semestre 1764. 
G8 2277* Rentes de 1745 et 1747, idem. 
G8 2278* Rentes de 1747, idem. 
G8 2279* Rentes de 1748, idem. 
G8 2280*-2281* Rentes de 1758, idem. 

2280* 1er vol. 
2281* 2e vol. 

G8 2282*-2284* Rentes de 1760, idem. 
2282* 1er vol. 
2283* 2e vol. 
2284* 3e vol. 

G8 2285* Rentes de 1762, idem. 
G8 2286* Rentes créées de 1734 à 1762, compte des remboursements, 2e semestre 1764. 
G8 2287* Rentes de 1734 et 1735, compte du 1er semestre 1765. 
G8 2288* Rentes de 1742, idem. 
G8 2289* Rentes de 1745, idem. 
G8 2290* Rentes de 1747 et 1748, idem. 
G8 2291* Rentes de 1748, idem. 
G8 2292*-2293* Rentes de 1758, idem. 

2292* 1er vol. 
2293* 2e vol. 

G8 2294*-2296* Rentes de 1760, idem. 
2294* 1er vol. 
2295* 2e vol. 
2296* 3e vol. 
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G8 2297*-2298* Rentes créées en 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 
1762, compte du 1er semestre 1765. 

2297 1er vol. 
2298* 2e vol. 

G8 2299* Rentes de 1734 et 1735, compte du 2e semestre 1765. 
G8 2300* Rentes de 1742, idem. 
G8 2301* Rentes de 1745, idem. 
G8 2302* Rentes de 1747 et 1748, idem. 
G8 2303* Rentes de 1748, idem. 
2304*-2305* Rentes de 1758, idem. 

2304* 1er vol. 
2305* 2e vol. 

G8 2306*-2308* Rentes de 1760, idem. 
2306* 1er vol. 
2307* 2e vol. 
2308* 3e vol. 

G8 2309*-2310* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 2e semestre 1765. 

2309* 1er vol. 
2310* 2e vol. 

G8 2311* Rentes de 1734 et 1735, compte du 1er semestre 1766. 
G8 2312* Rentes de 1742, idem. 
G8 2313* Rentes de 1745, idem. 
G8 2314* Rentes de 1747, idem. 
G8 2315* Rentes de 1748, idem. 
G8 2316*-2317* Rentes de 1758, idem. 

2316* 1er vol. 
2317* 2e vol. 

G8 2318*-2320* Rentes de 1760, idem. 
2318* 1er vol. 
2319* 2e vol. 
2320* 3e vol. 

G8 2321*-2322* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 1er semestre 1766. 

2321* 1er vol. 
2322* 2e vol. 

G8 2323* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 2e semestre 1766. 
G8 2324* Rentes de 1745, idem. 
G8 2326* Rentes de 1748, idem. 
G8 2327*-2328* Rentes de 1758, idem. 

2327* 1er vol. 
2328* 2e vol. 

G8 2329*-2331* Rentes de 1760, idem. 
2329* 1er vol. 
2330* 2e vol. 
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2331* 3e vol. 
G8 2332*-2333* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 2e semestre 1766. 

2332* 1er vol. 
2333* 2e vol. 

G8 2334* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 1er semestre 1767. 
G8 2335* Rentes de 1745, idem. 
G8 2336* Rentes de 1747, idem. 
G8 2337* Rentes de 1748, idem. 
G8 2338*-2339* Rentes de 1758, idem. 

2338* 1er vol. 
2339* 2e vol. 

G8 2340*-2342* Rentes de 1760, idem. 
2340* 1er vol. 
2341* 2e vol. 
2342* 3e vol. 

G8 2343*-2344* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 1er semestre 1767. 

2343* 1er vol. 
2344* 2e vol. 

G8 2345* Rentes de 1734, 1735, 1742 et 1745, compte du 2e semestre 1767. 
G8 2346* Rentes de 1747 et 1748, idem. 
G8 2347*-2348* Rentes de 1758, idem. 

2347* 1er vol. 
2348* 2e vol. 

G8 2349*-2351* Rentes de 1760, idem. 
2349* 1er vol. 
2350* 2e vol. 
2351* 3e vol. 

G8 2352*-2353* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 2e semestre 1767. 

2352* 1er vol. 
2353* 2e vol. 

G8 2354* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 1er semestre 1768. 
G8 2355* Rentes de 1745, 1747 et 1748, idem. 
G8 2356*-2357* Rentes de 1758, idem. 

2356* 1er vol. 
2357* 2e vol. 

G8 2358*-2360* Rentes de 1760, idem. 
2358* 1er vol. 
2359* 2e vol. 
2360* 3e vol. 

G8 2361*-2362* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 1er semestre 1768 

2361* 1er vol. 
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2362* 2e vol. 
G8 2363* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte du 2e semestre 1768. 
G8 2364* Rentes de 1745, 1747 et 1748, idem. 
G8 2365* Rentes de 1758, idem, 1er vol. 
G8 2366*-2368* Rentes de 1760, idem. 

2366* 1er vol. 
2367* 2e vol. 
2368* 3e vol. 

G8 2369*-2370* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte du 2e semestre 1768. 

2369* 1er vol. 
2370* 2e vol. 

G8 2371* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte de 1769. 
G8 2372* Rentes de 1745, 1747 et 1748, idem. 
G8 2373* Rentes de 1758 et 1760, idem. 
G8 2374*-2375* Rentes de 1760, idem. 

2374* 1er vol. 
2375* 2e vol. 

G8 2376*-2379* Rentes de 1762 et remboursement de rentes créées de 1734 à 1762, 
compte de 1769. 

2376* 1er vol. 
2377* 2e vol. 

G8 2378*-2379* Compte de l’emprunt de 1770, fait à l’occasion du don gratuit de 
16 000 000. 

2378* 1er vol. 
2379* 2e vol. 

G8 2380* Rentes de 1734, 1735 et 1742 et 1745, compte de 1770. 
G8 2381* Rentes de 1747, 1748 et 1758, idem. 
G8 2382* Rentes de 1760, idem. 
G8 2383* Rentes de 1762, idem. 
G8 2384*-2387* Rentes de 1770, idem. 

2384* 1er vol. 
2385* 2e vol. 
2386* 3e vol. 
2387* 4e vol. 

G8 2388* Rentes de 1734, 1735, 1742, 1745 et 1747, compte de 1771. 
G8 2389* Rentes de 1748 et 1758, idem. 
G8 2390* Rentes de 1760 et 1762, idem. 
G8 2391*-2394* Rentes de 1770, idem. 

2391* 1er vol. 
2392* 2e vol. 
2393* 3e vol. 
2394* 4e vol. 

G8 2395*-2396* Compte de l’emprunt de 1772, fait à l’occasion du don gratuit de 
10 000 000. 



Agence générale du clergé 147 

2395* 1er vol. 
2396* 2e vol. 

G8 2397*-2398* Rentes de 1772, compte de 1772. 
2397* 1er vol. 
2398*, 2e vol. 

G8 2399* Rentes de 1734, 1735, 1742 et 1745, compte de 1772. 
G8 2400* Rentes de 1745, 1747 et 1748, idem. 
G8 2401* Rentes de 1758, idem. 
G8 2402* Rentes de 1760 et 1762, idem. 
G8 2403*-2406* Rentes de 1770, idem. 

2403* 1er vol. 
2404* 2e vol. 
2405* 3e vol. 
2406* 4e vol. 

G8 2407*-2408* Rentes de 1772, idem. 
2407* 1er vol. 
2408* 2e vol. 

G8 2409* Rentes de 1734, 1735 et 1742, compte de 1773. 
G8 2410* Rentes de 1745, 1747 et 1748, idem. 
G8 2411* Rentes de 1758 et 1760, idem. 
G8 2412* Rentes de 1760, idem. 
G8 2413* Rentes et 1760 et 1762, idem. 
G8 2414*-2417* Rentes de 1770, idem. 

2414* 1er vol. 
2415* 2e vol. 
2416* 3e vol. 
2417* 4e vol. 

G8 2418*-2420* Rentes de 1772, idem. 
2418* 1er vol. 
2419* 2e vol. 
2420* 3e vol. 

G8 2421*- 2436* Rentes créées de 1734 à 1762, remboursements. 
2421* 23 février-16 juillet 1766. 
2422* 1er août-1er octobre 1766. 
2423* 16 octobre 1766-février 1767. 
2424* 1er mars-1er avril 1767. 
2425* 1er mai-1er octobre 1767. 
2426* 16 octobre 1767-1er mars 1768. 
2427* 1er avril 1768. 
2428* 1er mai-1er octobre 1768. 
2429* 1er octobre 1768. 
2430* 16 novembre 1768-1er avril 1769. 
2431* 1er avril 1769. 
2432* 1er mai-1er octobre 1769. 
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2433*-2435* 1er octobre 1769. 
2436* 1er décembre 1769-1er février 1770. 

 
G8 2437*-2450* Comptes des décimes, pensions et appointements, 1765-
1774262. 
2437* Compte du 2e semestre 1765. 
2438* Compte de 1766, 1er vol. 
2439* Idem, 2e vol. 
2440* Compte de 1767. 
2441* Compte de 1768. 
2442* Compte de 1769. 
2443* Compte de 1770, 1er vol. 
2444* Idem, 2e vol. 
2445* Compte de 1771. 
2446* Compte de 1772. 
2447* Compte de 1773. 
2448-2450* Compte de 1774263. 
 

Cartons 
1ère série 

 
Dossiers comprenant des contrats de constitution de rentes, des ordonnances sur le Trésor 
royal, des quittances d’arrérages et de remboursements, des procurations, certificats de 
non-opposition, actes notariés, classés par date de constitution. Ces documents sont 
répartis en deux séries parallèles, la seconde constituant un supplément de la première. 
 
G8 273-534 Rentes constituées lors des emprunts, XVIIe-XVIIIe s. 
273 Rentes créées en 1636. 
274 Rentes créées en 1640. 
275 Rentes créées en 1686. 
276-294 Rentes constituées sur le clergé, en conséquence de l’emprunt fait par le clergé 
pour le paiement du don gratuit, 1690. 
295-304 Idem, 1693. 
305-312 Idem, 1695. 
313-315 Idem, 1700. 
316-317 Idem, 1701. 
318-322 Idem, 1705. 
323-324 Idem, 1707. 
325-335 Idem, 1710. 
336-340 Idem, 1711. 
341-345 Idem, 1714. 
346-353 Idem, 1715. 

                                                           
262 Voir la délibération du 2 octobre 1765 (G8 2853*, fol. 554). 
263 Registre unique. 
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354-359 Idem, 1723. 
360-366 Idem, 1734. 
367-371 Idem, 1735. 
372-381 Idem, 1742. 
382-389 Idem, 1745. 
390-397 Idem, 1747. 
398-407 Idem, 1748. 
408-413 Idem, 1755. 
414-420 Idem, 1758. 
421-433 Idem, 1760. 
434-438 Idem, 1762. 
439-444 Idem, 1765. 
445-482 Idem, 1766. 
483-490 Idem, 1770. 
491-498 Idem, 1772. 
499-505 Idem, 1775. 
506-520 Idem, 1780. 
521-526 Idem, 1781. 
527-534 Idem, 1782. 
 
G8 537-545 Rentes sur les offices, 1694-1780. 
 

2e série 
 

G8 546-591 Rentes constituées lors des emprunts, XVIIe-XVIIIe s. 
546 Rentes créées en 1636 et 1640. 
547 Rentes créées en 1686. 
548-550 Rentes constituées sur le clergé, en conséquence de l’emprunt fait par le clergé 
pour le paiement du don gratuit, 1690 
551-552 Idem, 1693. 
553-554 Idem, 1695. 
555-556 Idem, 1700. 
557 Idem, 1701. 
558-560 Idem, 1705. 
561 Idem, 1710. 
562-563 Idem, 1711. 
564-565 Idem, 1714. 
566-567 Idem, 1715. 
568 Idem, 1715-1734. 
569 Idem, 1735. 
570 Idem, 1742-1745. 
571 Idem, 1747. 
572-573 Idem, 1748. 
574 Idem, 1755. 
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575 Idem, 1758. 
576-577 Idem, 1760. 
578 Idem, 1762. 
579-580 Idem, 1765. 
581-584 Idem, 1766. 
585-586 Idem, 1770. 
587 Idem, 1772. 
588 Idem, 1775. 
589 Idem, 1780. 
590 Idem, 1781. 
591 Idem, 1782. 
 
G8 592-618 Pièces se rapportant aux rentes. Voir supra. 
 
 

VII – Correspondance des agents généraux du clergé. 
Mémoires et requêtes. Consultations juridiques 

 
Dans l’intervalle séparant les différentes assemblées du clergé, la direction de toutes les 
affaires intéressant le corps était confiée à deux « agents » élus à tour de rôle par les 
provinces ecclésiastiques. La correspondance qu’ils entretenaient constitue, pour le XVIIIe 
siècle, le miroir fidèle de l’histoire ecclésiastique de la France. Cette correspondance trouve 
son complément direct dans les collections de Mémoires et requêtes, comme dans les 
différents recueils de consultations juridiques émanés des avocats du clergé. Chacune des 
affaires soumises aux agents du clergé est habituellement représentée par quelques pièces 
dans l’une ou l’autre de ces collections qui constituent les annexes de la correspondance 
des agents. 
 

Registres 
 
G8 2451*-2467* Recueil des conférences du « Conseil du clergé », par M. 
Duchesne, chef du bureau de l’Agence générale et garde des archives du 
clergé de France, 1766-1788. 
Recueils dont la formation a été prescrite par l’assemblée de 1748. Ils contiennent le résumé des 
observations échangées dans les conférences tenues chez le plus ancien avocat du clergé de France 
en présence des agents généraux qui, après examen des lettres et mémoires à eux adressés, 
répartissaient les dossiers entre les avocats du clergé. 
Chaque registre comprend deux tables : une table chronologique par séance des affaires traitées au 
conseil, une table alphabétique des matières (absente dans G8 2464* et 2465*). Ces tables 
particulières sont reprises dans la table générale cotée G8 2467*. 
2451* Tome 1, 1766. 
2452* Tome 2, 1767. 
2453* Tome 3, 1768. 
2454* Tome 4, 1769. 
2455* Tome 5, 1770. 
2456* Tome 6, 1771. 
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2457* Tome 7, 1772. 
2458* Tome 8, 1774. 
2459* Tome 9, 1775. 
2460* Tome 10, 1776. 
2461* Tome 11, 1777-1778. 
2462* Tome 12, 1779-1780. 
2463* Tome 13, 1781-1782. 
2464* Tome 14, 1783-1784. 
2465* Tome 15, 1785-1786. 
2466* Tome 16, 1787-1788. 
2467* Table alphabétique des quinze premiers volumes. 
Ordre alphabétique des noms de matières et de lieux. 
 
G8 2468*-2556* Mémoires et requêtes du clergé, 1727-1780. 
Recueils de factums imprimés ou manuscrits rédigés soit à l’occasion de procès intéressant des 
établissements religieux, soit de difficultés soulevées par l’administration du temporel ecclésiastique. 
Dans les registres G8 2468*-2485*, les affaires sont classées chronologiquement. Les articles G8 
2486*-2554* sont des registres factices dépourvus d’ordre chronologique. G8 2497*-2516* contiennent 
des imprimés concernant diverses institutions ecclésiastiques classés en deux séries alphabétiques. 
Les articles G8 2530*-2533*, 2535*, 2538*-2543* sont des recueils imprimés. Table des 85 premiers 
volumes en G8 2555*. 
2468* Tome 1, 1727. 
2469* Tome 2, 1728. 
2470* Tome 3, 1729. 
2471* Tome 4, 1729. 
2472* Tome 5, 1er semestre 1730. 
2473* Tome 6, 1725-1742. « Affaire de M. Ogier, receveur général du clergé ». 
2474* Tome 7, 1725-1735. 
2475* Tome 8, 1735-1745, 1ère partie. 
2476* Tome 9, 1735-1745, 2e partie. 
2477* Tome 10, 1745-1750. 
2478* Tome 11, 1722-1750. 
2479* Tome 12, 1750-1755, 1ère partie. 
2480* Tome 13, 1750-1755, 2e partie. 
2481* Tome 14, 1728-1752. « Droit de contrôle et d’insinuation ». 
2482* Tome 15, 1754-1759. 
2483* Tome 16, 1760-1762. 
2484* Tome 17, 1762-1768. 
2485* Tome 18, 1749. « Clergé général.– Edit sur les établissements et acquisitions des 
gens de mainmorte ». 
2486* Tome 19. 
2487* Tome 20.  
2488* Tome 21.  
2489* Tome 22.  
2490* Tome 23.  
2491* Tome 24.  
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2492* Tome 25, « Recette générale du clergé ». 
2493* Tome 26, « Nouveau département.– Clergé général ». 
2494* Tome 27, « Idem.– Diocèses particuliers, 1ère partie ». 
2495* Tome 28, « Idem, 2e partie ». 
2496* Tome 29, « Idem ». 
2497* Tome 30, Abbeville à Auxerre,. 
2498* Tome 31, Bagnolet à Couserans.  
2499* Tome 32, Digne à Lorroy.  
2500* Tome 33, Lyon à Metz.  
2501* Tome 34, Mondoubleau à Paris.  
2502* Tome 35, Paris à Périgueux,  
2503* Tome 36, Péronne à Saint-Maximin.  
2504* Tome 37, Saint-Père de Chartres à Vincennes. 
2505* Tome 38, Aire à Arras. 
2506* Tome 39, Auch à Beaurepaire (en Poitou). 
2507* Tome 40, Bédarieux à Citeaux. 
2508* Tome 41, Cluny. 
2509* Tome 42, Comminges à Grasse. 
2510* Tome 43, Grenoble à Languedoc. 
2511* Tome 44, Lavaur à Lyon. 
2512* Tome 45, Mailly à Noyon. 
2513* Tome 46, Oloron à Paris. 
2514* Tome 47, Périgueux à Rodez. 
2515* Tome 48, Saint-Amans à Saint-Thibéry. 
2516* Tome 49, Savigny-en-Revermont à Uzès. 
2517* Tome 50. 
2518* Tome 51. 
2519* Tome 52 
2520* Tome 53. 
2521* Tome 54. 
2522* Tome 55. 
2523* Tome 56. 
2524* Tome 57. 
2525* Tome 58. 
2526* Tome 59. 
2527* Tome 60. 
2528* Tome 61. 
2529* Tome 62. 
2530* Tome 63. 
2531* Tome 64. 
2532* Tome 65. 
2533* Tome 66. 
2534* Tome 67. 
2535* Tome 68. 
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2536* Tome 69. 
2537* Tome 70. 
2538* Tome 71. 
2539* Tome 72. 
2540* Tome 73. 
2541* Tome 74. 
2542* Tome 75. 
2543* Tome 76. 
2544* Tome 77. 
2545* Tome 78. 
2546* Tome 79, « Affaire du vingtième », 1749. 
2547* Tome 80. 
2548* Tome 81. 
2549* Tome 82, « Départements généraux des décimes ». 
2550* Tome 83. 
2551* Tome 84. 
2552* Tome 85. 
2553* Tome 86. 
2554* Tome 87. 
2555* Table alphabétique des 85 premiers volumes264, par M. Duchesne, garde des 
archives du clergé de France, présentée à l’assemblée de 1785. 
Ordre alphabétique de matières et de noms de lieux. 
2556* Idem, minute. 
 
G8 2557*-2626* Lettres d’agence, 1727-1787. 
Registres de transcriptions des lettres écrites par les agents du clergé aux évêques, aux différents 
ecclésiastiques et aux représentants de l’autorité civile pour traiter des affaires dont ils avaient la 
gestion ou sur lesquelles ils étaient consultés. Les minutes des lettres transcrites sont conservées sous 
les cotes G8 671-686. Les articles G8 2557*-2621* sont dotés chacun d’une table tantôt alphabétique 
des destinataires, tantôt alphabétique des matières, tantôt chronologique par semestre. Les articles G8 
2557*-2619* ont également été complétés d’une table générale des matières cotée G8 2622*-2626*. 
2557* Tome 1, 1727. 
2558* Tome 2, 1er semestre 1728. 
2559* Tome 3, 2e semestre 1728. 
2560* Tome 4, 1er semestre 1729. 
2561* Tome 5, 2e semestre 1729. 
2562* Tome 6, 1er semestre 1730. 
2563* Tome 7, 1735-1736. 
2564* Tome 8, 1737. 
2565* Tome 9, 1738. 
2566* Tome 10, 1739-1740. 
2567* Tome 11, 1741-1742. 
2568* Tome 12, 1743-1744. 
2569* Tome 13, 1745. 

                                                           
264 G8 2468*-2552*. 
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2570* Tome 14, 1er semestre 1746. 
2571* Tome 15, 2e semestre 1746. 
2572* Tome 16, 1er semestre 1747. 
2573* Tome 17, 2e semestre 1747. 
2574* Tome 18, 1er semestre 1748. 
2575* Tome 19, 2e semestre 1748. 
2576* Tome 20, 1er semestre 1749. 
2577* Tome 21, 2e semestre 1749. 
2578* Tome 22, 1750. 
2579* Tome 23, 1751. 
2580* Tome 24, 1752. 
2581* Tome 25, 1753. 
2582* Tome 26, 1754. 
2583* Tome 27, 1755. 
2584* Tome 28, 1756. 
2585* Tome 29, 1757. 
2586* Tome 30, 1758. 
2587* Tome 31, 1759. 
2588* Tome 32, « Nouveau département général.– Remboursements des diocèses », 1755-
1760. 
2589* Tome 33, 1760. 
2590* Tome 34, 1761. 
2591* Tome 35, 1762. 
2592* Tome 36, 1763. 
2593* Tome 37, 1764. 
2594* Tome 38, 1765. 
2595* Tome 39, « Nouveau département général.– Remboursements des diocèses », 1760-
1766. 
2596* Tome 40, 1766. 
2597* Tome 41, 1767. 
2598* Tome 42, 1768. 
2599* Tome 43, 1721-1768. 
2600* Tome 44, 1735-1740. 
2601* Tome 45, 1740-1745. 
2602* Tome 46, 1745-1750. 
2603* Tome 47, 1750-1755. 
2604* Tome 48, 1769. 
2605* Tome 49, 1770. 
2606* Tome 50, 1771. 
2607* Tome 51, 1772. 
2608* Tome 52, 1773. 
2609* Tome 53, 1774. 
2610* Tome 54, 1775. 
2611* Tome 55, « Nouveau département général.– Remboursements des diocèses », 1766-
1776. 
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2612* Tome 56, circulaire imprimées, 1701-1755. 
2613* Tome 57, Idem, 1757-1775. 
2614* Tome 58, 1776. 
2615* Tome 59, 1777. 
2616* Tome 60, 1778-1779. 
2617* Tome 61, 1780-1781. 
2618* Tome 62, 1782-1783. 
2619* Tome 63, 1784. 
2620* Tome 64, 1785. 
2621* Tome 65, 1786-1787. 
2622* Table alphabétique des matières des 63 premiers volumes des lettres d’agence265 par 
M. Duchesne, garde des archives du clergé, A-D. 
Les articles concernant les établissements ecclésiastiques sont à rechercher au lieu de situation de 
l’établissement. 
2623* Idem, D-I. 
2624* Idem, L-M. 
2625* Idem, M-R. 
2626* Idem, R-Y. 
 
G8 2627*-2632* Lettres des secrétaires d’État, intendants des finances et 
autres magistrats aux agents généraux du clergé, 1713-1784. 
Registres factices à l’ordre chronologique peu rigoureux comprenant chacun (sauf G8 2631*) une table 
alphabétique et une table chronologique. Table générale des matières dans G8 2632*. 
2627* Tome 1, 1730-1759. 
2628* Tome 2, 1729-1764. 
2629* Tome 3, 1765-1768. 
2630* Tome 4, 1713-1775. 
2631* Tome 5, 1750-1782. 
2632* Tome 6, 1725-1784.– Table alphabétique des matières. 
 
G8 2633*-2780* Consultations de M. Piales266, 1754-1787. 
Consultations sur le droit canonique en général et sur à la pratique bénéficiale en particulier. Registres 
en deux parties à paginations distinctes. 
2633* 1754-1756. 
2634* 1756-1757. 
2635* Janvier-juin 1758. 
2636* Juillet-décembre 1758. 
2637* Janvier-juin 1759. 
2638* Juillet-décembre 1759. 
2639* Janvier-mars 1760. 
2640* Avril-juillet 1760. 
2641* Août-décembre 1760. 
2642* Janvier-avril 1761. 

                                                           
265 G8 2557*-2619*. 
266 Jean-Jacques Piales (1720-1789), avocat au Parlement de Paris, canoniste. Voir aussi G8 751. 
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2643* Mai-août 1761. 
2644* Septembre-décembre 1761. 
2645* Janvier-avril 1762. 
2646* Mai-août 1762. 
2647* Septembre-décembre 1762. 
2648* Janvier-avril 1763. 
2649* Mai-août 1763. 
2650* Septembre-décembre 1763. 
2651* Janvier-avril 1764. 
2652* Janvier-avril 1765. 
2653* Mai-août 1765. 
2654* Septembre-décembre 1765. 
2655* Janvier-avril 1766. 
2656* Mai-août 1766. 
2657* Septembre-décembre 1766. 
2658* Janvier-avril 1767. 
2659* Mai-juillet 1767. 
2660* Août-octobre 1767. 
2661* Novembre-décembre 1767. 
2662* Janvier-février 1768. 
2663* Mars-avril 1768. 
2664* Mai-juin 1768. 
2665* Juillet-août 1768. 
2666* Septembre-octobre 1768. 
2667* Novembre-décembre 1768. 
2668* Janvier-février 1769. 
2669* Mars-avril 1769. 
2670* Mai-juin 1769. 
2671* Juillet-août 1769. 
2672* Septembre-octobre 1769. 
2673* Novembre-décembre 1769. 
2674* Janvier-février 1770. 
2675* Mars-avril 1770. 
2676* Mai-juin 1770. 
2677* Juillet-août 1770. 
2678* Septembre-octobre 1770. 
2679* Novembre-décembre 1770. 
2680* Janvier-février 1771. 
2681* Mars-avril 1771. 
2682* Mai-juin 1771. 
2683* Juillet-août 1771. 
2684* Septembre-octobre 1771. 
2685* Novembre-décembre 1771. 
2686* Janvier-février 1772. 
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2687* Mars-avril 1772. 
2688* Mai-juin 1772. 
2689* Juillet-août 1772. 
2690* Septembre 1772. 
2691* Octobre novembre 1772. 
2692* Décembre 1772 et « procédures d’union ». 
2693* Janvier-février 1773. 
2694* Mars-avril 1773. 
2695* Mai-juin 1773. 
2696* Juillet-août 1773. 
2697* Septembre-octobre 1773. 
2698* Novembre-décembre 1774. 
2699* Janvier-février 1774. 
2700* Mars-avril 1774. 
2701* Mai-juin 1774. 
2702* Juillet-août 1774. 
2703* Septembre-octobre 1774. 
2704* Novembre-décembre 1774. 
2705* Janvier-février 1775. 
2706* Mars-avril 1775. 
2707* Mai-juin 1775. 
2708* Juin-juillet 1775. 
2709* Août-septembre 1775. 
2710* Octobre-novembre 1775 ; 
2711* Décembre 1775 et « modes d’union ». 
2712* Janvier-février 1776. 
2713* Mars-avril 1776. 
2714* mai-juin 1776. 
2715* Juillet-août 1776. 
2716* Septembre-octobre 1776. 
2717* Novembre-décembre 1776. 
2718* Janvier-février 1777. 
2719* Mars-avril 1777. 
2720* Mai-juin 1777. 
2721* Juillet-août 1777. 
2722* Septembre-octobre 1777. 
2723* Novembre-décembre 1777. 
2724* Janvier-février 1778. 
2725* Mars-avril 1778. 
2726* Mai-juin 1778. 
2727* Juillet-août 1778. 
2728* Septembre-octobre 1778. 
2729* Novembre-décembre 1778. 
2730* Janvier-février 1779. 
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2731* Mars-avril 1779. 
2732* Mai-juin 1779. 
2733* Juillet-août 1779. 
2734* Septembre-octobre 1779. 
2735* Novembre-décembre 1779. 
2736* Janvier-février 1780. 
2737* Mars-avril 1780. 
2738* Mai-juillet 1780267. 
2739* Août 1780 et « affaire de l’ordre prémontré ». 
2740* Septembre-octobre 1780. 
2741* Novembre-décembre 1780. 
2742* Janvier-février 1781. 
2743* Mars-avril 1781. 
2744* Mai-juin 1781. 
2745* Juillet-août 1781. 
2746* Septembre-octobre 1781. 
2747* Novembre-décembre 1781. 
2748* Janvier-février 1782. 
2749* Mars-avril 1782. 
2750* Mai-juin 1782. 
2751* Juillet-août 1782. 
2752* Septembre-octobre 1782. 
2753* Novembre-décembre 1782. 
2754* Janvier-février 1783. 
2755* Mars-avril 1783. 
2756* Mai-juin 1783. 
2757* Juillet-août 1783. 
2758* Septembre-octobre 1783. 
2759* Novembre-décembre 1783. 
2760* Janvier-février 1784. 
2761* Mars-avril 1784. 
2762* Mai-juin 1784. 
2763* Juillet-août 1784. 
2764* Septembre-octobre 1784. 
2765* Novembre-décembre 1784. 
2766* Janvier-février 1785. 
2767* Mars-avril 1785. 
2768* Mai-juin 1785. 
2769* Juillet-août 1785. 
2770* Septembre-octobre 1785. 
2771* Novembre-décembre 1785. 
2772* Janvier-février 1786. 

                                                           
267 Trois parties à paginations distinctes. 
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2773* Mars-avril 1786. 
2774* Mai-juin 1786. 
2775* Juillet-août 1786. 
2776* Septembre-octobre 1786. 
2777* Novembre-décembre 1786. 
2778* Janvier-février 1787. 
2779* Février-avril 1787. 
2780* Table268. 
 
G8 2781*-2834* Consultations. Délibérations du Conseil du Clergé, 1727-1788. 
Outre les tables alphabétiques figurant en G8 2834* et 2832*, la plupart des registres comportent une 
table chronologique. 
2781* Tome 1, 1727-1730, 1ère partie. 
2782* Tome 2, 1727-1730, 2e partie. 
2783* Tome 3, 1735-1740. 
2784* Tome 4, 1741-1745. 
2785* Tome 5, 1745-1748. 
2786* Tome 6, 1748-1750. 
2787* Tome 7, 1750-1755. 
2788* Tome 8, 1755-1758. 
2789* Tome 9, 1759-1759. 
2790* Tome 10, 1760-1761. 
2791* Tome 11, 1762. 
2792* Tome 12, 1763. 
2793* Tome 13, 1764. 
2794* Tome 14, 1765. 
2795* Tome 15, 1766. 
2796* Tome 16, 1767. 
2797* Tome 17, 1768. 
2798* Tome 18, 1769. 
2799* Tome 19, 1770. 
2800* Tome 20, 1771. 
2801* Tome 21, 1772. 
2802* Tome 22, 1773. 
2803* Tome 23, 1774. 
2804* Tome 24, 1775. 
2805* Tome 25, 1776. 
2806* Tome 26, 1777. 
2807* Tome 27, 1581-1734269. 
2808* Tome 28, 1735-1743270. 
2809* Tome 29, 1744-1750271. 

                                                           
268 En déficit. 
269 Registre factice. 
270 Idem. 
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2810* Tome 30, 1751-1754272. 
2811* Tome 31, 1755-1757273. 
2812* Tome 32, 1758-1760274. 
2813* Tome 33, 1761-1764275. 
2814* Tome 34, 1764-1766276. 
2815* Tome 35, 1767-1768277. 
2816* Tome 36, 1769-1771278. 
2817* Tome 37, 1772-1775279. 
2818* Tome 38, 1755-1760. 
2819* Tome 39, 1760-1765. 
2820* Tome 40, 1778. 
2821* Tome 41, 1779. 
2822* Tome 42, 1780. 
2823* Tome 43, 1695-1779 
2824* Tome 44, 1772-1777280. 
2825* Tome 45, 1760-1780281. 
2826* Tome 46, 1749-1781. 
2827* Tome 47, 1676-1782. 
2828* Tome 48, 1783-1784. 
2829* Tome 49, 1785. 
2830* Tome 50, 1764-1786282. 
2831* Tome 51, 1786. 
2832* Tome 52, 1787 et table des matières des tomes 47 à 52. 
2833* Tome 53, 1788. 
2834* Table alphabétique des matières des 46 premiers volumes (G8 2781*-2826*) par M. 
Duchesne, garde des archives du clergé. 
Ordre alphabétique des matières et noms de lieux. 
 

Cartons 
 

 
G8 619-669 Correspondance reçue, fin XVIIe-XVIIIe s.283. 
Deux séries parallèles et complémentaires, chacune par ordre alphabétique de localité d’origine ou de 
nom des expéditeurs. Les identifications de lieux sont données à l’index ; figurent toutefois en note 
celles qui concernent des localités de même nom. 
                                                                                                                                                                     
271 Idem. 
272 Idem. 
273 Idem. 
274 Idem. 
275 Idem. 
276 Idem. 
277 Idem. 
278 Idem. 
279 Idem. 
280 Recueil d’imprimés. 
281 Idem. 
282 Idem. 
283 Idem. 
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1ère série 
619 Abbeville, chapitre (1746-1754) ; Ableiges, curé (1782-1785) ; Abrial, ancien jésuite 
(1788) ; Abzac, curé (1770) ; Achy, curé (1767-1783) ; Adam, premier commis de M. de 
Saint-Florentin (1769) ; Afforty, secrétaire de M. le chancelier (1747-1771) ; Agde, chapitre 
(1768, 1778), diocèse (1748-1786), évêque (1756-1778), syndic du clergé (1768-1778) ; 
Agen, chapitre de Saint-Caprais (1765-1786), curé de Saint-Etienne (1787), curés du 
diocèse (1783), syndic du clergé (1755-1786), évêque (1740-1782) ; Ageville, curé (1787) ; 
Aguzan, vicaire (1761) ; Ahun, curé (1751-1782) ; Aigueperse, chapitre (1784-1785) ; Ainac, 
prieur (1770) ; Aire-sur-l’Adour, chapitre (1766-1786), évêque (1740-1783), supérieur du 
séminaire (1777), syndic du clergé (1757-1788) ; Aire-sur-la-Lys, chapitre (1741-1774) ; Aix, 
archevêque (1749-1779), chapitre (1755), curés de la ville (1746-1749), diocèse (1764-
1788), hôpital des insensés (1777), Propagation de la foi (1773), supérieur du séminaire 
(1764-1786), syndic du clergé (1746-1788) ; Aix d’Angillon (les), curé (1768). 
620 Ajain, curé (1754-1760) ; Alais, évêque (1700-1787), syndic du clergé (1767-1781) ; 
Albert, marquise d’ (1770) ; Albi, archevêque (1744-1788), chapitre (1772), syndic du clergé 
(1727-1785) ; Alençon, curés (1747-1784) ; Aléria, évêque (1783) ; Alet, chapitre (1767-
1771), évêque (1746-1784), syndic du clergé (1747-1784) ; Allain, prêtre (1743) ; Allaines, 
curé (1767) ; Allainville, curé (1773-1783) ; Allanche, curé (1776) ; Allard, sr (1778) ; 
Allemanche, curé (1767-1770) ; Allement; curé (1782) ; Alleux (les), curé (1765) ; 
Alliancelles, curé (1786) ; Allibaudières, curé (1778) ; Allichamps, curé (1780) ; Allones, curé 
(1775-1777) ; Alsace, chambre ecclésiastique (1769) ; Ambazac, curé (1773) ; Ambérieu, 
curé (1767-1768) ; Ambert, curé (1763-1776) ; Amblagnieu, curé (1781-1782) ; Amboise, 
ministres (1762-1783) ; Ambronay, abbaye (1751-1780) ; Ambrumesnil, curé (1780) ; 
Amfreville-la-Campagne, curé (1784-1785) ; Amiens, chapitre (1740-1781), curés de la ville 
(1788), curés du diocèse (1772), évêque (1759-1785), syndic du clergé (1761-1788) ; 
Amigny, curé (1752) ; Amne, curé (1774) ; Amy, curé (1776) ; Ancenis, ursulines (1773-
1778) ; Ancy-le-Franc, curé (1766-1779) ; Andelys (les), prieuré de Saint-Jacques (1735-
1747) ; Andoins, curé (1785) ; Andrezel, curé (1763) ; Angé, curé (1775) ; Angers, abbé de 
Saint-Serge (1774), évêque (1745-1784), paroisses Saint-Denis et Saint-Laud (1774-1777), 
syndic du clergé (1716-1789). 
621 Angluzelles, curé (1762-1763) ; Angos, baronne d’ (1772-1774) ; Angoulême, chapitre 
(1753-1784), évêque (1732-1788), syndic du clergé (1755-1769) ; Anjouin, curé (1769) ; 
Annonay, ville (1772) ; Annot, communauté (1760-1761) ; Antibes, bernardines (1755-1766), 
chapitre et curé (1778-1782) ; Anzème, curé (1788) ; Aoste, curé (1774) ; Apponay-sous-
Bellême, curé (1784) ; Apt, abbesse de Sainte-Croix (1785), chapitre (1765-1784), évêque 
(1747-1763), syndic du clergé (1732-1779) ; Arc-en-Barrois, vicaire (1779) ; Archignat, curé 
(1782), Arcy-sur-Cure, curé (1777) ; Argenteuil, curé (1784) ; Argenton-sur-Creuse, curé 
(1763) ; Arlai, abbé d’ (1771) ; Arles, archevêque (1745-1784), carmélites (1766), syndic du 
clergé (1769) ; Arnaut, chanoine de Compiègne (1760) ; Aron, curé (1784) ; Arpajon284, curé 
(1771) ; Arpajon285, curés des environs (1780) ; Arques, curé (1759) ; Arras, chapitre (1773), 
clergé du diocèse (1736-1780), évêque (1766-1773) ; Arsonval, curé (1756) ; Artagnan, curé 
(1786), Artins, curé (s.d.) ; Artonne, curé (1773) ; Arudy, curé (1761) ; Asnières286, curé 
(1778), Asnières287, curé (1780-1786) ; Asselin, sr prêtre (1779-1780) ; Assérac, recteur 
(1771-1776) ; Astaffort, curé (1755) ; Astillé, curé (1767) ; Athée, curé (1760-1771) ; Attray, 
curé (1760-1785) ; Aubais, curé (1786), Aubas, curé (1782), Aubert, l’abbé (1744), Aubrac, 
domerie (1761-1770) ; Aubusson, chapitre, curé et vicaire (1764-1773). 
622 Auch, archevêque (1745-1782), chapitre (1745-1776), curés du diocèse (1777-1778), 
syndic du clergé (1726-1784) ; Audebert, sr (1781) ; Audignon, commanderie (1773-1775) ; 
Auffargis, curé (1759) ; Auge,(pays d’), curés (1759-1780) ; Augier, sr (1776) ; Augignac, 
curé (1762-1786) ; Aujeures, curé (1764) ; Aulage, curé (1774) ; Aulaines, curé (1768) ; 
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Aumône, abbaye (1764) ; Aunay, desservant (1781) ; Auriac, curé (1777) ; Auriebat, curé 
(1777) ; Aurollac, chapitre (1743-1787) ; Authieux-sur-Corbon (les), curé (1780) ; Authon-du-
Perche, curé (1778) ; Autun, chapitre (1746-1775), évêque (1732-1771), syndic du clergé 
(1732-1784) ; Auvergne, clergé (1762) ; Auxerre, abbaye de Saint-Germain (1748, 1779), 
chapitre (1770-1774), évêque (1757-1779), Hôtel-Dieu (1769), jésuites (1765-1773...), 
paroisses (1769-1783), syndic du clergé (1769-1775) ; Auxy-le-Château, curé (1764) ; 
Auzances, curé (1739-1776) ; Avallon, chapitre (1749-1770) ; Avenay, chapitre (1669-
1770) ; Avenières (les), curé (1765) ; Auzouer (1776) ; Avesnes, curé (1776) ; Avignon, 
archevêque (1728-1772), carmélites (1771), célestins (1761), official (1750), paroisses 
Saint-Agricol et Saint-Didier (1749-1754), religieuses du Verbe incarné (1771-1780), syndic 
du clergé (1728-1782). 
623 Avranches, bureau diocésain (1756-1774), chapitre (1749-1780), évêque (1759-1778), 
hôpital (1748-1759), missions du diocèse (1766), paroisse Saint-Gervais (1763), syndic du 
clergé (1742-1788) ; Avremesnil, curé (1760) ; Azat-Chatenay, curé (1780) ; Azay-le-Ferron, 
Église (1773) ; Azérables, curé (1754-1788) ; Azy, curé (1767-1769) ; Bagnols, récollets 
(1784) ; Baigneaux, curé (1786) ; Baignes, abbaye Sainte-Radegonde (1781) ; Balinghem, 
curé (1778) ; Balnot-sur-Laines, curé (1776) ; Bar, abbé de, vicaire général de Bordeaux 
(1772-1774) ; Bargemon, curé (1782-1783) ; Barrèges, curés (1769-1780) ; Barrou, curé 
(1778) ; Bar-sur-Aube, chapitre (1761-1779), curé (1777) ; Bar-sur-Seine, principal du 
collège (1782), curé (1781) ; Barthe, curé (1784) ; Baschamps-Brignon, veuve (1761-1762) ; 
Basque, abbé, chanoine de Saint-Sernin de Toulouse (1763) ; Bassenville, curé (1784) ; 
Baugerais, abbaye (1780) ; Bayeux, chapitre (1777-1786), député du diocèse (1784), 
évêque (1775-1788), syndic du clergé (1783-1788) ; Bayonne, évêque (1781-1786), 
jacobins (1786), syndic du clergé (1770) ; Bayonvillers, curé (1776) ; Bazas, évêque (1752-
1782), paroisse Saint-Vincent (1771), syndic du clergé (1784-1785) ; Bazoches, curé 
(1776) ; Bazouges, vicaire (1779) ; Beaucroissant, curé (1786) ; Beaulieu, curé (1785) ; 
Beautôt, curé (1783) ; Beauvais, chapitre (1775-1779), curés du diocèse (après 1767), 
diocèse (1788), évêque (1584, 1789), abbaye (1783) ; Beauvais, sr de (s.d.) ; Beauvoir, curé 
(1777) ; Bédoires, doyen du chapitre (1756-1776) ; Bégard, abbaye (1786) ; Bellétoile, 
abbaye (1777) ; Belley, évêque (1733-1787) ; Béraud, chanoine de Forcalquier (1769) ; 
Bérenx, curé (1785) ; Bergier, chanoine (1775) ; Bernay, abbaye bénédictine (1777) ; 
Bernay, curé (1780) ; Bernis, cardinal de (1772) ; Berthier, chanoine de Bourges (1782-
1783) ; Besançon, archevêque (1778-1786) ; Besombes, chanoine de Béziers (1768) ; 
Bessines, curé (1784) ; Bethléem, évêque (1776) ; Béthune, chapitre (1777) ; Beutard, abbé 
de (1787) ; Beuzenval, curé (1778-1779). 
624 Béziers, collégiale sainte-Aphrodise (1758-1760), chapitre (1756-1775), évêque (1735-
1773), syndic du clergé (1727-1784) ; Bibliothèque de la ville de Paris (1785) ; Bibliothèque 
du Roi (1781) ; Bibliothèque encyclopédique d’Avignon (1781) ; Bidard, curé (1786) ; Bigot 
d’Amillé, chanoine (1776) ; Billard, chanoine de Chartres (1775) ; Billy, curé (1782) ; Binas, 
curé (1781) ; Blainville-Crevon, curé (1784) ; Blaise, curé (1785) ; Blanchère, vicaire du 
diocèse de Rouen (1784) ; Blanchet, sr (1781) ; Blégiers, curé (1782-1784) ; Bleigny-le-
Carreau, curé (1779) ; Bléoud, sr (1777) ; Blesmes, curé (1761) ; Blézy, curé (1788) ; Blois, 
abbaye de Saint-Lomer (1778-1779), évêque (1775), paroisse Saint-Sauveur (1785), syndic 
du clergé (1766-1784) ; Blondel, abbé (1773) ; Bloutière (La), curé (1767) ; Bohain, curé 
(1780) ; Boiscommun, prieur (1775) ; Boissière (La), abbaye (1726-1773) ; Boissière-
Thouarsaise (La), curé (1732-1733) ; Boissise-la-Bertrand, curé (1779-1780) ; Boissy-
Mauvoisin, curé (1784) ; Bollioud de Saint-Julien, receveur général du clergé (1749) ; 
Bonlieu, abbaye (1774) ; Bonnaigues, abbaye (1781) ; Bonnat, prieur (1772) ; Bonneboscq, 
fabrique (1775) ; Bonnecombe, abbaye (1781) ; Bonneveau, curé (1769-1783) ; Bonport, 
abbaye (1772) ; Bonrepos, abbaye (1778-1780) ; Bonsmoulins, curé (1759) ; Bordeaux, 
abbaye de Sainte-Croix (1746), archevêque (1748-1786), augustins (1775), chambre 
ecclésiastique (1764-1773), chapitre de Saint-André (1768-1781), chapitre de Saint-Seurin 
(1760-1774), curé de Saint-Michel (1757-1758), syndic du clergé (1744-1784) ; Bosc-Hyons, 
curé (1784) ; Bosc-Renoult (Le), curé (1780) ; Bosc-Roger, curé (1782) ; Bosse (La), curé 
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(1778) ; Bossy, curé 1779 ; Boucheresse, curé (1787-1788) ; Bouchot, chapelain de Chalon 
(1764) ; Boucoyran, abbé de (1761) ; Bouelle, curé (1785) ; Bouffry, curé (1784). 
625 Bouillac, curé (1762-1784) ; Boulbonne, abbaye (1722-1724) ; Boulieu, religieuses 
(1774-1775) ; Boulogne, chambre ecclésiastique (1761), chapitre (1773), évêque (1660-
1775), syndic du clergé (1749-1789) ; Bourbon-Busset, comte de (1787) ; Bourbon-
l’Archambault, curé (1767-1785) ; Bourdenay, curé (1772-1775) ; Bourdillière (La), chapelain 
(1786) ; Bouresse, curé (1743) ; Bourg (Le), curé (1764) ; Bourganeuf, chapitre (1784) ; 
Bourg d’Oisans, prieur (1771-1775) ; Bourges, archevêque (1774-1784), chapitre (1785), 
syndic du clergé (1759-1788) ; Bourg-Fontaine, chartreuse (1778) ; Bourg-Saint-Andéol, 
curé (1773), ursulines et visitandines (1759) ; Bourg-sur-Gironde, prieur (1774) ; 
Bournainville, curé (1786) ; Bourron, curé (1780) ; Boussac, curé (1750-1771) ; Boussey, 
curé (1784) ; Bouteville, curé (1771) ; Bouteville, comte de (1767) ; Bouville, curé (1775) ; 
Bouzais, curé (1776) ; Bouzy, curé (1779) ; Boyrayon, Pierre, ancien jésuite (1788) ; 
Brachay, curé (s.d.) ; Bracieux, curé (1766-1768) ; Bragelongne, abbé de (1752) ; Branges, 
curé (1764-1766) ; Braurver, sr, négociant à Bruges (1786) ; Braux, curé (1787) ; Braux-
Saint-Remy, curé (1772-1779) ; Bray, pays de, curé de Gourmay (1784) ; Braye-sous-Faye, 
curé (1767) ; Braye-sur-Maulne, curé (1779-1781) ; Bréauté, curé (1765-1766) ; Brech, 
recteur (1773-1775) ; Bresle, sr de (1771) ; Bresnay, curé (1781) ; Bresse, clergé (1716-
1777), syndic du clergé (1772) ; Bretagne, clergé (1765) ; Breton, abbé, prêtre à 
Châteaudun (1765-1776) ; Breton, abbé, chanoine du Saint-Sépulcre (1773) ; Bretteville-
sur-Odon, curé (1773) ; Brèves, curé (1775) ; Bréville, curé (1786) ; Briand, sr (1758) ; Brie-
Comte-Robert, curés des environs (1767) ; Brienne-la-Vieille, curé (1774) ; Brienne-le-
Château, curé (1763-1781), archidiacre (1774-1777) ; Brieulles-sur-Meuse, curé (1789) ; 
Brignoles, hôpital (1777), congrégation du Saint-Sacrement (1787) ; Brillevast, curé (1780-
1781) ; Brillon, notaire à Paris (1752) ; Bronod, notaire du clergé (1749-1778) ; Brosses, 
curé (1776) ; Broussy-le-Grand, curé (1786) ; Brulatte (La), curé (1778) ; Bruslon de la 
Saulaye, abbé (1759) ; Brux, (Le), chapelain (1784) ; Bry-sur-Marne, fabrique (1767) ; Buat 
(Le), curé (1784-1785) ; Bucey-en-Othe, curé (1786) ; Bugue (Le), abbaye (1783) ; Buis 
(Le), curé (1736-1747) ; Bujaleuf, curé (1760-1761) ; Bully, curé (1773) ; Bussière-Dunoise, 
curé (1757-1769) ; Bussy-la-Pesle, curé (1783-1787) ; Buvin, curé (1765) ; Buxeuil, curé 
(1783-1786). 
626 Cadeilhan, pauvres (1781) ; Cadillac, capucins (1785), chapitre (1786) ; Caen, clergé de 
la ville (1775), curé de Saint-Pierre (1778), religieuses de Notre-Dame de Charité (1782), 
séminaire (1780) ; Cahors, collège (1776-1777), évêque (1772-1787), paroisses (1777-
1784), syndic du clergé (1772-1787), ursulines (1781) ; Cailly, doyenné (1788) ; Calaisis, 
curés (1778) ; Calignac, curé (1784) ; Calvi de Séranon, abbé (1776) ; Cambrai, archevêque 
(1777) ; Camiers, curé (1786) ; Campestre, prieur (1785) ; Candeil, abbaye (1775) ; Cannet-
près Le Luc, curé (1784) ; Capdau, chanoine de Bayonne (1756) ; Cappy, curé (1773) ; 
Caraman, chapitre (1786) ; Carcassonne, chapitre (1776-1788), évêque (1714), syndic du 
clergé (1747-1786) ; Carelles, curé (1785) ; Carignan, curé (1762) ; Carmoy (de), prêtre 
(1788) ; Carniol, curé (s.d.) ; Carnot, curé (1770-1772) ; Carondas (de), chanoine de 
Soissons (1750) ; Carrères, sr (1760) ; Carrières-Saint-Denis, curé (1785) ; Carrouges, 
chapitre (24 juillet 1789) ; Carville, curé (1784) ; Castaing, sr de (1659) ; Casteljaloux, curé 
(1780) ; Castelnau, abbé de, chanoine de Bordeaux (1779-1787) ; Castelnaudary, chapitre 
(1776), collège (1758), curé (1788) ; Castres, chapitre (1778-1786), évêque (1745-1781), 
syndic du clergé (1730-1776), Castries, abbé (1754) ; Caussade, curé (1773-1782) ; Caux 
(Petit), curés (1784) ; Cayeux-en-Santerre, curé (1784) ; Celier, pénitencier de l’Église du 
Mans (1776) ; Cellé, curé (1781-1785) ; Cernoy, curé (1783) ; Cervon, curé (1776-1783) ; 
Chaalis, cisterciens (1772) ; Chabeuil, ursulines (1779) ; Chaise-Dieu (La), abbaye, (1771-
1784) ; Chalais, curé (1779) ; Chalange (Le), curé (1785) ; Chalaux, curé (1781) ; Chalgrin, 
sr (1775) ; Challement, curé (1787) ; Chalon-sur-Saône, syndic du clergé (1755-1788) ; 
Châlons-sur-Marne, chapitre (1777-1783), évêque (1712-1787), curé de la Madeleine 
(1784), syndic du clergé (1753-1786). 
627 Chambon, curé (1772-1776) ; Champmotteux, curé (1781) ; Champnétery, curé (1782) ; 
Champrond, curé (1789) ; Chancelade, curé (1781) ; Chantemerle, curé (1777) ; Chantome, 
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prieur (1776) ; Chaon, curé (1786) ; Chapelle-aux-Naux (La), curé (1783) ; Chapelle-
Gaugain (La), curé (1783) ; Chapelle-Montmartin (La), curé, (1784) ; Chapelle-Hainfray (La), 
curé (1780) ; Chapelle-Véronge (La), curé (1783) ; Chardavons, curé (1698-1778) ; 
Charentenay, curé (1782) ; Charlier, chanoine de Provins (1783) ; Charonne, religieuses 
(1778) ; Charost, duc de (1772) ; Charrast (de), chanoine d’Angoulême (1772) ; Charray, 
curé (1786) ; Chartres, chapitre (1782-1788), évêque (1776-1779), official (1776-1780), 
syndic du clergé (1773-1787)288 ; Chartre-sur-le-Loir, curé (1780) ; Chastellain, chanoine de 
Luzarches, (1765) ; Chastenet, curé (1784) ; Château-du-Loir, curé de Saint-Guingalais 
(1773) ; Châteaudun, chapitre (1785) ; Château-Gontier, curé de Saint-Remy (1784), 
bénédictins (1775), collège (1784) ; Châteaumur, demoiselle de, bénédictine (1723) ; 
Chateauneuf, curé (1777) ; Châteauneuf-la-Forêt, fabrique (1784) ; Château-Renard, curé 
(1773-1783) ; Châteauroux, chapitre (1787) ; Château-Thierry, prieur (1767) ; 
Châteauvillain, chapitre (1779) ; Châtelaudrun, recteur (1788) ; Châtenay, curé (1784) ; 
Châtillon-sur-Indre, chapitre (1784) ; Châtillon-sur-Oise, curé (1785) ; Châtillon-sur-Sèvre, 
curé (1776) ; Châtre-Langlin (La), curé (1761-1787) ; Chatries, abbaye (1779) ; Chauchigny, 
curé (1782) ; Chaumes, abbaye (1757), Chavanne, curé de Saint-Gemmes (1777-1780) ; 
Chavignon, curé (1776-1777) ; Chemellier, curé (1772-1782) ; Chemiré-en-Charnie, curé 
(1783) ; Chenaud de Beaufort, sr (1782) ; Chénerailles, curé (1786) ; Cheniers, curé (1776) ; 
Chéripeau, curé (1773) ; Cherpitel, sr, architecte (1780) ; Chevannes, curé (1779) ; 
Chevillon, curé (1785) ; Chézy-l’Abbaye, abbaye (1776) ; Chigi, marquise (1764) ; Chinon, 
chapitre (1776-1784), clergé (1781-1786), curé de Saint-Jacques (1764), curé de Saint-
Maurice (1764), maire et échevins (1764) ; Chizé, curé (1786) ; Chrétien, abbé, conseiller au 
Conseil supérieur d’Arras (1773) ; Chrétienville, curé (1783-1786) ; Cieux, curé (1782) ; 
Cigogne, chapelle (1781) ; Cinq-Mars-la-Pile, curé (1771-1773) ; Cisai-Saint-Aubin, curé 
(s.d.) ; Citeaux, abbaye (1758) ; Clairets (Les), abbaye (1776-1784) ; Clamecy (élection de), 
curés (1763) ; Clausade sr, médecin à Rabastens (1776) ; Clergé, copie d’une lettre du 
Contrôleur général des finances (1766) ; Clermont, chapitre (1780) ; évêque (1770-1785), 
syndic du clergé (1727-1785) ; Clisson ; recteur (1785-1786) ; Clotte (La), curé (1779) ; 
Cochin, sr, avocat au Conseil (1768) ; Colbenchelay, chanoine (1767-1768) ; Colbert, abbé, 
vicaire général de l’archevêque de Toulouse (1773) ; Coleignes, curé (1771), Colin, prêtre à 
Nemours (1762) ; Colin de Vaulembert, prêtre (1772) ; Collongues, desservant (1778) ; 
Colmars, curé (1748-1751) ; Colméry, curé (1776-1778) ; Colombe-la-Fosse, fabrique 
(1778) ; Colomby, curé (1744-1768) ; Colonard, vicaire (1773) ; Coly, abbé de (1769) ; 
Combelongue, abbaye de (1765) ; Combrailles, curé (1771) ; Combres, curé (1773-1785) ; 
Combreux, abbé de (1772) ; Comeyras, abbé de (s.d.) ; Comines, collégiale (1781-1783) ; 
Commelle, curé (1766). 
628 Comminges, évêque (1749-1785), receveur des décimes (1762-1765), syndic du clergé 
(1753-1784) ; Compainville, curé (1784) ; Comte, sr, d’Aix (1771) ; Conches-en-Ouche, 
curés (1734) ; Concise, curé (1745) ; Condécourt, curé (1768) ; Condom, cordeliers (1782), 
évêque (1764-1773), séminaire (1774), syndic du clergé (1739-1784) ; Conflans, curé 
(1776) ; Conlie, curé (1758-1777) ; Conques, chapitre (1762-1783) ; Couserans, évêque 
(1753-1786), séminaire (1758), syndic du clergé (1758-1768) ; Contest, curé (s.d.) ; Contres, 
curé (1768) ; Coolus, curé (1785) ; Corbril, chapitre (1775-1784), congrégation de Notre-
Dame (1727-1755), augustines (1734) ; Corbigny, chapelle de Sainte-Radegonde (1781) ; 
Corbin, veuve (1773) ; Cordes, archiprêtre (1764) ; Coriolis, abbé de (1714-1757) ; 
Cormeilles-en-Parisis, curé (1786) ; Cormerye, prêtre (1761) ; Corneillan, curé (1785) ; 
Cossé-le-Vivien, curé (1783) ; Couterne, curé (1777) ; Côte-Saint-André (La), prieuré (1771-
1772) ; Cotignac, curé (1764-1771) ; Coubon, curé (1758) ; Coudert, curé (1773) ; 
Coudreceau, curé (1785) ; Couffy, curé (1781) ; Couflans, curé (1784) ; Couhey, sr, 
chapelain d’Andelot (1770) ;Coulanges-sur-Yonne, curé (1762) ; Coulombs, curé (1762) ; 
Couloutre, curé (1769) ; Courbehaye, curé (1783) ; Courçais, curé (1774-1785) ; 
Courchamps, curé (1784) ; Courcité, vicaire (1786) ; Cour-Dieu (La), abbaye (1756) ; 

                                                           
288 Voir aussi G8 644. 



Agence générale du clergé 165 

Courgeon, curé (1768) ; Courmenin, curé (1769) ; Cours289, curé (1778-1785) ; Cours290, 
curé (1762) ; Coursan, curé (1762-1773) ; Courson-Launay, curé (1767-1785) ; Courson-
sur-Yonne, curé (1779-1784) ; Courtaçon, curé (1767) ; Courte, sr, prêtre (1777) ; Courteille, 
sr de, intendant des finances (1753-1759) ; Courteix, curé (1770) ; Coutances, bureau 
diocésain (1737-1763), chapitre (1756), curés du diocèse (1780-1785), évêque (1759), 
syndic du clergé (1761-1776) ; Coutras, curé (1769) ; Coye, curé (1774) ; Craon, curé 
(1761) ; Crécy-en-Brie, chapitre (1741) ; Crémeaux, abbé de (1769) ; Crémieux, ursulines 
(1761-1767) ; Crespy, curé (1775) ; Cressat, curé (1747-1780). 
629 Cresserons, curé (s.d.) ; Cressy-Omencourt, curé (1767-1777) ; Crest, communauté 
(1758) ; Crissé, chapelle (1756) ; Cromac, curé (1769) ; Crozant, curé (1766-1767) ; Cuers, 
chapitre (1756-1788) ; Cugnac, dame de (1770-1775) ; Cuillé, curé (1771) ; Cuiseaux, 
chapelle (1774) ; Cuisia, curé (1770) ; Cuissai, curé (1765) ; Cujula, baron de (1778) ; 
Culture, abbé de, vicaire général de Bazas (1772-1773) ; Cuney-sur-Yonne, curé (1778) ; 
Curel, curé (1776-1777) ; Cussac, curé (1777-1784) ; Cusset, abbaye (1776) ; Cusy, curé 
(1759) ; Cussy, abbé de (1765) ; Dame-Marie, curé (1759) ; Dalrimple, demoiselle (1787) ; 
Damigny, curé (1789) ; Dammartin, curé (1775) ; Damourette, sr (s.d.) ; Dampierre-au-
Temple, curé (1756-1779) ; Dampierre-sous-Bouchy, curé (1756-1779) ; Dampierre-sous-
Brou, curé (1758) ; Dancé, vicaire (1765) ; Danthon, sr, ancien curé de Lauzerte (1783) ; 
Danton, Elizabeth Reinaud, veuve, rentière du clergé (1770-1771) ; Darguibel, prêtre de 
Bayonne (1763-1764) ; Dauguet, sr (1782) ; Daurout, sr (1771) ; Davy, sr, vicaire de 
Beaupréau (1775-1776) ; Dax, chapitre (1737), diocèse (1665-1788), évêque (1734-1787), 
syndic du clergé (1756-1787) ; Decize, chapelle de Saint-Blaise (1780), curé de Saint-Privé 
(1787), curés de la ville (1760) ; Defés, prieuré (1773) ; Delaroque, prêtre, conseiller au 
présidial de Toulouse (1758) ; Deleu, nouveau converti (1774) ; Deschamps, chanoine de 
Luzarches (1776) ; Deschamps, bénédictin de Saint-Amand (1692) ; Deshons, vicaire 
général de Saintes (1775) ; Desmarets, clerc tonsuré du diocèse d’Amiens (1751) ; 
Desmonceaux de Villeneuve, sr (1775) ; Despeyrons, sr (1776) ; Desplasses, abbé (1675-
1772) ; Des Roches, héritiers (1780) ; Devouges, prêtre de la Haye d’Ectot (1758) ; Dhun-
les-Places, curé (1777-1778) ; Didot, François-Ambroise, imprimeur (s.d.) ; Die, chapitre 
(1768-1787), collège (1769), diocèse (1755-1762), évêque (1758-1787), ursulines (1774-
1775). 
630 Dieppe, carmélites (1774), curés de la ville (1781), curés des environs (1784), 
ecclésiastiques (1786) ; Digne, chapitre (1756-1787), diocèse (1739-1784), évêque (1727-
1773), séminaire (1780), syndic du clergé (1758-1770), vicaires perpétuels (1769) ; Digny, 
curé (1767-1779) ; Dijon, chapitre (1773-1784), collège (1763-1784), évêque (1751-1786), 
jacobins (1754-1768), jésuites (1742), missionnaires (1759), syndic du clergé (1755-1779) ; 
ursulines (1762) ; Dinan, recteurs (1756) ; Dol-de-Bretagne, bénédictines (1743-1754), 
chapitre (1775-1789), diocèse (1776-1778), évêque (1691-1767), syndic du clergé (1740-
1765) ; Dollet, doyen de l’Église de Nevers (1745) ; Domalain, recteur (1770) ; Domfront, 
curés de l’élection (1767), vicaire (1761) ; Dompierre, curé (1769) ; Donjon (Le), curé (1761), 
vicaire (1769) ; Donzy, chapitre (1771), curé (1786) ; Donzy-le-Pré, prieur (1780) ; Dorat 
(Le), chanoines (1755-1757) ; Doré, sr (1770) ; Dorée (La), curé (1766) ; Dorigny, chanoine 
de Saint-Quentin (1769) ; Dosfraires, prieur (1764-1775) ; Doublemont (de), conseiller au 
parlement de Rouen (1777) ; Doucet, demoiselle, nouvelle convertie (1773) ; Douchy, curé 
(1768) ; Doudeville, curé (1778-1780) ; Douilly, curé (1775) ; Doulevant-le-Château, curé 
(1748-1774) ; Dourbes, curé (1784) ; Draguignan, augustins (1762), chanoine (1761-1762) ; 
Dreux, chapitre (1756-1760), dame de (1767) ; Droux, curé (1761-1762) ; Druye, curé 
(1767) ; Druzé, curé (1766) ; Dubost, official de Limoges (1767-1769) ; Dubreuil, officier de 
la Chambre des comptes de Bretagne (1771) ; Dubreuil, demoiselle (1775) ; Dubreuil, 
ancien procureur de Provence (1780) ; Dubuc, prêtre à Mirande (1765) ; Dubut, chanoine de 
Tréguier (1771) ; Ducreux, chanoine d’Auxerre (1776) ; Duflot, rentier du clergé (1773) ; 
Dufour, prêtre à Barenton (1781) ; Du Gros, abbé, conseiller au parlement de Bordeaux 
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(1738-1751) ; Du Marais, chanoine de Paris (1780) ; Dun, curé (1757-1759) ; Dun-le-Roi, 
curé (1773) ; Dunogue, lieutenant général du sénéchal de Mont-de-Marsan (1770) ; 
Duplessis, prieur de Vers (1775) ; Duplouy, abbé (1786) ; Dupuy, vicaire de Saint-Michel-
des-Lions de Limoges (1773) ; Durand de Maillane, canoniste (1767-1775) ; Duranthon, 
avocat (1751-1772) ; Durbon, chartreuse (1770) ; Durdat, curé (1758) ; Dusaussoy, 
pensionnaire du clergé (1770) ; Du Sauzet, vicaire général de Verdun (1754-1773) ; Du 
Tillet, vicaire général de Chalon (1767) ; Du Voisin, professeur en Sorbonne (1770) ; Dyé, 
curé (1759). 
631 Ecaille (L’), curé (1776) ; Ecapeul, curé (1774-1776) ; Echarcon, curé (1767) ; Echarlis 
(Les), abbé (1765-1767) ; Echauffour, curé (1766-1767) ; Eclaron, curé (1762) ; Ecoman, 
curé 1774) ; Ecots, curé (1776) ; Elincourt-Sainte-Marguerite, curé (1767) ; Elise, curé 
(1761) ; Elliant, recteur (s.d.) ; Embrun, archevêques (1751-1775), chapitre (1756-1775), 
collège (1775), curés du diocèse (1768-1775), diocèse (1755-1767), hôpital (1738), jésuites 
(1745-1747), official (1772), séminaire (1760), syndic du clergé (1761-1786), visitandines 
(1741-1748) ; Empury, curé (1785) ; Enjambes, chapelle (1773-1775) ; Entrains-sur-Nohain, 
curé (1772) ; Entrevaux, curé (1772) ; Epernon, curé (1775-1777) ; Epesses (Les), curé 
(1739-1766) ; Epiais, curé (1777) ; Epinay-sur-Seine, curé (1782) ; Epineuil, curé (1745) ; 
Epoisses, curé (1769-1772) ; Epreville, curé (1786) ; Erbray, chapelain (1763) ; Erches, curé 
(1764) ; Eréac, recteur (1768-1772) ; Ernée, bénédictines (1787) ; Esches, curé (1784) ; 
Esmans, curé (1773) ; Espanel, curé (1762) ; Essai, abbaye (1743-1777) ; Esse, curé (1715-
1745) ; Estampes, abbé d’ (1745) ; Estoublon, prieur (1763-1769) ; Estréelles, curé (1769) ; 
Etagniol, curé (1763) ; Etampes, chapitre (1765-1770), curé de Saint-Basile (1770), 
religieuses de la congrégation (1756) ; Etival-en-Charnie, abbesse (1749) ; Etoges, curé 
(1786) ; Etoile (L’), abbaye (1772-1777) ; Etrechy, curé (1767) ; Etrelle, prieur (1762) ; Eu, 
écclésiastiques (1753-1773) ; Evaux, chanoines réguliers (1759) ; Evreux, abbaye de Saint-
Sauveur (1749), chapitre (1768-1775), cordeliers (1779), curés du diocèse (1785), diocèse 
(1759-1788), dominicaines (1770), official (1741-1777), paroisse Saint-Thomas (1776), 
séminaire (1766-1769), vicaire général (1772) ; Evron, bénédictines (1730-1731) ; 
Eymoutiers, chanoines (1773), chapitre (1785), curé (1775-1786), ursulines (1781) ; 
Eyrenville, curé (1775) ; Eysines, curé (1769) ; Fabas291, curé (1760-1764) ; Fabas292, 
abbesse (1774) ; Fagnières, curé (1769) ; Fagus, calculateur du clergé (1765-1773) ; 
Failloux, curé (1770) ; Falaise, Église de la Sainte-Trinité (1775), maire et échevins (1762), 
prémontrés (1777) ; Fanjeaux, curé (1784) ; Faremoutiers, curé (1777), religieuses (1786). 
632 Fargeaud, chanoine de Saint-Léonard (1768-1771) ; Faury de Bailheron, prêtre de 
Saint-Jean de Toulouse (1758) ; Faux-Fresnay, curé (1779) ; Faux-Villecerf, curé (1745) ; 
Faverolles, curé (1776) ; Fay, curé (1780) ; Faye-la-Vineuse, chanoines (1770-1775) ; 
Felletin, collège (1786-1788) ; Fenestrelles, jésuites (1768-1769) ; Feneu, curé (1770) ; 
Ferrejeau, curé de Tours (1776) ; Ferreux, curé (1764-1776) ; Ferté-Gaucher (La), curé 
(1762) ; Ferté-Saint-Aubin (La), curé (1768-1771) ; Ferté-sous-Jouarre (La), prieur-curé 
(1773) ; Ferté-Vidame, curé (1788) ; Fervaques, abbaye (1749) ; Feuquières, curé (1784) ; 
Fieux, curé (1777-1786) ; Figeac, abbaye (1778), chapitre (1761-1777) ; Fillé, fabrique 
(1785) ; Flavigny, abbaye (1743), chapitre (1758-1766), curé (1769) ; Flesselles, paroisse 
(1748) ; Fleury, cardinal de (1737) ; Fleury, curé (1759) ; Fleury-la-Rivière, curé (1761) ; 
Fleury-sur-Loire, curé (1773) ; Flocellière (La), curé (1776-1778) ; Florac, curé (1780) ; 
Foigny, abbaye (1760-1786) ; Foix, chapitre (1751-1768) ; Fons, prieuré (1772) ; 
Fontainebleau, chanoines réguliers du château (1771) ; Fontaine-Daniel, abbaye (1765-
1784) ; Fontaine-en-Beauce, curé (1777) ; Fontaine-en-Bray, curé (1783-1785) ; 
Fontainejean, abbaye (1722-1726) ; Fontaine-le-Comte, abbaye (1739) ; Fontaine-Simon, 
curé (1786-1787) ; Fontaines-les-Sèches, curé (1775) ; Fontaines et Sommeville, curé 
(1768-1777) ; Fontains, curé (1775-1775) ; Fontanges, curé (1775) ; Fontenay, curé (1770) ; 
Fontenay-lès-Louvres, curé (1758) ; Fontevrault, abbaye (1766-1781) ; Fontvannes, curé 
(1786-1787) ; Forbin, abbé de (1738) ; Forcalquier, chapitre (1772-1789) ; Forcey, curé 
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(1776) ; Fortan, curé (1771) ; Fortel, vicaire (s.d.) ; Fortin, ancien receveur des domaines à 
Evreux (1772) ; Fosse-Bellay, prieur (1784-1785) ; Fosses, prieur-curé (1776) ; Foucault, 
vicaire à Beaumont-la-Chartre (1757) ; Foucher, avocat au parlement de Paris ; Fouesnant, 
recteur (1775) ; Fouquier, chanoine de Laon (1760) ; Fournel, prêtre à Mèze (1761-1762) ; 
Fournet de la Frédinière, chanoine à Châtellerault (1774) ; Fourqué, archiprêtre (1766-
1769) ; Freche, chapelain (1788) ; Fredureau de la Béchardière, chapelain de Saint-Cyr-du-
Gault (1760) ; Fréjus, chapitre (1748-1781) ; diocèse (1755-1760) ; évêque (1755-1774) ; 
syndic du clergé (1756-1779). Frémainville, curé (1761-1768) ; Fresselines, curé (1758) ; 
Fréteval, curé (1760-1781) ; Frettemolle, curé (1764) ; Freulleville, curé (1782) ; Freyssinet, 
curé (1781) ; Friardel, curé (s.d.) ; Frocourt, curé (1771-1780) ; Frolois, curé (1786) ; 
Frontenat, curé (1785) ; Frottier, ancien chapelain du roi (1773) ; Fuentes, veuve du comte 
de (s.d.) ; Fumeron, premier commis du bureau de la guerre (1768) ; Gannes, nouvelle 
convertie (1771-1780) ; Gaillac, chapitre (1772-1785) ; Gaillon, chartreux (1776) ; Gallois, 
chanoine de Saint-Quentin (1773) ; Gamanson, abbé de (1770) ; Ganagobie, curé (1775-
1783) ; Gandalou, curé (1760) ; Gandaules, curé (s.d.) ; Gannat, collégiale Sainte-Croix 
(1731-1780) ; Gap, chapitre (1741-1776), curés du diocèse (1770), diocèse (1693-1785), 
évêque (1738-1787) ; Garaison, chapelains (1759) ; Garbic, curé (1783-1784). 
633 Garchy, curé (1783) ; Gardes, paroisse (1773) ; Gardouch, archiprêtre (1767-1770) ; 
Gariteau, demoiselles (1762) ; Garrieux, curé (1766) ; Garrigan, imprimeur à Avignon (1768-
1769) ; Garrigues, prieur (1778) ; Gaubertin, curé (1765) ; Gaudin, chanoine de Saint-Dié 
(1735) ; Gaujac, curé (1745) ; Gault (Le), curé (1772) ; Gault-saint-Denis (Le), curé (1771) ; 
Gauville, curé (1769) ; Gavre (Le), recteur (1749-1767) ; Géhée, curé (1777) ; Gélannes, 
curé (1769) ; Genève, diocèse (1777), évêque (1786) ; Gennes, chapelle de la Pinellière 
(1759-1760) ; Gennevilliers, curé (1766) ; Genouillac (de), rentier du clergé (1742) ; 
Genouillat, curé (1784) ; Gentilly, curé (1760) ; Geoffroy, abbé de (1777) ; Gerbot, prêtre 
familier à Brazey-en-Plaine (1772) ; Germigny293, chapelle (1767) ; Germigny294, curé (1780-
1785) ; Gesvres, curé (1763-1765) ; Gex, clergé (1782-1786), doyen (1766-1770), 
ecclésiastiques du pays (1753-1765) ; Gibel, curé (1771) ; Gien, collégiale de Saint-Etienne 
(1785-1786) ; Gif, curé (1782) ; Gignac, prieur-curé (1775) ; Gimont, abbaye (1756-1772) ; 
Ginestet, curé (1775) ; Girard, lieutenant de police de Bellesme (1767) ; Girant, auteur d’un 
projet pour les études (s.d.) ; Givardon, prieur-curé (1776) ; Givet, curé (1762) ; Glandèves, 
chapitre (1780-1787), diocèse (1755), évêque (1728-1781), syndic du clergé (1747-1782) ; 
Glanot, prieur (1691-1700) ; Glénic, curé (1741-1769) ; Glos-sur-Risle, curé (1769-1782) ; 
Gondinet, médecin à Saint-Yrieix (1785) ; Gondon, agent de l’ordre de Malte à Aix (1776-
1782) ; Gondrecourt, hôpital (1782) ; Gonesse, curé (1767-1785) ; Gordes, prieur de Saint-
Denis (1773) ; Gorze, abbaye (1758-1774) ; Gourdon, curé (1777) ; Gourgues, prébendier 
(1763) ; Gournay-en-Bray, curé-doyen (1784) ; Gouzangrez, prieur-curé (1767) ; Gouzay, 
vicaire de Luney (1770) ; Gouzon, prieur (1770) ; Gouzougnat, curé (1770-1781) ; Graçay, 
chanoine (1763-1778), chapitre de Notre-Dame (1769) ; hôtel-Dieu (1774-1783) ; Gradot, 
chanoine de Sens (1763) ; Grainville-la Champagne, curé (1758) ; Grais (Le), curé (1767) ; 
Grand-Fougeray (Le), ecclésiastiques (1756) ; Grandpuits, curé (1775) ; Grand-Vabre, curé 
(1767-1768) ; Granet, premier consul de Toulon (1786) ; Granges, curé (1783-1784). 
634 Granville, curé (1766), habitants de Saint-Nicolas (1766) ; Grapin, médecin à Châtillon-
sur-Seine (1762) ; Grasse, chapitre (1763-1781), évêque (1736-1788), séminaire (1752), 
syndic du clergé (1768-1787) ;Grasset, huissier au présidial de Montpellier (1780) ; Graule, 
l’abbé (1771) ; Gravelle (La), curé (1773) ; Gravet de Courcelle, chanoine de Sully-sur-Loire 
(1775) ; Grazay, curé (s.d.) ; Grenoble, bureau diocésain (1777), curés du diocèse (1776), 
évêque (1741-1774), syndic du clergé (1781-1784) ; Grenois, curé (1782) ; Grez-en-Bouëre, 
curé (1776) ; Grezillé, curé (1777) ; Gricourt, curé (1788-1789) ; Grignan, sacristain du 
chapitre (1787) ; Grou, chapitre (1781-1784) ; Grossouvres, curé (1778-1785) ; Grosville, 
curé (1767-1787) ; Guérande, curé (1785) ; Guéret, curés et prêtres communalistes (1761-
1785) ; Gueytres-et-la-Bastide, curé (1782) ; Guingamp, recteur (1783-1784) ; Guise, 
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chapitre (1777-1778) ; Guyot, archiprêtre de Saint-Cirq (1777) ; Gy, curé (1767) ; 
Hacqueville, curé (1770-1786) ; Hallotière (La), curé (1784) ; Hallouet, prêtre (1756) ; 
Hargicourt, curé (1779) ; Harquency, curé (1778) ; Hautefaye, curé (1777) ; Hautefontaine, 
curé (1771-1772) ; Hauterive (d’), brigadier des armées du roi (1767) ; Hautvillers, abbaye 
(1770) ; Havard de la Blotterie, chanoine de Sainte-Croix de Loudun (1771) ; Haye-
Descartes (La), curé (1765-1771) ; Hébécrevon, curé (1783) ; Hébertot, curé (1758) ; 
Hébrard, chanoine de Pamiers (1770-1775) ; Heiltz-le-Maurupt, curé (1785) ; Hellenvilliers, 
curé (1784-1787) ; Helleville, curé (1786) ; Hénouville, curé (1784-1786) ; Henrichemont, 
curé (1768-1789) ; Héral, ancien prieur de Saint-Pierre de Nogaret (1738) ; Herbelin, prêtre 
(1770) ; Héricourt, veuve (1766) ; Hérisson, chanoines (1768-1785) ; Héry, curé (1782) ; 
Heudebouville, curé (1787) ; Hodebourg-Verbois, lieutenant de dragons au Mans (1772) ; 
Hommet d’Arthenay, curé (1784) ; Honfleur, curé (1784-1785) ; Hordret, sr (1754-1759) ; 
Hornoy, curé (1758) ; Houssay295, curé (1763) ; Houssay296, curé (1764-1765) ; Houssaye 
(La), curé (1767-1768) ; Huet, avocat du roi (1708) ; Huguet, sr (1767) ; Huisne, curé 
(1773) ; Huisseau-sur-Mauvres, curé (1767) ; Huissier du clergé (1787-1788) ; Humbligny, 
curé (1767) ; Huriel, chapitre (1757) ; Igny, curé (1779) ; Isle-en-Jourdain, chanoine (1778) ; 
Issoudun, abbaye (1785), ursulines (s.d.) ; Ivillers, curé (1789) ; Jaillac, dame de (1780) ; 
Jalesches, curé (1748) ; Jannet, abbé, auteur d’un recueil d’hymnes (1780) ; Jasseines, 
curé (s.d.) ; Jauvard, curé (1777) ; Joinville, chapitre (1779-1782) ; Joncourt, curé (1786) ; 
Josselin, carmes (s;d.), ursulines (1720-1768) ; Jouac, curé (1783) ; Jourdan, chanoine de 
Saint-Louis du Louvre (1787) ; Journet, curé (1781) ; jubilé, bref du pape (1778) ; Juignet, 
oratorien (1785) ; Juliard, prévot de Saint-Etienne de Toulouse (1735) ; Jumel, prêtre (s.d.) ; 
Jumilhac, chanoine de Chartres (1754) ; Jurançon, fabrique (1758) ; Juteau, clerc du 
diocèse de Chartres (1781) ; Juvigny-sous-Andaine, curé (1765). 
635 Laage (de), abbé de Bellefontaine, chanoine de Saintes (1777) ; La Blandinière, sr de 
(1789) ; Laborel, prieuré de (1719) ; Labitte, sr de (1787) ; Laborde, prêtre de Toulouse 
(1716-1726) ; La Brosse (de), nouveau converti (1654) ; La Chaise (de), chanoine de Bourg-
sur-Gironde (1777) ; Laché-Assars, curé (1776-1782) ; La Coudre, chanoine honoraire 
d’Angers (1773-1779) ; La Croisille, prêtre (1761) ; La Croix, l’abbé (1721-1723) ; La Croix 
d’Evry, sr (1760-1761) ; Lady, curé (1785) ; Lafat, curé (1765) ; Lafitte, ancien capitaine de 
vaisseau du roi (1764) ; Laffontan, sr (1783) ; La Gandonière, sr de (1769) ; La Garde, 
chanoine de Saint-Malo (1758) ; La Gasne, l’abbé de (1769) ; Lagerville, curé (1774) ; 
Laget-Bardelin, avocat au Parlement (1780) ; Lagor, curé (1768-1788) ; La Goutte, vicaire 
général d’Alet (1769) ; Laguiole, prieur (1745) ; Laigle, curés (1776) ; Lainville, curé (1767-
1786) ; Laisné de Cosnet, lieutenant du roi à La Châtre (1776) ; Lajoix, chanoine d’Huriel 
(1767) ; La Lautière, l’abbé de (1773) ; Lalonquère, curé (1766) ; Lambruisse, curé (1777) ; 
Lamnay, curé (1766) ; Landelle (La), curé (1768) ; Landerrouet, curé (1787) ; Langeais, curé 
(1776-1778) ; Langlois, sr (1767) ; Langon, curé (1767-1768) ; Langonnet, abbaye (1776) ; 
Langottière, chanoine du Mans (1782) ; Langres, archidiacre (1778), chapitre (1770), curés 
(1763), évêques (1756-1787), syndic du clergé (1754-1787) ; Lannion, recteur (1751-1752) ; 
Lannoy, abbaye (1784) ; Lanty, curé (1773) ; Laon, syndic du clergé (1740-1776) ; 
Lapalisse, curé (1769) ; Laprunarède, l’abbé de (1763-1765) ; La Ramier, l’abbé de (1760) ; 
La Rée, comte de (1778) ; Larnat, curé (1773) ; La Rochefoucauld, cardinal de, (1754) ; La 
Roüandaye, sr de (1757) ; Larlet, archidiacre d’Auch (1787) ; La Roche-Aymon, cardinal de 
(1772-1779) ; La Rochefoucauld, cardinal de (1752-1755) ; Larondière, sr de (1761) ; La 
Roque, sr de (1744) ; Laroquebrou, obituaires (1770) ; Laroque, curé (1772) ; Larreule, 
abbaye (1784) ; La Rue, comtesse de, chanoinesse de Remiremont (1771) ; Lassay, 
bénédictines (1777) ; Lasserre, négociant (1779) ; Latrape, archiprêtre (1760-1761) ; 
Lattaignant (de), trésorier général de l’ordre de Saint-Lazare (1773) ; Launay, l’abbé de 
(1772) ; Laval297, collégiale de Saint-Thugal (1766-1783), clergé de la ville (1775), Église de 
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la Trinité (1785), religieuses (1780) ; La Vallette, rentier du clergé (1768) ; Laval298, 
desservant (1788) ; Lavardens, archiprêtre (1786) ; Lavaur, diocèse (1749-1784), syndic du 
clergé (1780-1784) ; Laverdines, curé (1786) ; Lavernay, chanoine de Besançon, vicaire 
général d’Embrun (1783) ; Laverne, chartreuse (1787-1788° ; La Villéon, demoiselles de 
(1753) ; Leblanc, greffier du Bureau des finances de Tours (1762-1786) ; Le Breton, prêtre 
(1780) ; Le Corgne, sr (1782) ; Le Courbe, sr (1761) ; Le Cousturier d’Harville, sr (s.d.) ; 
Lectoure, chapitre (1763), diocèse (1731-1766), receveur des décimes (1778), syndic du 
clergé (1748-1774) ; Lefebvre, chanoine de Saint-Quentin (1786) ; Lefèvre, sr (1785) ; 
Lefèvre, Guillaume, clerc tonsuré (1769) ; Legerin, Madeleine, rentière du clergé (1724) ; 
Léguillac-de-l’Auche, prieuré de la faye (s.d.) ; Lemaître, rentier du clergé (1770) ; Le Merre, 
avocat du clergé (1749-1756) ; Lemonnier, vicaire de Notre-Dame de Pontoise (1772-
1773) ; Lemoyne, prêtre à Vitré (1776) ; Lenax, curé (1775) ; Le Nomé, Pierre, prieur 
(1766) ; Le Normand de Villers, religieuse de la Congrégation de France (1783) ; Le 
Normant de Faradon, chanoine de Quimper (1777°) ; Lens, chapitre de la collégiale (1765-
1785) ; Lery, curé (1788) ; Lescaladieu, abbaye (1757-1768). 
636 Lescar, chapitre (1785-1786), évêque (1742-1774), syndic du clergé (1749-1782), 
vicaire général (1750-1766) ; Lescar (Petit), syndic (1701-1784) ; Lescheroux, curé (s.d.) ; 
Lessard-le-Royat, curé (1772-1773) ; Lesure, clerc (1740) ; Le Tellier, Michel (1657) ; 
Levignac, curé (1785) ; Lévy-Saint-Nom, curé (1784) ; L’Hermitte de Castellar, pentionnaire 
du clergé (1778) ; Lichères, curé (1784) ; Ligny-en-Barrois, chapitre (1782), ursulines 
(1773) ; Limeray, abbaye (s.d.) ; Limay, célestins (1782-1784), curé (1776) ; Limeray, curé 
(1779) ; Limesy, curé (1781) ; Limoges, abbaye de la Règle (1758-1772), chapitre de la 
cathédrale (1713-1788),collégiale et chapitre de Saint-Martial (1750-1786), clarisses (1784), 
collège (1776-1777), curé de Saint-Martial (1709), Église Saint-Pierre (1761), évêque (1752-
1784), feuillants (1769-1784), official (1754-1783), séminaire (1751), syndic du clergé (1724-
1786) ; Limoux, trinitaires (1768) ; Linard, curé (1756-1757) ; Lincel, curé (1760) ; Lisieux, 
chambre ecclésiastique (1737-1773), chapitre (1749-1786), diocèse (1755-1787), évêque 
(1755-1779), prêtres habitués (1763), syndic du clergé (1756-1783) ; Lissac, curé (1786) ; 
Lisses, curé (1770) ; Livet, curé (1778) ; Loches, chapitre (1768-1781), religieuses 
hospitalières (1771) ; Loctudy, recteur (1783) ; Lodève, chapelle de la Trinité (1763), 
chapitre (1759-1778), collège (1759-1760), diocèse (1753-1766), évêque (1693-1766), 
syndic du clergé (1761-1785). 
637 Lombez, chapitre (1742), diocèse (1763-1766), évêque (1770-1778), official (1767), 
syndic du clergé (1755-1784) ; Longuay, abbaye (1757-1762) ; Longvillers, abbaye (1762) ; 
Longwy, curé (1779), religieuses (1750) ; Lonlay-l’Abbaye, curé (1767-1781) ; Lor, curé 
(1781) ; Loroux (Le), abbaye (1730) ; Lorraine, clergé (1769-1775), curés (1774) ; Loris, 
curé (1777-1780) ; Louchy-Montfand, curé (1778) ; Loudun, chapitre (1759-1785) ; 
Lourdoucise-Saint-Pierrre, curé (1764) ; Louviers, curé (1778-1782) ; Louvres, curé (1719 ; 
Lozon, curé (1784) ; Luçon, évêque (1735-1786), syndic du clergé (1744-1779) ; Ludières, 
prêtre de Tulle (1770) ; Lugasson, curé (1766) ; Lupersat, curé (1761-1774) ; Lusignan-Petit, 
curé (1776) ; Lusigny, curé (1777) ; Lussac-lès-Églises, curé (1777) ; Luynes, cardinal de, 
archevêque de Sens (1766-1767) ; Luzarches, curé (1719-1767) ; Lyon, abbaye d’Ainay 
(1720-1786), abbaye de Saint-Pierre (1772-1773), archevêque (1765-1783), chapitre (1736-
1787), curés de la campagne (s.d.), jacobins (1779-1785), syndic du clergé (1764-1773). 
638 Macanna, Madame de, pensionnaire du clergé (1761) ; Macé, prêtre (1775) ; Macey, 
curé (1767-1786) ; Macheville, curé (1783) ; Macon299, chapitre (1758-1772), clergé (1763-
1774), curés de la ville (1769), évêque (1771-1784), syndic du clergé (1749-1784) ; 
Macon300, curé (1776-1777) ; Madeleine-Bouvet (La), curé (1786) ; Madeleine-Villefroin (La), 
curé (1785) ; Maël-Pestivien, curé (1771) ; Maffrécourt, curé (1789) ; Mage (Le), curé 
(1761) ; Magnac, prieur (1758) ; Magnanville, curé (1784) ; Magny-en-Vexin, ursulines 
(1769) ; Mague, prêtre (1782) ; Maiffredy, prêtre (1784) ; Maignan, prêtre (1773) ; Mailly 
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(Les), curé (1767) ; Mailly-le-Château, curé (1784) ; Mainneville, curé (1759) ; Mainsat, curé 
(1753-1782) ; Maintenon, curé (1775) ; Maisières, curé de Saint-Denis d’Amboise (1775) ; 
Maisoncelles, curé (1760) ; Maison-Dieu (La), curé (1779-1781) ; Maisonnais, curé (1758) ; 
Maisonnay, curé (1775-1777) ; Maisonnisses, curé (s.d.) ; Maisons-sur-Seine, curé (1751) ; 
Majainville, l’abbé de (1767) ; Malarville, l’abbé de (1758) ; Malgrappe, héritiers (1782) ; 
Malherbe, chanoine de Coutances (1763) ; Malleret, curé (1758) ; Malleville, curé (1786) ; 
Malte (ordre de), curés (1746-1786) ; Malval, curé (1750-1751) ; Malville, recteur (1769-
1770) ; Maneine (La), curé (1760) ; Mandres, curé (s.d.) ; Mane, curé (1758) ; Maneville, 
Mme de, rentière du clergé (1773) ; Manosque, bernardines (1759), clergé (1749-1756) ; 
Mans (Le), abbayes de l’Epau et de la Couture (1771-1775), chapitre de Saint-Pierre (1757-
1781), curés de Saint-Jean et Saint-Vincent (1773-1775), diocèse (1737-1788), évêque 
(1736-1788), hôpital (1770), paroisses (1755-1784), séminaire (1786). 
639 Mansat, curé (1762-1771), Mansigné, curé (1789), vicaire (1772-1773) ; Mantes, 
chapitre (1752-1786), curés (1775-1788) ; Marais, principal du collège de Château-Gontier 
(1773) ; Marcé, curé (1766) ; Marcellus, curé (1784) ; Marchezais, curé (1740) ; Marciac, 
chanoine (1761) ; Marcilly, vicaire (1782) ; Marcilly-en-Gault, curé (1768) ; Mardore, curé 
(1771) ; Marescot, chanoine de Rouen (1768) ; Marigné, curé (1787) ; Marigny, curé (1784) ; 
Marmande, séminaire (1764-1765) ; Marmeaux, curé (1779) ; Marmoutiers, abbaye (1761) ; 
Marnay, curé (1755) ; Marolles301, curé (1784-1785) ; Marolles302, fabrique (1772-1776) ; 
Marolles-lès-Braux, curé (1766-1779) ; Marpon, chanoine de Bourges (1753) ; Marquefave, 
curé (s.d.) ; Marquette, abbaye (1686-1745) ; Marsangis, curé (1770) ; Marsangy, trésorier 
de l’Église de Sens (1776) ; Marseille, chapitre (1768-1776), curé et chapitre de Saint-Martin 
(1753-1767), directeur du refuge (1777), diocèse et syndic du clergé (1728-1762), évêque 
(1748-1788), frères des écoles chrétiennes (1765-1768), religieuses (s.d.) ; Martainville, 
curé (1762) ; Martel, chapitre (1771), curé (1760-1768) ; Marthurat (Le), chapitre (1769) ; 
Martigny, l’abbé de (1704) ; Martinique (île de la), capucins (1770) ; Martinol, missionnaire 
(1772) ; Martinsa, official de Chalon-sur-Saône (1773) ; Martinville, officier de la grande 
écurie (1782) ; Marvejols, abbaye de Notre-Dame du Chambon (1781-1785), collégiale 
(1763-1774) ; Mas d’Agenais (Le), chapitre (1775) ; Mas-d’Azil (Le), abbaye (1764) ; Mas-
Grenier (Le), abbaye, (1755), curé (1758-1759) ; Maslives, curé (1768-1769) ; Massenot, 
chanoine de Vitry-le-François (1754) ; Massiges, curé (1766-1786) ; Mathaux, curé (1767) ; 
Mathons, curé (1773) ; Matouges, curé (1779-1786) ; Maubert, l’abbé (1787) ; Maucourt, 
curé (1773) ; Maudoux, l’abbé, confesseur du roi (1776) ; Maulaix, curé (1784) ; Maulévrier, 
curé (1773) ; Maurens, Mme de (1771) ; Mauret, prêtre obituaire de Toulouse (1767-1768) ; 
Mauriac, curé (1780) ; Maurisseur, sr de (1782) ; Maurupt, curé (1758-1786) ; Mauvezin, 
protestants (1772) ; Mauviers, curé (1762) ; May (le), curé (1786) ; Mayenne, curé (1759-
1765), principal du collège (s.d.) ; Mazangé, curé (1768-1771) ; Mazeirat, curé (1764-1779) ; 
Mazères, séminaire (1764-1770) ; Meaux, abbé de Saint-Faron (1768-1772), curé de Saint-
Christophe (1772), curé de Saint-Thibault (1783), curés du diocèse (s.d.), diocèse (1772), 
chambre ecclésiastique (s.d.), évêque (1744-1786), prieuré de Sainte-Céline (1781), syndic 
du clergé (1759-1786), vicaire général (1772) ; Medzano-Castets, l’abbé de (1780) ; 
Meilleraye (La), abbaye (1759), recteur (1771) ; Méjannes-les-Alais, curé (1761-1762) ; 
Melgven, recteur (1781), Mélicourt, curé (1769) ; Mélinais, abbaye (1777), prieur (s.d.) ; 
Melleray, curé (1763) ; Melleville, chapelle (1767) ; Melun, chapitre (1783-1785) ; 
Membrolles, curé (1773). 
640 Mende, chapitre (1773), diocèse (1710-1765), évêque (1765-1782), receveur des 
décimes (177°, syndic du clergé (1714-1763), vicaire général (1767-1787) ; Ménétriol, curé 
(1784) ; Mensac, missionnaire (1693) ; Mer, vicaire (1779) ; Mercurey, curé (1761) ; Merrey, 
curé (1787) ; Mery-sur-Seine, curé (1775) ; Mesland, curé (1772) ; Meslé de Grandclos, 
archidiacre de Saint-Malo (1772) ; Mesnard, premier commis du contrôle général des 
finances (1769) ; Mesnières, curé (1780) ; Mesnil (Le), curé (1776) ; Mesnil-Simon (Le), curé 
(1771-1773) ; Mesnil-Saint-Père, curé (1773) ; Mesnil-Thébault (Le), curé (1784) ; Messas, 
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curé (1768-1769) ; Mesves, curé (1766) ; Metz, évêque (1773), diocèse (1757), syndic du 
clergé (1760), vicaire (1761-1779) ; Metz-le-Comte, curé (1779) ; Meulan, curé (1762-
1776) ; Meung-sur-Loire, chapitre (1775-1789), doyen (1749) ; Meursac, curé (1742-1743) ; 
Meusnes, curé (1786) ; Mévouillan, curé (1788) ; Meximieux, chapitre (1766) ; Meyraguet, 
curé (1782) ; Mézières, chapitre (1783) ; Mézin, prieur (1758-1777) ; Mezin, doyen de la 
faculté de théologie (1786) ; Milice des valets à gage (s.d.) ; Millemont, curé (1770) ; Milly, 
curé (1775-1778) ; Milon-la-Chapelle, curé (1784) ; Miniac, recteur (s.d.) ; Mirebeau, 
collégiale (1758) ; Mirepoix, chapitre (1762), diocèse (1770-1772), évêque (1774-1778), 
supérieur du séminaire (1770), syndic du clergé (1749-1787) ; Modène, l’abbé de (1772) ; 
Moissac, chapitre (1766-1780), curé (1773-1774), récollets (1780) ; Moissat, curé (1783) ; 
Moitron, curé (1767-1768) ; Molay, curé (1770) ; Molesme, abbaye (1781) ; Mollans, curé 
(1785) ; Monceau-le-Comte, curé (1781) ; Moncesson, curé (1759) ; Monchamps, curé 
(1784) ; Mondreville, curé (1767-1768) ; Monin, prêtre d’Auxonne (1757-1760) ; Monistrol-
en-Velay, ursulines (1754) ; Monsaguel, curé (1767) ; Monsort, abbaye (1779) ; Montagnac, 
curé (1767) ; Montaigu303, curé (1758) ; Montaigu304, curé (1756-1758) ; Montargis, curé 
(1772) ; Montataire, curé (1772), prieur (1768) ; Montauban, augustins (1761), chapitre 
(1769), collège (1783-1786), diocèse (1775), évêque (1741-1771), receveur des décimes 
1755-1756), syndic du clergé (1780-1787), vicaire général (1763-1775) ; Montbrison, 
archiprêtre (1781) ; Mont-de-Marsan, cordeliers (1784), curé (1772-1781), hôpital (1782) ; 
Montdidier, prieur claustral (1786), religieux (1773) ; Montégut, curé (1769-1778) ; 
Montereau, curés du doyenné (1779) ; Montesquieu-Volvestre, fraternité (1757-1775) ; 
Monteynar, (marquis de), secrétaire d’État (1772) ; Montfaucon d’Argonne, chapitre (1785) ; 
Montfermeil, curé (1785). 
641 Montgaillard305, curé (1767) ; Montgaillard306, curé (1784) ; Montgazin, vicaire général 
de Boulogne (1773) ; Monthelon, curé (1773) ; Monthou-sur-Cher, curé (1784) ; Montier-en-
Der, curé (1768-1769) ; Montigny-Lencoup, curé (1774-1781) ; Mont-le-Chapelle, prieur 
(1785) ; Montlezun, abbé à Saint-Savin (1763-1764) ; Montluçon, chapitre (1770-1782) ; 
Montmachoux, curé (1774) ; Montmajor, religieux (1739) ; Montmartre, abbaye (1747-1772) ; 
Montmaur, curé (1765) ; Montmeyan, prieur-curé (1776) ; Montmirail307, fabrique (1772) ; 
Montmirail308, curé (1761-1768) ; Montmorel, abbaye (1760) ; Montmorency, curé (1773) ; 
Montmorillon, archiprêtre (1781), chapitre (1777-1786), curé (1787-1788), prieur de Saint-
Martial (1781) ; Montolieu, abbaye (1736) ; Montolivet, curé (1781) ; Montpellier, chapitre 
(1760-1786), clergé du diocèse (1740-1775), cour des aides (1768), curé de Notre-Dame 
(1774), évêque (1746-1781), ordre du Saint-Esprit (1773), syndic du clergé (1761-1788), 
vicaire général (1773-1774) ; Montpeyrou, abbaye (1774) ; Montpezat, curé (1760) ; 
Montréal, curé (1774) ; Montrelais, recteur (1768) ; Montreuil, curé (1772) ; Montreuil-Bellay, 
chapitre (1758-1782) ; Montreuil-sur-Mer, curé (1739) ; Montrouge, curé (1784) ; Mont-Saint-
Martin, abbaye (1775) ; Mont-Saint-Michel, abbaye (1769) ; Montsalvy, prévôt (1760) ; 
Montsaon, curé (1787) ; Mont-Valérien, supérieur des religieux (1769-1772) ; Montvalon, 
conseiller clerc au parlement de Provence (1766-1773) ; Morainville, curé (1782) ; Morance, 
curé (1778) ; Morannes, curé (1746) ; Moreilles, abbaye (1781) ; Morette, curé (1766) ; 
Moriceau, avocat au Conseil du roi (1773) ; Morimond, abbaye (1787-1788) ; Morlaas, curé 
(1762-1784) ; Mormant, curé (1782-1787) ; Mornay, abbé de (1763) ; Mortagne, clarisses 
(1764), curés de la subdélégation (1763) ; Mortagne-sur-Gironde, curé (1783) ; Mortagne-
sur-Sèvre, curé (1738) ; Mortain, abbaye de Notre-Dame de la Blanche (1786) ; Mortemart, 
augustins (1788), curé (1769) ; Mortemer, religieux (1765) ; Motte (La), curé (1784) ; 
Mouchy-le-Châtel, abbaye (1775) ; Mouchet, curé (1781) ; Moulezan et Montagnac, curé 
(1787) ; Moulins, carmélites (1772), chapitre (1758-1784), curé (1771-1784), vicaires 
généraux (1759-1771) ; Moulins-le-Marche, curé (1753) ; Moulins-les-Maufaits, curé (1759) ; 
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Mouroux, curé (1784) ; Moutier d’Ahun (Le), abbaye (1774) ; Moyaux, vicomte de (1776) ; 
Moyon, curé (1759-1774) ; Murat, curé (1783) ; Muret, curé (1760) ; Mussey, curé (1766) ; 
Mussidan, supérieur du séminaire (1768-1777) ; Mutrecy, curé (1786-1787). 
642 Nancy, chapitre (1773), évêque (1778), syndic du clergé (1700-1788 ; Nangis, curés de 
la subdélégation (1767) ; Nantes, chapitre (1760-1787), curés du diocèse (1769), curés à 
portions congrues (1772), évêque (1701-1783), paroisse Saint-Laurent (1769-1774), syndic 
du clergé (1738-1788), vicaire général (1755-1781) ; Narbonne, archevêque (1737-1787), 
chapitre de Saint-Paul (1759-1773), chapitre primatial (1773-1783), hôpital (1773-1774), 
syndic du clergé (1756-1789), vicaires généraux (1721-1756) ; Narbonne-Lara, aumônier du 
roi (1770) ; Narbonne-Pelet, chanoine d’Uzès (1768) ; Nau-Dumontet, desservant de l’Hôtel-
Dieu d’Arpajon (1780) ; Navarre, syndic du clergé (1751-1753) ; Naveil, curé (1761-1769) ; 
Nazelles, curé (1769) ; Nedde, curé (1775) ; Nehou, curé (1762-1786) ; Nérac, curé de 
Saint-Nicolas (1773) ; Néret, doyen de l’Église de Langres (1757-1774) ; Nesle, l’abbé de 
(1774) ; Nesle, chapitre (1778), collégiale (1747-1768), chapitre de la collégiale (1771) ; 
Neufchâtel-en-Bray, élection (1785) ; Neuillac, prieur-curé (1767-1782) ; Neuilly, curé 
(1776) ; Neuvy, curé (1761-1770) ; Neuvy-Sautour, prieur-curé (1751) ; Nevers, chapitre 
(1763-1781), évêque (1764-1788), paroisses (1768), séminaire (1742), syndic du clergé 
(1742-1778) ; Nexon, curé (1769) ; Nicolson, sr (1766) ; Nidellet, demoiselle (1762) ; Nîmes, 
chapitre (1756-1781), évêque (1700-1778), hôpital général (1782), Hôtel-Dieu (1780), syndic 
du clergé (1753-1783), ursulines (1758). 
643 Niort, curé (1785) ; Nitry, curé (1774) ; Noaillac, curé (1784) ; Noaillon, curé (1762) ; 
Noarrieu, curé (1771-1774) ; Nocé, curé (1759) ; Noë-les-Mallets, curé (1753-1755) ; 
Nogaret, premier commis de M. de la Vrillière (1771-1774) ; Nogaro, chapitre (1767-1786) ; 
Nogent-le-Rotrou, chapitre (1784), curé (1781), prieur de Saint-Denis (1731-1732) ; Nogent-
sur-Aube, curé 1780-1787) ; Noisy-le-Sec, curé (1768) ; Normandie, bénéficiers (1773), 
curés (1770-1782), province (1744-1746), syndic du clergé (1758-1772) ; Noroy, curé 
(1785) ; Notre-Dame de Franqueville, curé (1759) ; Notre-Dame-du-Bois, curé (1767) ; 
Notre-Dame-du-Hamel, curé (1764) ; Notre-Dame-du-Vaudreuil, curé (1786) ; Nouzerines, 
curé (1759-1778) ; Noyers, abbaye (1741-1742) ; Noyon, chapitre (1748-1786), diocèse 
(1735), évêque (1708-1787), syndic du clergé (1748-1772) ; Nozay, curé (1782) ; Nuars, 
curé (1778) ; Nuillé, curé (1740) ; Nyons, prieur (1778-1780) ; Ochancourt, curé (1773) ; 
Odival309, curé (1780) ; Odival310, curé (1780) ; Ogier, receveur général du clergé (1741-
1749) ; Oisseau, curé (1772) ; O’Kelly, sr (1779) ; Oléron (île d’), curé (1778) ; Olier de 
Verneuil, vicaire général de Toulouse (1713) ; Olieux (Les), abbaye (1777) ; Oloron, diocèse 
(1737-1779), évêque (1736-1768), receveur des décimes (1748-1750) ; séminaire (1770), 
syndic du clergé (1758-1784), vicaire général (1775-1781). 
644 Ombreval, l’abbé d’ (1763) ; Ornans, religieuses (1724) ; Oncy, curé (1778) ; Oppède, 
l’abbé d’ (1743-1761) ; Oppedette, curé (1776) ; Oradour-sur-Glane, prieur-curé (1751-
1782) ; Oraison, curé (1770) ; Orange, chapitre (1775), curé (1759-1770), évêque (1753-
1776), syndic du clergé (1784-1788) ; Orbais, abbaye (1774), curé (1773-1780) ; Orbec, 
curé (1767) ; Orléans, bureau diocésain (1765), chapitre (1764-1779), chartreux (1784), 
curés du diocèse (1775-1776), évêque (1741-1769), hôpital général (1733), paroisse Saint-
Aignan (1753-1775), paroisse Saint-Maurice (1769-1784), paroisse Saint-Michel (1787), 
syndic du clergé (1747-1787), université (1737), vicaire général (1742-1771) ; Orléans et 
Chartres311, diocèses (1775) ; Orliac, curé (1782) ; Orniac, curé (1784) ; Orpierre, curé 
(1775) ; Orsennes, curé (1780) ; Orthez, jacobins (1787) ; Orville, curé (1780) ; Osmond, 
vicaire général de Lisieux (1777) ; Othis, curé (1779) ; Ouainville, curé (1774) ; Ouarville, 
prieur-curé (1767) ; Oucques, curé (1758-1775) ; Ouroux, curé (1784) ; Oyé, curé (1760) ; 
Oyes, curé (1785) ; Ozenay, archidiacre de Chalon-sur-Saône (1771) ; Ozillac, prieur-curé 
(1777-1778) ; Ozouer-le-Breuil, prieur-curé (1755) ; Ozouer-le-Voulgis, fabrique (1773) ; 
Pacé, curé (1770), Pagny-la-Ville, curé (1739) ; Paimpont, abbaye (1659-1773) ; Pamiers, 
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chapitre (1745-1774), évêque (1750-1775), syndic du clergé (1725-1775), vicaire général 
(1746-1766). 
645 Pannecé, curé (1769) ; Pantin, curé (1774) ; Papillon, chanoine de Luzarches (1776) ; 
Paraclet (Le), abbaye (1762-1773) ; Parant (sœur), clarisse de Conflans (1778) ; Paray-
Douaville, prieur-curé (1778-1779) ; Parçay, curé (1777) ; Parennes, curé (1787) ; 
Parfondeval, curé (1764-1772) ; Pargny-sur-Mureau, prieur-curé (1783) ; Paris, abbaye aux 
Bois (1756), archevêque (1745-1785), grands augustins (1760-1766),  augustins 
déchaussés (1706), carmes des Billettes (1788), carmes déchaussés (1759), chambre 
souveraine des décimes (s.d.), ordre des chartreux (1787), bénédictines du Cherche-Midi 
(1772), collège des Cholets (1780), collège des Lombards (1773), curés du diocèse (1758), 
diocèse (1764-1769), eudistes (1753-1785), frères de la Charité (1766), hôpital général 
(1751), jacobins de la rue Saint-Honoré (1771), collège des Lombards (1773), chapitre de 
Notre-Dame (1771-1777), nouvelles catholiques (1764-1769), official métropolitain (1763-
1783), bénédictines de la Présentation (s.d.), prêtres de la Mission (1782), prêtres écossais 
(1751-1754), receveur des décimes (1781), récollettes de la rue du Bac (1775-1776), 
séminaire des prêtres irlandais (1777), séminaire du Saint-Esprit (1769-1772), séminaire de 
Saint-Louis (1770), séminaire de Saint-Sulpice (1767), séminaire des Trente-Trois (1772), 
syndic du clergé (1777-1785), abbaye de Saint-Germain-des-Prés (1771), chapitre de Saint-
Jacques-de-l’Hôpital (1775), Église Saint-Laurent (1773), chapitre de Saint-Louis du Louvre 
(1773-1787), chapitre de Saint-Marcel (1768), Église Sainte-Marie-Madeleine en la Cité 
(1766), paroisse Sainte-Opportune (1769), paroisse Saint-Pierre des Arcis (1743), abbaye 
de Sainte-Perrine de Chaillot (1780), paroisse Saint-Séverin (1772), paroisse Saint-Sulpice 
(1782), théatins (1729), abbaye du Val-de-Grâce (1712-1785), visitandines de la rue Saint-
Antoine (1765-1773), visitandines de la rue Saint-Jacques (1763-1766) ; Parnac, curé 
(1786) ; Parné, curé (1767-1772) ; Pars, curé (1759), Parthenay, curé du saint-Sépulcre 
(1762), prieur de la Maison-Dieu (1763) ; Passavant, curé (1782) ; Pasturel, chanoine du 
chapitre de Montbrison (1777) ; Pau, curé (1768-1786), religieuses de Notre-Dame (1766) ; 
Pean, prêtre (1761) ; Pecqueuse, curé (1773-1775) ; Pel-et-Der, curé (1768) ; Pellerin (Le), 
recteur (1743) ; Peltier, sr, écrivain (1770) ; Pennes (Les), curé (1778-1779) ; Penthièvre, 
bibliothèque du duc de (1772) ; Perche, curés du (1772) ; Percy, curé (1786) ; Périgny, curé 
(1758). 
646 Périgueux, chapelains de Sainte-Marthe (1733), chapitre (1737-1769), collège (1770), 
curé de Beauregard (1760-1774), diocèse (1727-1773), évêque (1757-1771), hospitalières 
(1745-1778), hôpital Sainte-Marthe (1778), syndic du clergé (1761-1782), vicaire général 
(1755-1773) ; Péronne, chapitre de Saint-Furcy (1776-1788), curé de Saint-Jean (1780) ; 
Perpignan, chapitre (1780), évêque (1758) ; Perrier (Le), curé (s.d.) ; Pers, curé (1778-
1785) ; Pessan, chapitre (1786) ; Peyrusse-Gironde, prieur (1763-1767) ; Peyrusse-Vieille, 
curé (1767) ; Pézenas, chapitre (1770), prieur commendataire (1776) ; Philondenx, curé 
(1785) ; Picquigny, chapitre (1776-1780) ; Pignans, chapitre (1786) ; Pimbo, chapitre (1775-
1777) ; Pinceloup, sr (1781) ; Pindray, curé (1766-1767) ; Pinon, curé (1761), Pins (Les), 
curé (1769) ; Pipriac, curé (1756) ; Piseux, curé (1777) ; Pissy, curé (1777) ; Plainville 
(1783) ; Plaisance, curé (1780-1781) ; Plancy, curé (1766-1772) ; Planrupt, curé (1762-
1771) ; Plantey, chapelain du diocèse d’Agen (1749-1753) ; Plasmes, curé (1767) ; Plédiliac, 
recteur (1774-1777) ; Plédran, recteur (1757) ; Plélan-le-Petit, recteur (1773) ; Plessis-Dorin 
(Le), curé (1771) ; Plessis-Picquet (Le), curé (1775) ; Ploemeur, recteur (1786-1788) ; 
Ploërmel, ursulines (1781) ; Plouagat, recteur (1770) ; Plouénan, recteur (1757) ; Ploüer, 
curé (1737) ; Ploumillau, recteur (1771) ; Plume (La), curé (1775) ; Pocé, desservant 
(1768) ; Poillevé, chanoine de Langres (1752-1756) ; Poilly, sr de (1744-1770) ; Poilly-sur-
Serein, curé (1770) ; Poissons, curé (1777-1784) ; Poissy, abbaye (1775), chapitre de la 
collégiale (1753), religieuses (1773-1774) ; Poitiers, chapitre (1745-1765), évêque (1755-
1774), feuillants (1786), séminaire (1767-1770), syndic du clergé (1736-1785), vicaire 
général (1782) ; Poix, capucin (1780) ; Pommeraye (La), curé (1785-1787) ; Pommereuil, 
capitaine d’infanterie (1780) ; Pompéjac, curé (1784) ; Ponce, J.-J., Protestant (1776) ; 
Ponson, curé (1756) ; Pont-à-Mousson, chapitre (1775) ; Pont-Audemer, carmes (1777-
1778), curé (1784) ; Pontaut, abbaye (1758) ; Pont-aux-Dames, abbaye (1778) ; 
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Pontchartrain, curé (1779) ; Pont-de-Beauvoisin, curé (1765-1766) ; Pont-de-Cirou, curé 
(1765) ; Pont-de-l’Arche, curé (1785) ; Pont-de-Vaux, chapitre (1781) ; Ponthion, curé 
(1772) ; Pontigny, abbaye (1783) ; Pontis, curé (1783). 
647 Pontoise, carmélites (1765-1768), chapitre de Notre-Dame (1764-1768), chapitre de 
Saint-Maclou (1746), paroisse de Saint-André (1778), paroisse de Saint-Maclou (1783), 
religieuses (1727-1734), ursulines (1770-1774), vicaire (1778) ; Pontorson, curés (s.d.) ; 
Pontron, abbaye (1774) ; Pont-sur-Seine, curé (1763-1771) ; Popincourt, annonciades 
(1777) ; Poriquet, avocat au Parlement (1773) ; Porlier, prêtre (1756) ; Portes, curé (1777) ; 
Pouancé, prieur (1766) ; Pougny, curé (1776) ; Poupry, curé (1768-1770) ; Poussanges, 
curé (1781) ; Pouzauges, aumônerie (1788), curé (1779) ; Prémontré, ordre de (1748) ; 
Presles, curé (1776) ; Prissé, curé (1779) ; Prouillan, religieuses (1780) ; Provence, syndics 
généraux du clergé (1742) ; Provins, chapitre (1777-1784), religieuses de la Congrégation 
(1775) ; Provost, médecin (1776) ; Pussay, curé (1778) ; Puy (Le), chartreuse (1784), 
évêque (1736-1785), présidial (1777), syndic du clergé (1748-1784) ; Puy-l’Evêque (Le), 
curé (1779) ; Puy-Malsignat, curé (1780) ; Puy-Mangou, curé (1768) ; Puy-Notre-Dame (Le), 
curé (1747-1760) ; Québec, diocèse (1765-1766), Église (1750) ; Quend, curé (1755) ; 
Quériau, sr (1765-1776) ; Querville, curé (1781) ; Quettehou, curé (1760-1772) ; Quimper, 
chanoine théologal (1768-1785), chapitre (1725-1784),diocèse (1699-1765), évêque (1708-
1788), receveur des décimes (1762), syndic du clergé (1719-1788) ; Quincey, curé (1779-
1783) ; Quinssaines, prieuré (1750) ; Quinte (La), curé 1759-1780) ; Quoynat, le frère (1773-
1775) ; Rabastens, chapitre (1742) ; Rabat, curé (1781-1783) ; Rac, curé (1780) ; Radon, 
curé (1779) ; Rainfreville, curé (1771-1772) ; Rallet, chapelain-bibliothécaire de Mesdames 
de France (1775) ; Rambervillers, curé (1778) ; Rambouillet, curé (1758), curés du duché 
(s.d.) ; Rangeard, l’abbé (1775) ; Raon-l’Etape, curé (1784) ; Raray, curé (1726) ; Raucourt, 
curé (1774) ; Ravenel, demoiselle de (1775) ; Raymond, l’abbé (1778) ; Réalmont, chapitre 
(1769) ; Réau, curé (1775-1776) ; Réaup, curé (1769) ; Redon, receveur général du clergé 
(1748-1779), ursulines (1750-1772) ; Reilhaguet, curé (1785) ; Reims, abbaye de Saint-
Remy (1771), archevêque (1746-1772), chapitre (1719-1774), chapitre de Saint-Symphorien 
(1773), coadjuteur (1769), diocèse (1760-1765), syndic du clergé (1748-1788), vicaire 
général (1769). 
648 Remaucourt, curé (1758) ; Remaury, chanoine de Pamiers (1771-1779) ; Remortier, 
official du diocèse de Boulogne (1766) ; Renaize, prêtre de Laval (1785) ; Rennes, abbaye 
de Saint-Melaine (1784), chapitre (1771), évêque (1766-1773), receveur des décimes 
(1755-1756), syndic du clergé (1721-1783), vicaire général (1750-1758) ; Rentes 
ecclésiastiques (1766) ; Réole (La), prieur (1760) ; Repas (Le), curé (1759) ; Requeil, curé 
(1759) ; Reterre, curé (1771) ; Reuil-sur-Brèche, curé (1769) ; Reugny, prieur (1771) ; 
Reullon, sr (s.d.) ; Reymond, avocat au Parlement de Grenoble (1783) ; Rians312, curé 
(1767) ; Rians313, curé (1775-1771) ; Ribérac, hôpital (1769) ; Riceys (les), curé (1774) ; 
Richelieu, curé (1768) ; Richemont, Madame de (1780) ; Richeville, curé (1778) ; Rieublanc 
du Bost, chanoine de Limoges (1769) ; Rieux314, chapitre (1785), évêque (1749-1787) ; 
syndic du clergé (1739-1784) ; Rieux315, curé (1766-1776) ; Riez, chapitre (1788-1789), 
diocèse (1769), évêque (1705-1787), syndic du clergé (1755-1783) ; vicaires généraux 
(1772) ; Riguet, l’abbé (1774) ; Rilhac-Treignac, curé (1787) ; Rillé, curé (1782) ; Rillé-les-
Fougères, abbaye (1779) ; Rilly-Sainte-Syre, curé (1766) ; Riom, chapitre de la Sainte-
Chapelle (1727), trésorier du chapitre de la Sainte-Chapelle (1766-1775), religieuses de 
Notre-Dame (1768), visitandines (1768) ; Rivières, curé (1778) ; Robert, bourgeois de 
Pamiers (1775) ; Robine (La), curé (1777) ; Roche-Beaucourt (La), chapitre de la collégiale 
(1774) ; Rochechouart, curé (1758) ; Rochelle (La), chapitre (1734-1786) ; évêque (1765-
1788) ; paroisse Saint-Sauveur (1767), paroisse Saint-Thomas (1762), syndic du clergé 
(1747è-1788), vicaire général (1765). 
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649 Rochemaure, vicaire général d’Albi (1788) ; Roches, curé (1764) ; Roches (Les), curé 
(1745-1767) ; Rocquemont, commandant du guet (1766) ; Rodez, bureau diocésain (1776-
1777), chapitre (1764-1778), évêque (1747-1787), syndic du clergé (1755-1781), vicaire 
général (1769-1776) ; Rogon, curé (1753-1765) ; Rohan, le cardinal de (s.d.) ; Roissy, 
prieur-curé (1749) ; Romans, chapitre (1755-1772) ; Romefort, Madame de, nouvelle 
convertie (1771) ; Romorantin, chapitre (1766-1785), élection (1766-1767) ; Roquefort, curé 
(1771) ; Roquemaure, chapitre (1757-1783), procureur du roi en la viguerie (1774) ; 
Roquestéron, prieur-curé (1770) ; Rosnay-l’Hôpital, curé (1769) ; Rosny-sous-Bois, prieur-
curé (1789) ; Rots, curé (1775) ; Rouaine, desservant (1785) ; Rouen, archevêque (1744-
1786), carmélites (1782-1783), chambre diocésaine (1783), chapitre (1773), chartreux 
(1786), curés du diocèse (1735-1756), Église Saint-Etienne (1744), Église Saint-Laurent 
(1776), Église Saint-Nicolas (1744), Hôtel-Dieu (1783-1788), receveur des décimes (1767-
1775), syndic du clergé (1756-1766). 
650 Rougemontiers, curé (1784) ; Roullé, curé (1767) ; Roumare, curé (1784), Roumefort du 
Cluzeau, sr (1781) ; Roussillon, clergé du (1774-1780) ; Roville-aux-Chênes, curé (1770) ; 
Royas, curé (1770) ; Roye, annonciades (1748), chanoines (1784-1789) ; Royère, chanoine 
de Forcalquier (1758) ; Ruages, curé (1772-1785) ; Rueil, curé (1758) ; Ruffec, curé (1758-
1777) ; Ruillé-en-Champagne, curé (1758) ; Rumpler de Rorbach, chanoine de Strasbourg 
(1785) ; Sablé-sur-Sarthe, curé-doyen (1756-1777), curé de Saint-Martin (1782), hôpital 
(1743) ; Sablonceaux, abbaye (1775) ; Sacernaut, chirurgien du duc de Choiseul (1761) ; 
Sailly-le-Sec, curé (1787) ; Saintes, chapitre (1737-1776), diocèse (1755), évêque (1738-
1786), séminaire (1787), syndic du clergé (1731-1787), vicaire général (1744-1788) ; 
Saintpuits, curé (1777) ; Saints-en-Puisaye, curé (1782-1785) ; Saisy, curé (1787) ; 
Salagnon, curé (1788) ; Salerne, curé (1768) ; Salins, visitandines (1748-1749) ; Salmon, 
papetier du clergé (1787) ; Salomon, demoiselle, juive convertie (1788) ; Salvetat (La), curé 
(1776-1780) ; Sancé, clerc tonsuré (1779) ; Sancy, curé (1758-1774) ; Santigny, vicaire 
(1779) ; Sarcy, curé (1758-1771) ; Sarept, évêque (1783-1785) ; Sargé, curé (1761-1779) ; 
Sarlat, chapitre (1737-1786), clarisses (1785), commis au contrôle (1739), consuls (1744-
1746), diocèse (1769-1787), évêque (1728-1781), official (1786), syndic du clergé (1755-
1782). Sarry, curé (1780) ; Saucourt, curé (1768-1769) ; Saulgé, prieur (1771-17723) ; 
Saulnay, curé (1783-1787) ; Saulsotte (La), curé (1784) ; Saulx, curé (1779) ; Saulx-les-
Chartreux, curé (1763) ; Saulx-Marchaix, curé (1784) ; Saulzet (Le), curé (1764-1767). 
651 Saumur, archiprêtre (1750-1751), clergé (1759-1760) ; Saurat, curé (1761) ; 
Sauteyrargues, curé (1772) ; Sauton, diacre tonsuré (1745) ; Sauvage, sr (1771) ; Sauviat, 
prieur (1754) ; Savenay, religieuses (1778) ; Savennes, curé (1769) ; Saverdun, curé 
(1785) ; Savigny, abbaye (1772) ; Savigny-le-Vieux, abbaye (1784-1785) ; Savigny-sur-
Braye, curé (1759) ; Savoie, jésuites de (1763) ; Sayvé, curé de Lesquerde (1775) ; 
Sazeray, curé (1758-1776) ; Sceaux316, prieur (1756) ; Sceaux317, Église (1763) ; Scrupt, 
curé (1757) ; Sedan, collège (1784), curé (1780), curés des environs (1757-1765) ; Sées, 
abbaye de Saint-Martin (1765-1785), curé de Saint-Germain (1784-1785), évêque (1746-
1787), greffier des insinuations (1783-1785), prieur de Saint-Victor (1767), syndic du clergé 
(1731-1788) ; Segretain, principal du collège de Laval (1772-1773) ; Séguiran, prieur de 
Saint-Marcel près Argenton (1772-1774) ; Séguiran, M. de (1770-1771) ; Ségur, prieur 
(1758-1759) ; Séguy, chanoine de Meaux (1757) ; Seillans, prieur-curé (1782) ; Semur-en-
Auxois, chapitre (1757-1785), religieuses (1760) ; Semur-en-Brionnais, chapitre (1774) ; 
Senez, chapitre (1769-1771), diocèse (1745-1772), évêque (1749-1789), syndic du clergé 
(1764-1784), vicaire général (1757-1771) ; Senlis, chapitre (1763-1780), évêque (1756), 
syndic du clergé (1756-1784) ; Senozan, fils du receveur général du clergé (1763-1764) ; 
Senozan, curé (1759) ; Sens, chanoines (1751-1774), commissaire aux décimes (1747), 
curés du diocèse (1767), diocèse (1765), séminaire (1786), syndic du clergé (1757-1774), 
curé de Saint-Hilaire (1753-1754), prieur-curé de Saint-Maximin (1785) ; Sept-Fonds, 
abbaye (1770) ; Sept-Fontaines, abbaye (1768) ; Seraincourt, prieur-curé (1767) ; Seré, 
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prêtre à Vitré (1739) ; Sérifontaine, curé (1768) ; Sérignac, vicaire (1789) ; Sermaize, curé 
(1762). 
652 Seroux-Laval, le baron de (1784) ; Serqueux, curé (1784-1785) ; Serquigny, curé 
(1785) ; Serrain (Le), curé (1767) ; Serves, curé (1775) ; Servon, curé (1769-1774) ; Seuilly, 
abbaye (1784) ; Severac, sr de (1764) ; Sevoy, sr de (1766) ; Sèvres, curé (1773) ; Seyne, 
curé (1761-1784) ; Sézanne, chapitre (1747-1774), curé (1758) ; Sidiailles, curé (1758) ; 
Siecq, curé (1759) ; Sigoulès, curé (1784) ; Sillars, curé (1783) ; Sillé-le-Philippe, curé 
(1780) ; Simon, prêtre (1778) ; Singleyrac, curé (1767-1768) ; Sion, vicaire (1769) ; Sisteron, 
diocèse (1770) ; évêque (1713-1779) ; receveur des décimes (s.d.), syndic du clergé (1736-
1783) ; Soissons, chapitre (1753-1784), évêque (1767-1784), receveur des décimes (1763-
1772), syndic du clergé (1763-1776) ; Soisy, curé (1786) ; Solirène, lieutenant particulier au 
bailliage d’Auch (1782) ; Solliès-les-Toucas, curé (1764) ; Solminihac (Alain de), évêque de 
Cahors318 (1781-1788) ; Sommerville, curé (1759) ; Sonchamp, curé (1772) ; Songeons, 
curé (1774-1775) ; Sorbonne, prieur de la (1756) ; Sorel-Moussel, curé (1770) ; Sorèze, 
abbaye (1742-1764) ; Sornac, curé (1768-1770) ; Soucy, prieur-curé (1762) ; Souday, 
prieur-curé (1766) ; Souillac, abbaye (1771) ; Soumans, curé (1767) ; Souterraine (La), curé 
(1760) ; Souvigné-sur-Même, curé (1761) ; Spoy, curé (1761-1768) ; Strasbourg, chapitre de 
(1733) ; Sturzelbronn, abbaye (1774) ; Sublaines, curé (1769) ; Sucy, curé (1777) ; Sucy-en-
Brie, prévôté (s.d.) ; Suèves, curé (1766) ; Sully-sur-Loire, cordeliers (s.d.) ; Surgères, 
minimes (1774) ; Surques, curé (1763) ; Survilliers, curé (1789) ; Sus, curé (1773) ; Suze 
(La), curé (1774) ; Sylvanès, abbaye (1742-1788) ; Symon de Périgny, président de 
l’élection de Joinville (1769). 
653 Saint-Affrique, chapitre (1756) ; Saint-Aignant-de-Versillat, curé (1753) ; Saint-Amand-
les-Eaux, abbaye (1692) ; Saint-Amand-Jartoudeix, vicaire (1757) ; Saint-André, curé (1777-
1778) ; Saint-André-en Gouffern, curé (1779) ; Saint-André-en-Morvand, curé (1785) ; Saint-
André-et-Appelles, curé (1781) ; Saint-Angel, bénédictins (1780-1781) ; Sainte-Anne, prieur-
curé (1784) ; Saint-Antoine-en-Viennois, procureur général de l’ordre de (1760) ; Saint-
Astier, curé (1781) ; Saint-Aubin-de-Vaulserre, curé (1786) ; Saint-Aubin-Fosse-Louvain, 
curé (1772) ; Saint-Aubin-sur-Gaillon, vicaire (1778) ; Saint-Aubin-sur-Yonne, curé (1785) ; 
Saint-Avit, curé (1780-1785) ; Saint-Barbant, curé (1761) ; Sainte-Barbe près Mézidon, 
prieur (1772) ; Saint-Bard, prieur (1771-1773) ; Saint-Barthélemy319, curé (1787) ; Saint-
Barthélemy320, curé (1784) ; Saint-Baudelle, curé (1785-1786) ; Saint-Benoît-des-Ombres, 
curé (1787) ; Saint-Benoît-du-Sault, curé (1786) ; Saint-Bertrand-de-Comminges, chapitre 
(1746-1781) ; Saint-Brieuc, chapitre (1760-1776), diocèse (s.d.), évêque (1771-1785), 
syndic du clergé (1756-1788) ; Saint-Calais, abbaye (1776), chapitre (1774-1786), curé 
(1765), vicaire (1779) ; Saint-Carné, recteur (1785) ; Sainte-Cécile, curé (1785) ; Saint-
Chabrais, curé (s.d.) ; Saint-Chamas, maison de charité (1767) ; Saint-Chamassy, curé 
(1759) ; Saint-Chamond, chapitre (1767), curé (1775) ; Saint-Chef, abbaye (1773), chapitre 
noble (1784) ; Saint-Christophe, curé (1776) ; Saint-Christophe-de-Double, curé (1776) ; 
Saint-Christophe-sur-Condé, curé (1778) ; Saint-Claude, évêque (1761-1785) ; Saint-Cloud, 
chapitre (1774) ; Saint-Corentin, abbaye (1775) ; Saint-Crespin, curé (1770-1773) ; Saint-
Cricq, curé (1762) ; Saint-Cricq-du-Gave, curé (1779-1780) ; Sainte-Croix-de-Montferrand, 
curé (1784) ; Saint-Cybard, abbaye (1782) ; Saint-Cyr, l’abbé de (1785) ; Saint-Cyr, curé 
(1772-1781) ; Saint-Denis-de-Gatines, curé (1781) ; Saint-Denis-les-Rebais, curé (1773) ; 
Saint-Denis, abbaye (1773), curé de Saint-Marcel (1770), ursulines (1766), religieuses 
(1767) ; Saint-Dié, chapitre (1774-1777), évêque (1769-1776), syndic du clergé (1788) ; 
Saint-Dizier, curé de Gigny (1782) ;Saint-Domet, curé (1756) ; Saint-Emilion, chapitre (1757-
1778) ; Saint-Enogat, recteur (1789) ; Saint-Esprit, chapitre (1778) ; Saint-Estephe, curé 
(1773) ; Saint-Etienne321, ursulines (1762-1785) ; Saint-Etienne322, curé (1769) ; Saint-
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Eusèbe, abbaye (1774) ; Sainte-Fauste, curé (1780) ; Saint-Félix, chapitre (1772-1773) ; 
Sainte-Ferme, abbaye (1777-1780) ; Saint-Fiel, curé (1778) ; Saint-Florent-le-Vieil, abbaye 
(1771). 
654 Saint-Flour, chapitre (1780-1787), diocèse (1765), évêque (1749-1776), syndic du 
clergé (1720-1786) ; Sainte-Foy-la-Grande, prieuré (1784) ; Saint-Fraimbault-de-Prières, 
curé (1759) ; Saint-Frézal-de-Ventalon, curé (1776-1781) ; Sainte-Gauburge-sur-Rille, curé 
(1784-1786) ; Sainte-Gemmes-le-Robert, curé (1780) ; Saint-Genest, curé (1785) ; Sainte-
Geneviève-des-Bois, curé (1767) ; Sainte-Geneviève-en-Bray, curé (1767) ; Saint-Geniès-
de-Comolas, curé (1743) ; Saint-Georges, prieuré (1777) ; Saint-Georges-de-Reintenbault, 
recteur (1773) ; Saint-Georges-la-Pouge, curé (1762) ; Saint-Geniez, hôpital (1774) ; Saint-
Georges-sur-la-Pré, curé (1779) ; Saint-Germain, curé (1784) ; Saint-Germain-Chassenay, 
curé (1783) ; Saint-Germain-de-la-Coudre, curé (1785) ; Saint-Germain-des-Prés, curé 
(1766-1777) ; Saint-Germain-du-Corbeis, curé (1752) ; Saint-Germain-en-Laye, chapelle du 
château (1781-1784), curés des environs (1749) ; Saint-Germain-Laval, curé (1773) ; Saint-
Gervais-de-Vic, curé (1774) ; Saint-Gilles, curé (1748) ; Saint-Gilles-du-Gard, abbé (1767-
1773), chapitre (1763-1775) ; Saint-Guilhem-le-Désert, abbaye (1765) ; Saint-Hilaire323, curé 
(1766-1767) ; Saint-Hilaire324, curé (1788) ; Saint-Hilaire-de-Brens, curé (1759) ; Saint-
Hilaire-sur-Puiseaux, curé (1759) ; Saint-Jean-de-Bonneval, curé (1782-1783) ; Saint-Jean-
des-Prés, abbaye (1750-1757) ; Saint-Jean-Froidmantel, curé (1763) ; Saint-Jean-le-Blanc, 
curé (1777-1779) ; Saint-Josse, abbaye (1764-1766) ; Saint-Jouin, curé (1768) ; Saint-Jouin-
de-Blavou, curé (1771) ; Saint-Julien-de-Vouvantes, recteur (1756-1776) ; Saint-Julien-la-
Genête, curé (1766-1786) ; Saint-Julien-le-Petit, curé (1772) ; Saint-Junien, chapitre (1743-
1782) ; Saint-Laure, curé (1759-1782) ; Saint-Laurent, prieur (1772) ; Saint-Laurent-de-
Ceris, curé (1784) ; Saint-Laurent-de-Cuves, paroisse (1761) ; Saint-Lazare, ordre de 
(1773) ; Saint-Lazare, prieur (1777) ; Saint-Léger, prieur (1784) ; Saint-Léger-Bridereix, 
prieur (1760) ; Saint-Léger-de-Fourches, curé (1780) ; Saint-Léger-sous-Cholet, vicaire 
(1789) ; Saint-Léger-sous-Margerie, curé (1784-1786) ; Saint-Léonard, chapitre (1772-
1787) ; Saint-Lô, official (1772-1773) ; Saint-Loubouer, collégiale (1749-1781) ; Saint-Loup-
du-Gast, curé (1784) ; Saint-Luperce, curé (1765-1786) ; Saint-Malo, chapitre (1758-1782), 
diocèse (1784), ecclésiastiques de la ville (1759), évêques (1691-1783), maire et échevins 
(1768), syndic du clergé (1765-1778), vicaire général (1757-1769). 
655 Saint-Mandé, curé (1773-1785) ; Saint-Marc-du-Cor, curé (1781) ; Saint-Marcel325, curé 
(1773) ; Saint-Marcel326, curé (1742-1744) ; Saint-Mard, curé (s.d.), prieur (1786) ; Sainte-
Marguerite-sur-Duclair, curé (1784-1786) ; Saint-Marien, prieur-curé (1783) ; Saint-Martin327, 
curé (1776-1777) ; Saint-Martin328, curé (1784) ; Saint-Martin-de-Bosseany, curé (1781) ; 
Saint-Martin-de-Gurçon, curé (1783) ; Saint-Martin d’Hères, curé (s.d.) ; Saint-Martin-de-
Noët, curé (1779) ; Saint-Martin-de-Senozan, curé (1759) ; Saint-Martin de Tours, chapitre 
(1761) ; Saint-Martin-des-Champs, curé (1776) ; Saint-Martin-du-Puits, curé (1782) ; Saint-
Martin-le-Mault, curé (1777-1787) ; Saint-Martin-le-Pin, curé (1789) ; Saint-Mathieu, curé 
(1777) ; Saint-Maur, procureur général de la congrégation (1782) ; Saint-Maur, curé (1760) ; 
Saint-Maur-sur-Loire, abbaye (1774-1775) ; Saint-Médard, curé (1768) ; Saint-Même, curé 
(1771) ; Sainte-Menoux, abbaye (1764) ; Saint-Mesmes, curé (1775) ; Saint M’Hervé, 
recteur (1780) ; Saint-Michel (M. de), premier président de la Chambre des comptes de 
Blois (1770) ; Saint-Michel-en-l’Herm, abbaye (1774) ; Saint-Mont, prieur (1754-1755) ; 
Saint-Moreil, prieur-curé (1769-1787) ; Saint-Nazaire, curé (1764-1768) ; Saint-Omer, 
évêque (1704) ; Saint-Ouen-de-la-Rouerie, curé (1772) ; Saint-Ouen-de-Mimbré, curé 
(1786) ; Saint-Ouen-des-Toits, curé (1776) ; Saint-Ouen-Marchefroy, curé (1774) ; Saint-
Outrille, chapitre (1783-1785) ; Saint-Palais, prieur (1768) ; Saint-Papoul, évêque (1742-
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1772), syndic du clergé (1758-1766) ; Saint-Pardoux-d’Arnet, curé (1758) ; Saint-Pardoux-
le-Pauvre, curé (1769) ; Saint-Paul, abbaye (1773) ; Saint-Paul-de-Fenouillet, chapitre 
(1723-1729), syndic de la collégiale (1780) ; Saint-Paul-Trois-Châteaux, évêque (1762-
1782), syndic du clergé (1760-1761) ; Saint-Paulien, chanoines (1765) ; Saint-Pé-de-
Bigorre, abbaye (1753-1756) ; Saint-Peravy-Epreux, curé (1769) ; Saint-Phalier, curé 
(1761) ; Saint-Pierre-de-Campredon, curé (1780) ; Saint-Pierre-des-Landes, curé (1773) ; 
Saint-Pierre-en-Vaux, prieur-curé (1783) ; Saint-Pierre-le-Bost, curé (1773) ; Saint-Pierre-
Livron, curé (1785) ; Saint-Pierre-sur-Dives, abbaye (1758) ; Saint-Pol-de-Léon, archidiacre 
(1776), diocèse (s.d.), évêque (1685-1786), syndic du clergé (1720-1764), vicaire général 
(1756-1760) ; Saint-Pons, archidiacre (1765-1766), chapitre (1715-1775), diocèse (1765-
1778), évêque (1764-1767), official (1777), syndic du clergé (1757-1787), vicaire général 
(1755-1775). 
656 Saint-Privé, curé (1778-1781) ; Saint-Prix, abbaye (1765) ; Saint-Quentin329, chanoines 
(1768-1774), chapitre (1764-1776), curés de la ville (1765-1786), doyen de l’Église (1771), 
curé de l’hôtel-Dieu (1773), lieutenant général du bailliage (1770), curé de Notre-Dame 
(1768), curé de Saint-André (1779), curé de Saint-Jacques (1780-1788), curé de Sainte-
Perrine (1748-1769), curé de Saint-Remy (1769), curé de Saint-Thomas (1767) ; Saint-
Quentin330, vicaire (1772) ;Saint-Quentin-des-Prés, curé (1773) ; Saint-Macho, curé (1777) ; 
Sainte-Radegonde, curé (1778-1786) ; Saint-Rambert en Bugey, abbaye (1724-1786) ; 
Saint-Remy-de-Sillé, curé (1775) ; Saint-Remy-des-Landes, abbaye (1762) ; Saint-Romain, 
curé (1774) ; saint-Romain-de-Colbosc, curé (1779) ; Saint-Saire-en-Bray, curé (1784-
1786) ; Saint-salvadour, curé (1749-1779) ; Saint-Satur, abbaye (1764) ; Saint-Sauveur, 
abbesse de (s.d.) ; Saint-Savin331, abbaye (1763) ; Saint-Savin332, abbaye (1777) ; Saint-
Savournin, curé (1758) ; Saint-Sébastien, prieur-curé (1762-1787)Saint-Seine-sur-
Vingeanne, curé (1776) ; Saint-Sever, abbaye (1753-1769) ; Sainte-Sévère, prieur-curé 
(1759-1780) ; Saint-Séverin, curé (1779) ; Saint-Sornin, curé (1769) ; Saint-Sulpice-le-
Donzeil, curé (1769) ; Saint-Sulpice-les-Champs, curé (1784) ; Siant-Sulpice-de-Favières, 
curé (1770) ; Saint-Symphorien-des-Bois, curé (1776-1777) ; Saint-Trivier-de-Courtes, curé 
(1768) ; Saint-Urbin, vicaire (1766) ; Saint-Ursin, prieur (1771) ; Saint-Vaast-la-Hougue, curé 
(1751-1754) ; Saint-Valery-sous-Bures, curé (1785) ; Saint-Vannes, procureur général de la 
congrégation (1777-1783) ; Saint-Verain, curé (1779) ; Saint-Vincent, sr de (1764) ; Saint-
Ybars, doyen (1779-1787) ; Saint-Xandre, curé (1776) ; Saint-Yon, curé (1786) ; Taillas, 
prieur (1777) ; Tancon, curé (1761-1772) ; Tannay, chapitre (1764-1785), curé (1749) ; 
Tappie, écuyer à Auch (1778) ; Tarare, curé (1776) ; Tarascon, chapitre (1735-1772), 
ursulines (1765) ; Taranvillé, doyen du chapitre de Hérisson (1777) ; Tarbes, abbés laïcs 
(1742), chapitre de la cathédrale (1727-1771), curés du diocèse (1780), évêque (1722-
1786), hôpital (1757), syndic du clergé (1755-1786), ville (1783). 
657 Tarantaise, chapitre de Moutiers (1769) ; Tartas, clarisses (1757-1761) ; Taverny, prieur 
commendataire (1785) ; Teilh, sr (1744) ;Teillay, curé (1768) ; Teillé, curé (1775-1784) ; 
Tence, curé (1765) ; Tendu, desservant (1782) ; Tercillat, curé (1756-1757) ; Tercis, curé 
(1755) ; Ternes (Les), curé (1784) ; Terrasson, avocat du clergé (1771-1782) ; Terraube, 
trinitaires (1788) ; Tertry, cure (1739) ; Tessé, curé (1781) ; Texon, curé (1766) ; Thaas, curé 
(1768-1787) ; Thaumières, curé (1769-1773) ; Thenac, curé (1775) ; Thermopyles, évêque 
des (1775) ; Thiberville, curé (1785) ; Thierceville, curé (1777) ; Thieuloy-Saint-Antoine, curé 
(1767) ; Thil-en-Auxois, curé (1763-1766) ; Thiron, abbaye (1768-1769) ; Thiville, curé 
(1758-1759) ; Thoigné, curé (1768) ; Thomazon, prêtre (1764) ; Thoré, curé (1774) ; 
Thorigné, curé (1766) ; Thouars, abbé de Saint-Laon (1756-1784), chapitre de Notre-Dame 
du Château (1780), clergé de la ville (1741-1781) ; Thury, curé (1777) ; Ticheville, curé 
(1775) ; Tigy, curé (1785) ; Tilleul, curé (1775) ; Tilly, curé (1773) ; Tincourt-Boucly, prieur 
(s.d.) ; Tinseau, vicaire général de Toulouse (1782) ; Tiran, sr (1753) ; Tivernon, curé 
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(1778) ; Toiselay, curé (1770) ; Tonnay-Charente, prieur-curé (1777) ; Tordouët, curé 
(1768) ; Torsac, curé (1753-1755) ; Tosny, curé (1758-1769) ; Toucy, administrateurs de 
l’hôpital (1768) ; Touget, curé (1765-1784) ; Toul, abbaye de Saint-Mansuy (1749-1782), 
chapitre de la cathédrale (1758-1780), évêque (1759-1779), syndic du clergé (1772) ; 
Toulon, augustines réformées (1780), chapitre de la cathédrale (1740-1786), hôpital du 
Saint-Esprit (1766-1767), hôpital de la Miséricorde (1782), évêque (1726-1781), receveur 
des décimes (1766-1770), ursulines (1781). 
658 Toulouse, archevêque (1739-1785), bénédictins de la Daurade (1782), chambre 
souveraine ecclésiastique (1759-1769), chapitre de Saint-Etienne (1726-1788), chartreux 
(1766), collège de Saint-Martial (1749), collégiale de Saint-Sernin (1763-1766), dominicains 
(1766), hôpital général de Saint-Joseph de la Grave (1750), Hôtel-Dieu (1768-1774), Pères 
de la Doctrine chrétienne (1658), receveur provincial des décimes (1742-1773), religieuses 
de Notre-Dame du Refuge (1773-1784), syndic du clergé (1753-1788), université (1785), 
vicaire général (1776) ; Toulx-Sainte-Croix (1767-1782) ; Tourailles, prieur-curé (1777) ; 
Tour-en-Bessin, curé (1780) ; Tournan, curé (1785) ; Tournebuich, vicaire (1786) ; 
Tournedos-sur-Seine, curé (1786) ; Tournon-sur-Rhône, collège (1753), religieuses de 
Notre-Dame (1754-1771) ; Tournus, collégiale (1753-1781), hôpital (1777-1780), paroisse 
Saint-André (1773) ; Tours, archevêque (1741-1787), bedeaux et marguilliers des paroisses 
(1768), chambre souveraine ecclésiastique (1784), chapitre de Saint-Gatien (1773-1783), 
collégiale de Saint-Martin (1709-1784), collégiale de Saint-Venant (1761), greffier en chef du 
Bureau des finances (1786), greffier des insinuations ecclésiastiques (1765), paroisse 
Notre-Dame-la-Riche (1774), paroisse Saint-Saturnin (1768), paroisse Saint-Vincent (1783), 
syndic du clergé (1743-1784), visitandines (1746) ; Toussus, curé (1758). 
659 Touverac, curé (1774) ; Trancault, curé (1774) ; Trannes, curé (1784) ; Trappe (La), 
abbaye (1766) ; Tréguier, chapitre cathédral (1730-1786), syndic du clergé (1736-1788) ; 
Treignat, curé (1759) ; Tréméven, recteur (1771) ; Tréon, vicaire (1787) ; Trésor (Le), 
abbaye (1781) ; Tricomie, évêque de (1782) ; Trilhon, archiprêtre de Latrape (1759-1760) ; 
Tripleville, curé (1773) ; Trohanet, chapelain (1785) ; Trois-Fontaines, abbaye (1763) ; Trois-
Fontaines-la-Ville, curé (1787) ; Troo, doyen du chapitre (1773-1782) ; Troyes, abbaye 
Notre-dame (1746), chapitre de Saint-Pierre (1759-1787), collégiale Saint-Etienne (1738-
1771), collégiale Saint-Urbain (1785), évêque (1749-1771), official (1772), receveur des 
décimes (1769), syndic du clergé (1763-1788), vicaire général (1754-1785) ; Truffer, abbé, 
professeur au collège d’Harcourt (1778) ; Tulle, chapitre de Saint-Martin (1758-1786), 
évêque (1766-1786), syndic du clergé (1755-1788), vicaire général (1754-1777) ; Tully, curé 
(1780) ; Turgot, le président (1773) ; Uhart-Cize, curé (1756) ; Unet, curé (1778) ; Urdos, 
curé (1784) ; Urtis, curé (1777-1778) ; Uzerche, collégiale (1775) ; Uzès, chapitre (1731-
1785), évêque (1762-1779), syndic du clergé (1755-1783) ; Vabres, chapitre (1755-1786), 
évêque (1749-1784), receveur des décimes (1774), syndic du clergé (1756-1766). 
660 Vaison, évêque (1755-1786), syndic du clergé (1759-1784) ; Valbonnais, prieur (1778) ; 
Val-de-Mercy, curé (1783) ; Val-des-Ecoliers, abbaye (1744) ; Valdieu (Le), prieuré (1784) ; 
Valence, chapitre cathédral (1760-1772), évêque (1773-1785), prieur de Saint-Félix (1735), 
syndic du clergé (1768-1769), vicaire général (1759-1785) ; Valence d’Albigeois, curé 
(1785) ; Valenciennes, curés (1749-1750) ; Valennes, curé (1761-1772) ; Valentigny, curé 
(1762) ; Valette (La), abbaye (1774-1775) ; Valines, vicaire (s.d.) ; Valleret, curé (1780-
1781) ; Valognes, curés de la subdélégation (1756), séminaire (1756) ; Valprofonde, 
chartreux (s.d.) ; Val-Richer (Le), abbaye (1776) ; Valsaintes, abbaye (1768) ; Vanlerberghe, 
ancien jésuite du diocèse de Tournai (1788) ; Vannes, archidiacre (1782-1785), diocèse 
(1777-1785), écêque (1737-1786), receveur des décimes (1761-1764), syndic du clergé 
(1755-1772) ; Varen, curé-doyen (1776-1784) ; Varengeville-sur-Mer, curé (1784) ; 
Varennes, prieur-curé (1776-1777) ; Varetz, curé (1785) ; Varzy, collégiale (1776-1777) ; 
Vatteville de Cogny M. de (1778) ; Vaucogne, curé (1781) ; Vaugrigneuse, curé (1785) ; 
Vaupalière (La), curé (1784) ; Vémars, curé (1779) ; Vence, chambre des décimes (1783), 
chapitre (1778-1786), évêque (1747-1783), syndic du clergé (1780) ; Vendeuvre-sur-Barse, 
curé (1770) ; Vendôme, collégiale (1777-1786, Hôtel-Dieu (1776), paroisse Saint-Bienheuré 
(1787), paroisse Saint-Martin (1785), ursulines (1777) ; Verclaux, curé (1761-1770) ; 
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Vercoiran, curé (1780) ; Verdelot, fabrique (1755) ; Verdceval, conseiller au bailliage de 
Sézanne (1766) ; Verdun, abbaye de Saint-Paul (1773), chapitre cathédral (1767-1772, 
collège royal (1773-1779), collégiale de Sainte-Marie-Madeleine (1760-1776), évêque 
(1758-1787), syndic du clergé (1757-1767), vicaire général (1770-1784) ; Verdun-sur-
Garonne, syndic de la commune (1776) ; Vergigny, curé (1775). 
661 Vergonnes, curé (1762-1775) ; Vergy, curé (1781-1782) ; Vermenton, curé (1768) ; 
Verneuil333, chapitre (1762) ; Verneuil334, curé (1772) ; Verneuil-sur-Avre, curé (1753-1786) ; 
Verneuil-sur-Vienne, curé (1788) ; Vernon, curé de la collégiale (1780-1788), hôpital général 
(1744), vicaire (1778) ; Vernouillet, curé (1759) ; Veron, entrepreneur des fortifications de 
Saint-Malo (1772) ; Verpel, prieur-curé (1766) ; Vers, prieur (1758) ; Versailles, habitants 
(1777) ; Versoix, curé (1767) ; Vert-le-Grand, curé (1773) ; Vertus, abbaye (1768-1774), 
collégiale Saint-Jean-Baptiste (1786) ; Veynes, prieur (1770) ; Veyrins, curé (1777) ; 
Vézelay, abbaye et chapitre (1767), archidiacre (1786), chanoines de la collégiale (1786), 
curés de l’élection (1767) ;Viabon, curé (1785) ; Vias, curé (1768-1774) ; Vibraye, curé 
(1758) ; Vic-en-Bigorre, syndic des prébendés de la collégiale (1767-1771) ; Videix, curé 
(1766) ; Videlles, curé (1774-1777) ; Vienne, archevêque (1749-1787), chapitre noble de 
Saint-Pierre (1773), official (1732), syndic du clergé (1757-1783), vicaire général (1761) ; 
Vienne-en-Val, curé (1780-1783) ; Vigeois, curé (1774) ; Vigoux, curé (1756-1776) ; Vihiers, 
curé (1738) ; Villaines-la-Carelle, curé (1772) ; Villaines-la-Juhel, soeurs de la Charité 
(1736-1745) ; Villamblain, curé (1786) ; Villard-Benoît, curé (1784) ; Villerfol, prieur-
commendataire (1759-1772) ; Villefranche-sur-Saône, chapitre (1780-1787) ; Villemagne, 
abbaye (1777) ; Villeneuve-lès-Avignon, chapitre (1785-1788), chartreux (1780-1783) ; 
Villerable, curé (1783) ; Ville-sous-la-Ferté, curé (1787) ;Ville-sous-orbais (La), curé (1787) ; 
Villette, clerc tonsuré du diocèse d’Evreux (1784) ;Villiers (de), Père (1776) ; Villiers-aux-
Bois, curé (1784) ; Villiers-Charlemagne, curé (1783-1784) ; Villiers-le-Bâcle, curé (1785) ; 
Villiers-le-Sec, prieur-curé (1780) ; Villiers-Saint-Georges, curé (1778-1782) ; Vincennes, 
trésorier de la Sainte-Chapelle (1777-1781) ; Viraseil, Président (1700) ; Vire, ursulines 
(1774-1788) ; Viret, trésorier de l’Église de Lyon (1778) ; Viroflay, curé (1784) ; Visitation-
Sainte-Marie (1770) ; Vitré, recteur de Sainte-Croix (1784) ; Vitrolles, prieur (1780 ; Vitry-le-
François, collégiale (1778-1779) ; Vitry-lès-Nogent, curé (1788) ; Viviers, receveur des 
décimes (1777-1781), syndic du clergé (1783-1786) ; Vencq, curé (1777) ; Voré, chapelain 
(1787) ; Vouhé, curé (1787 ; Vourgère, clerc tonsuré du diocèse de Blois (1782) ; Vrigni, 
curés (1784) ; Wolffgantzen, curé (1788) ; Xambes, curé (1775) ; Ypres, évêque (1776). 
 
2e série. Correspondance, mémoires et pièces de procédure. 
662 Abbeville, chapitre de Saint-Wulfran (1747-1751), curé de Rouveroy (1743), religieuses 
(XVIIIe s.) ; Agde, évêque (1689), receveur des décimes (1682), bureau diocésain (1769-
1775) ; Agen, syndic du clergé (1711-1734, 1761), vicaire général (1761-1771) ; Ahun, curé 
(1767) ; Aiglun, desservant (1766) ; Aiherre, curé (1719) ; Aire, évêque (1744-1783) ; Aix, 
archevêque (1736-1764), Oratoire (1753), syndic du clergé (1760-1776), vicaire général 
(1775) ; Alais, évêque (1747-1768), bénéficiers et chapitre (1769-1776) ; Albi, archevêque et 
vicaire général (1736-1770), chapitre (1770) ; Alençon, ecclésiastiques (1749-1758) ; Alet, 
évêque (1769), syndic du clergé (1755-1768) ; Alleux (Les), abbaye (s.d.) ; Amance, curé 
(1768) ; Ambérieux, curé (1768) ; Amiens, diocèse (1743-1769), chanoines et chapitre 
(1675-1761), curé de Saint-Sulpice (1760), minimes (1767), abbaye du Paraclet (1658-
1694) ; Andelu, prieuré (1747) ; Angers, curés (1763), évêque (1721-1755), syndic (1771) ; 
Angle, abbaye de l’ (1749-1750) ; Aniane, abbaye d’ (1760) ; Angoulême, évêque (1732-
1745), syndic du clergé (1745-1761) ; Anisy, curé (1740-1745) ; Antibes, curé (1770-1771) ; 
Antoigné, curé (1765) ; Apt, diocèse (1741-1775), chapitre (1754-1759), minimes (1767). 
663 Arceville, curé (1775) ; Argentière (L’), curé (1763) ; Argenton, curé (1740-1759) ; 
Argenton-Château, curé (1756-1758) ; Argicourt, curé (1759) ; Arles, archevêque (1753), 
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chapitre et séminaire (1758) ; Arras, curé de Saint-Nicolas (XVIIIe s.) ; Aspres, curé (1760-
1775) ; Aubigny-les-Pothées, curé (1784) ; Aubrac, dômerie (1767) ; Auch, chapitre (1785), 
curé de Saint-Fauste (1778-1780) ; Aurignac, curé (1755) ; Autels-Tubœuf (Les), curé 
(1780) ; Autouillet, curé (1773) ; Autun, évêque (1784), cure de Saint-Pierre-Saint-Andoche 
(1754) ; Auvray, notaire apostolique d’Angers (1767) ; Auxerre, chapitre (1786) ; Bansat, 
curé (1784) ; Bar-sur-Aube, curé (1782) ; Barèges, vallée, clergé (1780) ; Bayeux, évêque 
(1714), clergé du diocèse (1660-1782) ; Bayonne, diocèse (1695) ; Beauce, gagiers (1721) ; 
Belley, évêque (1721) ; Bernis, cardinal de (1763-1786) ; Beuvraignes, curé (1761-1762) ; 
Béziers, chapitre (1693-1773), évêque (1651-1770), abbé de sainte-Aphrodise (1757-1786), 
syndic du clergé (1714-1769), vicaire général (1756), chambre ecclésiastique (1767) ; Blois, 
vicaire général, syndic du clergé (1755-1761) ; Bluget, prêtre à Joinville (1773) ; Boissière 
(La), abbaye (1727-1739) ; Boissière (La), curé (1758) ; Bonnaigue, abbaye (s.d.) ; 
Bonnevaux, abbaye, (1775) ; Bonvillers, paroisse (1774) ; Bordeaux, archevêque (1723-
1784), chapitre de Saint-Seurin (s.d.), curé de Saint-Seurin (1774), curés du diocèse (1785), 
officialité (1756), syndic du clergé (1743-1759), université (1761), vicaire général (1773) ; 
Bossy, curé (1773) ; Bordeaux, landes de, (1768-1786) ; Boulogne, évêque (1765-1766), 
official (1776) ; Bourg-Achard, cures (s.d.) ; Bourges, chapitre (1722-1745), curés (1769-
1773), archevêque (1651-1775), couvent de Sainte-Claire (1760), vicaire général (1763-
1774) ; Bourgon, curé (1771) ; Bossy, curé (1773) ; Bourg-en-Bresse, clergé (1783-1784) ; 
Bourgogne, clergé (1783) ; Bourguignon, prêtre (1755) ; Bournainville, curé (1774) ; 
Bressuire, hôpital (1755) ; Brèves, curé (1769) ; Brienne-la-Vieille, curé (1781) ; Brignoles, 
curé (1746) ; Bugue (Le), abbaye (1784) ; Cadeilhan, syndic des pauvres (1757) ; Cahors, 
évêque (1786), curés du diocèse (1784), chanoines réguliers (1783), syndic du diocèse 
(1784) ; Carcassonne, évêque (1774, syndic du clergé (1726) ; Carignan, curé (1748-1749) ; 
Castres, évêque (1714-1746), syndic du diocèse contre la Chartreuse (1745...) ; Cessenon, 
Église (1764) ; Chabeuil, ursulines (1780) ; Châlon-sur-Saône, chapitre (1756-1780), syndic 
du clergé (1779). 
664 Châlons-sur-Marne, évêque (1768-1786), curé de Saint-Germain-la-Ville (1784) ; 
Champallement, curé (1777) ; Champroi, curé (1777) ; Champsanglard, curé (1742-1776) ; 
Champtoceaux, curé (1783) ; Chardavon, chapelain (1772) ; Chartres, syndic du clergé 
(1784), chapitre (s.d.) ; Château-Thierry, fabrique (1788) ; Châtelus-le-Marcheix, curé 
(1784) ; Chauchigny, curé (s.d.) ; Chef-du-Pont, curé (1786) ; Chorges, prieuré (1745-
1746) ; Clairvaux, abbé de (1750) ; Clermont, chapitre (s.d.), diocèse (1770) ; Comminges, 
diocèse (1786) ;Conches, curé de sainte-Foy (1766) ; Condé-sur-Sarthe, curé (1784) ; 
Condom, grand vicaire (1727) ; évêque et chapitre (1785-1786) ; Coras, Marie de, nouvelle 
convertie (1708) ; Cormeilles, abbaye (s.d.) ; Cormeilles, curé (1785) ; Courville-sur-Eure, 
religieuses (XVIIe s.) ; Coutances, chapitre (1756), séminaire (1756) ; Creyssac, curé 
1746) ; Creysse, curé (1769) ; Crérancy, curé (1768) ; Crest, chapitre (1758-1785), 
visitandines (1764-1777) ; Crocq, curé (1761) ; Croisic (Le), chapelain de Saint-Jean 
(1772) ; Crux-le-Châtel, curé (1776) ; Cuers, bernardines (1780) ; Cussay, curé (1783) ; 
Dax, évêque et diocèse (1736-1789) ; Die [et Valence], évêque et chapitre (1641-1783) ; 
Digne, chanoine (1758), évêque (1721-1788) ; Dijon, syndic du diocèse (1775) ; Dol, 
évêque, contestation avec l’archevêque de Bordeaux (1721-1787), syndic du clergé (1715-
1766), vicaire général (1735) ; Dreux, bénédictines (1787) ; Droiturier, curé (1775). 
665 Echauffour, curé (1784) ; Egleny, curé (1775) ; Elbeuf, paroisse Saint-Etienne (1702-
1779) ; Embrun, archevêque (1773-1781), vicaire général (1783-1784) ; Esclavolles-Lurey, 
curé (1782) ; Evreux, chapitre (1767-1785), vicaire général, promoteur, syndic (17186-
1785), séminaire (1742) ; Faye, chapitre (1770) ; Faye(La), chanoine (1771-1773) ; Ferté-
Vidame (La), curé (1787) ; Fesniers, abbaye (1776) ; Flamanville, curé (1693) ; Fleury, 
cardinal de (1748) ; Fleury, curé (1765) ; Foix, chanoines (1780) ; Fontaines,curé (1772) ; 
Fontainne, curé (1759) ; Fontains, curé (1777-1785) ; Fontenay, curé (1781) ; Fontenay-
Mauvoisin, curé (1785) ; Fontenay-sous-Vincennes, curé (1778) ; Fontenouilles, curé 
(1786) ; Fontevrault (1761) ; Fortinière, curé (1771) ; Fourdrain, curé (1786 ; Fourques, curé 
(1772) ; Fréjus, diocèse (1747-1779) ; Frênes, curé (1767) ; Frigimont, curé (1785) ; 
Fromental, curé (1757-1765) ; Fumichon, curé (1784) ; Gaillon, chartreuse (1746) ; Gaujac, 
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curé (1785) ; Gaux, curé (1781) ; Genêve, bénéficiers (1728) ; Gex-la-Ville (1770) ; 
Grenoble, évêque (1695-1769) ; Guéret, curé de Saint-Sulpice (1755-1769) ; Gueugnon, 
curé (1781) ; Harangère (La), cure (1782) ; Homblières, abbaye (1709) ; Houmée (L’), curé 
(1772) ; Hyverneaux, abbaye (1711) ; Igny, abbaye (1748-1756) ; Ilhet, curé (1763) ; 
Imberty, M. d’, prêtre d’Arles (1767) ; Innocens de Maurens, M. des, rentier (1770-1771) ; 
Irancy, curé (1768) ; Isle-Barbe (L’), chapitre (1713) ; Issoudun, clergé (1764-1767) ; Izieu, 
curé (1756) ; Janailhac, curé (1763) ; Janvilliers, curé (1731-1782) ; Janvry, curé (1755) ; 
Jarjayes, curé (1769) ; Jarnages, curé (1770) ; Jarrie (La), curé (1759) ; Jasseinnes, curé 
(1763) ; Jaullain, François, prêtre (1772) ; Javerdat, curé (1764-1769) ; Joigny, curé de 
Saint-Thibault (1753) ; Joinville, bénédictines (1761), chapelain (1769), chapitre (1767-177 ; 
Jolly, sr, rentier (1768) ; Josselin, ursulines (1759-1768) ; Jouy, curé (1772) ; Jouy, M. de, 
avocat du clergé (1763) ; Juigné, recteur (1767) ; Juigné, abbé de, agent du clergé (1763) ; 
Juilly, abbé de (1778-1779) ; Jurançon, curé (1760) ; Jussy, curé (1761) ; Juvigny, curé 
(1765-1773) ; Lalheue, curé (1753) ; Laminois, curé (1768) ; Landau, chapitre (1708) ; 
Langres, capucins (s.d.), évêque (1711-1774), fabrique de Saint-Martin (1772-1789), syndic 
du clergé (1759-1761) ; Languedoc, clergé (17611772) ; Lanvaux, abbaye (1774) ; Laon, 
chapitre et chanoines (1751-1771), évêque (s.d.), vicaire général (1741-1769), syndic du 
clergé (1788) ; Lartige, curé (1757-1762) ; Lasseubetat, curé (1770) ; Laubressel, curé 
(1767) ; Laudun, curé 1743) ; Lautrec, chapitre (1744-1769) ; Laval, chapitre (1739-1768), 
charité de la paroisse de la Trinité (s.d.), clergé (1755-1761), hôtel-Dieu (1772), ursulines 
(1762) ; Laval-Pradel, curé (1770) ; Laval-Saint-Germain, curé (1773-1774) ; Laval-Saint-
Mémoire, curé (1775) ; Lavardens, archiprêtre (1761-1775) ; Lavardin, curé (1758). 
666 Lavaur, clergé et hôpital (1757-1776) ; Layrac, prieur (1770-1774) ; Lectoure, évêque et 
syndic du clergé (1738-1767), chapitre (1755), dîmes (1773), Oratoire (1745) ; Lemé, curé 
(1765) ; Lens, chapitre (1769) ; Lescar, syndic du clergé (1725-1776), congruistes (1772) ; 
Lez, curé (1763) ; Lezat, abbaye (1764), chapitre (1759) ; Lieurru, prieuré (1773-1787) ; 
Ligny-en-Barroy, ursulines (1773) ; Lille, séminaire des Irlandais (s.d.) ; Limay, curé (1772) ; 
Limeray, curé (1771) ; Limesy, curé (1767) ; Limoges, diocèse (1736-1786), chapitre (XVIIIe 
s.) ; Linard, curé (1767) ; Linthelles, curé (1770) ; Lion-en-Beauce, curé (1769) ; Lisieux, 
chapitre (1749-1769), évêque (1773), receveur des décimes (1773-1777), syndic (1755-
1788) ; Loches, chapitre (1743-1772) ; Lomagne, archidiaconé (1755) ; Lombez, diocèse 
(1766-1773) ; Longchamps, abbaye (s.d.) ; Longueil, curé (1760) ; Loroy, abbé de (1773) ; 
Lorraine, clergé de (1772-1774) ; Loudinières, curé (1769) ; Louvetot, curé (1767) ; 
Louvigné, recteur (1750) ;Lucé, collège (1760) ;Luché, curé (1766) ; Luçon, syndic du clergé 
(1757-1782) ; Lyon, archevêque (1764), hôtel-Dieu (1773), jésuites (s.d.), récolets (1749), 
religieuses de Sainte-Elisabeth (1760), syndic du clergé (1771). 
667 Magnac, cure (1744) ; Malte, ordre de (1746) ; Manosque, séminaire (1748) ; Mans 
(Le), évêque (1773), syndic du clergé (1652-1788) ; Marats (Les), curé (1693) ; Mardor, cure 
(1771) ; Marseille, syndic du clergé (1750) ; Mauriac, cure (1777) ; Meaux, diocèse (1714-
1788) ; Melun, chapitre (1784) ; Mende, diocèse (1784) ; Mesnouval, curé (1784) ; Messas, 
curé (1770) ; Metz, diocèse (1670-1763) ; Meursac, curé (1742-1743) ; Mézières, collégiale 
(1786) ; Mezin, bénédictins (1756) ; Milly-en-Gâtinais, hôpital (1760) ; Mingot, curé (1781) ; 
Mirande, clergé (1737) ; Mirepoix, diocèse (1762-1768) ; Moigny-en-Gâtinais (1692) ; 
Moissac, chapitre (s.d.) ; Mont-de-Marsan, ursulines (1739) ; Mont-Saint-Vincent, curé 
(1765) ; Montargis, bénédictines (1779) ; Montataire, prieur de Saint-Léonard (1767-1768) ; 
Montauban, évêque (1753), receveur des décimes (1753), clarisses (1759), chapitre (1758-
1771), clergé (1756-1760) ; Montaut, curé (1769) ; Montbrison, chapitre (1767) ; Montbrun, 
archiprêtre (1760) ; Montesquieu-Volvestre, fraternité (1756-1775) ; Montlezun, desservant 
(s.d.) ; Montlhéry, curé (1783) ; Montmorillon, chapitre (1765) ; Montmorency, doyenné 
(1763) ; Montpellier, diocèse (1758-1769) ; Montreuil-Bellay, collégiale (1774) ; Morand, 
prieur (1758) ; Moriez, curé (1757-1758) ; Morlaus (s.d.) ; Mortagne en Poitou, curé (1759-
1772) ; Mougins, curé (1768) ; Moulins, carmélites (1770), clarisses (1686) ; Moutou-sur-
Cher, curé (1784). 
668 Nantes, évêque, chapitre (XVIIIe s.), syndic (1770-1784), recteur de Saint-Similien 
(1763), écoles Saint-Charles (1755-1757), chartreuse (1691), octrois (1726-1734) ; 
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Narbonne, chapitre (1784), syndic (1783), abbaye des Olieux (1656-1774) ; Navarrenx, curé 
et confrérie (1684-1760) ; Neuf-Berquin, curé (1768) ; Neufchâtel-en-Bray, curé (1764) ; 
Neufchelles, curé (1767) ; Neufmoutiers-en-Brie, curé (1692) ; Neuffontaines, curé (1763) ; 
Neuilly-en-Thelle, curé (1767) ; Neuilly près Bar-sur-Aube, curé (1775) ; Neuilly près 
Alençon, curé (1775) ; Neuville, curé (1772) ; Neuvie, curé (1744) ; Neuvy, curé (1765) ; 
Nevers, évêque (1762-1774), abbaye Notre-Dame (1713), abbaye de Saint-Martin (1766), 
bénéficiers (1740-1743), syndic du clergé (1743-1772), receveurs et contrôleurs des 
décimes (1746) ; Nieul-le-Virouil, curé (1772) ; Nogent-sur-Seine, curé (1749-1782), 
marguilliers (1742) ; Noyon, diocèse (XVIIIe s.)335 ; Oloron, syndic du clergé (1784), vicaire 
général (1727) ; Orléans, diocèse (XVIIIe s.) ; Pacé, curé (1777) ; Panazol, vicaire (1768) ; 
Paris, archevêque (1767-1773), chapitre Notre-Dame (1671-1768), chapitre Sainte-
Opportune (1722), chartreux (s.d.), diocèse (1785-1787), eudistes (1783), prêtres et clercs 
irlandais (1777), ursulines de Saint-Jacques (s.d.), Val-de-Grâce (1746), visitandines de 
Saint-Jacques (1748-1749), paroisses (XVIIIe s.). 
669 Pariset, curé (1783) ; Pellerin, paroisse (1743) ; Périgueux, évêque et diocèse (XVIIIe 
s.) ; Péronne, bénédictines (1769), chapitre (1768-1773) ; Pérouse, curé (1784) ; Perpignan, 
évêque et chapitre (1757-1775) ; Perseigne, abbaye de (1748-1774) ; Petit, prêtre à Damery 
(1762) ; Peyrat, curé (1760-1767) ; Peyrat (Le), curé (1766) ; Peyret, prêtre de Miramont 
(1773) ; Pézenas, chapitre (1758-1774), hôpital (1759) ; Piac, curé (1770) ; Pian (Le), curé 
(1769-1770) ; Pierefitte, curé (1770) ; Pignans, chapitre (1764) ; Pierre-Châtel, chartreuse 
(1768-1769) ; Pimbo, chapitre (1773), curé (1773) ; Pintières (Les), fabrique (1775) ; 
Plancher, jésuite (1771) ; Plancy, chapitre (1768) ; Planrupt, curé (1758) ; Plelay-le-Grand, 
cure (s.d.) ; Ploudivy, curé (1786) ; Plougoulm, recteur (1719-1728) ; Poitiers, diocèse 
(1714-1783), chapitre Saint-Pierre (XVIIe-XVIIIe s.), abbaye Sainte-Croix (1705-1706) ; 
Haut-Poitou, curés (1768) ; Pontarmé, curé (1767) 
670 Pontis, succursale (1784) ; Pontoise, vicaire (1773), chapitre (1768), hôtel-Dieu (1360, 
copie) ; Potherie (La), curé (1763) ; Pouancé, hôtel-Dieu (1744) ; Poucharamet, 
commanderie (1773) ; Poudenas, curé (1757) ; Pougny, curé (1769) ; Pouilly, curé (1768) ; 
Poulangy, abbaye et chapitre (1770-1771) ; Pouligny, curé (1760) ; Poyols, curé (1765) ; 
Prads, curé (1759) ; Préveranges, curé (1761) ; Preuillé, chapitre (1763-1771) ; Preuilly, 
doyenné (1657) ; Provence, clergé (1728-1776) ; Provins, hôpital Sainte-Croix (1782), 
paroisse Sainte-Croix (1774), religieuses (1766) ; Prunay, curé (1763) ; Puy (Le), évêque 
(1641-1738), chapitre (1775), syndic du clergé (1765) ; Puyguilhem, curé (1759) ; Québec, 
évêque (1786), vicaire général (1764) ; Querchou, curé (1767) ; Quimper, diocèse (1763-
1786), chapitre (1780-1786) ; Quincey, curé (1767) ; Quincivet, curé (1781) ; Quincy, 
abbaye (1773) ; Quinssaines, curé (1773) ; Quinte (La), curé (1762) ; Quoinat J.-H. (1753-
1772) ; Rabastens, cordeliers (1762-1763) ; Raon-l’Etape, curé (1786) ; Rastignac, abbé de 
(1784) ; Reims, commanderie du Temple (1745), Rennes, abbaye Saint-Sulpice (1704-
1724), syndic du clergé (1775) ; Rieux, diocèse (1745-1770) ; Riez, diocèse (1754-1781) ; 
Rochelle (La), syndic du clergé (1770) ; Rodez, diocèse (1766-1778) ; Rogues-Maléon, curé 
(1768) ; Roncenac, curé (1773) ; Roquemaure, religieuses (1783) ; Rouen, curés (s.d.), 
diocèse (1776), abbaye Saint-Ouen (1741). 
671 Saint-Amand, curé (1769) ; Saint-Aubin , paroisse (1743) ; Saint-Brieuc, chapitre 
(1788), évêque (1774) ; Saint-Calais, chanoine (1772-1778) ; Saint-Cricq, curé (1770-
1771) ; Saint-Cyr, maison de Saint-Louis (s.d.) ; Saint-Denis, abbaye (1786), religieuses 
annonciades (1767) ; Saint-Denis-les-Ponts, curé (1759) ; Saint-Dié-sur-Loire, curé (1769) ; 
Saint-Ebremont, curé (1765) ; Saint-Emilion, chapitre (1738-1772) ; Saint-Félix-de-Carman, 
chapitre (1766) ; Saint-Florent-le-Vieil, abbaye (1775) ; Saint-Flour, évêque (1751-1775), 
chambre diocésaine (1780-1785) ; jésuites (1760), receveur des décimes (1767) ; Saint-
Geniès, curé (1747), syndic du clergé (1758-1774) ; Saint-Frajou, curé (1764) ; Saint-
Georges-sur-Loire, abbaye (1712) ; Saint-Germain par Montfaucon, recteur (1777) ; Saint-
Germain-de-Secqueval, prieur (1758) ; Saint-Germain-Laval, curé (1773) ; Saint-Germier, 
baron de (1767) ; Saint-Gervais, prieuré (1745) ; Saint-Gilles-du-Gard, curé (1783) ; Saint-
                                                           
335 Concerne également le diocèse de Reims. 
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Julien-de-Concelles, curé (1784) ; Saint-Laurent-de-Verneuil, curé (1782) ; Saint-Laurent-
des-Vignes, curé (1775) ; Saint-Laurent-lès-Mâcon, curé (1768-1773) ; Saint-Lazare, ordre 
de (1731) ; Saint-Léger-aux-Bois, curé (1771) ; Saint-Léonard de Chaume, abbaye (1775) ; 
Saint-Loup, curé (1761) ; Saint-Maixent, curé (1770) ; Saint-Malo, diocèse (1735-1774), 
chapitre (1786) ; Saint-Marc à Frougier, curé (1768) ; Saint-Martin d’Après, curé (1759) ; 
Saint-Martin-des-Champs, curé (1775) ; Saint-martin-de-Sargé, curé (s.d.) ; Saint-Martin-du-
Parc, curé (1767) ; Saint-Maurice, curé (1785-1786) ; Saint-Maurice-aux-Riches-Hommes, 
curé (1787) ; Saint-May, prieur (1779) ; Saint-Mesme, curé (1778-1779) ; Saint-Michel-en-
l’Herm, religieux (1776) ; Saint-Michel-de-Livet, curé (1764-1776) ; Saint-Michel-de-Vax, 
curé (1780-1784) ; Saint-Michel-de-Veisse, curé (1771) ; Saint-Michel-de-la- Pierre, curé 
(1783) ; Saint-Mesmin, abbaye (1780-1785). 
672 Saint-Nazaire, curé (1763-1768) ; Saint-Ouen-des-Champs, curé (1785) ; Saint-Ouen-
des-Toits, curé (1785-1786) ; Saint-Paër, curé (1784) ; Saint-Palais, curé (1777) ; Saint-
Papoul, diocèse (1721-1784) ; Saint-Paul-la-Coste, curé (1784) ; Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
diocèse (1763-1787) ; Saint-Paulien, chapitre (1776-1777) ; Saint-Pierre-de-Juliers, curé 
(1769-1773) ; Saint-Pierre-le-Bost, curé (1776-1784) ; Saint-Pierre-le-Vif, abbaye 
(1782) ;Saint-Pierre-des-Ifs, curé (1738) ; Saint-Plantaire, curé (1785) ; Saint-Pol-de-Léon, 
diocèse (1732-1776) ; Saint-Pons, chapitre (1727-1763), hôpital (1775), vicaire général 
(1763) ; Saint-Quentin, chapitre et curés (1765-1788), abbaye d’Homblières (1591-1777) ; 
Saint-Rambert-en-Bugey, abbaye (1766-1773) ; Saint-Remy-de-Provence, augustines 
(1767) ; Saint-Robert-de-Cornillon, prieur (1789) ; Saint-Savin, abbaye (1759-1764) ; Saint-
Secondin, curé (1772) ; Saint-Simon, curé (1761) ; Saint-Sulpice, paroisse (1679-XVIIIe s.) ; 
Saint-Sulpice-les-Champs, curé (1772) ; Saint-Sulpice-les-Feuilles, curé (1757) ; Saint-
Taurin, curé (1767) ; Saint-Thiébaud, curé (1752) ; Saint-Vaast-la-Hougue, curé (1754-
1762) ; Saint-Valery, hôtel-Dieu (1751) ; Sainte-Croix-au-Bost, curé (1773) ; Sainte-Croix-
en-Champagne, curé (1786) ; Sainte-Geneviève, abbaye (1760) ; Sainte-Mère-Église, curé 
(1773) ; Saintes, diocèse (1706-1757) ; Sainville, charité 1750) ; Salon, curé (1772) ; 
Sapignicourt, curé (1759) ; Sargé, curé (1757-1771) ; Sarlat, diocèse (1756-1786) ; Senlis, 
carmes (1762), chapelain de la chapelle de saint-Georges de l’Église Saint-Frambourg 
(1777), curé de Saint-Rieul (1779), diocèse (s.d.) ; Sens, diocèse (1749-1784) ; Sentilly, 
vicaire (1785) ; Sèvres (1747) ; Seyne-les-Alpes, bénéficiers (1784) ; Sézanne-en-Brie, 
doyenné (1788) ; Sisteron, petit séminaire (1747) ; Soissons, évêque (1709-1714) ; 
Solignac, abbaye (1764) ; Soulanges, abbé de (1769) ; Sommevoire, curé (1786) ; Spoy, 
curé (1780) ; Strasbourg, clergé (1785-1786) ; Sublaines, curé (1784) ; Suze (La), curé 
(1773). 
673 Tarascon, chapitre (1583-1718) ; Tarbes, abbés laïcs (1751), carmes (1723-1724) ; 
Thouaré, curé (1754) ; Toul, chapitre (1777) ; Toulon, ursulines, 1778) ; Toulouse, 
archevêque (1711), chapitre Saint-Sernin (1782), prieuré de la Daurade (s.d.), syndic du 
clergé (1770) ; Tourailles, curé (1762-1774) ; Tournoisis, curé (1770) ; Tournon, religieuses 
(1754-1766), collège (1759) ; Tournon-en-Brie, curé (1769) ; Tournus, chapitre et curés 
(1753-1785), hôpital (1719-1745) ; Tours, diocèse (1709-1785) ; Traloigne, chevalier de 
(1771) ; Trappe (La), abbaye (1765-1766) ; Tréguiers, diocèse (1740-1783) ; Trémel, prieuré 
(1725) ; Tréméven, recteur (s.d.) ; Trets, communauté (1741) ; Triel-sur-Seine, orphelines 
(1717-1723) ; Trois-Fontaines, abbaye (1763) ; Troyes, curé de Saint-Nizier (1767) ; 
chapitre (1762-1763) ; évêque (1753-1771), syndic du clergé (1763), vicaire général (1757) ; 
Tulle, chapitre (1750-1786), évêque (1743-1777), syndic du clergé (1753-1772) ; Turenne, 
clergé (s.d.) 
674 Uzès, diocèse (1732-1784) ; Vabres, diocèse (1732-1765) ; Vaison, diocèse (1735-
1784) ; Val-de-Mercy, curé (1764) ; Val-Dieu, chartreuse (1773) ; Valbois, M ; de (s.d.) ; 
Valbonnais, prieur (1768-1770) ; Valençay, curé (1785) ; Valence, diocèse (1755-1785) ; 
Valleroy-le-Sec, curé (1787) ; Vallière, curé (1764) ; Valognes, curé (1756) ; Vannes, 
diocèse (1714-1786) ; Varen, chapitre (1759-1775) ; Variville, monastère (1774) ; Varize-en-
Dunois, curé (1770) ; Varzy, chapitre (1769) ; Vatan, curé (1747 ; Vauclaire, chartreuse 
(1767) ; Vaugirard, curé (s.d.) ; Vauluisant, abbaye (1704) ; Vaux-sur-Blaise, curé (1775) ; 
Vence, diocèse (1738-1775) ; Vendières, curé (1766-1769) ; Vendôme, chapitre (1741-
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1775), curé de la Madeleine (1761), ursulines (1752-1766) ; Ventouse, curé (1771) ; Verdun, 
chapitre (1767) ; Verneuil-sur-Avre, 1753) ; Veuil, curé (1759) ; Vézelay, chapitre (1786), 
curé (1783) ; Vienne, diocèse (1770-1784) ; Vienne-en-Val, curé (1785) ; Vigneux-Hocquet, 
curé (1766) ; Villasavary, curé (1758-1774) ; Villeloin, abbé (1739) ; Villecomtal, prieur 
(1770) ; Villefranche-de-Rouergue, collège (1737-1765), visitandines (1739-1773) ; 
Villefranche-sur-Saône, chapitre (1767-1768) ; Villeloup, curé (1765) ; Villeneuve-lès-
Avignon, bénédictins (1765), chapitre (1768), chartreux (1767), religieuses de Sainte-
Elisabeth (1758) ; Villepinte, prêtres (1757-1760) ; Villiers, abbé de (1768-1773) ; Villiers-
Adam, curé (1771-1772) ; Villiers-Charlemagne, curé (1778) ; Villiers-sous-Foucarmont, 
curé (1767) ; Villosanges, curé (s.d.) ; Vimoutier, vicaire (1760) ; Vincennes, Sainte-chapelle 
(1777) ; Vire, clergé (1758) ; Vitrac, prieur (1756) ; Vitré, doyen (1773) ; Vitry-le-François, 
chapitre (1759-1762) ; Vivans, curé (1769) ; Vivarais (Haut), curés (1774) ; Viviers, diocèse 
(1754-1774) ; Vizille, curé (1735-1736) ; Wattignies, curé (1587-1752) ; Xaintray, curé 
(1777) ; Yanville, curé (1770-1772) ; Yèbles, curé (1785) ; Yzernay, curé (1743) ; Yzeure, 
curé (s.d.). 
675 Extraits des lettres des années 1727-1730.– Lettres et requêtes adressées à M. de 
Clérembault, premier commis de M. de Pontchartrain, contrôleur général des finances, puis 
chancelier. 
 
G8 676-686 et 714-720 Minutes des lettres d’agence, 1727-1787. 
Minutes classées par année. Les lettres des agents généraux ont été enregistrées dans les registres 
G8 2557*-2626*, munis de tables individuelles et d’une table générale (G8 2622*-2626*).  
676 1721-1757. 
677 1758-1759. 
678 1760-1762. 
679 1763. 
680 1764-1765. 
681 1766. 
682 1767. 
683 1768. 
684 1769. 
685 1770. 
686 1771-1772. 
714 1773-1774. 
715 1775-1776. 
716 1778-1779. 
717 1780-1783. 
718 1784. 
719 1785-1786. 
720 1787, transcription et table des lettres de 1788. 
 

G8 687-692 Mémoires et requêtes soumis aux délibérations du Conseil du 
Clergé, XVIIIe s.  
Série très lacunaire de doubles des documents contenus dans les registres G8 2468*-2456*. 
687 Tomes 1-13, 15-16. 
688 Tomes 17-24, 26-29. 
689 Tomes 35-37. 
690 Tomes 38-40, 50-54. 
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691 Tomes 55-63. 
692 Tomes 69, 70, 77, 79, 81, 83. 
 
G8 692 (suite)-698 Consultations et affaires traitées au Conseil du Clergé. 
XVIIIe s. 
Série très lacunaire de doubles des documents contenus dans les registres G8 2781*-2883*. 
692 (suite) Consultations, tomes 3-5. 
693 Idem, tomes 7-9, 16-23. 
694 Idem, tomes 24, 26-28, 30-32, 35-38, 40-42. 
695 Idem, tomes 43, 46-49, 51-53, nouveau département, affaires étrangères au clergé.– Affaires 
traitées au Conseil du Clergé, minutes au net (avec lacunes), 1766 (et transcription pour janvier-avril), 
1767-1768. 
696 Conseil du Clergé, 1769-1773, 1775. 
697 Idem, 1777-1783. 
698 Idem, 1784-1786, 1788-1789 (et transcription pour janvier avril 1789). 
 
 

VIII – Mélanges 
Registres 

 
G8 2835*-2844* Censures du Clergé et de la Sorbonne sur les matières de foi, 
de moeurs et de discipline, depuis l’année 1531 jusqu'à l’année 1728, réunies 
par le P. Mercier, cordelier, entre 1730 et 1740. 
Collection formée par le P. Mercier, cordelier, avant 1740. Comprend les jugements rendus par le 
clergé de France depuis 1561 en matière de foi, de mœurs et de discipline, les cultes, constitutions et 
brefs des papes, les censures de la Faculté de théologie de Paris sur les mêmes matières, les édits et 
déclarations du roi, ainsi que les arrêts du Parlement. 
2835* Censures du clergé, 1531-1650. 
2836* Idem, 1635-1681. 
2837* Idem, 1682-1710. 
2838* Idem, 1714. 
2839* Idem, 1715-1728. 
2840* Censures de Sorbonne. 
2841* Idem. (non classé) 
2842* Idem. 
2843* Idem. 
2844* Idem. Table alphabétique des censures de Sorbonne336. 
 
G8 2845* Dissertation philosophique et historique sur l’état de l’immunité 
ecclésiastique sous les empereurs romains, par l’abbé de Carondas, chanoine 
de Soissons, 1750 (291 p.). 
 
G8 2846*-2856* Anciens inventaires des archives du clergé de France, 1579-
1788337. 
                                                           
336 Sans renvois aux pages des registres. 
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2846* Inventaire général, 1579. 
2847* Inventaire particulier des contrats, comptes et acquits, 1598-1599. 
2848* Inventaire des comptes-rendus des receveurs du clergé, 1568-1615. 
2849* Inventaire général, 1630. 
2850-2851* Inventaire général, 1651338. 
2852* Inventaire général prescrit par la délibération de l’assemblée du clergé du 18 juillet 
1695, tome 1, armoires I-III. 
2853* Idem, tome 2, armoires IV-VIII, XX. 
2854* Idem, tome 3, armoires IX-XVI. 
2855* Idem, tome 4, armoires VIII (2e partie). 
2856* Idem, tome 5, armoires V (en partie), XVII-XIX. 
 

Cartons 
 
G8 699-709 Répertoire alphabétique de matières ecclésiastiques, avec renvois 
à divers textes réglementaires, ouvrages, notes et mémoires, XVIIe-XVIIIe s. 
Incomplet ; dossiers d’importance très variable. 
699 Abbaye, abbé, abbesse, administration des secours spirituels, administration des 
hôpitaux, affectation, agents généraux du clergé, âge, aliénation, amortissement, antonins, 
appel comme d’abus, archevêque, archichantre, archidiacre, archiprêtres et doyens ruraux, 
assemblées, augustins, aumônes, autels, aveux, avocat, avoué, baux, bancs, bannalités, 
banquiers, baptême, barnabites, bas chœur, bénédictins, bénédiction, bénéfices, 
bénéficiers, biens ecclésiastiques, bois, bulles, bureau diocésain, brefs, bréviaire. 
700 Camail, canonisation, canons, capitation, capucins, cardinaux, carême, carmes, 
cartulaire, cas de droit, catéchisme, célestins, censive, censures, centième denier, 
cérémonial, chambre supérieure ecclésiastique, chambre des comptes, chanoines, chapelle, 
chapitres, charges, chartes (fausses), chasse. 
701 Cimetière, Cîteaux, clergé, cloches, Cluny, coadjuteur, collation, collège, commende, 
committimus, communautés, commune, communion pascale, compromis, concathédralité, 
concile, concordat, concordat germanique, concours, confession, confidence, confirmation, 
confréries, constitution, contrainte par corps, contribution, contrôle, cordeliers, cotte morte, 
coutumes, crieurs, croix, crosse, cures, curés. 
702 Dates, décimes, déclarations de biens, décrets, démission, dépenses (menus), déport, 
déposition, dernier état, désertion, dévolut, dévolution, dignités, dîmes, diocèse, disette de 
prêtres, dispenses, division, dixième, Doctrine chrétienne, domestiques, dominicains, don 
gratuit, donation, dots de religieuses, doyen, droits d’aides, droits de confirmation, droits du 
roi, droits honorifiques. 
703 Eaux et forêts, ecclésiastiques, édits de 1749 et 1764, écoles, économe, encens, 
Église, élection, emprunt du clergé, enfants trouvés, enterrement, ensaisinnement, épices, 
épitaphes, étole, Eucharistie, eudistes, évêques, évocation, excommunication, exemption, 
fabrique, femmes, fêtes, foi et hommage, Fontevrault, fondation, formulaire, formules 
d’actes, fonctions curiales, fourrage, franc aleu, franc fief, franc salé, franche aumône, frais 
divers, fruits, gradués, guet et garde, hôpitaux, impositions, impressions, incendie, 
incompatibilité de bénéfices, indemnité, indulgences, indult, inhumations, insinuation 
ecclésiastique, insinuation laïque, inspecteur aux boucheries, inntitution autorisable, insulte, 
interdit, inventaire, irrégularité. 

                                                                                                                                                                     
337 Sur ces documents, voir ci-desus, introduction. 
338 Registre unique. 
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704 Jésuites, jeûne, joyeux avènement, jubilé, jugement, juridiction ecclésiastique, légat a 
latere, legs, libelles, litre, livres, lods et ventes, logement des gens de guerre, maître d’école, 
Malte (ordre de), marc d’or, marguilliers, mariage, manses, matelot, Saint-Maur 
(congrégation), Mercy (religieux de la), messe, métropole, milice, missions, Missions 
étrangères, modèles d’actes, monastères, monitoires, neumes, noblesse, notaires, nouvel 
acquet, noviciat, oblats, octrois, offices et officiers, official, orateur funèbre, ordre de Saint-
Lazare, ordre du Saint-Esprit, ordres, ouvrages publics, ouvrages supprimés. 
705 Pain béni, palissades, pallium, pape, papier timbré, Pâques, pariage, partage, 
patriarche, patronage, pays d’obédience, pécule, pèlerinage, pension, permutation, portion 
congrue, possession, pragmatique, prébende, précepteur, prédications, prémice, Prémontré, 
presbytère, prescription, prévention, praestaria, préséance, prières publiques, premières 
prières, prieurs, primiclercs, prisonniers, privilèges. 
706 Procédure civile et criminelle, processions, profession, promoteur, prône, protestants, 
provisions, puissances (deux), quêtes, rang, recelé de corps d’un bénéficier, recensement 
des boissons, receveur des décimes, receveur général du clergé, réforme, refus de cour de 
Rome, refus de sacrement. 
707 Régale, registres paroissiaux, règles, géguliers, religieux. 
708 Religieuses, rentes, réparations, réquisitoires, réserves, résignations, rite, rituel, rochet, 
rois, sacrements, Saint-Esprit (ordre du), Saint-Jean-des-Vignes, secours, sécularisation, 
sel, séminaires, sépulture, serment de fidélité, sermon, service divin, servitude personnelle, 
simonie, sociétaires, statuts, suspens a divinis, synode. 
709 Table abbatiale, tabac, taille (et autres impositions), testament, théologal, théologie, 
thèse, titre clérical, tonsure, transaction, translation, unions, université, vacance, Vannes 
(congrégation de Saint), vases sacrés, vente forcée, vicaires généraux et grands vicaires, 
vicaires de curés, vin, visa, visite, voeux. 
 
G8 710-728 Pièces diverses. Fragments de mémoires, de notes et d’ouvrages 
de controverse et de spiritualité, XVIIe-XVIIe s. 
710 Controverses relatives à la bulle Unigenitus. 
711 Conférences et prédications, 1702-1708. 
712 Conférences ecclésiastiques (1686-1713).– Notes sur divers conciles. 
713 Recueil de quelques discours notables tirez des mémoires faictz de la vie de feu Mr de 
Marillac, garde des sceaux de France, et quelqu’un des annales de France et autres petites 
curiositez. – Précis de la doctrine des caractères essentiels où l’on montre l’ordre et 
l’enchaînement de ces véritez.– Entretiens intérieurs de l’âme dévote avec Jésus-Christ au 
Saint-Sacrement de l’Autel aux jours des principales festes de l’année. – Des pensées sales 
que le démon inspire à l’âme par M. Arnaud et M. Hamon. – Cessionnaire de la réformation 
du missel (1675-1706).– Les entretiens du soir pour MM. les ordinans.– Règles que nous 
devons garder en ce temps.– Règlement pour un séminaire ou communauté. – Diverses 
choses à observer pour entretenir le bon ordre dans une communauté.– Réflexions sur la 
pauvreté religieuses à l’occasion des pensions particulières et des présens qu’on reçoit des 
parens.– Cas de conscience sur la récitation privée du bréviaire au choeur pendant l’office 
public.– Représentations du premier président au parlement sur le bref du 12 février 1703 
au sujet d’un libelle intitulé cas de conscience.– Projet de lettres patentes pour un nouveau 
département des taxes ecclésiastiques.– Suite des affaires du tems (1752-1753).– 
Responsio fratris Michaelis Hermant cisterciensis ad vindicias clarissimi viri Valeriani de 
Flavigni doctoris ac socii sorbonici, sacrarum haebraicarumque litterarum professoris regii.– 
Devoirs particuliers des ecclésiastiques par rapport à l’ordre de portier.– Rituel pour 
l’administration aux malades.– Notes sur l’Ecriture sainte.– Fragments et notes divers. 
714-720 Voir supra, minutes des lettres d’agence. 
721-723 Cotes vacantes 
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724 Science du salut, Prescriptions touchent la conception de Notre-Dame, « Remèdes », 
Tractatus de gratia Dei, La Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ présentée devant le roi 
par M. Mascaron, Instruction sur les plus importantes et les principales questions du droit, 
fragments de l’Ancien et du Nouveau Testament, imprimés, avis pour une nouvelle édition 
des Jugemens des savans sur les principaux ouvrages des auteurs, par Adrien Baillet.– 
Mandements du cardinal de Noailles.– Extrait de l’institution du droit canonique de M. Fleuri, 
édition 1711.– Brevia apostolica congrefationi patrum Doctrinae christianae concessa, 
1689.– Plaidoyer contre le sentiment de ceux qui prétendent que saint Augustin a esté 
religieux.– Mémoire sur l’affaire des grades.– Sermons et notes diverses. 
725 Cote vacante 
726 Extraits des livres des Prophètes.– Collectiones ex Tertullanio.– Epigrammes.– Stances 
sur la victoire remportée par S.M.C. sur ses ennemis en Espagne.– Catalogues des livres 
servant pour l’ordre de Saint-Benoît qui se vendent chez Pierre Debats, libraire. 
727 Recueil de beaux passages de Grégoire de Naziance.– Recueil de quelques passages 
des S.P. et de quelques synodes touchant l’état et les moeurs du clergé.– Libri Indorum 
theologici, libri legales de usibus, ritibus et cultu deorum.– Abrégé du livre de l’instruction de 
cour de Rome et de la légation d’Avignon par M. Le Pelletier (impr.) .– Conférences 
ecclésiastiques du diocèse de Paris (1705, impr.).– Mandement du cardinal Dubois, 
archevêque de Cambrai, pour la publication du jubilé de 1721 (impr.). 
728 Copies de passages de l’Ancien Testament.– Traduction de passages de saint Jean 
Chrystosome.– Remarques sur la conduite de Nectaire, patriarche de Constantinople 
touchant la suppression de la confession.– Examen des principaux passages employés pour 
la justification de Quesnel.– Traité de la médisance.– Mémoire pour l’évêque de Toul contre 
le chapitre de Saint-Gengoulf (1711) .– État des écoles et autres oeuvres de charité de la 
paroisse Saint-Sulpice en 1697 (impr.). 
 
G8 729-737 Transcriptions de titres concernant les diocèses et communautés 
religieuses. 
D’après la Gallia christiana, dom Bouquet, Martène, d’Achery, Brussel, les histoires des provinces, les 
ordonnances des rois de France, etc. Classement dans l’ordre alphabétique des établissements 
ecclésiastiques339. 
729 Abbaye au Bois (diocèse de Paris), prieuré du Bois-Saint-Père (ordre de Saint-Victor de 
Paris), abbaye de Bonne-Aigue (diocèse de Limoges), abbaye de Bonnefont (diocèse de 
Comminges), abbaye de Bonnefontaine (diocèse de Reims), prieuré de Bonne Nouvelle 
(diocèse d’Orléans), abbaye de Bonneval (diocèse de Chartres), abbaye de Bonneval 
(diocèse de Poitiers), abbaye de Bonnevaux (diocèse de Vienne), abbaye de Bonport 
(diocèse d’Evreux), abbaye de Bon Repos (diocèse de Quimper), prieuré des Bonshommes 
(diocèse de Rouen), province de Bordeaux, abbaye de Boscodon (diocèse d’Embrun), 
abbaye de Boscodon (diocèse de Dax), abbaye du Bouchet (diocèse de Clermont), abbaye 
de Bouillas (diocèse d’Auch), abbaye de Boullencourt (diocèse de Troyes), évêché de 
Boulogne, abbaye de Bourbourg (diocèse de Saint-Omer), Église du Bourg-Sainte-Marie 
(diocèse de Langres), évêché de Dol, abbaye de Bourg-Dieu (diocèse de Bordeaux), Notre-
Dame du Bourg-Dieu ou Déols (diocèse de Bourges), diocèse de Bourges, abbayes de 
Bourgmoyen, Neaufle et Josaphat (diocèse de Chartres), abbaye de Bourgueil (diocèse 
d’Angers), abbaye de Bouzonville, abbaye de Bray-sur-Seine (diocèse de Sens), religieuses 
de Bresse (Brixia), abbaye du Breuil-Benoit (diocèse d’Evreux), chapitre de Brioude 
(diocèse de Clermont), religieux de Bucy (diocèse d’Orléans), abbayes de Buxières et 
Souvigny (diocèse de Bourges), abbaye de Buzai (diocèse de Nantes), abbayes de Saint-
Etienne et de la Trinité de Caen (diocèse de Bayeux), diocèse de Cahors, diocèse de 
Cambrai, diocèse de Carcassonne, prieuré de Saint-Nicolas de Carhaix, abbaye de 

                                                           
339 Ces transcriptions portent généralement les rubriques suivantes : département de la loi salique, ripuaire, 
bourguignone, gombette. 
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Carnoët, diocèse de Carpentras, chapitre de Caseneuve (diocèse de Comminges), prieuré 
de Cassan (diocèse de Béziers), diocèse de Castres, abbaye de Caunes (diocèse de 
Narbonne), abbaye de La Celle (diocèse d’Aix), abbaye de La Celle (diocèse de Troyes), 
prieuré de La Celle-en-Brie (diocèse de Meaux), prieuré de La Celle-Guerchoise (diocèse de 
Rennes), prieuré du Cellier (diocèse de Nantes), Église de Cerfroy (?), abbaye de Cérisy 
(diocèse de Bayeux), abbaye de Chaalis (diocèse de Senlis), diocèse de Châlons-sur-
Marne, hôpital de Chailli (?), abbaye de la Chaise-Dieu (diocèse de Clermont), abbaye de 
Chalivoy (bituricensis dicoseis), diocèse de Châlon-sur-Saône), Église de Champigneulle 
(diocèse de Sens), abbaye de Chantemerle (diocèse de Troyes), abbaye de la Capelle 
(diocèse de Boulogne), abbaye de La Chapelle-aux-Planches (évêché de Troyes), 
religieuses de Chardeuse (diocèse de Sens), prieuré de La Charité-sur-Loire (diocèse 
d’Auxerre), prieuré de Charme, prieuré de Notre-Dame du Charmier (?), abbaye de Charron 
(diocèse de La Rochelle), abbaye de Charroux (diocèse de Poitiers), diocèse de Chartres, 
abbaye de Chartreuse, abbaye de la Chassaigne (diocèse de Lyon), prieuré de 
Châteaubourg (membre de Redon), prieuré de Châteauceaux (membre de Marmoutiers), 
chapitre de Châteaudun (diocèse de Chartres), abbaye de Château-Landon (diocèse de 
Sens), abbaye de Châteauvillain (diocèse de Troyes), chapitre de Châteauvillain (diocèse 
de Langres), prieuré de Châtenoy (?), prieuré de Châtillon (diocèse de Tours), prieuré de 
Chastillon (diocèse de Châlons-sur-Marne), abbaye de La Chaume (Bretagne), abbaye de 
Cheminon (diocèse de Châlons-sur-Marne), abbaye de Cherbourg (évêché de Coutances), 
monastère de Saint-Georges de Couche (réuni à Flavigny), abbaye de Cherlieu (diocèse de 
Besançon), abbaye de Chéry (diocèse de Reims), abbaye de Choisy (diocèse de Soissons), 
abbaye de Choques (diocèse de Saint-Omer), abbaye de Citeaux (diocèse d’Autun), abbaye 
des Clairets (diocèse de Chartres), abbaye de Clairmarais (diocèse de Saint-Omer), abbaye 
de Clairmarain (diocèse de Reims), abbaye de Clairvaux (diocèse de Langres), diocèse de 
Clermont, abbaye de Cluny (diocèse de Mâcon), prieuré de Coincy (?), abbaye de 
Combelongue (diocèse de Toulouse), Église Saint-Corneille de Compiègne, abbaye de 
Conches (diocèse d’Evreux), prieuré des Condes (diocèse de Reims), diocèse de Condom, 
abbaye de Conques (diocèse de Rodez), diocèse de Constance. 
730 Diocèse de Bayeux, diocèse de Bayonne, hôpital de Beauchemin et prieuré de 
Martinville (diocèse de Troyes), abbaye de Beaugency (diocèse d’Orléans), abbaye de 
Beaulieu (diocèse de Langres), abbaye de Beaulieu (diocèse de Limoges), abbaye de 
Beaulieu (diocèse de Tours), Église de Beaumont-en-Rouergue (diocèse de Rodez), abbaye 
de Beaumont (diocèse de Tours), abbaye de Beauport (diocèse de saint-Brieuc), abbaye de 
Beaupré (diocèse de Beauvais), abbaye de Beaupré (diocèse de Cambrai), diocèse de 
Beauvais, abbaye de Beauvais (diocèse de Clermont), abbaye du bec (diocèse de Rouen), 
abbaye de Bégar, abbaye de Bellétoile (diocèse de Bayeux), abbaye de Bellosane (diocèse 
de Rouen), chartreuse de Belmont (diocèse de Lyon), prieuré de Beré (diocèse de Tours), 
abbaye de Berk, abbaye de Bernay, prieuré de Bertignicourt (diocèse de Dijon), prieuré de 
Bertrais (diocèse de Liège), diocèse de Besançon, diocèse de Bethléem, Église Saint-
Barthélemy de Béthune (diocèse d’Arras), abbaye de Bèze (diocèse de Langres), diocèse 
de Béziers, abbaye de Bilok (diocèse de Gand), abbaye de Bisaldun, abbaye de La Blanche 
(diocèse d’Avranches), abbaye de Blanchelande (diocèse de Coutances), abbaye de 
Blandigni (diocèse de Gand), abbaye de Bassefontaine (diocèse de Troyes), abbaye de 
Baudelo (diocèse de Gand), abbaye de Corbie (diocèse d’Amiens), abbaye de Corbigny 
(diocèse d’Autun), abbaye de Cordeillon (diocèse de Bayeux), abbaye de Cormery (diocèse 
de Tours), chapitre de Cornilio (diocèse de Lodèves), prieuré de Cornillon (diocèse de 
Grenoble), prieuré de la Couarde ou de la Noée, prieuré de Coucy (diocèse de Beauvais), 
abbaye de Cougnon (diocèse de Trèves), prieuré de Couché, abbaye de Coulonges 
(diocèse de Langres), abbaye de Coulombs (diocèse de Chartres), prieuré de Coulomiers 
(diocèse de Meaux), abbaye de la Cour-Dieu (diocèse d’Orléans), diocèse de Couserans, 
diocèse de Coutances, abbaye de la Couture (diocèse d’Avranches), abbaye de Crisenon 
(diocèse d’Auxerre), abbaye de Cruas, abbaye de Cuissy (diocèse de Laon), abbaye de 
Cuxa (diocèse de Perpignan), abbaye de Cunauld, abbaye de Cyriac (diocèse de Mende), 
abbaye de Dalon (diocèse de Limoges), abbaye de Doulat (diocèse de Quimper), monastère 
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de Deuil (diocèse de Paris), diocèse de Die, diocèse de Digne, diocèse de Dijon, abbaye de 
Dilo (diocèse de Sens), prieuré de Dinan, évêché de Dol, abbaye de Dommartin (diocèse 
d’Amiens), abbaye de Donchery, chapitre de Dorat (diocèse de Limoges), Église de 
Dormont, prieuré de Donges (diocèse de Nantes), abbaye de Dronghen (diocèse de Gand), 
abbayer de Dunes (diocèse de Bruges), chartreuse de Durbon (diocèse de Gap) abbaye de 
l’Eau (diocèse de Chartres), abbaye d’Eaucourt (diocèse d’Arras), abbaye d’Eaumets 
(diocèse d’Arles), abbaye d’Ebermunster (diocèse de Strasbourg), abbaye d’Einham 
(diocèse de Malines), diocèse d’Embrun, prieuré d’Entraines (Bretagne), abbaye d’Epernay 
(diocèse de Reims), abbaye d’Epinal, abbaye d’Erloy (diocèse de Laon), abbaye de 
l’Escaladieu (diocèse de Tarbes), abbaye d’Eschalis (diocèse de Sens), ville d’escurolles 
(évêché de Mâcon), abbaye d’Espagne (diocèse d’Amiens), prieuré de l’Espinasse (diocèse 
de Toulouse), abbaye de l’Esterp (diocèse de Limoges), abbaye d’Estival, Église d’Etampes 
(diocèse de Sens), abbaye de l’Etoile (diocèse de Poitiers), abbaye d’Eu (diocèse de 
Rouen), monastère Erahonensis (diocèse de Limoges), abbaye de la Faize (diocèse de 
Bordeaux), abbayes de Favernay et de Villefaux (Bourgogne), abbaye de Fécamp (diocèse 
de Rouen), abbaye de Fémy (diocèse de Laon), abbaye de Fermeté (diocèse de Chalon-
sur-Saône), abbaye de Ferrière (diocèse de Sens), prieuré de la Ferté-Gaucher (diocèse de 
Meaux), abbaye de Fervaque (diocèse de Noyon), abbaye de Figeac, abbaye de Flavigny 
(diocèse d’Autun), abbaye de Foigny (diocèse de Laon), prieuré de Foissy (diocèse de 
Troyes), prieuré de Fontaine (diocèse de Meaux), abbaye de Fontaine-jean (diocèse de 
Sens), abbaye de Fontaine-le-Comte (diocèse de Poitiers), abbaye de Font-Clair, abbaye de 
Fontenay (diocèse de Bayeux), abbaye de Fontevrault (diocèse de Poitiers), diocèse de 
Gap), abbaye de Saint-Pierrre de Gand, monastère de Gallargues (diocèse de Nîmes), 
chapitre et abbaye de Gaillac (diocèse d’Albi), abbaye de Frutare (Alpes), prieuré de Frossai 
(diocèse de Redon), abbaye de Froidmont (diocèse de Beauvais), diocèse de Fréjus, 
abbaye de Franquevaux (diocèse de Nîmes), abbaye de Francheval (diocèse de Sens), 
prieuré de Fougères (diocèse de Rennes), abbaye de Fontfroide (diocèse de Narbonne), 
abbaye de Garneston (diocèse d’Ypres), abbaye de Gercy (diocèse de Paris), Église de 
Gironne,abbaye de Gislinguen (diocèsé de Cambrai), Église de Girons (diocèse de 
tarragone), abbaye de Gomerfontaine (diocèse de Rouen), abbaye de Gorze (diocèse de 
Metz), prieuré de Gournay-sur-Marne (diocèse de Paris), abbaye de la Grâce (diocèse de 
Troyes), abbaye de Grandmont (diocèses de Beauvais, Senlis, Soissons), abbaye de 
Grandval (diocèse de Strasbourg), diocèse de Grasse, abbaye de Lagrasse (diocèse de 
Carcassonne), abbaye de Grenetière (diocèse de Luçon), diocèse de Grenoble, chapitre de 
La Guerche (diocèse de Rennes), abbaye de La Guiche (diocèse de Blois), prieuré de 
Guispese (diocèse de Nevers), abbaye de Ham (diocèse de Saint-Omer), abbaye de 
Hambie (diocèse de Coutances), abbaye d’Hasnon (diocèse d’Arras), abbaye de Hautvilliers 
(diocèse de Reims), abbaye d’Hautvillers (diocèse de Nantes), abbaye d’Hautvilles (diocèse 
de Troyes), abbaye de Hénin (diocèse d’Arras), prieuré de Hénor (diocèse de Nantes), 
abbaye d’Hérivaux (diocèse de Paris), abbaye d’Herkenrode (diocèse de Liège), abbaye 
d’Hermières (diocèse de Paris), abbaye d’Hières (diocèse de Paris), religieuses 
d’Hohembure, abbaye de La Honce (diocèse de Bayonne), abbaye d’Honnecourt (diocèse 
de Cambrai), abbaye d’Homblières (diocèse de Noyon), abbaye du Jard (diocèse de Sens), 
abbaye de Jaucel (diocèse de Béziers), prieuré d’Ifendix (Bretagne), abbaye d’Igny (diocèse 
de Reims), prieuré d’Ingrande, abbaye de Josaphat (diocèse de Paris), prieuré de Josselin, 
abbaye de Jouarre (diocèse de Meaux), abbaye du Jougdieu (diocèse de Chartres), abbaye 
de Jouy (diocèse de Sens), abbaye de la Joie (diocèse de Sens), abbaye de la Joie 
(diocèse de Vannes), abbaye de Joyenval (diocèse de Chartres), abbaye de l’Isle-Barbe 
(diocèse de Lyon), abbaye de l’Isle-Dieu, prieuré de l’Isle Tristan, abbaye des Isles (diocèse 
d’Auxerre), abbaye d’Issoire (diocèse de Clermont), abbaye d’Issoudun (diocèse de 
Bourges), prieuré de Jugon (diocèse de Saint-Brieuc), prieuré de Juigné (diocèse de 
Vannes), abbaye de Jumièges (diocèse de Rouen) 
731 Abbaye de Lannoy (diocèse de Beauvais), diocèse de Laon, Église de Laval (diocèse 
de Paris), religieux de Lebraha, diocèse de Lectoure, diocèse de Léon, abbaye de Lérins 
(diocèse de Vence), abbaye de Lézat (diocèse de Rieux), diocèse de Liège, abbaye de 
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Lieu-Dieu (diocèse d’Amiens), abbaye de Lieu-Dieu-en-Jard (diocèse de Luçon), abbaye de 
Lieu-Notre-dame (diocèse d’Orléans), abbaye de Lieu-Saint-Bernard (diocèse d’Anvers), 
prieuré de Liffré (diocèse d’Angers), chapitre de Ligny, prieuré de Lihon (ambianensis), 
prieuré de Lichou (diocèse de Noyon), Église Saint-Pierre de Lille (diocèse de Tournai), 
diocèse de Limoges, diocèse de Marseille, abbaye de Molesmes (diocèse de Troyes), 
abbaye de Mauzac (diocèse de Clermont), diocèse de Meaux, diocèse de Lyon, prieuré de 
Lyré (diocèse de La Rochelle), abbaye de Lyre (diocèse d’Evreux), abbaye du Lys (diocèse 
de Sens), abbaye de la Luzerne (diocèse d’Avranches), abbaye de Lure (diocèse de 
Sisteron), abbaye de Los (diocèse de Tournai), abbaye de Longues (diocèse de Bayeux), 
prieuré de Longpont (diocèse de Paris), abbaye de Longpont (diocèse de Soissons), abbaye 
de Longchamp (diocèse de Paris), diocèse de Lodève, abbaye de Livry (diocèse de Paris), 
abbaye de Marchiennes (diocèse d’Arras), abbaye de Mareuil (diocèse d’Arras), chapitre de 
Marisy-Sainte-Geneviève (diocèse de Soissons), abbaye de Marmoutiers (diocèse de 
Tours), abbaye de Maroilles (diocèse de Cambrai), prieuré de Marolles (diocèse de Sens), 
diocèse de Mâcon, prieuré de Madiran (diocèse de Tarbes), Église de Magny (diocèse de 
Nevers), religieux de Maillé, prieuré de Maintenai (diocèse d’Amiens), abbayes de Malmédy 
et Stavlo (diocèse de Liège), ordre de Malte, diocèse de Lisieux, prieuré de Lioncourt 
(diocèse de Chartres), abbaye de Maulieu (diocèse de Clermont), abbaye du Mas d’Azil 
(diocèse de Rieux), abbaye de Maubuisson (diocèse de Paris), diocèse du Mans, prieuré de 
Mantes (diocèse de Vhartres), abbaye de Manlieu (diocèse de Clermont), Église de Melgueil 
(diocèse de Montpellier), abbaye de la Melleraye (Bretagne), chapitre et abbaye de Melui 
(diocèse de Sens), diocèse de Mende, abbaye de la Mercy-Dieu (diocèse de Poitiers), 
abbaye du Mesnel, abbaye de Messine (diocèse d’Ypres), diocèse de Metz, abbaye de 
Moisvaux (diocèse de Bâle), abbaye de Moissac (diocèse de Cahors), chartreuse de 
Montdieu, abbaye de Montebourg (diocèse de Coutances), religieuses de Montfleuri 
(diocèse de Grenoble), abbaye de Moutier-en-Der (diocèse de Châlons-sur-Marne), abbaye 
de Moustier-en-Argonne (diocèse de Troyes), abbaye de Moutier-La-Celle (diocèse de 
Troyes), abbaye de Moutier-Neuf (diocèse de Poitiers), abbaye de Moutier Ramey, abbaye 
de Moutier-Saint-Jean (diocèse de Langres), abbaye de Montmajour (diocèse d’Arles), 
abbaye de Montmartre (diocèse de Paris), abbaye du Mont-Notre-Dame (diocèse de Sens), 
abbaye du Mont-Notre-Dame (diocèse d’Amiens), abbaye de Montolieu (diocèse de 
Carcassonne), diocèse de Montpellier, abbaye du Mont-Saint-Eloi (diocèse d’Arras), abbaye 
du Mont-Saint-Martin (diocèse de Cambrai), abbaye du Mont-Saint-Michel (diocèse 
d’Avranches), abbaye du Mont-Saint-Quentin (diocèse de Noyon), abbaye de Monveyre  
(diocèse de Narbonne), abbaye de Mores (diocèse de Langres), abbaye de Moreton, 
abbaye de Morienval, abbaye de Morigny (diocèse de Sens), prieuré de Saint-Martin de 
Morlaix (diocèse de Saint-Pol de Léon), hôtel-Dieu de Morlas (diocèse d’Oléron), chapelle 
de Mouy-le-Neuf, abbaye der Mouchy-le-Péreux (diocèse de Beauvais), abbaye de Mouson 
(diocèse de Reims), abbaye de Moury (diocèse de Constance), abbaye de Moyenmoutier 
(diocèse de Bourges), abbaye de Munster (diocèse de Strasbourg), abbaye de Murbach 
(diocèse de Strasbourg). 
732 Prieuré de Muret, diocèse de Nantes, abbaye de Nanteuil-le-Haudouin (diocèse de 
Meaux), abbaye de Nantua (diocèse de Lyon), abbaye de Nantz (diocèse de Vabres), 
diocèse de narbonne, chapitre de Nesle (diocède de Noyon), diocèse de Nevers, diocèse de 
Nîmes, abbaye de Nieul (diocèse de La Rochelle), abbaye de Nuaillé (diocèse de Poitiers), 
chapitre de Nogaro (diocèse d’Auch), abbaye de Nogent (diocèse de Soissons), abbaye de 
Noirlac (diocèse de Bourges), abbaye de Noirmoutier (diocèse de Luçon), abbaye de 
Nonnenbosche (diocèse d’Ypres), abbaye de Nonenque (diocèse de Vabres), abbaye de 
Notre-Dame aux Nonains (diocèse de Troyes), prieuré de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle 
(diocèse d’Orléans), abbaye de Notre-Dame de Meaux (diocèse de Meaux), chartreuse de 
Notre-Dame-des-Prés (diocèse de Boulogne), abbaye de Notre-Dame de Saintes (diocèse 
de Saintes), abbaye de Notre-Dame de Soissons (diocèse de Soissons), prieuré de Notre-
Dame-sous-Aspremont (Lorraine), abbaye de Noyers, diocèse de Noyon, diocèse d’Oléron, 
diocèse d’Orange, abbaye d’Obestier (diocèse de Luçon), abbaye d’Origny (diocèse de 
Laon), diocèse d’Orléans, abbaye d’Ourscamp (diocèse de Noyon), diocèse de Pamiers, 
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abbaye du Paraclet (diocèse de Paris), abbaye du Parc (diocèse de Malines), abbaye du 
Parc-aux-Dames (diocèse de Senlis), diocèse de Paris, abbaye de Penthemont (diocèse de 
Paris), diocèse de Perpignan, abbaye de Peyrensc (diocèse de Narbonne), collégiale de 
Picquigny (diocèse d’Amiens), prieuré de Plechastel (membre de l’abbaye de Redon), 
prieuré de Poissy (diocèse de Chartres), diocèse de Poitiers, prieuré de Poix (diocèse 
d’Amiens), prieuré de Poligny (diocèse de Besançon), abbayer du Pont-aux-Dames (diocèse 
de Meaux), prieuré du Pont-Saint-Esprit (diocèse d’Uzès), abbaye de Pontigny (diocèse 
d’Auxerre), abbaye de Pontlevoy (diocèse de Chartres), abbaye et Église de Pontoise 
(diocèse de Rouen), abbaye des Victorines de Pontroard (diocèse d’Ypres), abbaye de Port-
Royal (diocèse de Paris), abbaye de Prémontré (diocèse de Beauvais), abbaye de Preuilly 
(diocèse de Sens), abbaye de Preuilly (diocèse de Tours), abbaye de Prières (diocèse de 
Vannes), prieuré de La Primaudière (Bretagne), Église de Provins (diocèse de Sens), 
abbaye de Pruim (diocèse de Troyes), abbaye de Psalmody (diocèse de Nîmes), diocèse du 
Puy, prieuré de Quiberon (diocèse de Vannes), diocèse de Quimper, abbaye de Quimperlé 
(diocèse de Quimper), abbaye de Ravensberg (diocèse de Saint-Omer), abbaye de Rebai, 
abbaye de Reclu (diocèse de Troyes), abaye de Recoufort (diocèse d’Autun), abbaye de 
Redon, diocèse de Reims, abbaye de Remiremont, abbaye de La Réole (diocèse de 
Tarbes), diocèse de Rennes, abbaye de Ribemont (diocèses de Châlons-sur-Marne et 
Laon), abbaye de Rieunette, (diocèse de Carcassonne), diocèse de Riez, abbaye de Rigny 
(diocèse d’Auxerre), abbaye de la Rivour (diocèse de Troyes), abbaye de Rieupoly (marche 
d’Espagne), prieuré de la Rochederrien (Bretagne), monastère de Rochefort (diocèse de 
Liège), abbaye de la Roche (diocèse de Paris), abbaye de Maillezais (diocèse de Poitiers), 
chapitre de La Rochelle, abbaye des Roches (diocèse d’Auxere), diocèse de Rodez, 
chapelle de Roissy (diocèse de Paris), chapitre de Romans (Dauphiné). 
733 Diocèse de Rouen, abbaye de Royallieu (diocèse de Soissons), abbaye de Royaumont 
(diocèse de Beauvais), prieuré de Rozier (diocèse de Montpellier), prieuré de Ruignet 
(diocèse de Clermont), religieux de Sabine, abbaye de Saint-Aignan (diocèse de Bourges), 
abbaye de Saint-Airy (diocèse de Verdun), abbaye de Saint-Amand (diocèse de Besançon), 
abbaye de Saint-Amand (diocèse de Tournai), abbaye de Saint-Amand-de-Coly (diocèse de 
Sarlat), abbaye de Saint-Andoche (diocèse d’Autun), abbaye de Saint-André (diocèse 
d’Avignon), abbaye de Saint-André (diocèse de Clermont), abbaye de Saint-André de 
Sureda (diocèse de Perpignan), abbaye de Saint-André (diocèse de Vienne), abbaye de 
Saint-André en Goufferne (diocèse de Séez), abbaye de Saint-Antoine (diocèse de Paris), 
abbaye de Saint-Antoine d’Aumônière (diocèse de Langres), abbaye de Saint-Antonin 
(diocèse de Rodez), abbaye de Saint-Arnoul (diocèse de Metz), abbaye de Saint-Arnoul 
(diocèse de Senlis), abbaye de Saint-Aubin (diocèse d’Angers), abbaye de Saint-Aubin-des-
Bois (diocèse de Saint-Brieuc), abbaye de Saint-Augustin (diocèse de Limoges), abbaye de 
Saint-Augustin-lès-Thérouanne (diocèse de Saint-Omer), abbaye de Saint-Avit-lès-
Châteaudun (diocèse de Chartres), abbaye de Saint-Barthélemy (diocèse de Beauvais), 
abbaye de Saint-Basle (diocèse de Reims), abbaye Sainte-Bénigne (diocèse de Dijon), 
abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire (diocèse d’Orléans), abbaye de Saint-Bertin (diocèse de 
saint-Omer), diocèse de Saint-Brieuc, abbaye de Saint-Calais (diocèse du Mans), abbaye 
de Saint-Chignan (diocèse de Saint-Pons), abbaye de Saint-Christophe-en-Halatte (diocèse 
de Beauvais), abbaye et diocèse de Saint-Claude (diocèse de Lyon), abbaye de Sainte-
Colombe (diocèse de Sens), prieuré de Saints-Côme et Damien (diocèse de Tours), abbaye 
de Sainte-Corneille de Compiègne (diocèse de Soissons), abbaye de Sainte-Croix (diocèse 
de Bordeaux), prieuré de Sainte-Croix (diocèse de Nantes), abbaye de Sainte-Croix 
(diocèse de Poitiers), abbaye de Saint-Cucuphat (Barchinonensis), abbaye de Saint-Cybard 
(diocèse d’Angoulême), abbaye de Saint-Cyprien (diocèse de Poitiers), prieuré de Saint-Cyr 
(diocèse de Rennes). 
734 Abbaye de Saint-Denis (diocèse de Paris), prieuré de Saint-Denis de la Châtre (diocèse 
de Paris), abbaye de Saint-Denis (diocèse de Cambrai), abbaye de Saint-Denis (diocèse de 
Reims), dominicaines de Montargis (diocèse de Sens), abbaye de Saint-Eloi (diocèse de 
Paris), abbaye de Saint-Epvre (diocèse de Tulle), abbaye de Saint-Evre (diocèse de Toul), 
abbaye Saint-Etienne de Nevers, abbaye Saint-Etienne de Dijon, abbaye Saint-Etienne de 
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Strasbourg, abbaye de Saint-Euverte (diocèse d’Orléans), abbaye de Saint-Evroult (diocèse 
de Lisieux), abbaye de Saint-Faron (diocèse de Meaux), abbaye de Saint-Paul et Saint-Félix 
(Guixalensis), abbaye de Saint-Flavien, abbaye de Saint-Florent (diocèse d’Angers), prieuré 
de Saint-Florent (diocèse de Dol), diocèse de Saint-Flour, prieuré de Sainte-Foy en 
Schelestat (diocèse de Strasbourg), abbaye de Saint-Fuscien (diocèse d’Amiens), chapitre 
de Saint-Gaudens (diocèse de Comminges), abbaye de Saint-Genès-des-Fontaines 
(diocèse de Perpignan), abbaye de Sainte-Geneviève (diocèse de Paris), abbaye de Saint-
Georges (diocèse de Rennes), abbaye de Saint-Germain d’Auxerre, abbaye de Saint-
Germain-des-Prés (diocèse de Paris), prieuré de saint-Germain-en-Laye (diocèse de Paris), 
abbaye de Saint-Germer (diocèse de Beauvais), abbaye de Saint-Gervais (diocèse d’Arles), 
abbaye de Saint-Gildas-des-Bois (Bretagne), abbaye de Saint-Gilles (diocèse de Nîmes), 
abbaye de Sainte-Glodesinde (diocèse de Metz), abbaye de Saint-Guillain (diocèse de 
Cambrai), abbaye de Gellone-Saoint-Guilhem-du-Désert (diocèse de Lodève), prieuré de 
Saint-Guingalois (Bretagne), abbaye de Saint-Hilaire (diocèse de Carcassonne), abbaye de 
Saint-Hilaire (diocèse de Poitiers), abbaye de Saint-Hubert (diocèse de Liège), religieuses 
de Saint-Jean-au-Bois (diocèse de Soissons), abbaye de Saint-Jean d’Angély (diocèse de 
Saintes), abbaye de Saint-Jean-Baptiste (diocèse d’Angers), abbaye de Saint-Jean (diocèse 
d’Aire), abbaye de Saint-Jean (diocèse de Sens), abbaye de Saint-Jean-des-Vignes 
(diocèse de Soissons), abbaye de Saint-jean-en-Vallée (diocèse de Chartres), abbaye de 
Saint-Josse-sur-Mer (diocèse d’Amiens), abbaye de Saint-Julien (diocèse de Tours), 
abbayer de Saint-Just (diocèse de Beauvais), abbaye de Saint-Laurent (diocèse de 
Narbonne), prieuré de Saint-Lazare (diocèse de Paris), prieuré de Saint-Leu d’Epernon 
(diocèse de Senlis), abbaye de Saint-Léger (diocèse de Soissons), prieuré de Saint-Liébaud 
(diocèse de Troyes), monastère de Saint-Lomer (diocèes du Mans, Blois, Chartres), abbaye 
de Saint-Loup (diocèse de Troyes), abbaye de Saint-Lucien (diocèse de Beauvais), abbaye 
de Saint-Magloire (diocèse de Paris), abbaye de saint-Maixent (diocèse de Poitiers), 
diocèse de Saint-Malo, prieuré de Saint-Martel (diocèse de Chalon-sur-Saône), abbaye de 
Sainte-Marie (diocèse de Laon), chapelle Sainte-Marie (diocèse de Cahors), Église Sainte-
Marie (Paterniacensis), abbaye de Saint-Martial (diocèse de Limoges), abbaye de Saint-
Martin-aux-Chênes (diocèse de Metz), abbaye de saint-Martin (diocèse d’Autun), abbaye de 
Saint-Martin (diocèse de Laon), prieuré de Saint-Martin-des-Champs (diocèse de Paris), 
prieuré de Saint-Martin de Pontoise (diocèse de Rouen), abbaye de Saint-Martin (diocèse 
de Séez), abbaye de Saint-Martin (diocèse de Tours), abbaye de Saint-Maur-des-Fossés 
(diocèse de Paris), abbaye de Saint-Maur-sur-Loire (diocèse d’Angers), abbaye de Saint-
Maurice-en-Valais (diocèse de Sion), abbaye de Saint-Maximin (diocèse de Trève). 
735 Abbaye de Saint-Médard (diocèse de Soissons), abbaye de Saint-méen (diocèse de 
Saint-Malo), abbaye de Sainte-Melaine (diocèse de Rennes), abbaye de Saint-Melon de 
Pontoise (diocèse de  Rouen), abbaye de Saint-Menge (diocèse de Châlons-sur-Marne), 
abbaye de Saint-Mesmin (diocèse d’Orléans), abbaye de Saint-Michel (diocèse d’Anvers), 
abbaye de Saint-Michel de Bastebort (diocèse de Lisieux), abbaye de Saint-Michel-de-la-
Cluse (diocèse de Toulouse), abbaye de Saint-Michel-en-l’Herm (diocèse de Luçon),  
abbaye de Saint-Mihiel (diocèse de Verdun), prieuré de Saint-Nazaire, abbaye de Saint-
Nicaise (diocèse de Reims), abbaye de Saint-Nicolas-aux-Bois (diocèse de Laon), abbaye 
de Saint-Nicolas (diocèse d’Angers), abbaye de Saint-Ouen (diocèse de Rouen), abbaye de 
Saint-Paul (diocèse de Rouen), diocèse de Saint-Paul-Trois-Châteaux, abbaye de Saint-Pé 
(diocèse de Tarbes), abbaye de Saint-Père-en-Vallée (diocèse de Chartres), abbaye de 
Saint-Pierre-aux-Monts (diocèse de Chalon-sur-Saône), abbaye de Saint-Pierre (diocèse de 
Lyon), abbaye de Saint-Pierre (diocèse de Metz), chapitre de Saint-Pierre-de-Nemore (?), 
abbaye de Saint-Pierre de Roses (marche d’Espagne), abbaye de Saint-Pierre de Vienne, 
abbaye de Saint-Pierre (diocèse du Mans), abbaye de Saint-Pierre (diocèse d’Orléans), 
abbaye de Saint-Pierre-le-Vif (diocèse de Sens), abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive (diocèse 
de Séez), abbaye de Saint-Polycarpe (diocèse de Narbonne), abbaye de Saint-Pons 
(diocèse de Marseille, diocèse de Saint-Pons-de-Thomières), abbaye de Saint-Prix (diocèse 
de Noyon), abbaye de Saint-Quentin (diocèse de Beauvais), chapitre de Saint-Quentin 
(diocèse de Cambrai), abbaye de Saint-Remy (diocèse de Reims), abbaye de Saint-Remy 
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(diocèse de Sens), abbaye de Saint-Remy-des-Landes (diocèse de Chartres), abbaye de 
Saint-Rigaut (diocèse de Mâcon), abbaye de Saint-Riquier (diocèse d’Amiens), chapitre de 
Saint-Salvy (diocèse d’Albi), abbaye de Saint-Satur (diocèse de Bourges), prieuré de Saint-
Saturnin (diocèse d’Uzès), Église de Saint-Saturnin (diocèse de Cahors), abbaye de Saint-
Sauve (diocèse d’Amiens), abbaye de Saint-Sauveur (diocèse d’Evreux), abbaye de Saint-
Seine (diocèse de Langres), abbaye du Saint-Sépulcre (diocèse de Troyes), abbaye de 
Saint-Serge (diocèse d’Angers), abbaye de Saint-Sernin (diocèse de Toulouse), abbaye de 
Saint-Sever (diocèse d’Aire), abbaye de Saint-Sulpice (diocèse de Bourges), abbaye de 
Saint-Symphorien (diocèse d’Autun), abbaye de Saint-Symphorien (diocèse de Metz), 
prieuré de Saint-Thibaud (diocèse de Bâle) abbaye de Saint-Tibéri (diocèse d’Agde), 
abbaye de Saint-Thierry (diocède de Chalon-sur-Saône), abbaye de Saint-Thierry (diocèse 
de Reims), abbaye de Saint-Tron (diocèse de Liège), abbaye de Saint-Vaast (diocèse 
d’Arras), abbaye de Saint-Valentin (diocèse de Langres), abbaye de Saint-Vandrille (diocèse 
de Rouen), abbaye de Saint-Vanne (diocèse de Verdun), abbaye de Saint-Véran (diocèse 
de Vence), abbaye de Saint-Victor (diocèse de Marseille), abbaye de Saint-Victor (diocèse 
de Nevers), abbaye de Saint-Victor (diocèse de Paris), abbaye de Saint-Victor-en-Caux 
(diocèse de Rouen), abbaye de Saint-Vincent (diocèse de Chartres), abbaye de Saint-
Vincent (diocèse de Senlis), abbaye de Saint-Vincent (diocèse du Mans), abbaye de Saint-
Volusien (diocèse de Pamiers), abbaye de Saint-Urbain (diocèse de Châlons-sur-Marne), 
chapitre de Saint-Urbain (diocèse de Troyes), abbaye de Saint-Vulmer (diocèse de 
Boulogne), abbaye de Saint-Yriex (diocèse de Limoges), diocèse de Saintes, prieuré de 
Salangon (diocèse d’Auch), diocèse de Sarlat, abbaye du Sauchoir (diocèse de Cambrai), 
prieuré de Saucoint (diocèse de Mâcon), abbaye de Savigny (diocèse d’Avranches), 
chapitre de Saulx (diocèses de Lyon et Langres), monastère de Sauve (diocèse de Nîmes), 
abbaye de Sauve-Majeure (diocèse de Bordeaux), abbaye de Sauxillanges (diocèse de 
Clermont), abbaye de Schwarzbach (diocèse de Strasbourg), diocèse de Senlis, abbaye de 
Senone (diocèse de Saint-Dié), diocèse de Sens, prieuré de Sézanne (diocèse de Troyes). 
736 Abbaye de Villeneuve-lès-Avignon (diocèse de Toulouse), abbaye de Villers (diocèse 
de Namur), abbaye de Villers-Cotterets (diocèse de soissons), religieux du Bois de 
Vincennes (diocèse de Paris), abbaye de Wirzbourg, prieuré de Vitré (diocèse de Rennes), 
chapitre de Vivier-en-Brie (diocèse de Meaux, diocèse de Viviers, abbaye de Voisins 
(diocèse d’Orléans), diocèse d’Uzès, abbaye d’Uzerche (diocèse de Limoges), diocèse de 
Vienne, abbaye de Vierzon, abbaye de La Vieuville, prieuré du Vigan, abbaye de 
Villechasson (diocèse de Sens, Auxerre, Chartres), commanderie de Villedieu (diocèse de 
Dax), abbaye de Villelongue (diocèse de Carcassonne), abbaye de Villemagne (diocèse de 
Béziers), abbaye de Villencourt (diocèse d’Amiens), diocèse de Verdun, abbaye de Val-Fery 
(diocèse de Soissons), diocèse de Vannes, abbaye de Val-Richer (diocèse de Bayeux), 
abbaye de Vézelay (diocèse d’Autun), abbaye de Vigogne (diocèse d’Arras), diocèse de 
Vienne, abbaye de Vaucelle (diocèse de cambrai), diocèse de Worms.  
737 Transcriptions de titres relatifs aux privilèges et immunités du clergé et notes et 
répertoires chronologiques s’y rapportant : régale et patronage royal, prestation de foi et 
hommage, droits et franchises de l’archevêché de Rouen, allodialité des seigneuries 
temporelles ecclésiastiques, maxime « nulle terre sans seigneur ».– « Droit public de France 
éclairci par les monumens de l’Antiquité », t. second. 
 
G8 738-783 Mélanges. Documents divers, XVIe-XVIIIe s. 
Extraits de procès-verbaux et de comptes d’assemblées du clergé, de comptes de décimes, de 
contrats de constitution et de quittances d’arrérages de rentes et pensions sur le clergé, de comptes 
d’aliénation de temporel, de provisions d’offices et de gages d’officiers du clergé, de circulaires et 
correspondance des agents généraux, de pièces de procédure, d’inventaires, etc. 
738 Pensions des ministres « proposants » et autres gratifiés du clergé, XVIIIe s. 
739 Aliénation du temporel ecclésiastique (diocèse de Troyes), 1569. 
740 Pensions accordées sur le clergé de France, XVIIIe s. 



Agence générale du clergé 196 

741 Idem.– Rentes sur le clergé (1780) .– Mort de l’évêque de Noyon (1766) .– Secours aux 
diocèses nécessiteux (1786). 
742 Gages des officiers des décimes, 1670-1710. 
743 Idem (1695).– Comptes des décimes (1569-1633) .– Assemblées générales : cahier de 
remontrances du diocèse de Luçon (1660).– Exemptions, censures d’ouvrages.– Pensions 
accordées sur le clergé.– Pièces présentées aux assemblées (« La discipline ecclésiastique 
arrestée au syndic national tenu à saint-Maixent l’an 1609 au mois de may »). 
744 Assemblées générales : délibérations relatives aux emprunts, dépenses (1770), 
mémoires présentés au roi.– Bénéfices et bénéficiers.– Procédures concernant la chapelle 
de Saint-Georges-de-la-Faye (diocèse de Poitiers), le chapitre de Saint-Paul-de-Fenouillet 
(diocèse d’Alet), le prieuré de Montarnaud (diocèse de Montpellier). 
745 Rapports des agents généraux : pièces justificatives (1750-1775, 1785) .– Mémoires du 
clergé de L. Le Merre : pièces justificatives, arrêts du Conseil (1691-1725) .– Contrats de 
constitution de rentes sur le clergé.– Procédures concernant dom Jean Marin, procureur 
général de l’ordre de Cluny. 
746 Départements de décimes ordinaires.– Pièces relatives aux officiers des décimes.– 
Requêtes présentées aux assemblées générales.– Logement des gens de guerre, 
correspondance.– Contrats de constitutions de rentes sur le clergé.– Rapports des agents 
généraux : pièces justificatives (1725-1785).– Pièces relatives aux Mémoires du clergé. 
747 Décimes ordinaires de Toulouse et Carpentras (1719) .– Compte des frais communs 
d’un député du second ordre à l’assemblée de 1670.– Extraits de procès-verbaux relatifs au 
logement des gens de guerre et aux droits honorifiques.– Quittances de pensions sur le 
clergé.– Constitutions et quittances de rentes.– Correspondance reçue par les agents.– 
Rapport présenté à l’assemblée de 1755 par le syndic du diocèse de Béziers. 
748 Don gratuit de 1705340 : quittances aux diocèses pour l’amortissement.– Impositions de 
1720 : paiements en billets de banque.– Pièces relatives aux assemblées générales (1755-
1775) .– Aliénations du temporel : extraits de la Chambre des comptes.– Mémoires et 
requêtes diverses. 
749 Décimes ordinaires : département de 1626, comptes (1672, 1690, 1712, 1713) .– 
Augmentation de gages des officiers des décimes.– Décimes extraordinaires : nouveau 
département général de 1766 (pouillé du diocèse de Die ; dîme de la récolte en 1693 : état 
pour les diocèses d’Apt et de Fréjus des quantités de froment, méteil, seigle, avoine, orge, 
blé, sarazin, fèves et millet reçu par les curés ; états des cures et vicairies à simple congrue 
du diocèse de Viviers). 
750 Dons gratuits – de 16 000 000 de 1760 : quittances.– de 12 000 000 de 1765 : 
quittances.– Documents se rapportant au procès de canonisation d’Alain de Solminihac, 
évêque de Cahors (1636-1782) – Rentes constituées sur le clergé (1766-1770, 1780, 1782). 
751 Huissiers ou sergents des décimes (1761) .– Emprunts du clergé : délibérations des 
assemblées générales, lettres patentes et arrêts du Conseil.– Rentes constituées sur le 
clergé.– « Table de mes consultations dans des matières bénéficiales par les noms de 
parties » par M. Pialle341. 
752 Décimes ordinaires : quittances de décharge.– Assemblées générales : copies de 
procès-verbaux et de remontrances.– Délibérations relatives à l’exemption de foi et 
hommage, aveux et dénombrement pour les biens ecclésiastiques.– Rapports des agents 
du clergé : pièces justificatives, lettres patentes et arrêts du Conseil. 
753 Décimes ordinaires : département de 1580, compte des restes des deniers dus au roi.– 
Décimes extraordinaires : nouveau département général, état des dettes et emprunts du 
diocèse de Rodez (1735)342 .– Extraits de procès-verbaux des assemblées générales.– 

                                                           
340 Voir G8 299-303. 
341 Voir G8 2633*-2780*. 
342 Pour les autres diocèses, voir G8 51-67. 
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Déclarations et arrêts relatifs au temporel ecclésiastique.– Rentes sur le clergé de 1765 : 
contrats de constitution et quittances d’arrérages. 
754 Frais communs des assemblées générales : quittances.– Distribution des Procès-
verbaux.– Aliénation du temporel : extrait de la recette du compte du trésorier de l’Epargne 
(1563) .– Quittances de M. de La Barre, receveur et payeur des rentes sur le clergé (1629). 
755 Pièces relatives aux impressions du clergé.– Plans du choeur et de la nef de la 
cathédrale de Clermont.– Mémoires et factums. 
756 Pièces relatives aux impressions du clergé.– Formules et tableaux imprimés relatifs aux 
décimes, dons gratuits et rentes.– Archives du clergé : plan de distribution présenté à 
l’assemblée de 1780, inventaire de diverses armoires, travaux faits en 1684 à la salle des 
archives.– Dépôt des chartes.– Pièces relatives à l’abbaye de la Régle (diocèse de 
Limoges, 1653), à l’ordre de Saint-Ruf (1773-1774), à l’ordre de saint-Antoine en Viennois 
(1777), au jubilé de Clément XIV (1770), au sacre de Louis XVI (1775), à l’évêché de Saint-
Dié (1777). 
757-777 Décimes ordinaires et extraordinaires : comptes et départements.– Assemblées 
générales : extraits de procès-verbaux et de comptes.– Pièces relatives aux droits et 
privilèges du clergé, aux pensions des ministres convertis, aux aliénations de temporel, aux 
rentes sur le clergé.– Lettres reçues par les agents généraux. 

En outre, à signaler : 
770 État des cures à portion congrue des diocèses de la province de Narbonne, 1770. 
772 Devis, plans et dessins de M. Antoine, architecte, pour l’établissement des salles 
d’assemblées, d’archives et bureaux d’agence du clergé aux Grands Augustins, 1785. 
773 Diocèses de Belley et de Bourges : états des revenus suivant les pouillés, 1770. 
774 États des cures à portion congrue des diocèses de la province de Rouen, 1770 .– 
Diocèse de Grenoble : état des revenus suivant le pouillé, 1770. 
776 Mémoire de l’argenterie des Églises du diocèse de Reims. 
777 « Secours extraordinaire au lieu de la capitation pendant la durée de la guerre », 1695343. 

778 Mémoires du clergé : supplément, manuscrit, Nouveaux Mémoires, distribution (1716-
1724), pièces concernant le t. 13 des Nouveaux Mémoires remises par les héritiers de M. Le 
Merre. 
779 Pièces relatives aux rentes sur le clergé (XVIIe-XVIIIe s.).– Jansénisme, souscriptions 
au formulaire : diocèses d’Arles, Lisieux, Lodève, Noyon, Saint-Brieuc, Saint-Paul-Trois-
Châteaux, Saint-Pons, Senez, Tarbes, Toulon, Tours, Tulle, Viviers (1661-1662).– Epaves 
de papiers provenant du cabinet de M. Bronod, avocat du clergé (1749-1750). 
780 Requêtes présentées par des diocèses et des bénéficiers pour diminution de taxe de 
l’aliénation de 1586, jugements des commissaires.– Listes des pièces jointes des rapports 
d’agence (1755-1770).– Tables des affaires concernant la juridiction ecclésiastique, le 
temporel, les textes réglementaires...– État des pièces à rendre à divers diocèses (XVIIIe 
s.)344. 
781 Assemblées du clergé : cahier de l’assemblée de 1600345, idem, 1610346, convocation 
de l’assemblée de 1655, acquits des frais de l’assemblée de 1685, travaux réalisés pour 
l’assemblée de 1685, comptes de l’assemblée de 1690, extrait du procès-verbal de 
l’assemblée de 1701, procurations de l’assemblée de 1745, extrait du procès-verbal de 
l’assemblée de 1765, affaires à solliciter à la suite des assemblées de 1760 à 1770, contrat 
négocié à l’assemblée de 1772, pièces relatives aux assemblées de 1780 à 1786.  
782 Aides et gabelles, exemption (1725) ; dom Barthélemy Balaguier (1728-1729) ; 
bénédictins (1765) ; bénéfices, mémoires relatifs aux (XVIIIe s.) ; bénéficiers du diocèse de 

                                                           
343 Voir G8 295, 298. 
344 Voir G8 191-205. 
345 Publié au t. I des Procès-verbaux, pièces annexes, p. 173. 
346 Idem, t. II, pièces annexes, p. 2. 
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Carpentras, déclarations (1728) ; bois ecclésiastiques (1693-1765) ; chapitres (1756) ; 
contrat passé par le clergé (1585) ; cures vacantes (XVIIIe s.) ; décimes, département 
(1690-1768) ; dignités des collégiales et cathédrales (1734-1784) ; dîmes (1765-1780) ; 
dommages aux récoltes (1764) ; emprunts (1701-1782) ; foi et hommage (1748-1774); franc 
alleu (1689...) ; évêques, intimation et immunité (1776-1786). 
783 Hôtel-Dieu de Paris, administration (1703-1775) ; gratifications (1773-1775) ; immunités 
du clergé (XVIIIe s.) ; insinuation des quittance d’indemnité (1749) ; Lyon, état des villes de 
la généralité où il y a des corps de ville (1756) ; mariage, dispense (1738) ; Mazarin, lettre 
autographe (1658), fondation charitable (1661) ; Pierre de Méricamp, jacobin (1756) ; 
Oratoire (s.d.) ; pensions (1775-1780) ; messe du Saint-Esprit (1685-1766) ; Orléans, duc d’, 
biens ecclésiastiques situés sur ses domaines (1764-1769) ; personnel du clergé (XVIIIe 
s.) ; presbytères, réparations (XVIIIe s.) ; réguliers, approbation diocésaine (XVIIe s.) ; 
rachat, droits de (XVIIIe s.) ; Vabres, enquête sur l’état du diocèse (XVIIe s.) ; vingtième 
(1749) ; « table alphabétique et chronologique des ouvrages manuscrits de feu Mgr 
François-Joseph Robuste, évêque de Nitrie, qu’il a légués au archives du clergé de 
France ». 
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INDEX DES NOMS DE PERSONNES ET DE LIEUX 
 
 
 
 
On trouvera ci-après l’index des noms de personnes et de lieux du volume 
imprimé. Le renvoi aux pages est celui du volume imprimé, mais l’index 
fournit l’identification des noms de lieux. 
 
Cet index ne regroupe que les noms de personnes et de lieux qui 
apparaissent dans le répertoire. Il n’épuise pas de ce fait la richesse du fonds 
composé pour l’essentiel de nombreuses séries documentaires classées par 
diocèses ou chronologiquement. Les noms de personnes (en petites 
capitales) et de lieux (en italique) sont énumérés dans l’ordre alphabétique 
strict, afin de pallier les irrégularités des anciens classements respectés dans 
le répertoire. Les identifications des lieux sont données à titre indicatif, en 
général par référence aux actuels départements, exceptionnellement aux 
diocèses. 
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Abbaye-aux-Bois (Paris), 232. 
Abbeville (Somme), 190, 219. 
Ableiges (Val-d’Oise) 190. 
ABRIAL, ancien jésuite, 190. 
ABZAC (d’), vicaire général de Tours, 190. 
Achy (Oise), 190. 
ADAM, premier commis de M. de Saint-Florentin, 190. 
AFFORTY, secrétaire du chancelier, 190. 
Agde (Hérault), 64, 95, 118, 122, 143, 146, 190, 219. 
Agen (Lot-et-Garonne), 64, 95, 115, 118, 121, 142, 143, 146, 209, 219. 
Ageville (Haute-Marne), 190. 
Aguzan (Lot-et-Garonne), 190. 
Ahun (Creuse), 190, 219. 
Aiglun (Alpes-Maritimes), 219. 
AIGREVILLE, 103. 
Aigueperse (Puy-de-Dôme), 190. 
Aiherre (d. Bayonne), 209. 
Ainac (Alpes de Haute-Provence), 190. 
Aire-sur-l’Adour (Landes), 64, 95, 121, 143, 146, 190, 219. 
Aire-sur-la Lys (Pas-de-Calais), 190. 
Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône), 93, 95, 107, 112, 118, 118, 120, 138, 142, 143, 190, 

200, 219. 
Ajain (Creuse), 190. 
Alais (Gard), 95, 118, 138, 190, 219. 
ALBERT, marquise d’, 190. 
Albi (Tarn), 64, 92, 93, 112, 113, 118, 138, 142, 143, 146, 147, 190, 211, 219, 240. 
Alençon (Orne), 138, 190, 219. 
Aléria (Haute-Corse), 190. 
Alet (Aude), 64, 95, 118, 143, 190, 201, 219. 
ALLAIN, prêtre, 190. 
Allaines (Eure-et-Loir), 190. 
Allainville (Yvelines), 190. 
Allanche (Cantal), 190. 
ALLARD (sr), 190. 
Allemanche (Marne), 190. 
Allement (?), 190. 
Alliancelles (Marne), 190. 
Allibaudières (Aube), 190. 
Allichamps (Cher), 190. 
Allonnes (Maine-et-Loire), 190. 
Alsace, 190. 
Amance (Meurthe-et-Moselle), 219. 
Ambazac (Haute-Vienne), 190. 
Ambérieu (Ain), 190, 219. 
Ambert (Puy-de-Dôme), 190. 
Amblagnieu (Isère), 190. 
Amboise (Indre-et-Loire), 190, 203. 
Ambronay (Ain), 190. 
Ambrumesnil (Seine-Maritime), 190. 
Amfreville-la-Campagne (Eure), 190. 
Amiens (Somme), 64, 118, 138, 141, 143, 145, 146, 147, 190, 196, 219. 
Amigny (Manche), 190. 
Amné (Sarthe), 190. 
Amy (Oise), 190. 
Ancenis (Loire-Atlantique), 190. 
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Ancy-le-Franc (Yonne), 190. 
Andelot (Haute-Marne), 196. 
Andelu (Yvelines), 219. 
Andoins (Pyrénées-Alantiques), 190. 
Andrezel (Seine-et-Marne), 190. 
Aniane (Hérault), 219. 
Angé (Loir-et-Cher), 190. 
Angers (Maine-et-Loire), 64, 95, 118, 141, 143, 146, 147, 191, 201, 219, 220, 238, 240. 
Angluzelles (Marne), 191. 
ANGOS, baronne d’, 191. 
Angoulême (Charente), 64, 95, 118, 138, 142, 143, 147, 191, 194, 219, 238. 
Anisy (Calvados), 219. 
Anjouin (Indre), 191. 
Annonay (Ardèche), 191. 
Annot (Alpes-de-Haute-Provence), 191. 
Antibes (Alpes-Maritimes), 122, 191, 219. 
Antoigné (Maine-et-Loire), 219. 
ANTOINE, architecte, 244. 
Anvers (Belgique), 240. 
Anzème (Creuse), 191. 
Aoste (Isère), 191. 
Apponay-sous-Bellême (Orne), 191. 
Apt (Vaucluse), 64, 80, 95, 118, 122, 138, 142, 143, 191, 219, 242. 
Arc-en-Barrois (Haute-Marne), 191. 
Arceville (Yvelines), 219. 
Archignat (Allier), 191. 
Arcy-sur-Cure (Yonne), 191. 
Argenteuil (Yvelines), 191. 
Argenton (Mayenne), 219. 
Argenton-Château (Deux-Sèvres), 219. 
Argenton-sur-Creuse (Indre), 191. 
Argicourt (Aisne), 219. 
ARLAI, abbé d’, 191. 
Arles (Bouches-du-Rhône), 92, 93, 95, 107, 118, 122, 138, 142, 143, 191, 219, 221, 244. 
ARMELIN (Cyprien), marchand d’Aix, 120. 
ARNAUD (Antoine), 231. 
ARNAUT, chanoine de Compiègne, 191. 
Aron (Mayenne), 191. 
Arpajon (Cantal), 191. 
Arpajon (Essonne), 191, 206. 
Arques (Loire-Atlantique), 191. 
Arras (Pas-de-Calais), 191, 219, 240. 
Arsonval (Aube), 191. 
Artagnan (Hautes-Pyrénées), 191. 
Artins (Loir-et-Cher), 191. 
Artonne (Puy-de-Dôme), 191. 
Arudy (Pyrénées-Atlantiques), 191. 
Asnières (Sarthe), 191. 
Asnières (Yonne), 191. 
Aspres (Orne), 219. 
ASSELIN, prêtre, 191. 
Assérac (Loire-Atlantique), 191. 
Astaffort (Lot-et-Garonne), 191. 
Astillé (Mayenne), 191. 
Athée (Mayenne), 191. 
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Attray (Loiret), 191. 
Aubais (Gard), 191. 
Aubas (Dordogne), 191. 
Aubenas (Ardèche), 138. 
AUBERT (abbé), 191. 
Aubigny-les-Pothées (Ardennes), 219. 
Aubrac (Aveyron), 72, 191, 219. 
Aubusson (Creuse), 191. 
Auch (Gers), 64, 92, 93, 95, 107, 112, 118, 122, 142, 143, 146, 147, 191, 201, 212, 216, 

219. 
AUDEBERT, 191. 
Audignon (Landes), 191. 
Auffargis (Yvelines), 191. 
Auge, pays d’, 191. 
AUGIER, 191. 
Augignac (Dordogne), 191. 
Aujeures (Haute-Marne), 191. 
Aulage (Seine-Maritime), 191. 
Aulaines (Sarthe), 191. 
Aumônières (Haute-Saône), 238. 
Aunay (Loir-et-Cher), 191. 
Auriac (Dordogne), 191. 
Auriébat (Hautes-Pyrénées), 191. 
Aurignac (Haute-Garonne), 219. 
Aurillac (Cantal), 122, 191. 
Authon-du-Perche (Eure-et-Loir), 191. 
Autouillet (Yvelines), 220. 
Autun (Saône-et-Loire), 64, 95, 113, 122, 141, 143, 146, 147, 191, 220, 240. 
Auvergne, 145, 191. 
AUVRAY, notaire d’Angers, 220. 
Auxerre (Yonne), 64, 95, 118, 138, 141, 143, 146, 147, 191, 197, 220, 239. 
Auxonne (Côte-d’Or), 205. 
Auxy-le-Château (Pas-de-Calais), 191. 
Auzances (Creuse), 191. 
Auzouer (Indre-et-Loire), 191. 
Avallon (Yonne), 191. 
Avenay (Marne), 191. 
Avesnes (Seine-Maritime), 191. 
Avignon (Vaucluse), 64, 95, 118, 138, 143, 191, 192, 199. 
Avranches (Manche), 64, 95, 118, 141, 143, 147, 192. 
Avremesnil (Seine-Maritime), 192. 
Azar-Châtenet (Creuse), 192. 
Azay-le-Ferron (Indre), 192. 
Azérables (Creuse), 192. 
Azy (Cher), 192. 
Bagnols (Gard), 192. 
Baigneux (Eure-et-Loir), 192. 
Baignes (Charente), 192. 
BAILLET (Adrien), 231. 
BALAGUIER (dom Barthélemy), 244. 
Balinghem (Pas-de-Calais), 192. 
Balnot-sur-Laignes (Aube), 192. 
Bansat (Puy-de-Dôme), 220. 
BAR, vicaire général de Bordeaux, 192. 
Bar-sur-Aube (Aube), 192, 220. 
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Bar-sur-Seine (Aube), 192. 
Barthe (Lot), 192. 
Bargemon (Var), 192. 
Barèges (Hautes-Pyrénées), 192, 220. 
Barenton (Manche), 197. 
Barrou (Indre-et-Loire), 192. 
BASCHAMPS-BRIGNON, veuve, 192. 
BASQUE, chanoine de Toulouse, 192. 
Base-Fontaine (Aube), 234. 
Bassenville (Calvados), 192. 
Bastebourg (Calvados), 240. 
Batilly (Orne), 121. 
Baudelo (Belgique), 234. 
Baugerais (Indre-et-Loire), 192. 
Bayeux (Calvados), 64, 95, 118, 141, 143, 146, 147, 192, 220, 233. 
Bayonne (Pyrénées-Atlantiques), 64, 95, 118, 121, 142, 143, 146, 192, 194, 196, 220, 233. 
Bayonvilliers (Somme), 192. 
Bazas (Gironde), 64, 95, 118, 121, 142, 143, 146, 192, 196. 
Bazoches (Nièvre), 192. 
Bazouges (Sarthe), 192. 
Béarn, 70, 73. 
Beauce, 220. 
Beauchemin (Haute-Marne), 233. 
Beaucroissant (Isère), 192. 
Beaugency (Loiret), 233. 
Beaulieu (Indre-et-Loire), 192. 
Beaulieu-en-Bassigny, (Haute-Marne), 120, 233. 
Beaulieu-lès-Loches (Indre-et-Loire), 233. 
Beaulieu-sur-Mémoire (Corrèze), 233. 
Beaumont-en-Rouergue (Aveyron), 233. 
Beaumont (d. de Tours), 233. 
Beaumont-la-Chartre (Sarthe), 199. 
Beauport (Côtes-d’Armor), 233. 
Beaupré (Oise), 233. 
Beaupré (d. Cambrai), 233. 
Beaupréau (Maine-et-Loire), 196. 
Beautot (Seine-Maritime), 192. 
BEAUVAIS (de), 192. 
Beauvais (Oise), 64, 118, 121, 141, 143, 146, 147, 192, 233, 239. 
Beauvoir (Seine-et-Marne), 192. 
Bédouès (Lozère), 192. 
Bégard (Côtes-d’Armor), 192, 234. 
Bellême (Orne), 199. 
Bellétoile (Orne), 192, 199. 
Belley (Ain), 118, 143, 192, 220, 244. 
Bellon-le-Trichard (d. du Mans), 121. 
Bellozanne (Seine-Maritime), 234. 
Belmont (Rhône), 234. 
BENOIT XIV, pape, 120. 
BERAUD, chanoine de Forcalquier, 192. 
Berck (Pas-de-Calais), 234. 
Béré (Loire-Atlantique, 234. 
Bérenx (Hautes-Pyrénées), 192. 
Bergerac (Dordogne), 138. 
BERGIER, chanoine, 192. 



Agence générale du clergé 204 

Bernay (Eure), 121, 234. 
BERNIS, cardinal de, 192, 220. 
Berry, 145. 
BERTHIER, chanoine de Bourges, 192. 
Bertignicourt (Marne), 234. 
Bertrée (Belgique), 234. 
Besançon (Doubs), 121, 192, 234. 
BESOMBES, chanoine de Béziers, 192. 
Bessines (Haute-Vienne), 192. 
Bethléem, 192, 234. 
Béthune (Pas-de-Calais), 192, 234. 
BEUTARD, abbé de, 192. 
Beuvraignes (Somme), 220. 
Beuzenval (Calvados), 192. 
Bèze (Côte-d’Or), 234. 
Béziers (Hérault), 64, 118, 120, 121, 143, 146, 192, 220, 234, 242. 
Biars (d. Bordeaux), 121. 
Bidart (Pyrénées-Atlantiques), 192. 
Bierné (Mayenne), 120. 
BIGOT D’AMILLE, chanoine, 192. 
BILLARD, chanoine de Chartres, 192. 
Billy (Loir-et-Cher), 192. 
Bilok (Belgique), 234. 
Binas (Loir-et-Cher), 192. 
Bisaldun (?), 234. 
Blainville-Crevon (Seine-Maritime), 192. 
Blaise (Haute-Marne), 192. 
Blanchelande (Manche), 234. 
BLANCHERE, vicaire de Rouen, 192. 
BLANCHET, 192. 
Blandigny (Belgique), 234. 
Blégiers (Alpes-de-Haute-Provence), 192. 
Bleigny-le-Carreau (Yonne), 192. 
BLEOUD, 192. 
Blesmes (Marne), 192. 
Blézy (Haute-Marne), 192. 
Blois (Loir-et-Cher), 66, 100, 101, 102, 121, 138, 192, 215, 219, 220. 
BLONDEL, abbé, 192. 
BLUGET, prêtre à Joinville, 220. 
Bohain (Aisne), 192. 
Bois-Saint-Père (Paris), 232. 
Boiscommun (Loiret), 192. 
Boissise-la-Bertrand (Seine-et-Marne), 192. 
Boissy-Mauvoisin (Yvelines), 192. 
BOLLIOUD DE SAINT-JULIEN (François-David), receveur général du clergé, 114, 192. 
Bonlieu (Sarthe), 192. 
Bonnaigues (Corrèze), 192, 220, 232. 
Bonnat (Creuse), 193. 
Bonnebosq (Calvados), 193. 
Bonnecombe (Aveyron), 193. 
Bonnefont (Haute-Garonne), 232. 
Bonnefontaine (Ardennes), 232. 
Bonneval (Eure-et-Loir), 232. 
Bonnevaux (Isère), 193, 220, 232. 
Bonport (Eure), 193, 232. 
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Bonrepos (Côtes-d’Armor), 193, 232. 
Bonshommes (d. Rouen), 232. 
Bonsmoulins (Orne), 193. 
Bonvillers (Oise), 220. 
Bordeaux (Gironde), 64, 70, 92, 93, 95, 102, 107, 112, 118, 121, 138, 142, 143, 145, 146, 

147, 192, 193, 194, 197, 220, 221, 232, 238. 
Bosc-Hyons (Seine-Maritime), 193. 
Bosc-Roger (Seine-Maritime), 193. 
Boscodon (Hautes-Alpes), 121, 232. 
Bossey (Haute-Savoie), 193, 220. 
Boucheresse (Creuse), 193. 
BOUCHOT, chapelain de Chalon, 193. 
BOUCOYRAN, abbé de, 193. 
Bouelle (Seine-Maritime), 193. 
Bouffry (Loir-et-Cher), 193. 
Bouillac (Tarn-et-Garonne), 193. 
Bouillas (Gers), 232. 
Boulancourt (Haute-Marne), 232. 
Boulbonne (Haute-Garonne), 121, 193. 
Boulieu (Ardèche), 193. 
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), 64, 95, 118, 141, 143, 146, 193, 205, 210, 220, 232, 

241. 
Boulonnais, 111. 
BOUQUET, abbé, 120. 
BOURBON-BUSSET, comte de, 193. 
Bourbon-l’Archambault (Allier), 193. 
Bourbourg (Nord), 232. 
Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), 121, 193. 
Bourg d’Oisans (Isère), 193. 
Bourg-sur-Gironde (Gironde), 193, 201. 
Bourdenay (Aube), 193. 
Bouresse (Vienne), 193. 
Bourg-Achard (Eure), 220. 
Bourg-en-Bresse (Ain), 220. 
Bourganeuf (Creuse), 193. 
Bourg-Dieu (Indre), 232. 
Bourges (Cher), 64, 92, 107, 112, 113, 118, 141, 143, 146, 147, 192, 193, 204, 220, 232, 

240, 244. 
Bourgfontaine (Aisne), 193. 
Bourgmoyen (Eure-et-Loire), 232. 
Bourgogne, 100, 146, 220. 
Bourgon (Mayenne), 220. 
Bourg-Sainte-Marie (Haute-Marne), 232. 
Bourgueil (Indre-et-Loire), 232. 
BOURGUIGNON, prêtre, 220. 
Bournainville (Eure), 193, 220. 
Bourron (Seine-et-Marne), 193. 
BOUSQUET (Philibert), prêtre, 106, 107. 
BOUSQUET (Pierre), prieur de Saint-Pierre de Mortagne, 120-121. 
Boussac (Creuse), 193. 
Boussey (Eure), 193. 
Bouteville (Charente), 193. 
BOUTEVILLE, comte de, 193. 
Bouville (Eure-et-Loir), 193. 
Bouzais (Cher), 193. 
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Bouzonville (Moselle), 232. 
Bouzy (Loiret), 193. 
BOYRAYON (Pierre), ancien jésuite, 193. 
Brachay (Haute-Marne), 193. 
Bracieux (Loir-et-Cher), 193. 
BRAGELONGNE, abbé de, 193. 
Branges (Saône-et-Loire), 193. 
BRAURVER, négociant à Bruges, 193. 
Braux (Ardennes), 193. 
Braux-Saint-Denis (?), 122. 
Braux-Saint-Remy (Marne), 193. 
Bray, pays de, 193. 
Bray-sur-Seine (Seine-et-Marne), 232. 
Braye-sous-Faye (Indre-et-Loire), 193. 
Braye-sur-Maulne (Indre-et-Loire), 193. 
Brazey-en-Plaine (Côte-d’Or), 199. 
Bréauté (Seine-Maritime), 193. 
Brech (Morbihan), 193. 
BRESLE, sr de, 193. 
Bresnay (Allier), 193. 
Bresse, 107, 111, 193. 
Bressuire (Deux-Sèvres), 220. 
Bretagne, 145, 193, 197. 
BRETON, prêtre à Châteaudun, 193. 
BRETON, chanoine du Saint-Sépulcre, 193. 
Bretteville-sur-Odon (Calvados), 193. 
Brèves (Nièvre), 193, 220. 
Bréville (Manche), 193. 
BRIAND, sr, 193. 
BRICOGNE, 83. 
Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne), 193. 
Brienne-la-Vieille (Aube), 193, 220. 
Brienne-le-Château (Aube), 193. 
Brieulles-sur-Meuse (Meuse), 193. 
Brignoles (Var), 193, 220. 
Brillevast (Manche), 193. 
BRILLON, notaire à Paris, 193. 
Brioude (Haute-Loire), 232. 
Briouze (Orne), 121. 
BRISSET (Augustin), prêtre, 121. 
BRONOD, notaire-avocat du clergé, 193, 244. 
Brosses (Yonne), 193. 
Broussy-le-Grand (Marne), 193. 
Bruges (Belgique), 193. 
BRUSLON DE LA SAULAYE, abbé, 193. 
Bry-sur-Marne (Val-de-Marne), 193. 
Bucey-en-Othe (Aube), 193. 
Bucy-le-Roi (Loiret), 232. 
Bujaleuf (Haute-Vienne), 193. 
Bully (Seine-Maritime), 193. 
Bussière-Dunoise (Creuse), 193. 
Bussy-la-Pesle (Nièvre), 194. 
Buvin (Isère), 194. 
Buxeuil (Aube), 194. 
Buxières (Allier), 232. 
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Buxy (Saône-et-Loire), 122. 
Buzay (Loire-Atlantique), 122, 232. 
Buzet (Lot-et-Garonne), 121. 
Cadeilhan (Gers), 194, 220. 
Cadillac (Gironde), 194. 
Caen (Calvados), 138, 145, 194, 233. 
Cahors (Lot), 64, 70, 95, 118, 138, 142, 143, 146, 194, 212, 220, 233, 243. 
Cailly (Seine-Maritime), 194. 
Calaisis, 194. 
Calignac (Lot-et-Garonne), 194. 
CALVI DE SERANON, abbé, 194. 
CAMBOUST (du), 110. 
Cambrai (Nord), 194, 232, 233. 
Camiers (Pas-de-Calais), 194. 
Campestre (Gard), 194. 
CAMUS (Antoine et Claude), receveurs généraux du clergé, 114. 
Candeil (Tarn), 194. 
Cannet-près-Le-Luc (Var), 194. 
CAPDAU, chanoine de Bayonne, 194. 
Cappy (Somme), 194. 
Caraman (Haute-Garonne), 194. 
Carcassonne (Aude), 64, 95, 118, 143, 194, 220, 233. 
Carelles (Mayenne), 194. 
Carhaix (Finistère), 233. 
Carignan (Ardennes), 194, 220. 
Carignan (Gironde), 121. 
CARMOY (de), prêtre, 194. 
Carniol (Alpes-de-Haute-Provence), 194. 
Carnoët (Côtes-d’Armor), 233. 
CARNOT, 194. 
CARONDAS (de), chanoine de Soissons, 194, 228. 
Carpentras (Vaucluse), 64, 80, 95, 118, 233, 242, 244. 
CARRERES (sr), 194. 
Carrières-Saint-Denis (Yvelines), 194. 
Carrouges (Orne), 194. 
Carville (Calvados), 194. 
Caseneuve (d. Comminges), 233. 
Cassan (Hérault), 233. 
CASTAING (sr), 194. 
Casteljaloux (Lot-et-Garonne), 194. 
CASTELNAU, chanoine de Bordeaux, 194. 
Castelnaudary (Aude), 194. 
CASTILLE (Philippe et François de), receveurs généraux du clergé, 114. 
Castres (Tarn), 64, 95, 118, 121, 142, 143, 194, 220, 233. 
CASTRIES, abbé, 194. 
Caunes (Aude), 233. 
Caussade (Hautes-Pyrénées), 194. 
Caux, pays de, 194. 
Cavaillon (Vaucluse), 64. 
Cayeux-en-Santerre (Somme), 194. 
CELIER, pénitencier du Mans, 194. 
Cellé (Loir-et-Cher), 194. 
Cerfroid (Aisne ?), 233. 
Cérisy-la-Forêt (Manche), 233. 
Cernoy (Oise), 194. 
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Cervon (Nièvre), 194. 
Cessenon (d. Saint-Pons) 220. 
Chaalis (Oise), 122, 194, 233. 
Chabeuil (Drôme), 194, 220. 
Chablis (Yonne) 121. 
Chailli (?), 233. 
Chalais (Indre), 194. 
Chalaux (Nièvre), 194. 
CHALGRIN (sr), 194. 
Chalivoy (Cher), 233. 
Challement (Nièvre), 194. 
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), 64, 71, 95, 113, 121, 141, 143, 146, 147, 193, 194, 197, 

204, 208, 220, 233, 240. 
Châlons-en-Champagne (Marne), 64, 95, 118, 138, 141, 143, 146, 147, 194, 220, 233. 
Chambon (Loir-et-Cher), 194. 
Champagne, 145. 
Champallement (Nièvre), 220. 
Champignelles (Yonne), 233. 
Champmotteux (Yvelines), 194. 
Champnétery (Haute-Vienne), 194. 
Champroi (d. Limoges)¸ 220. 
Champrond (Eure-et-Loir), 194. 
Champsanglard (Creuse), 220. 
Champtoceaux (Maine-et-Loire), 220. 
Chancelade (Dordogne), 194. 
Chantemerle (Aube), 194, 233. 
Chantome (Indre), 194. 
Chaon (Loir-et-Cher), 194. 
Chardavons (Alpes-de-Haute-Provence), 194, 220. 
Chardeuse (d. Sens), 233. 
Charentenay (Cher), 194. 
Charenton (Val-de-Marne), 138. 
CHARLES IX, roi de France, 70. 
CHARLIER, chanoine de Provins, 194. 
Charmes (Vosges ?), 233. 
Charonne , 194. 
CHAROST, duc de, 194. 
CHARPENTIER, imprimeur, 113. 
CHARPENTIER DE LA VARENNE (Charles), 121. 
CHARRAST (de), chanoine d’Angoulême, 194. 
Charray (Eure-et-Loir), 194. 
Charron (Charente-Maritime), 233. 
Charroux (Vienne), 233. 
Chartres (Eure-et-Loir), 64, 94, 95, 101, 138, 140, 143, 146, 147, 192, 194, 201, 207, 220, 

233, 240. 
Chartre-sur-le-Loir (Sarthe), 194. 
CHASTELLAIN, chanoine de Luzarches, 194. 
Chastenet (Charente-Maritime), 194. 
Château-du-Loir (Sarthe), 194. 
Châteaubourg (Ille-et-Vilaine), 233. 
Châteauceaux (?), 233. 
Châtreaudun (Eure-et-Loir), 193, 194, 233. 
Château-Gontier (Mayenne), 194, 203. 
Château-Landon (Seine-et-Marne), 233. 
CHATEAUMUR, bénédictine, 195. 
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Châteauneuf (Nièvre), 195. 
Châteauneuf-la-Forêt (Haute-Vienne), 195. 
Château-Renard (Loiret), 195. 
Châteauroux (Indre), 195. 
Château-Thierry (Aisne), 195, 220. 
Châteauvillain (Haute-Marne), 195, 233. 
Châtelaudren (Côtes-d’Armor), 195. 
Châtellerault (Vienne), 199. 
Châtelus-le-Marcheix (Creuse), 220. 
Châtenay (Hauts-de-Seine), 195. 
Châtenoy (?), 233. 
Châtillon (Marne ?), 233. 
Châtillon-sur-Indre (Indre), 195, 233. 
Châtillon-sur-Seine (Côte-d’Or), 111, 200. 
Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres), 195. 
Chatrices (Marne), 195. 
Chauchigies (Aube), 195, 220. 
Chaumes (Seine-et-Marne), 195. 
Chaumont-en-Bassigny (Haute-Marne), 111. 
Chaumont-en-Vexin (Oise), 111. 
CHAVANNE, curé de Saint-Gemme, 195. 
Chavignon (Aisne), 195. 
Chef-du-Pont (Manche), 220. 
Chemellier (Maine-et-Loire), 195. 
Cheminon (Marne), 233. 
Chemiré-en-Charnie (Sarthe), 195. 
CHENAUD DE BAUFORT (sr), 195. 
Chénerailles (Creuse), 195. 
Cheniers (Creuse), 195. 
Cherbourg (Manche), 233. 
Chéripeau (Mayenne), 195. 
Cherlieu (Haute-Saône), 233. 
CHERPITEL, architecte, 195. 
Chéry (Aisne), 233. 
Chevannes (Essonne), 195. 
Chevillon (Haute-Marne), 195. 
Chevry-Cossigny (Seine-et-Marne), 121. 
Chézy-l’Abbaye (Aisne), 195. 
CHIGI, cardinal, 113. 
CHIGI, marquise, 195. 
Chinon (Indre-et-Loire), 195. 
Chizé (Deux-Sèvres), 195. 
Choisy-au-Bac (Oise), 233. 
Chocques (Pas-de-Calais), 233. 
Chorges (Hautes-Alpes), 220. 
CHRETIEN, abbé, 195. 
Chrétienville (Eure), 195. 
Cieux (Haute-Vienne), 195. 
Cigogne (Indre-et-Loire), 195. 
Cinq-Mars-la-Pile (Indre-et-Loire), 195. 
Cisay-Saint-Aubin (Orne), 195. 
Cîteaux, ordre de, 117, 122, 180, 195, 229, 233. 
Clairmarais (Pas-de-Calais), 233. 
Clairmarain (d. Reims), 233. 
Clairvaux (Aube), 220, 233. 
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Clamecy (Nièvre), 195. 
CLAUSADE, médecin à Rabastens, 195. 
CLEMENT XIV, pape, 120, 243. 
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 64, 94, 95, 111, 141, 143, 146, 195, 220, 233, 243. 
Clermontois, 95. 
CLIGNY (Marie), bourgeoise de Troyes, 121. 
Clisson (Loire-Atlantique), 195. 
Cluny (Saône-et-Loire), 117, 229, 233, 242. 
COCHIN, avocat, 195. 
Coincy (?), 233. 
COLBENCHELAY, chanoine, 195. 
COLBERT, vicaire général de Toulouse, 195. 
Coleignes (Lot-et-Garonne), 195. 
COLIN, prêtre à Nemours, 195. 
COLIN DE VAULEMBERT, prêtre, 195. 
Collongues (Alpes-Maritimes), 195. 
Colmars (Alpes-de-Haute-provence), 195. 
Colméry (Nièvre), 195. 
Colombe-la-Fosse (Aube), 195. 
Colomby (Manche), 195. 
Colonard (Orne), 195. 
COLY, abbé de, 195. 
Combelongue, (Ariège), 195, 233. 
Combrailles (Creuse), 195. 
Combres (Eure-et-Loir), 195. 
COMBREUX, abbé de, 195. 
COMEYRAS, abbé de, 195. 
Comines (Nord), 195. 
Commelle (Isère), 195. 
Comminges, 64, 95, 118, 142, 143, 146, 195, 220. 
Compainville (Seine-Maritime), 195. 
Compiègne (Oise), 191, 233, 238. 
COMTE, sr, d’Aix, 195. 
Conches-en-Ouche (Eure), 195, 220, 233. 
Concise (Vienne), 195. 
Condé-sur-Sarthe (Orne), 220. 
Condécourt (Val-d’Oise), 195. 
Condes (Haute-Marne), 233. 
Condom (Gers), 64, 95, 118, 142, 143, 146, 147, 195, 220, 233. 
Conflans (Sarthe), 195, 208. 
Conlie (Sarthe), 195. 
Conques (Aveyron), 195, 233. 
Constance (Allemagne), 233. 
Contest (Mayenne), 195. 
Contres (Loir-et-Cher), 195. 
Coolus (Marne), 195. 
CORAS (Marie de), nouvelle convertie, 220. 
Corbeil (Essonne), 195. 
Corbie (Somme), 234. 
Corbigny (Nièvre), 195, 234. 
CORBIN, veuve, 195. 
Cordes (Tarn), 195. 
Cordillon-aux-Nonnains (Calvados), 234. 
CORIOLIS, abbé de, 195. 
Cormeilles (Eure), 220. 
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Cormeilles-en-Parisis (Val-d’Oise), 195, 220. 
Cormery (Indre-et-Loire), 234. 
CORMERYE, prêtre, 195. 
Corneillan (Gers), 195. 
Cornilio (d. Lodèves), 234. 
Cornillon (Isère), 234. 
Cossé-le-Vivien (Mayenne), 196. 
Cotignac (Var), 196. 
Coubon (Haute-Loire), 196. 
Couché (?), 234. 
Coucy (d. Beauvais), 234. 
Coudert (Corrèze), 196. 
Coudreceau (Eure-et-Loir), 196. 
Couffy (Loir-et-Cher), 196. 
Couflans (Ariège), 196. 
Cougnon (d. Trèves), 234. 
COUHEY, chapelain d’Andelot, 196. 
Coulanges-sur-Yonne (Yonne), 196. 
Coulombs (Eure-et-Loir), 196, 234. 
Coulommiers (Seine-et-Marne), 234. 
Coulonges (d. Langres), 234. 
Couloutre (Nièvre), 196. 
Courbehaye (Eure-et-Loir), 196. 
Courçais (Allier), 196. 
Courchamps (Seine-et-Marne), 196. 
Courcité (Mayenne), 196. 
Courgeon (Orne), 196. 
Courmenin (Loir-et-Cher), 196. 
Cours (Deux-Sèvres), 196. 
Cours (Yonne), 196. 
Coursan (Aude), 196. 
Courson-Launay (Essonne), 196. 
Courson-sur-Yonne (Yonne), 196. 
Courtaçon (Seine-et-Marne), 196. 
COURTE, prêtre, 196. 
COURTEILLE, intendant des finances, 196. 
Courteix (Corrèze), 196. 
Courville-sur-Eure (Eure-et-Loir), 220. 
Couserans, 64, 95, 118, 142, 143, 146, 195, 234. 
Coutances (Manche), 64, 95, 118, 141, 143, 147, 196, 203, 220, 234. 
Couterne (Orne), 196. 
Coutras (Gironde), 196. 
Coye (Oise), 196. 
Craon (Mayenne), 196. 
Crécy-en-Brie (Seine-et-Marne), 196. 
CREMEAUX, abbé de, 196. 
Crémieux (Isère), 196. 
Crérancy (Cher), 220. 
Crespy (Aube), 196. 
Cressat (Creuse), 196. 
Cresseron (Calvados), 196. 
Cressy-Omencourt (Somme), 196. 
Crest (Drôme), 196, 220. 
Creyssac (Ardèche), 220. 
Creysse (Dordogne), 220. 
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Crisenon (Yonne), 234. 
Crissé (Sarthe), 196. 
Crocq (Creuse), 220. 
Cromac (Haute-Vienne), 196. 
CROTTOY DU BELLOY (Jacques), 122. 
Crozant (Creuse), 196. 
Cruas (Ardèche), 234. 
Crux-le-Châtel (Nièvre), 220. 
Cuers (Var), 196, 221. 
CUGNAC, dame de, 196. 
Cuillé (Mayenne), 196. 
Cuiseaux (Saône-et-Loire), 196. 
Cuisia (Jura), 196. 
Cuissai (Orne), 196. 
Cuissy (Aisne), 234. 
CUJULA, baron de, 196. 
CULTURE, vicaire général de Bazas, 196. 
Cunauld (Maine-et-Loire), 234. 
Cuney-sur-Yonne (Nièvre), 196. 
Curel (Haute-Marne), 196. 
Cussac (Haute-Vienne), 196. 
Cussay (Indre-et-Loire), 221. 
Cusset (Allier), 196. 
Cusy (Yonne), 196. 
CUSSY, abbé de, 196. 
Cuxa (Pyrénées-Orientales), 234. 
Cyriac (d. Mende), 234. 
DAGUESSEAU (Philippe), receveur général du clergé), 114. 
Dalon (Dordogne), 234. 
DALRIMPLE, demoiselle, 196. 
Dame-Marie (Orne), 196. 
Damery (Marne), 223. 
Damigni (Orne), 196. 
Dammartin (Yvelines), 196. 
DAMOURETTE, sr, 196. 
Dampierre-au-Temple (Marne), 196. 
Dampierrs-sous-Bouchy (Nièvre), 196. 
Dampierre-sous-Brou (Eure-et-Loir), 196. 
Dancé (Orne), 196. 
DANTHON, ancien curé de Lauzerte, 196. 
DANTON, veuve, 196. 
DARGUIBEL, prêtre de Bayonne, 196. 
DAUGUET, sr, 196. 
Dauphiné, 145, 146. 
DAUROUT, sr, 196. 
DAVEREAU (Anne), 121. 
DAVY, vicaire de Beaupréau, 196. 
Dax (Landes), 64, 95, 118, 121, 142, 143, 196, 221. 
Decize (Nièvre), 196. 
Defés (Lot-et-Garonne), 196. 
DELAMARE (abbé), 121. 
DELAROQUE, conseiller au présidial de Toulouse, 196. 
DELEU, nouveau converti, 196. 
DESCHAMPS, chanoine de Luzarches, 196. 
DESCHAMPS, bénédictin de Saint-Amand, 196. 
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DESHONS, vicaire général de Saintes, 196. 
DESMARETS, clerc d’Amiens, 196. 
DESMONCEAUX DE VILLENEUVE, 196. 
DESPEYRONS, 196. 
DESPLASSES, abbé, 196. 
DES ROCHES, héritiers, 196. 
Deuil-la-Barre (Val-d’Oise), 234. 
DEVOUGES, prêtre de La Haye d’Ectot, 196. 
Deviat (Charente), 121. 
Dhun-les-Places (Nièvre), 196. 
DIDOT (François-Ambroise), imprimeur, 196. 
Die (Drôme), 64, 95, 118, 138, 142, 143, 196, 221, 234, 242. 
Dieppe (Seine-Maritime), 197. 
Digne (Alpes-de-Haute-Provence), 64, 95, 118, 143, 143, 197, 221, 234. 
Digny (Eure-et-Loir), 197. 
Dijon (Côte-d’Or), 100, 145, 197, 221, 234, 238. 
Dillo (Yonne), 234. 
Dinan (Côtes-d’Armor), 197, 234. 
Dol (Ille-et-Vilaine), 64, 95, 118, 121, 141, 143, 146, 147, 197, 221, 232, 234. 
DOLLET, doyen de Nevers, 197. 
Domalain (Ille-et-Vilaine), 197. 
Dommartin (Pas-de-Calais), 234. 
Domfront (Orne), 197. 
Dompierre (Haute-Vienne), 197. 
Donchery (Ardennes), 234. 
Donges (Loire-Atlantique), 234. 
Donzy (Nièvre), 197. 
Donzy-le-Pré (Nièvre), 197. 
DORE, 197. 
DORIGNY, chanoine de Saint-Quentin, 197. 
Dormont (Eure), 234. 
Dosfraires (Alpes-Maritimes), 197. 
DOUBLEMONT (de), conseiller au parlement de Rouen, 197. 
DOUCET, nouvelle convertie, 197. 
Douchy (Aisne), 197. 
Doudeville (Seine-Maritime), 197. 
Douilly (Somme), 197. 
Doulat (d. Quimper), 234. 
Doulevant-le-Château (Haute-Marne), 197. 
Dourbes (Alpes-de-Haute-Provence), 197. 
Draguignan (Var), 197. 
Dreux (Eure-et-Loir), 111, 197, 221. 
Droiturier (Allier), 221. 
Dronghen (Belgique), 234. 
DROUET (Jean), 121. 
Droux (Haute-Vienne), 197. 
DRUILHET (Dominique), 121. 
Druye (Indre-et-Loire), 197. 
Druzé (?), 197. 
DUBOIS, cardinal, archevêque de Cambrai, 232. 
DUBOST, official de Limoges, 197. 
DUBREUIL, officier de la chambre des comptes de Bretagne, 197. 
DUBREUIL (Mlle), 197. 
DUBREUIL, ancien procureur de Provence, 197. 
DUBUC, prêtre à Mirande, 197. 
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DUBUT, chanoine de Tréguier, 197. 
DUCHESNE (Henri Gabriel), chef du bureau de l’Agence, 178, 181, 183, 189. 
DUCREUX, chanoine d’Auxerre, 197. 
DUFLOT, rentier, 197. 
DUFOUR, prêtre à Barenton, 197. 
DU GROS, conseiller au parlement de Bordeaux, 197. 
DU MARAIS, chanoine de Paris, 197. 
Dun (Ariège), 197. 
Dun-le-Roi (Cher), 197. 
Dunes (Belgique), 234. 
DUNOGUE, lieutenant général du sénéchal de Mont-de-Marsan, 197. 
DUPLESSIS, prieur de Vers, 197. 
DUPLOUY, abbé, 197. 
DUPUY, vicaire de Limoges, 197. 
DURAND DE MAILLANE, canoniste, 197. 
DURANTHON, avocat, 197. 
Durbon (Hautes-Alpes), 197, 234. 
Durdat (Allier), 197. 
DUSAUSSOY, pensionnaire du clergé, 197. 
DU SAUZET, vicaire général de Verdun, 197. 
DU TILLET, vicaire général de Chalon, 197. 
DU VOISIN, professeur, 197. 
Dyé (Yonne), 197. 
Eaucourt (Pas-de-Calais), 234. 
Eaumet (Bouches-du-Rhône), 234. 
Ébaty (Côte-d’Or), 122. 
Écapeul (Calvados), 197. 
Écharcon (Yvelines), 197. 
Échauffour (Orne), 197, 221. 
Éclaron (Haute-Marne), 197. 
Écoman (Loir-et-Cher), 197. 
Écots (Calvados), 197. 
Égleny (Yonne), 221. 
Einham (Belgique), 234. 
Elbeuf (Seine-Maritime), 221. 
Élincourt-Sainte-Marguerite (Oise), 197. 
Élise (Marne), 197. 
Elliant (Finistère), 197. 
Embrun (Hautes-Alpes), 64, 92, 93, 95, 107, 112, 118, 121, 142, 143, 197, 202, 221, 234. 
Empury (Nièvre), 198. 
Enjambes (Vienne), 198. 
Entraines (Bretagne), 234. 
Entrains-sur-Nohain (Nièvre), 198. 
Entrevaux (Alpes-de-Haute-Provence), 198. 
Épagne ou Espagne (Somme), 234. 
Épernay (Marne), 234. 
ÉPERNON, duc d’, 112. 
Épernon (Eure-et-Loir), 198 . 
Épiais (Loir-et-Cher), 198. 
Épinal (Vosges), 234. 
Épinay-sur-Seine (Seine-Saint-Denis), 198. 
Épineuil (Cher), 122, 198. 
Epoisses (Côte-d’Or), 198. 
Épreville (Seine-Maritime), 198. 
Erbmunster (d. Strasbourg), 234. 
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Erbray (Loire-Atlantique), 198. 
Erches (Somme), 198. 
Eréac (Côtes-d’Armor), 198. 
Erloy (Aisne), 234. 
Ernée (Mayenne), 198. 
Escaledieu (Hautes-Pyrénées), 234. 
Escharlis (Yonne), 234. 
Esches (Oise), 198. 
Esclavoles-Lurey (Marne), 221. 
Escurolles (Allier), 234. 
Esmans (Seine-et-Marne), 198. 
Espanel (Tarn-et-Garonne), 198. 
Essai (Orne), 198. 
Esse (Charente), 198. 
ESTAMPES, abbé d’, 198. 
Estival (Loire-Atlantique), 234. 
Estoublon (Alpes-de-Haute-Provence), 198. 
Estréelles (Pas-de-Calais), 198. 
Étagniol (Charente), 198. 
Étampes (Essonne), 111, 198, 234. 
Éterpigny (?), 121. 
Étival-en-Charnie (Sarthe), 198. 
Étoges (Marne), 198. 
Étrechy (Cher), 198. 
Étrelle (Aube), 198. 
Eu (Seine-Maritime), 198, 234. 
Évaux (Creuse), 198. 
Évreux (Eure), 64, 95, 118, 122, 141, 143, 146, 147, 198, 199, 219, 221, 240. 
Évron (Mayenne), 198. 
Eymoutiers (Haute-Vienne), 198. 
Eyrenville (Dordogne), 198. 
Eysines (Gironde), 198. 
Fabas (Ariège), 198. 
Fabas (Haute-Garonne), 198. 
FABRY (Pierre de), 127. 
Fagnières (Marne), 198. 
FAGUS, calculateur du clergé, 198. 
Failloux (Ardennes), 198. 
Falaise (Calvados), 198. 
Fanjaux (Aude), 198. 
Faremoutiers (Seine-et-Marne), 198. 
FARGEAUD, chanoine de Saint-Léonard, 198. 
FAURY DE BAILHERON, prêtre de Toulouse, 198. 
Faux-Fresnay (Marne), 198. 
Faux-Villecerf (Aube), 198. 
Faverney (Haute-Saône), 234. 
Faverolles (Orne), 198. 
Faye-la-Vineuse (Indre-et-Loire), 198, 221. 
Fécamp (Seine-Maritime), 234. 
Felletin (Creuse), 198. 
Fenestrelles (Italie), 198. 
Feneu (Maine-et-Loire), 198. 
Féniers (Cantal), 221. 
FERREJEAU, curé de Tours, 198. 
Ferreux (Aube), 198. 
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Ferrières (Seine-et-Marne), 234. 
Ferté-Vidame (Eure-et-Loir), 198. 
Fervaques (Aisne), 198, 234. 
Fesmy (Aisne), 234. 
Feuquières (Oise), 198. 
Fieux (Lot-et-Garonne), 198. 
Figeac (Lot), 198, 235. 
Fillé (Sarthe), 198. 
Flamanville (Manche), 121, 221. 
Flandres, 121. 
FLAVIGNI (Valérien), 231. 
Flavigny (Côte-d’Or), 198, 235. 
Flesselles (Somme), 198. 
FLEURY, cardinal de, 198, 221. 
Fleury (Loiret), 198. 
Fleury-la-Rivière (Marne), 198. 
Fleury-sur-Loire (Nièvre), 198. 
Florac (Lozère), 198. 
Foigny (Aisne), 198, 235. 
Foissy (Aube), 235. 
Foix (Ariège), 198, 221, 240. 
Fons (Lot), 198. 
Fontainebleau (Seine-et-Marne), 99, 112, 198. 
Fontaine (Seine-et-Marne), 235. 
Fontaine-Daniel (Mayenne), 198. 
Fontaine-en-Beauce (Loir-et-Cher), 198. 
Fontaine-en-Bray (Seine-Maritime), 198. 
Fontaine-Jean (Loiret), 198, 235. 
Fontaine-le-Comte (Vienne), 198, 235. 
Fontaine-Simon (Eure-et-Loir), 198. 
Fontaine-les-Sèches (Côte-d’Or), 199. 
Fontaines (Haute-Marne), 199, 221. 
Fontainne (Loir-et-Cher), 221. 
Fontains (Seine-et-Marne), 199, 221. 
Fontanges (Cantal), 199. 
Fontclair (Pyrénées-Orientales), 235. 
Fontenay (Manche), 199. 
Fontenay (Sarthe), 221. 
Fontenay-le-Comte (Vendée), 102, 138. 
Fontenay-le-Marmion (Calvados), 235. 
Fontenay-lès-Louvre (Yvelines), 199. 
Fontenay-Mauvoisin (Yvelines), 221. 
Fontenay-sous-Vincennes (Val-de-Marne), 221. 
Fontenouilles (Yonne), 221. 
Fontevrault (Maine-et-Loire), 199, 221, 235. 
Fontfroide (Aude), 235. 
Fontvannes (Aube), 199. 
FORBIN, abbé de, 199. 
Forcalquier (Alpes-de-Haute-Provence), 138, 192, 199, 211. 
Forcey (Haute-Marne), 199. 
Fortan (Loir-et-Cher), 199. 
Fortel (Pas-de-Calais), 199. 
FORTIN, receveur des domaines à Évreux, 199. 
Fortinière (Loire-Atlantique), 221. 
Fosse-Bellay (Maine-et-Loire), 199. 
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Fosses (Indre-et-Loire), 199. 
FOUCAULT, vicaire à Beaumont-la-Chartre, 199. 
FOUCHER, avocat au parlement de Paris, 199. 
Fouesnant (Finistère), 199. 
Fougères (Ille-et-Vilaine), 235. 
FOUQUIER, chanoine de Laon, 199. 
Fourdrain (Aisne), 221. 
FOURNEL, prêtre à Mèze, 199. 
FOURNET DE LA FREDINIERE, chanoine de Châtellerault, 199. 
FOURQUE, archiprêtre, 199. 
Fiurques (Seine-Maritime), 221. 
Franchevaux (Yonne), 235. 
Franquevaux (Gard), 235. 
FRECHE, chapelain, 199. 
FREDUREAU DE LA BECHARDIERE, chapelain de Saint-Cyr-du-Gault, 199. 
Fréjus (Var), 64, 95, 118, 142, 143, 199, 221, 235, 242. 
Frémainville (Val-d’Oise), 199. 
Frênes (Orne), 221. 
Fresselines (Creuse), 199. 
Fréteval (Loir-et-Cher), 199. 
Frettemolle (Somme), 199. 
Freuleville (Seine-Maritime), 199. 
Freyssinet (Hautes-Alpes), 199. 
Friardel (Calvados), 199. 
Frigimont (Lot-et-Garonne), 221. 
Frocourt (Oise), 199. 
Froidmont (Oise), 235. 
Frolois (Meurthe-et-Moselle), 199. 
FROMENT (Marie), 121. 
Fromental (Haute-Vienne), 221. 
Frontenat (Allier), 199. 
Frossay (Loire-Atlantique), 235. 
FROTTIER, chapelain du roi, 199. 
Fruttuaria (Italie), 235. 
FUENTES, veuve, 199. 
FUMERON, commis de la Guerre, 199. 
Fumichon (Orne), 221. 
GANNES, nouvelle convertie, 199. 
Gaillac (Tarn), 199, 235. 
Gaillon (Eure), 199, 221. 
Gallargues (Gard), 235. 
GALLOIS, chanoine de Saint-Quentin, 199. 
GAMANSON, abbé de, 199. 
Ganagobie (Alpes-de-Haute-Provence), 199. 
Gand (Belgique), 235. 
Gandalou (Tarn-et-Garonne), 199. 
Gandaules (Tarn-et-Garonne), 199. 
Gannat (Allier), 199. 
Gap (Hautes-Alpes), 64, 95, 118, 142, 143, 199, 235. 
Garaison (Hautes-Pyrénées), 199. 
Garbic (Gers), 199. 
Garchy (Nièvre), 199. 
Gardes (Charente), 199. 
Gardouch (Haute-Garonne), 199. 
GARITEAU, demoiselles, 199. 
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Garneston (Belgique), 235. 
Garrieux (Pyrénées-Orientales), 199. 
GARRIGAN, imprimeur à Avignon, 199. 
Garrigues (Lot-et-Garonne), 199. 
Gaubertin (Loiret), 199. 
GAUDIN, chanoine de Saint-Dié, 199. 
Gaujac (Gard), 199, 221. 
GAUDEMAR (Jacques de), 121. 
Gauville (Orne), 199. 
Gaux (Oise), 221. 
Géhée (Indre), 199. 
Gélannes (Aube), 199. 
Genève (Suisse), 118, 199, 221. 
Gennes (Mayenne), 199. 
Gennevilliers (Hauts-de-Seine), 199. 
GENOUILLAC (de), rentier, 199. 
Genouillat (Creuse), 199. 
Gentilly (Val-de-Marne), 199. 
GEOFFROY, abbé de, 199. 
GERBOT, prêtre à Brazey-en-Plaine, 199. 
Gercy (Essonne), 235. 
Germigny (Vienne), 199. 
Germigny (Yonne), 199. 
Gesvres (Mayenne), 199. 
Gex (Ain), 138, 199, 221. 
Gibel (Haute-Garonne), 199. 
Gien (Loiret), 111, 199. 
Gif (Essonne), 199. 
Gignac (Vaucluse), 199. 
Gimont (Gers), 199. 
Ginestet (Dordogne), 199. 
GINOLHAC (M. de), 121. 
GIRARD, lieutenant de police de Bellême, 199. 
GIRANT, 199. 
Girone (Espagne), 235. 
Girons (Espagne), 235. 
Gislinguen (d. Cambrai), 235. 
Givardon (Cher), 199. 
Givet (Ardennes), 200. 
Glandève (Alpes-de-Haute-Provence), 64, 95, 118, 121, 142, 143, 147, 200. 
Glanot (Côte-d’Or), 200. 
Glénic (Creuse), 200. 
Glos-sur-Risle (Eure), 200. 
GODEHEU (sr), 126. 
Gomerfontaine (Oise), 235. 
GONDINET, médecin à Saint-Yriex, 200. 
GONDON, agent de l’Ordre de Malte à Aix, 200. 
Gondrecourt (Meuse), 200. 
Gonesse (Val-d’Oise), 200. 
Gordes (Vaucluse), 200. 
Gorze (Moselle), 200, 235. 
Gourdon (Lot), 200. 
Gourgues (Landes), 200. 
Gournay-en-Bray (Seine-Maritime), 200. 
Gournay-sur-Marne (Seine-Saint-Denis), 235. 
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Gouzangrez (Val-d’Oise), 200. 
GOUZAY vicaire de Luney, 200. 
Gouzon (Creuse), 200. 
Gouzougnat (Creuse), 200. 
Graçay (Cher), 200. 
GRADOT, chanoine de Sens, 200. 
Grainville-la-Campagne (Calvados), 200. 
Grandmond, ordre de, 235. 
Grandpuits (Seine-et-Marne), 200. 
Grand-Vabre (Aveyron), 200. 
Grandval (d. Strasbourg), 235. 
GRANET, premier consul de Toulon, 200. 
Granges (Lot-et-Garonne), 200. 
GRANGES-PUIGUYON (Louis-Armand-François de), 121. 
Granville (Manche), 200. 
GRAPIN, médecin à Châtillon-sur-Seine, 200. 
Grasse (Alpes-Maritimes), 64, 95, 115, 118, 142, 143, 200, 235. 
GRASSET, huissier au présidial de Montpellier, 200. 
GRAULE, abbé, 200. 
GRAVET DE COURCELLES, chanoine de Sully-sur-Loire, 200. 
Grazay (Mayenne), 200. 
Grénetière (Vendée), 235. 
Grenoble (Isère), 64, 95, 118, 138, 142, 144, 200, 210, 221, 235, 244. 
Grenois (Nièvre), 200. 
Grez-en-Bouëre (Mayenne), 200. 
Grezillé (Maine-et-Loire), 200. 
Gricourt (Aisne), 200. 
Grignan (Drôme), 200. 
Grou (Cher), 200. 
Grosrouvres (Yvelines), 200. 
Grosville (Manche), 200. 
Guérande (Loire-Atlantique), 200. 
Guéret (Creuse), 200, 221. 
Gueugnon (Saône-et-Loire), 221. 
Gueytres-et-La Bastide (Aube), 200. 
Guincamp (Côtes-d’Armor), 200. 
Guipy (Nièvre), 235. 
GUISE, duc de, 99. 
Guise (Aisne), 200. 
GUYOT, archiprêtre de Saint-Cirq, 200. 
Gy (Loir-et-Cher), 200. 
Hacqueville (Eure), 200. 
HALLOUET, prêtre, 200. 
Ham (Somme), 235. 
Hambye (Manche), 235. 
HAMON, 231. 
Hargicourt (Aisne), 200. 
HANYVEL (Adrien de), receveur général du clergé, 114. 
Harquency (Eure), 200. 
Hasnon (Nord), 235. 
Hautefaye (Dordogne), 200. 
Hautefontaine (Oise), 200. 
HAUTERIVE (d’), brigadier, 200. 
Hautvilles (d. Troyes), 235. 
Hautvilliers (Marne), 200, 235. 
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Hautvilliers (d. Nantes), 235. 
HAVARD DE LA BLOTTERIE, chanoine de Loudun, 200. 
Hébécrevon (Manche), 200. 
Hébertot (Calvados), 200. 
HEBRARD, chanoine de Pamiers, 200. 
Heilz-le-Maurupt (Creuse), 200. 
HELIE DE VILARZEL (Joseph d’), 121. 
Hellenvilliers (Eure), 200. 
Helleville (Manche), 200. 
Hénin-Liétard (Pas-de-Calais), 235. 
Hénor (d. Nantes), 235. 
Hénouville (Seine-Maritime), 200. 
Henrichemont (Cher), 200. 
HERAL, prieur de Nogaret, 200. 
HERBELIN, prêtre, 200. 
HERICOURT, veuve, 200. 
Hérisson (Allier), 200, 216. 
Hérivaux (Val-d’Oise), 235. 
Herkenrode (Belgique), 235. 
HERMANT (Michel), cisctercien, 231. 
Hermières (Seine-et-Marne), 235. 
Héry (Nièvre), 200. 
Heudebouville (Eure), 200. 
HOCART (Marie-Jeanne), 121. 
HODEBOURG-VERBOIS, lieutenant de dragons au Mans, 200. 
Hohembourg (Bas-Rhin), 235. 
Homblières (Aisne), 121, 221, 225, 235. 
Honfleur (Calvados), 200. 
HONDRET, 200. 
Honnecourt (Nord), 235. 
Hornoy (Somme), 200. 
Houssay (Loir-et-Cher), 201. 
Houssay (Mayenne), 200. 
HUET, avocat, 201. 
HUGO (Marie-Antoinette-Joseph), 121. 
HUGUET, 200. 
Huisne (Indre-et-Loire), 201. 
Huisseau-sur-Mauvres (Loiret), 201. 
Humbligny (Cher), 201. 
Huriel (Allier), 201. 
Hyverneaux (Seine-et-Marne), 221. 
Iffendic (Ille-et-Vilaine), 235. 
Igny (Marne), 201, 221, 235. 
Ilharre (Pyrénées-Atlantiques), 121. 
Ilhet (Hautes-Pyrénées), 221. 
IMBERTY (d’), prêtre d’Arles, 221 . 
Ingrandes (Maine-et-Loire), 235. 
INNOCENS DE MAURENS, rentier, 221. 
INNOCENT X, pape, 118. 
Irancy (Yonne), 221. 
Isle-en-Jourdain (Gers), 201. 
Issoire (Puy-de-Dôme), 235. 
Issoudun (Indre), 201, 221, 235. 
Ivillers (Oise), 201. 
Izieu (Ain), 221. 
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JAILLAC, dame de, 201. 
Jalesches (Creuse), 201. 
Janailhac (Haute-Vienne), 221. 
JANNET, abbé, 201. 
Janvilliers (Marne), 221. 
Janvry (Marne), 221. 
JARENTE, abbé de, 110. 
Jarjaye (Hautes-Alpes), 221. 
Jarnages (Creuse), 221. 
Jasseines (Aube), 201, 221. 
Jaucel (d. Béziers), 235. 
JAULLAIN (François), prêtre, 221. 
Jauvard (Indre), 201. 
Javersat (Haute-Vienne), 221. 
Jésuites, 99, 137, 138, 139. 
Joigny (Yonne), 221. 
Joinville (Haute-Marne), 201, 213, 220, 221. 
JOLLY, rentier, 221. 
Joncourt (Aisne), 201. 
Josaphat (Eure-et-Loir), 235. 
Josselin (Morbihan), 201, 221, 235. 
Jouac (Haute-Vienne), 201. 
Jouarre (Seine-et-Marne), 121, 235. 
Jougdieu (Rhône), 235. 
JOURDAN, chanoine, 201. 
Journet (Vienne), 201. 
JOUY, avocat du clergé, 221. 
Jouy (Seine-et-Marne), 221, 235. 
Joyenval (Yvelines), 235. 
Jugon (Côtes-d’Armor), 235. 
JUIGNE, abbé de, agent du clergé, 221. 
Juigné (Sarthe), 221, 235. 
JUIGNET, oratorien, 201. 
JULIARD, prévôt de Toulouse, 201. 
JUMEL, prêtre, 201. 
Jumièges (Seine-Maritime), 121, 235. 
JUMILHAC, chanoine de Chartres, 201. 
Jurançon (Pyrénées-Atlantiques), 221. 
Jussy (Cher), 221. 
Juvigny-sous-Andaine (Orne), 121, 221. 
LAAGE (de), chanoine de Saintes, 201. 
LA BARRE (de), receveur des rentes sur le clergé, 243. 
LABITTE, 201. 
La Blanche (Vendée ?), 234. 
LA BLANDINIERE (de), 201. 
La Bloutière (Manche), 192. 
La Boissière (Maine-et-Loire), 192, 220. 
La Boissière-Thouarsaise (Deux-Sèvres), 192. 
Laborde, prêtre de Toulouse, 201. 
Laborel (?), 201. 
La Bosse (Loir-et-Cher), 193. 
La Bouteille (?), 121. 
La Bourdillillière (Indre-et-Loire), 193. 
LA BROSSE (de), nouveau converti, 201. 
La Brulatte (Mayenne), 193. 



Agence générale du clergé 222 

La Capelle (Pas-de-Calais), 233. 
La Celle (Var), 233. 
La Celle (d. Troyes), 233. 
La Celle-en-Brie (Seine-et-Marne), 233. 
La Celle-Guerchoise (Ille-et-Vilaine), 233. 
LA CHAISE (de), chanoine de Bourg-sur-Gironde, 201. 
La Chaise-Dieu (Haute-Loire), 194, 233. 
La Chapelle-aux-Naux (Indre-et-Loire), 194. 
La Chapelle-aux-Planches (Haute-Marne), 233. 
La Chapelle-Gaugain (Sarthe), 194. 
La Chapelle-Hainfray (Calvados), 194. 
La Chapelle-Monmartin (Loir-et-Cher), 194. 
La Chapelle-Véronge (Seine-et-Marne), 194. 
La Charité-sur-Loire (Nièvre), 233. 
La Chassagne (Ain), 233. 
La Châtre (Indre), 201. 
La Châtre-Langlin (Indre), 194. 
La Chaume (Loire-Atlantique), 233. 
Laché-Assars (Nièvre), 201. 
La Clotte (Charente-Maritime), 195. 
La Côte-Saint-André (Isère), 196. 
LA COUDRE, chanoine d’Angers, 201. 
La Cour-Dieu (Loiret), 196, 234. 
LA CROISILLE, prêtre, 201. 
LA CROIX, abbé, 201. 
LA CROIX D’ÉVRY, 201. 
La Dorée (Mayenne), 197. 
Lady (Seine-et-Marne), 201. 
La Faise (Gironde), 234. 
LA FARE (Mgr de), évêque de Laon, 122. 
Lafat (Creuse), 201. 
La Faye (Dordogne), 221. 
La Fermeté (Nièvre), 234. 
La Ferté-Gaucher (Seine-et-Marne), 198, 234. 
La Ferté-Saint-Aubin (Loiret), 198. 
La Ferté-sous-Jouarre (Seine-et-Marne), 138, 198. 
La Ferté-Vidame (Eure-et-Loir), 221. 
LAFFONTAN, 201. 
LAFITTE, capitaine de vaisseau, 201. 
La Flocellière (Vendée), 198. 
LA GANDONIERE (de), 201. 
LA GARDE, chanoine de Saint-Malo, 201. 
LA GASNE, abbé de, 201. 
Lagerville (Seine-et-Marne), 201. 
LAGET, avocat du clergé, 120. 
LAGET-BARDELIN, avocat, 201. 
Lagor (Pyrénées-Atlantiques), 201. 
LA GOUTTE, vicaire général d’Alet, 201. 
La Grâce (Marne), 235. 
La Grande Chartreuse (Isère), 233. 
Lagrasse (Aude), 235. 
La Gravelle (Mayenne), 200. 
La Guerche (Ille-et-Vilaine), 235. 
La Guiche (Loir-et-Cher), 235. 
Laguiole (Aveyron), 201. 
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La Hallotière (Seine-Maritime), 200. 
La Harangère (Eure), 221. 
La Haye d’Ectot (Manche), 196. 
La Haye-Descartes (Indre-et-Loire), 200. 
Lahonce (Pyrénées-Atlantiques), 235. 
La Houssaye (Seine-et-Marne), 201. 
Laigle (Orne), 201. 
Lainville (Yvelines), 201. 
LAISNE DU COSNET, lieutenant à La Châtre, 201. 
La Jarrie (Charente-Maritime), 221. 
La Joie (Seine-et-Marne), 235. 
La Joie-Notre-Dame (Morbihan), 235. 
LAJOIX, chanoine d’Huriel, 201. 
La Landelle (Oise), 201. 
LA LAUTIERE, abbé de, 201. 
Lalheue (Saône-et-Loire), 221. 
Lalonquère (Pyrénées-Atlantiques), 201. 
La Luzerne (Manche), 236. 
La Madeleine-Bouvet (Orne), 203. 
La Madeleine-Villefrouin (Loir-et-Cher), 203. 
La Maison-Dieu (Nièvre), 203. 
La Maneine (Haute-Marne), 203. 
Lambruisse (Alpes-de-Haute-Provence), 201. 
La Meilleraye (Loire-Atlantique), 204, 236. 
La Melle (Alpes-de-Haute-Provence), 122. 
La Merci-Dieu (Vienne), 236. 
Laminois (Sarthe), 221. 
Lamnay (Sarthe), 201. 
LA MORINIERE (Gaillard de), receveur général du clergé, 114. 
La Motte (Côtes-d’Armor), 206. 
LAMPOIS (Marie), 121. 
Landau (Allemagne), 221. 
Landerrouet (Gironde), 201. 
Langeais (Indre-et-Loire), 201. 
L’Angle (Vienne), 219. 
LANGLOIS, 201. 
Langon (Loir-et-Cher), 201. 
Langonnet (Morbihan), 201. 
LANGOTTIERE, chanoine du Mans, 201. 
Langres (Haute-Marne), 64, 95, 141, 144, 146, 147, 201, 206, 209, 221. 
Languedoc, 118, 121, 127, 221. 
La Noë (Eure), 234. 
Lannion (Côtes-d’Armor), 201. 
Lannoy (Oise), 201, 235. 
Lanty (Haute-Marne), 201. 
Lanveaux (Morbihan), 221. 
Laon (Aisne), 64, 95, 118, 121, 122, 141, 144, 146, 199, 201, 221, 235, 239. 
Lapalisse (Allier), 201. 
La Plume (Lot-et-Garonne), 209. 
La Pommeraye (Calvados), 209. 
La Potherie (Maine-et-Loire), 223. 
La Primaudière (Loire-Atlantique), 237. 
LAPRUNAREDE, abbé, 201. 
La Quinte (Sarthe), 210, 223. 
LA RAMIER, abbé de, 201. 
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LA REE, comte de, 201. 
La Réole (Gironde), 210, 237. 
L’Argentière (Hautes-Alpes), 219. 
L’Arivour (Aube), 238. 
LARLET, archidiacre d’Auch, 201. 
Larnat (Ariège), 201. 
La Robine (Alpes-de-Haute-Provence), 210. 
La Roche (Yvelines), 238. 
LA ROCHE-AYMON, cardinal de, 201. 
La Roche-Beaucour (Dordogne), 121, 210. 
La Roche-Derrien (Côtes-d’Armor), 238. 
LA ROCHEFOUCAULD, abbé de, 110 ; cardinal de, 201. 
La Rochelle (Charente-Maritime), 64, 89, 96, 118, 138, 142, 144, 147, 210, 224, 238. 
LARONDIERE, 201. 
LA ROQUE, 201. 
Laroque (Gers), 201. 
Laroquebrou (Cantal), 201. 
LA ROÜANDAYE, 201. 
Larreule (Hautes-Pyrénées), 201. 
Lartige (Haute-Vienne ?), 221. 
LA RUE, chanoinesse de Remiremont, 201. 
La Sauve-Majeure (Gironde), 241. 
La Salvetat (Tarn-et-Garonne), 211. 
La Saulsotte (Aube), 211. 
La Souterraine (Creuse), 212. 
Lassay (Mayenne), 201. 
LASSERRE, négociant, 201-202. 
Lasseubletat (Pyrénées-Atlantique), 221. 
La Suze (Sarthe), 213, 225. 
LATRAPE, archiprêtre, 202, 217. 
La Trappe (Orne), 217, 225. 
LATTAIGNANT (de), trésorier de Saint-Lazare, 202. 
Laubressel (Aube), 221. 
Laudun (Gard), 221. 
L’Aumône (Loir-et-Cher), 191. 
LAUNAY, abbé de, 202. 
Lautrec (Tarn), 221. 
Lauzerte (Tarn-et-Garonne), 196. 
LAVABRE (Jacques), 121. 
Laval (Mayenne), 202, 210, 212, 221. 
Laval (Seine-et-Marne), 202, 235. 
Laval-Pradel (Gers), 222. 
Laval-Saint-Germain (Yonne), 222. 
Laval-Saint-Maurice (Isère), 222. 
La Valette (Corrèze), 218. 
LA VALLETTE, rentier, 202. 
Lavardens (Gers), 202. 
Lavardin (Loir-et-Cher), 222. 
La Vaupalière (Seine-Maritime), 218. 
Lavaur (Tarn), 64, 95, 143, 144, 147, 202, 222. 
Laverdines (Cher), 202. 
LAVERNAY, vicaire général d’Embrun, 202. 
Laverne (Var), 202. 
La Vieuville (Ille-et-Vilaine), 241. 
LA VILLEON, demoiselles de, 202. 
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La Ville-sous-Orbais (Marne), 219. 
Layrac (Lot-et-Garonne ?), 222. 
L’Eau-lès-Chartres (Eure-et-Loir), 234. 
Le Bec-Hellouin (Eure), 234. 
LEBLANC, greffier du bureau des finances de Tours, 202. 
Le Bosc-Renoult (Orne), 193. 
Le Bouchet (Puy-de-Dôme), 232. 
Le Bourg (Loiret), 193. 
LE BRETON, prêtre, 202. 
Le Breuil-Benoît (Eure), 232. 
Le Brux (Var), 193. 
Le Buat (Orne), 193. 
Le Bugue (Dordogne), 193, 220. 
Le Buis (Drôme), 193. 
Lebraha (?), 235. 
L’Écaille (Ardennes), 197. 
Le Cellier (d. Nantes), 233. 
Le Chalenge (Orne), 194. 
Le Clion (Loire-Atlantique), 121. 
LE CORGNE, 202. 
LE COURBE, 202. 
LE COUSTURIER D’HARVILLE, 202. 
Le Croisic (Loire-Atlantique), 220. 
Lectoure (Gers), 64, 118, 121, 143, 144, 146, 147, 202, 222, 235. 
Le Donjon (Allier), 197. 
Le Dorat (Haute-Vienne), 197, 234. 
LEFEBVRE, chanoine de Saint-Quentin, 202. 
LEFEVRE (Guillaume), clerc, 202. 
Le Gault (Marne), 199. 
Le Gault-Saint-Denis (Eure-et-Loir), 199. 
Le Gavre (Loire-Atlantique), 199. 
LEGOUVELLO, 110. 
LEGRIN (Madeleine), rentière, 202. 
Le Grais (Orne), 200. 
Le Grand-Fougeray (Ille-et-Vilaine), 200. 
Léguillac-de-l’Auche (Dordogne), 202. 
Le Hommet d’Arthenay (Manche), 200. 
LE JAR (Bernard-Marie), 121. 
Le Jard (Seine-et-Marne), 235. 
Le Loroux (Maine-et-Loire), 203. 
Le Lys (Seine-et-Marne), 236. 
Le Mage (Orne), 203. 
LEMAITRE, rentier, 202. 
Le Mans (Maine-et-Loire), 65, 96, 118, 121, 141, 144, 146, 147, 194, 200, 201, 203, 222, 

236, 240. 
Le Marthurat (Puy-de-Dôme), 204. 
Le Mas d’Agenais (Lot-et-Garonne), 204. 
Le Mas-d’Azil (Ariège), 204, 236. 
Le Mas-Grenier (Tarn-et-Garonne), 204. 
Le May (Maine-et-Loire), 204. 
Lemé (Aisne), 222. 
LEMERRE, avocat du clergé, 202, 242, 244. 
Le Mesnel (Val-d’Oise), 236. 
Le Mesnil (Seine-et-Marne ?), 205. 
Le Mesnil-Simon (Calvados), 205. 
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Le Mesnil-Thébault (Manche), 205. 
LEMONNIER, vicaire de Pontoise, 202. 
Le Moutier d’Ahun (Creuse), 206. 
LEMOYNE, prêtre à Vitré, 202. 
Lenax (Allier), 202. 
LE NOME (Pierre), 202. 
LE NORMAND DE VILLERS, religieuse, 202. 
LE NORMANT DE FARADON, chanoine de Quimper, 202. 
Lens (Pas-de-Calais), 202, 222. 
Léon (Finistère), 64, 118, 235. 
LEONNARD (Barthélemy), 121. 
Le Paraclet (Aube), 121, 208, 219. 
Le Paraclet (Paris), 237. 
Le Parc (Belgique), 237. 
Le Parc-aux-Dames (Oise), 237. 
Le Pellerin (Loire-Atlantique), 208. 
LE PELLETIER, 232. 
Le Perrier (Vendée), 209. 
Le Peyrat (Ariège), 223. 
Le Pian (Gironde), 223. 
Le Plessis-Dorin (Loir-et-Cher), 209. 
Le Plessis-Picquet (Hauts-de-Seine), 209. 
Le Puy (Haute-Loire), 65, 121, 142, 144, 209, 237. 
Le Puy-l’Évêque (Lot), 210. 
Le Puy-Notre-Dame (Maine-et-Loire), 210. 
Le Reclus (Marne), 237. 
Le Réconfort (Nièvre), 237. 
Le Repas (Orne), 210. 
LE ROY (Louis), comte de la Poterie, 121. 
Le Rozier (Lozère), 238. 
Lery (Eure), 202. 
Les Aix d’Angillon (Cher), 190. 
Le Saulchoir (Belgique), 241. 
Le Saulzet (Allier), 211. 
Les Alleuds (Deux-Sèvres), 219. 
Les Alleux (Ardennes), 190. 
Les Andelys (Eure), 190. 
Les Autels-Tuboeuf (Eure-et-Loir), 220. 
Les Authieux-sur-Corbon (Calvados), 191. 
Les Avenières (Isère), 191. 
Lescar (Pyrénées-Atlantiques), 73, 143, 144, 222. 
Lescaladieu (Hautes-Pyrénées), 202. 
Lescar (Pyrénées-Atlantiques), 202. 
Lescheroux (Ain), 202. 
Les Clairets (Orne), 195, 233. 
Les Écharlis (Yonne), 122, 197. 
Les Épesses (Vendée), 198. 
L’Espinasse (Haute-Garonne), 234. 
Le Serain (Indre-et-Loire), 212. 
Les Iles (Yonne), 235. 
Les Mailly (Côte-d’Or), 203. 
Les Marats (Creuse), 222. 
Les Olieux (Aude), 207. 
Les Pennes (Bouches-du-Rhône), 208. 
Les Pins (Loir-et-Cher), 209. 
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Les Pintières (Eure-et-Loir), 223. 
Lesquerde (Pyrénées-Orientales), 212 . 
Les Riceys (Aube), 210. 
Lérins (Alpes-Maritimes), 235. 
Les Roches (Nièvre), 238. 
Lessard-le-Royat (Saône-et-Loire), 202. 
Les Ternes (Cantal), 216. 
Lesterps (Charente), 234. 
LESURE, clerc, 202. 
LE TELLIER (Michel), 202. 
L’Étoile (Loir-et-Cher), 198. 
L’Étoile (Vienne), 234. 
Le Trésor (Eure), 217. 
Leucade (Grèce), 112. 
Le Valdieu (Marne), 218. 
Le Val-Richer (Calvados), 218, 241. 
LE VAYER, 110. 
Le Vigan (Gard), 241. 
Levignac (Lot-et-Garonne), 202. 
Lévis-Saint-Nom (Yvelines), 202. 
Lez (Haute-Garonne), 222. 
Lézat (Ariège), 222, 235. 
L’HERMITTE DE CASTELLAR, pensionnaire du clergé, 202. 
L’Houmée (Charente-Maritime), 121, 221. 
Libourne (Gironde), 138. 
Lichères (Charente), 202. 
Lichou (?), 236. 
Liège (Belgique), 235. 
Lieu-Dieu (Somme), 235-236. 
Lieu-Dieu-en-Jard (Vendée), 236. 
Lieu-Notre-Dame (Loir-et-Cher), 236. 
Lieu-Saint-Bernard (Belgique), 236. 
Lieurru (d. Évreux), 222. 
Liffré (d. Angers), 236. 
Ligny-en-Barrois (Meuse), 202, 222, 236. 
Lihons-en-Santerre (Somme), 236. 
L’Ile-Barbe (Rhône), 221, 235. 
L’Ile-Dieu (Eure), 235. 
L’Ile-Tristan (Finistère), 235. 
Lille (Nord), 222, 236. 
Limay (Yvelines), 202, 222. 
Limeray (Indre-et-Loire), 202, 222. 
Limesy (Seine-Maritime), 202, 222. 
Limoges (Haute-Vienne), 64, 94, 96, 120, 141, 144, 146, 147, 197, 202, 210, 222, 236, 238, 

239, 243. 
LIMOUSIN (Laurens), 146. 
Limoux (Aude), 202. 
Linard (Creuse), 202, 222. 
Lincel (Alpes-de-Haute-Provence), 202. 
Linthelles (Marne), 222. 
Lion-en-Beauce (Loiret), 222. 
Lioncourt (d. Chartres), 236. 
Lisieux (Calvados), 64, 118, 141, 144, 147, 202, 207, 222, 236, 244. 
Lissac (Corrèze), 202. 
Lisses (Yvelines), 202. 
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Livet (Orne), 202. 
Livry-en-l’Aunoy (Seine-Saint-Denis), 236. 
Loches (Indre-et-Loire), 122, 202, 222. 
Loctudy (Finistère), 202. 
Lodève (Hérault), 64, 96, 118, 143, 144, 146, 147, 202, 236, 244. 
Lomagne, 222. 
Lombez (Gers), 65, 96, 118, 122, 143, 144, 146, 203, 222. 
Longchamp (Hauts-de-Seine), 222, 236. 
Longny-au-Perche (Orne), 122. 
Longpont (Aisne), 236. 
Longpont-sous-Montlhéry (Essonne), 236. 
Longuay (Haute-Marne), 203. 
Longueil (Seine-Maritime), 222. 
Longues (Calvados), 236. 
Longvillers (Pas-de-Calais), 203. 
Longwy (Meurthe-et-Moselle), 203. 
Lonlay-l’Abbaye (Orne), 203. 
Loos (Nord), 236. 
Lor (Aisne), 203. 
Loris (Loiret), 203. 
Loroy (Cher), 222. 
Lorraine, 203, 222. 
Louchy-Montfand (Allier), 203. 
Loudinières-en-Bray (Seine-Maritime), 222. 
Loudun (Vienne), 138, 200, 203. 
LOUIS XVI, roi de France, 243. 
Lourdoucise-Saint-Pierre (Creuse), 203. 
Louvetot (Seine-Maritime), 222. 
Louviers (Eure), 203. 
Louvigné (Ille-et-Vilaine), 222. 
Lucé (Orne), 222. 
Luché-Pringé (Sarthe), 222. 
Luçon (Vendée), 65, 96, 118, 138, 142, 144, 203, 222, 242. 
LUDIERES, prêtre à Tulle, 203. 
Lugasson (Gironde), 203. 
Lunay (Loir-et-Cher), 200. 
Lupersat (Creuse), 203. 
Lure (Alpes-de-Haute-Provence), 236. 
Lusignan-Petit (Lot-et-Garonne), 203. 
Lusigny (Allier), 203. 
Lussac-lès-Églises (Haute-Vienne), 203. 
LUYNES, cardinal de, archevêque de sens, 203. 
Luzarches (Val-d’Oise), 194, 203, 208. 
LYON (Marie), 122. 
Lyon (Rhône), 65, 74, 92, 93, 94, 121, 138, 141, 144, 145, 147, 203, 219, 222, 236, 240, 

245. 
Lyre (Eure), 236. 
Lyré (d. La Rochelle), 236. 
MABIRE (Jean-Baptiste), 121. 
MACANNA (Mme de), pensionnaire du clergé, 203. 
MACE, prêtre, 203. 
Macey (Aube), 203. 
Macheville (Ardèche), 203. 
Mâcon (Aube), 203. 
Mâcon (Saône-et-Loire), 65, 96, 117, 141, 144, 146, 147, 203, 236. 
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Madiran (Hautes-Pyrénées), 236. 
Maël-Pestivien (Côtes-d’Armor), 203. 
Maffrécourt (Marne), 203. 
Magnac (Haute-Vienne), 203, 222. 
Magnanville (Yvelines), 203. 
Magny (d. Nevers), 236. 
Magny-en-Vexin (Val-d’Oise), 111, 203. 
MAIFFRAIDY, prêtre, 203. 
MAIGNAN, prêtre, 203. 
Maillé (Indre-et-Loire), 236. 
Maillezais (Vendée), 65, 122, 142, 144, 238. 
Mailly-le-Château (Yonne), 203. 
Mainneville (Eure), 203. 
Mainsat (Creuse), 203. 
Maintenay (Pas-de-Calais), 236. 
Maintenon (Eure-et-Loir), 203. 
MAISIERES, curé d’Amboise, 203. 
Maisoncelles (Seine-et-Marne), 203. 
Maisonnais (Haute-Vienne), 203. 
Maisonnay (Deux-Sèvres), 203. 
Maisonnisses (Creuse), 203. 
Maisons-sur-Seine (Yvelines), 203. 
MAJAINVILLE, abbé de, 203. 
MALARVILLE, abbé de, 203. 
MALGRAPPE, héritiers, 203. 
MALHERBE, chanoine de Coutances, 203. 
Malleret (Creuse), 203. 
Malleville (Eure), 203. 
Malmédy (Belgique), 236. 
Malte, ordre de, 71, 72, 114, 200, 203, 222, 230, 236. 
Malval (Creuse), 203. 
Malville (Loire-Atlantique), 203. 
Mandres (Haute-Marne), 203. 
Mane (Alpes-de-Haute-Provence), 203. 
MANEVILLE (Mme de), rentière, 203. 
Manglieu (Puy-de-Dôme), 236. 
Manosque (Alpes-de-Haute-Provence), 203, 222. 
Mansat (Creuse), 203. 
Mansigné (Sarthe), 203. 
Mantes (Yvelines), 101, 103, 203, 236. 
MARAIS, principal du collège de Château-Gontier, 203. 
Marcé (Maine-et-Loire), 204. 
MARCEL (Claude), receveur général du clergé, 114, 147. 
Marcellus (Lot-et-Garonne), 204. 
Marchezais (Eure-et-Loir), 204. 
Marchiennes (Nord), 236. 
Marciac (Gers), 204. 
Marcilly (Loir-et-Cher, 204. 
Marcilly-en-Gault (Loir-et-Cher), 204. 
Mardor (Haute-Marne), 222. 
Mardore (Rhône), 204. 
MARESCOT, chanoine de Rouen, 204. 
Marigné (Sarthe), 204. 
Marigny (Orne), 204. 
MARILLAC (Michel de), garde des sceaux, 231. 
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MARIN (Jean), procureur général de Cluny, 242. 
Marizy-Sainte-Geneviève (Aisne), 236. 
Marmande (Lot-et-Garonne), 204. 
Marmeaux (Yonne), 204. 
Marmoutier (Indre-et-Loire), 236. 
Marmoutiers (Bas-Rhin), 204. 
Marnay (Aube), 204. 
Maroeil (Pas-de-Calais), 236. 
Maroilles (Nord), 236. 
Marolles-sur-Seine (Seine-et-Marne), 236. 
Marolles (Sarthe), 204. 
Marolles-lès-Braux (Sarthe), 204. 
MARPON, chanoine de Bourges, 204. 
Marquefave (Haute-Garonne), 204. 
Marquette (Nord), 204. 
Marsangis (Marne), 204. 
MARSANGY, trésorier de Sens, 204. 
Marseille (Bouches-du-Rhône), 65, 96, 118, 122, 138, 142, 144, 147, 204, 222, 236, 240. 
Martainville (Somme), 204, 233. 
Martel (Lot), 204. 
MARTIGNY, abbé de, 204. 
Martinique (île de la), 204. 
MARTINOL, missionnaire, 204. 
MARTINSA, official de Chalon, 204. 
MARTINVILLE, officier de la grande Écurie, 204. 
Marvejols (Lozère), 204. 
MASCARON, 231. 
Maslives (Loir-et-Cher), 204. 
MASSENOT, chanoine de Vitry-le-François, 204. 
Massiges (Marne), 204. 
Mathaux (Aube), 204. 
Mathons (Haute-Marne), 204. 
Matouges (Marne), 204. 
MAUBERT, abbé, 204. 
Maubuisson (Val-d’Oise), 236. 
Maucourt (Somme), 204. 
MAUDOUX, confesseur du roi, 204. 
Maulaix (Nièvre), 204. 
Maulévrier (Maine-et-Loire), 204. 
MAURENS (Mme de), 204. 
MAURET, prêtre de Toulouse, 204. 
Mauriac (Cantal), 204, 222. 
MAURISSEUR, 204. 
MAURON, abbé, 98. 
Maurupt (Marne), 204. 
Mauvezin (Gers), 204. 
Mauviers (Indre), 204. 
Mayenne (Mayenne), 204. 
Mazangé (Loir-et-Cher), 204. 
MAZARIN (Jules), 245. 
Mazeirat (Creuse), 204. 
Mazères (Ariège), 204. 
Meaux (Seine-et-Marne), 65, 94, 140, 144, 147, 204, 212, 222, 236, 237, 238. 
MECFLET (François de), 121. 
MEDZANO-CASTETS, abbé, 204. 
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Méjannes-les-Alais (Gard), 204. 
Melgueil (d. Montpellier), 236. 
Melgven (Finistère), 204. 
Mélicourt (Eure), 204. 
Mélinais (Sarthe), 204. 
Melleray (Mayenne), 204. 
Melleville (Seine-Maritime), 204. 
Melun (Seine-et-Marne), 100, 111, 204, 222, 236. 
Membrolles (Loir-et-Cher), 204. 
Mende (Lozère), 65, 96, 118, 138, 142, 144, 146, 147, 204, 222, 236. 
Ménétriol (Cher), 204. 
MENSAC, missionnaire, 204. 
Mer (Loir-et-Cher), 204. 
MERCIER, cordelier, 228. 
Mercurey (Saône-et-Loire), 121, 204. 
MERICAMP (Pierre de), jacobin, 245. 
Merrey (Aube), 204. 
Mery-sur-Seine (Aube), 205. 
Mesland (Loir-et-Cher), 205. 
MESLE DE GRANDCLOS, archidiacre de Saint-Malo, 205. 
MESNARD, commis du contrôle général, 205. 
Mesnières (Seine-Maritime), 205. 
Mesnil-Saint-Père (Aube), 205. 
Mesnouval (Seine-Maritime), 222. 
Messas (Loiret), 205, 222. 
Messines (Belgique), 236. 
Mesves (Nièvre), 121, 205. 
Metz (Moselle), 138, 205, 222, 236, 238, 239, 240. 
Metz-le-Comte (Nièvre), 205. 
Meulan (Yvelines), 205. 
Meung-sur-Loire (Loiret), 205. 
Meursac (Charente-Maritime), 205, 222. 
Meusnes (Loir-et-Cher), 205. 
Mévouillan (Drôme), 205. 
Meximieux (Ain), 205. 
Meyraguet (Lot), 205. 
Mèze (Hérault), 199. 
Mézières (Ardennes), 205, 222. 
MEZIN, doyen de la faculté de théologie, 205. 
Mézin (Lot-et-Garonne), 205, 222. 
Millemont (Yvelines), 205. 
Milly (Essonne), 205. 
Milly-en-Gâtinais (d. Sens), 222. 
Milon-la-Chapelle (Yvelines), 205. 
Mingot (Nièvre), 222. 
Miniac (Ille-et-Vilaine), 205. 
Miramont (Tarn-et-Garonne), 223. 
Mirande (Gers), 197, 222. 
Mirebeau (Vienne), 205. 
Mirepoix (Ariège), 65, 96, 118, 138, 205, 222. 
MODENE, abbé de, 205. 
Moigny-en-Gâtinais (Essonne), 222. 
Moisvaux (d. Bâle), 236. 
Moissac (Tarn-et-Garonne), 205, 222, 236. 
Moissat (Puy-de-Dôme), 205. 
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Moitron (Sarthe), 205. 
Molay (Yonne), 205. 
Molesme (Côte-d’Or), 205, 236. 
Mollans (Drôme), 205. 
Monceau-le-Comte (Nièvre), 205. 
Moncesson (Tarn-et-Garonne), 205. 
Monchamps (?), 205. 
Mondreville (Seine-et-Marne), 205. 
MONIN, prêtre d’Auxonne, 205. 
Monistrol-en-Velay (Haute-Loire), 205. 
Monsaguel (Dordogne), 205. 
Monsort (Orne), 205. 
Montagnac (Gard), 206. 
Montagnac (Hérault), 205. 
Montaigu (Manche), 205. 
Montaigu (Vendée), 205. 
Montargis (Loiret), 111, 205, 222, 238. 
Montarnaud (d. Montpellier), 242. 
Montataire (Oise), 205, 222. 
Montauban (Tarn-et-Garonne), 65, 96, 118, 121, 138, 143, 144, 205, 222. 
Montaut (Ariège), 222. 
Montbrison (Loire), 205, 208, 222. 
Montbrun (Haute-Garonne), 222. 
Mont-Cassin (Morbihan), 138. 
MONTCHAL, 103. 
Mont-de-Marsan (Landes), 197, 205, 222. 
Montdidier (Somme), 111, 205. 
Montdieu (Ardennes), 236. 
Montebourg (Manche), 236. 
Montégut (Haute-Garonne), 205. 
Montereau (Seine-et-Marne), 205. 
Montesquieu-Volvestre (Haute-Garonne), 205, 222. 
MONTEYNARd, marquis de, 205. 
Montfaucon d’Argonne (Meuse), 205. 
Montfermeil (Yvelines), 205. 
Montferrier (d. MOntpellier), 121. 
Montfleuri (d. Grenoble), 236. 
Montgaillard (Haute-Garonne), 205. 
Montagillard ( ?), 205. 
MONTGAZIN, vicaire général de Boulogne, 205. 
Monthelon (Marne), 205. 
Monthou-sur-Cher (Loir-et-Cher), 205. 
Montier-en-Der, (Haute-Marne), 205, 236. 
Montigny-Lencoup (Seine-et-Marne), 205. 
Mont-la-Chapelle (Indre), 205. 
MONTLEZUN, abbé, 205. 
Montlezun (Gers), 222. 
Montlhéry (Yvelines), 222. 
Montluçon (Allier), 205. 
Montmachoux (Seine-et-Marne), 205. 
Montmajour (Bouches-du-Rhône), 205, 236. 
Montmartre (Paris), 205, 236. 
Montmaur (Aude), 205. 
Montmeyan (Var), 206. 
Montmirail (Marne), 206. 
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Montmirail (Sarthe), 206. 
Montmorel (Manche), 206. 
Montmorillon (Vienne), 206, 222. 
MONTMORENCY, duc de, 99. 
Montmorency (Aube), 206. 
Montmorency (Val-d’Oise), 222. 
Mont-Notre-Dame (Seine-et-Marne), 236. 
Mont-Notre-Dame (d. Amiens), 236. 
Montoire (Loir-et-Cher), 138. 
Montolieu (Aude), 206, 236. 
Montolivet (Seine-et-Marne), 206. 
Montpellier (Hérault), 65, 96, 111, 115, 118, 138, 143, 144, 145, 146, 200, 206, 222, 236. 
Montpeyroux (Puy-de-Dôme), 206. 
Montpezat (Tarn-et-Garonne), 206. 
Montréal (Aude), 206. 
Montrelais (Loire-Atlantique), 206. 
Montreuil (Mayenne), 206. 
Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire), 206, 222. 
Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais), 206. 
Montrouge (Hauts-de-Seine), 206. 
Mont-Saint-Éloi (Pas-de-Calais), 236. 
Mont-Saint-Martin (Aisne), 206, 236. 
Mont Saint-Michel (Manche), 206, 236. 
Mont-Saint-Quentin (Somme), 236. 
Mont-Saint-Vincent (Saône-et-Loire), 222. 
Montsalvy (Cantal), 206. 
Montsaon (Haute-Marne), 206. 
Mont Valérien (Hauts-de-Seine), 206. 
MONTVALON, conseiller clerc au parlement de Provence, 206. 
Monveyre (d. Narbonne), 236. 
Morache (Nièvre), 121. 
Morainville (?), 206. 
Morance (Rhône), 206. 
Morand (Indre-et-Loir), 222. 
Morannes (Maine-et-Loire), 206. 
Moreilles (Vendée), 206. 
Mores (Aube), 236. 
Moreton (?), 236. 
Morette (Isère), 206. 
MORICEAU, avocat, 206. 
Morienval (Oise), 236. 
Moriez (Hautes-Alpes), 222. 
Morigny (Essonne), 236. 
Morimond (Haute-Marne), 206. 
Morlaas (Pyrénées-Atlantiques), 121, 206, 222, 236. 
Morlaix (Finistère), 236. 
Mormant (Seine-et-Marne), 206. 
MORNAY, abbé de, 206. 
Mortagne (Orne), 121, 206. 
Mortagne-sur-Gironde (Charente-Maritime), 206. 
Mortagne-sur-Sèvre (Vendée), 206. 
Mortagne-en-Poitou (d. La Rochelle), 222. 
Mortain (Manche), 206. 
Mortemart (Haute-Vienne), 206. 
Mortemer (Eure), 206. 
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Mouchy-le-Châtel (Oise), 206. 
Mouchy-le-Péreux (Oise), 237. 
Mouchet (Indre), 206. 
Mougins (Alpes-Maritimes), 222. 
Moulezan (Gard), 206. 
Moulins (Allier), 206, 222. 
Moulins-la-Marche (Orne), 206. 
Moulins-les-Maufaits (Vendée), 206. 
Mouroux (Seine-et-Marne), 206. 
Moury (d. Constance), 237. 
Moutier-la-Celle (Aube), 236. 
Moutier-Neuf (d. Poitiers), 236. 
Moutier-Ramey (?), 236. 
Moutier-Saint-Jean (Côte-d’Or), 236. 
Moustier-en-Argonne (d. Troyes), 236. 
Moutou-sur-Cher (Loir-et-Cher), 222. 
Mouy-le-Neuf, 236. 
Mouzon (Ardennes), 237. 
MOYAUX, vicomte de, 206. 
Moyenmoutier (Cher), 237. 
Moyon (Manche), 206. 
Mozac ou Mauzac (Puy-de-Dôme), 236. 
Munster (d. Strasbourg), 237. 
Murat (?), 206. 
Murbach (Haut-Rhin), 237. 
Muret (Haute-Garonne), 206, 237. 
Mussey (Haute-Marne), 206. 
Mussidan (Dordogne), 206. 
Mutrecy (Calvados), 206. 
Nancy (Meurthe-et-Moselle), 206. 
Nangis (Seine-et-Marne), 206. 
Nant (Aveyron), 237. 
Nantes (Loire-Atlantique), 65, 96, 115, 118, 141, 144, 146, 206, 222, 237. 
Nanteuil-le-Haudouin (Oise), 237. 
Nantua (Ain), 237. 
Narbonne (Aude), 65, 92, 96, 107, 118, 143, 144, 146, 206, 222, 237, 243. 
NARBONNE-LARA, aumônier du roi, 206. 
NARBONNE-PELET, chanoine d’Uzès, 206. 
NAU-DUMONTET, desservant d’Arpajon, 206. 
Navarre, 70, 206. 
Navarrenx (Pyrénées-Atlantiques), 223. 
Naveil (Loir-et-Cher), 206. 
Nazelles (Indre-et-Loire), 206. 
Nedde (Haute-Vienne), 206. 
Nehou (Manche), 206. 
Nemours (Seine-et-Marne), 111, 195. 
Nérac (Lot-et-Garonne), 138, 206. 
NERET, doyen de Langres, 206. 
NESLE, abbé de, 207. 
Nesle (Somme), 207, 237. 
Neuf-Berquin (Nord), 223. 
Neufchâtel-en-Bray (Seine-Maritime), 207, 223. 
Neufchelles (Oise), 223. 
Neuffontaines (Nièvre), 223. 
Neufmoutiers (Seine-et-Marne), 122, 223. 
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Neuillac (Charente-Maritime), 207. 
Neuilly (?), 207. 
Neuilly-en-Thelle (Oise) , 223. 
Neuilly-près-Bar-sur-Aube (Aube), 223. 
Nueilly-près-Alençon (Orne), 223. 
Neuville (Eure), 223. 
Neuvy (Loir-et-Cher), 207, 223. 
Neuvy-Sautour (Yonne), 207. 
Nevers (Nièvre), 65, 96, 99, 118, 141, 144, 146, 147, 197, 207, 223, 237, 238, 240. 
Nexon (Haute-Vienne), 207. 
NICOLSON, 207. 
NIDELLET, dlle, 207. 
Nieul-le-Viruoil (Charente-Maritime), 223. 
Nieul-sur-l’Autise (Vendée), 237. 
Nîmes (Gard), 65, 96, 118, 138, 144, 146, 207, 237. 
Niort (Deux-Sèvres), 121, 207. 
Nitry (Yonne), 207. 
Noaillac (Lot-et-Garonne), 207. 
NOAILLES, cardinal de, 231. 
Nocé (Orne), 207. 
Noë-les-Mallets (Aube), 207. 
NOGARET, commis de M. de la Vrillière, 207. 
Nogaret (Lot-et-Garonne), 200. 
Nogaro (Gers), 207, 237. 
Nogent (Aisne), 237. 
Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), 122, 207. 
Nogent-sur-Aube (Aube), 207. 
Nogent-sur-Seine (Aube), 223. 
Noirlac (Cher), 237. 
Noirmoutier (Vendée), 237. 
Noisy-le-Sec (Seine-Saint-Denis), 207. 
Nonenque (Aveyron), 237. 
Nonnenbosche (Belgique), 237. 
Normandie, 207. 
Noroy (Oise), 207. 
Notre-Dame-aux-Nonains (d. Troyes), 237. 
Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle (d. Orléans), 237. 
Notre-Dame-de-Franqueville (Seine-Maritime), 207. 
Notre-Dame-des-Prés (Pas-de-Calais), 237. 
Notre-Dame-du-Bois (Orne), 207. 
Notre-Dame-du-Charmier (?), 233. 
Notre-Dame-du-Hamel (Eure), 207. 
Notre-Dame-du-Vaudreuil (Eure), 207. 
Notre-Dame-sous-Aspremont (Meuse), 237. 
Nouaillé (Vienne), 237. 
Nouzerines (Creuse), 207. 
Noyers (Indre-et-Loire), 207, 237. 
Noyon (Oise), 65, 96, 118, 121, 122, 138, 141, 144, 146, 147, 207, 223, 237, 241, 244. 
Nozay (Yvelines), 207. 
Nuars (Nièvre), 207. 
Nuillé (Mayenne), 207. 
Nyons (Drôme), 207. 
Ochancourt (Somme), 207. 
Odival (Marne), 207. 
Odival (Haute-Marne), 207. 
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OGIER (Pierre-François), receveur général du clergé, 79, 80, 179, 207. 
Oisseau (Mayenne), 207. 
O’KELLY, 207. 
Oléron, île d’, 207. 
OLIER DE VERNEUIL, vicaire général de Toulouse, 207. 
Oloron (Pyrénées-Atlantiques), 73, 96, 118, 122, 143, 144, 207, 223, 237. 
OMBREVAL, abbé d’, 207. 
OPPEDE, abbé d’, 207. 
Oppedette (Alpes-de-Haute-Provence), 207. 
Oradour-sur-Glane (Haute-Vienne), 207. 
Oraison (Alpes-de-Haute-Provence), 207. 
Orange (Vaucluse), 207, 237. 
Orbais (Marne), 207. 
Orbestier (Vendée), 237. 
Origny-Sainte-Benoîte (Aisne), 237. 
ORLEANS, duc d’, 245. 
Orléans (Loiret), 65, 96, 99, 111, 122, 138, 140, 144, 145, 146, 147, 207, 223, 232, 237, 

239, 240. 
Orliac (Dordogne), 207. 
Ornans (Doubs), 207. 
Ornniac (Lot), 207. 
Orpierre (Hautes-Alpes), 207. 
Orsennes (Indre), 207. 
Orthez (Pyrénées-Atlantiques), 207. 
Orville (Orne), 207. 
OSMOND, vicaire général de Lisieux, 207. 
Othis (Seine-et-Marne), 207. 
Ouainville (Seine-Maritime), 207. 
Ouarville (Eure-et-Loir), 208. 
Oucques (Loir-et-Cher), 208. 
Ouroux (Nièvre), 208. 
Ourscamp (Oise), 237. 
Oyé (Saône-et-Loire), 208. 
Oyes (Marne), 208. 
OZENAY, archidiacre de Chalon, 208. 
Ozillac (Charente-Maritime), 208. 
Ozouer-le-Breuil (Eure-et-Loir), 208. 
Ozouer-le-Voulgis (Seine-et-Marne), 208. 
Pacé (Orne), 208, 223. 
Pagny-le-Ville (Côte-d’Or), 208. 
Paimpont (Ille-et-Vilaine), 208. 
PALIZE (Christine), 121. 
Pamiers (Ariège), 65, 70, 118, 200, 208, 210, 237. 
Panazol (Haute-Vienne), 223. 
Pannecé (Loire-Atlantique), 208. 
Pantin (Seine-Saint-Denis), 208. 
PAPILLON, chanoine de Luzarches, 208. 
PARANT, clarisse de Conflans, 208. 
Paray-Douaville (Yvelines), 208. 
Parçay (Maine-et-Loire), 208. 
Parennes (Sarthe), 208. 
PARENT, abbé, 120. 
Parfondeval (Orne), 208. 
Pargny-sur-Mureau (Vosges), 208. 
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Paris, 65, 69, 72, 79, 80, 84, 85, 87, 88, 92, 93, 94, 96, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 
107, 112, 114, 121, 122, 123, 125, 126, 137, 138, 140, 144, 145, 146, 147, 192, 193, 
197, 199, 208, 209, 223, 225, 232, 237, 238, 239, 240, 245. 

Pariset (Isère), 223. 
Parnac (Indre), 208. 
Parné (Mayenne), 208. 
Pars (Aube), 208. 
Parthenay (Deux-Sèvres), 208. 
Passavant (Marne), 208. 
PASTUREL, chanoine de Montbrison, 208. 
Pau (Pyrénées-Atlantiques), 115, 138, 208. 
PEAN, prêtre, 208. 
Pecqueuse (Yvelines), 208. 
Pel-et-Der (Aube), 208. 
PELAT (sr de), 121. 
Pellerin (Loire-Atlantique), 223. 
PELTIER, écrivain, 208. 
PENNAUTIER (Pierre-Louis Reich de), receveur général du clergé, 90, 114. 
Penthemont (Paris), 237. 
PENTHIEVRE, duc de, 208. 
Penthièvre, 121. 
Perche, 111, 208. 
Percy (Manche), 208. 
Périgny (Loir-et-Cher), 208. 
Périgueux (Dordogne), 65, 95, 96, 118, 121, 138, 146, 147, 208, 223. 
Péronne (Somme), 111, 209, 223. 
Pérouse (en Bourbonnais), 223. 
Perpignan (Pyrénées-Orientales), 209, 223, 237. 
Pers (Loiret), 209. 
Perseigne (Sarthe), 223. 
Pessan (Gers), 209. 
PETIT, prêtre à Damery, 223. 
Peyrat (Creuse), 223. 
Peyrensc (d. Narbonne), 237. 
PEYRET, prêtre de Miramont, 223. 
Peyrusse-Grande (Gers), 209. 
Peyrusse-Vieille (Gers), 209. 
Pézenas (Hérault), 138, 209, 223. 
Philondenx (Landes), 209. 
Piac (Tarn-et-Garonne), 223. 
PIALES (Jean-Jacques), canoniste, 184, 242. 
Picquigny (Somme), 209, 237. 
PIE VI, pape, 120. 
Pierefitte (Creuse), 223. 
Pierre-Châtel (d. Dijon), 223. 
Pignans (Var), 209, 223. 
Pimbo (Landes), 209, 223. 
PINCELOUP, 209. 
Pindray (Vienne), 209. 
Pinon (Aisne), 209. 
Pipriac (Ille-et-Vilaine), 209. 
Pirmil (Sarthe), 121. 
Piseux (Eure), 209. 
Pissy (Somme), 209. 
Plainpied (d. Bourges), 121. 
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Plainville (Calvados), 209. 
Plaisance (Gers), 209. 
PLANCHER, jésuite, 223. 
Plancy (Aube), 209, 223. 
Planrupt (Haute-Marne), 209, 223. 
PLANTEY, chapelain d’Agen, 209. 
Plasmes (Eure), 209. 
Pléchâtel (Ille-et-Vilaine), 237. 
Plédélhac (Côtes-d’Armor), 209. 
Plédran (Côtes-d’Armor), 209. 
Plélan-le-Petit (Côtes-d’Armor), 209. 
Plelay-le-Grand (Ille-et-Vilaine), 223. 
Plessis-lès-Tours (Indre-et-Loire), 121. 
Ploermeur (Morbihan), 209. 
Ploërmel (Morbihan), 209. 
Ploudiry (Finistère), 223. 
Plougat (Côtes-d’Armor), 209. 
Plouénan (Finistère), 209. 
Plouêr (Côtes-d’Armor), 209. 
Plougoulm (Finistère), 223. 
Ploumillau (Côtes-d’Armor), 209. 
Pocé (Indre-et-Loire), 209. 
POILEVE, chanoine de Langres, 209. 
POILLY, 209. 
Poilly-sur-Serein (Yonne), 209. 
Poissons (Haute-Marne), 209. 
Poissy, 99, 100, 209, 237. 
Poitiers (Vienne), 65, 94, 96, 102, 118, 121, 138, 142, 144, 147, 209, 223, 237, 238, 239. 
Poitou, 118, 223. 
POIX, capucin, 209. 
Poix (Somme), 237. 
Polastron (Gers), 121. 
Poligny (Jura), 237. 
POMMEREUIL, capitaine d’infanterie, 209. 
Pompéjac (Gironde), 209. 
PONCE (J.-J.), protestant, 209. 
Pons (?), 138. 
Ponson (Landes), 209. 
Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Moselle), 209. 
Pontarmé (Oise), 223. 
Pont-Audemer (Eure), 209. 
Pontaut (Landes), 209. 
Pont-aux-Dames (Seine-et-Marne), 209, 237 . 
Pontchartrain (Yvelines), 209. 
Pont-de-Beauvoisin (Isère), 209. 
Pont-de-Cirou (Tarn), 209. 
Pont-de-l’Arche (Eure), 209. 
Pont-de-Vaux (Ain), 209. 
Ponthieu, 111. 
Ponthion (Marne), 209. 
Pontigny (Yonne), 209, 237. 
Pontis (Alpes-de-Haute-Provence), 209, 223. 
Pontlevoy (Loir-et-Cher), 237. 
Pontoise (Val-d’Oise), 103, 202, 209, 223, 237, 239. 
Pontorson (Manche), 209. 
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Pontrouard (Belgique), 237. 
Pont-Saint-Esprit (Gard), 237. 
Pont-sur-Seine (Aube), 209. 
Popincourt (Paris), 209. 
PORIQUET, avocat, 209. 
PORLIER, prêtre, 209. 
Portes (Eure), 209. 
Port-Royal (Paris), 237. 
Pouancé (Maine-et-Loire), 209, 223. 
Poucharmet (Haute-Garonne), 223. 
Poudians (Lot-et-Garonne ?), 223. 
Pougny (Nièvre), 209, 223. 
Pouilly (Nièvre), 223. 
Poulangy (Haute-Marne), 223. 
Pouligny (Cher), 223. 
Poupry (Eure-et-Moir), 209. 
Poussanges (Creuse), 209. 
Pouzauges (Vendée), 209. 
Poyols (Drôme), 223. 
Prads (Alpes-de-Haute-Provence), 223. 
Prémontré, ordre de, 209, 237. 
Presles (Seine-et-Marne), 209. 
Preuillé (Maine-et-Loire), 223. 
Preuilly (Indre-et-Loire), 223, 237. 
Preuilly (Seine-et-Marne), 237. 
Préveranges (Cher), 223. 
Prières (Morbihan), 237. 
Prissé (Deux-Sèvres), 209. 
Privas (Ardèche), 138. 
Prouilhan (Gers), 209. 
Provence, 64, 118, 145, 146, 197, 206, 209, 223. 
Provins (Seine-et-Marne), 111, 194, 209, 223, 237. 
PROVOST, médecin, 209. 
Prüm (d. Trèves), 237. 
Prunay (Loir-et-Cher), 223. 
Psalmodi (Gard), 237. 
Pussay (Yvelines), 209. 
Puyguilhem (Dordogne), 223. 
Puy-Malsignat (Creuse), 210. 
Puy-Mangou (Dordogne), 210. 
Québec (Canada), 122, 210, 223. 
Quend (Somme), 210. 
Querchou (Manche), 223. 
QUERIAU, 210. 
Querville (Calvados), 210. 
QUESNEL (P.), 232. 
Quettehou (Manche), 210. 
Quiberon (Morbihan), 237. 
Quimper (Finistère), 65, 96, 118, 122, 141, 144, 146, 147, 202, 210, 223, 237. 
Quimperlé (Finistère), 237. 
Quincey (Aube), 210, 223. 
Quincivet (d. Vienne), 223. 
Quincy (d. Langres), 223. 
Quinssaines (Allier), 210, 224. 
QUOYNAT, 210, 223. 
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Rabastens (Tarn), 195, 210, 224. 
RABAT, marquis de, 112. 
Rabat (Ariège), 210. 
Rac (Drôme), 210. 
Radon (Orne), 210. 
Radonvilliers (Aube), 121. 
Rainfreville (Seine-Maritime), 210. 
RALLET, chapelain-bibilothécaire de Mesdames, 210. 
Rambervilliers (Vosges), 210. 
Rambouillet (Yvelines), 210. 
RANGEARD, abbé, 210. 
Raon-l’Étape (Vosges), 210, 224. 
Raray (Oise), 210. 
RASTIGNAC (abbé de), 224. 
Raucourt (Ardennes), 210. 
RAVENEL, dlles de, 210. 
Ravensberghe (Nord), 237. 
RAYMOND, abbé, 210. 
Réalmont (Tarn), 138, 210. 
Réau (Seine-et-Marne), 210. 
Réaup (Lot-et-Garonne), 210. 
Rebais (Seine-et-Marne), 237. 
Redon (Ille-et-Vilaine), 210, 237. 
Reilhaguet (Lot), 210. 
Reims (Marne), 65, 92, 93, 94, 96, 107, 112, 118, 122, 141, 144, 146, 210, 224, 237, 238, 

240, 244. 
Remaucourt (Aisne), 210. 
REMAURY, chanoine de Pamiers, 210. 
Remiremont (Vosges), 201, 237. 
REMORTIER, official de Boulogne, 210. 
RENAIZE, prêtre de Laval, 210. 
Rennes (Ille-et-Vilaine), 65, 95, 118, 121, 141, 144, 146, 147, 210, 224, 237, 239. 
Requeil (Sarthe), 210. 
Reterre (Creuse), 210. 
Reuil-sur-Brèche (Oise), 210. 
Reugny (Allier), 210. 
REULLON, 210. 
REYMOND, avocat à Grenoble, 210. 
Rians (Cher), 210. 
Rians (Var), 210. 
Ribemont (Aisne), 237. 
Ribérac (Dordogne), 210. 
Richelieu (Indre-et-Loire), 210. 
RICHEMONT, Mme de, 210. 
Richeville (Eure), 210. 
RIEUBLANC DU BOST, chanoine de Limoges, 210. 
Rieunette (Aude), 237. 
Rieupoly (Espagne), 238. 
Rieux (Haute-Garonne), 65, 96, 115, 118, 143, 144, 210, 224. 
Rieux (Marne), 210. 
Riez (Alpes-de-Haute-Provence), 65, 96, 118, 142, 144, 210, 224, 237. 
Rigny (Yonne), 237. 
RIGUET, abbé, 210. 
Rihac-Treignac (Corrèze), 210. 
Rillé (Indre-et-Loire), 210. 
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Rillé-les-Fougères (Ille-et-Vilaine), 210. 
Rilly-Saint-Syre (Aube), 210. 
Riom (Puy-de-Dôme), 72, 210. 
Rivière-en-Teyrargues, 138. 
Rivières (Gard), 210. 
ROBERGE (sr), 126. 
ROBERT, bourgeois de Pamiers, 210. 
ROBUSTE (François-Joseph), évêque de Nitrie, 245. 
Rochechouart (Haute-Vienne), 210. 
Rochefort (Belgique), 238. 
ROCHEMAURE, vicaire général d’Albi, 211. 
Roches (Creuse), 211. 
ROCQUEMONT, commandant du guet, 211. 
Rodez (Aveyron), 65, 70, 99, 118, 146, 211, 224, 238, 243. 
Rogier-Maléon (Limousin), 224. 
Rogon (Alpes-de-Haute-Provence), 211. 
ROHAN, cardinal de, 211. 
Roissy (Val-d’Oise), 238. 
Romans (Drôme), 211, 238. 
ROMEFORT (de), nouvelle convertie, 211. 
Romorantin (Loir-et-Cher), 211. 
Roncenac (?), 224. 
Roquefort (Ariège), 211. 
Roquemaure (Gard), 211, 224. 
Roquestéron (Alpes-Maritimes), 211. 
Rosnay-l’Hôpital (Aube), 211. 
Rosny-sous-Bois (Seine-Saint-Denis), 211. 
Rots (Calvados), 211. 
ROUAINE, desservant, 211. 
Rouen (Seine-Maritime), 65, 92, 93, 96, 107, 112, 115, 118, 121, 138, 141, 144, 145, 146, 

147, 192, 197, 204, 211, 224, 238, 240, 241, 244. 
Rouergue, 111. 
Rougemoutiers (Eure), 211. 
Roullée (Sarthe), 211. 
Roumare (Seine-Maritime), 211. 
ROUMEFORT DU CLUZEAU, 211. 
Roussillon, 211. 
Roville-aux-Chênes (Vosges), 211. 
Royallieu (Oise), 238. 
Royas (Ardèche), 211. 
Royaumont (Val-d’Oise), 238. 
Roye (Somme), 111, 211. 
ROYERE, chanoine de Forcalquier, 211. 
Ruages (Nièvre), 211. 
Rueil (Hauts-de-Seine), 211. 
Ruffec (Indre), 211. 
Ruignet (d. Clermont), 238. 
Ruillé-en-Champagne (Sarthe), 211. 
RUMPLER DE RORBACH, chanoine de Strasbourg, 211. 
Sabien (?), 238. 
Sablé-sur-Sarthe (Sarthe), 211. 
Sablonçeaux (Charente-Maritime), 211. 
SACERNAUT, chirurgien, 211. 
Sailly-le-Sec (Somme), 211. 
Saint-Affrique (Aveyron), 138, 213. 
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Saint-Aignan (Cher), 238. 
Saint-Aignant-de-Versillat (Creuse), 213. 
Saint-Airy de Verdun (Meuse), 238. 
Saint-Amand (d. Besançon), 238. 
Saint-Amand-de-Coly (Dordogne), 238. 
Saint-Amand Jartoudeix (Creuse), 213. 
Saint-Amand-les-Eaux (Nord), 196, 213, 238. 
Saint-Amand-sur-Ornain (Meuse), 224. 
Saint-Andoche (d. Autun), 238. 
Saint-André (Dordogne), 213. 
Saint-André (d. Clermont), 238. 
Saint-André (d. Vienne), 238. 
Saint-André-de-Sureda (d. Perpignan), 238. 
Saint-André-de Villeneuve-lès-Avignon (Gard), 238. 
Saint-André-en-Gouffern (Calvados), 213, 238. 
Saint-André-en-Morvand (Nièvre), 213. 
Saint-André et Appelles (Gironde), 213. 
Saint-Angel (Corrèze), 213. 
Saint-Antoine (Paris), 238. 
Saint-Antoine-en-Viennois, ordre de, 213, 243. 
Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne), 238. 
Saint-Arnoul (d. Senlis), 238. 
Saint-Astier (Lot-et-Garonne), 213. 
Saint-Aubin (?), 224. 
Saint-Aubin de Vaulserre (Isère), 213. 
Saint-Aubin-des-Bois (Côtes-d’Armor), 238. 
Saint-Aubin-Fosse-Louvain (Mayenne), 213. 
Saint-Aubin-sur-Gaillon (Eure), 213. 
Saint-Aubin-sur-Yonne (Yonne), 231. 
Saint-Augustin-lès-Thérouanne (Pas-de-Calais), 238. 
Saint-Avit (Tarn-et-Garonne), 213. 
Saint-Avit-lès-Châteaudun (Eure-et-Loir), 238. 
Saint-Barbant (Haute-Vienne), 213. 
Saint-Bard (Creuse), 213. 
Saint-Barthélemy (Dordogne), 213. 
Saint-Barthélemy (Seine-et-Marne), 213. 
Saint-Barthélemy (d. Beauvais), 238. 
Saint-Basle (Marne), 238. 
Saint-Baudelle (Mayenne), 213. 
Saint-Benoît-des-Ombres (Eure), 213. 
Saint-Benoît-du-Sault (Indre), 213. 
Saint-Benoît-sur-Loire (Loiret), 238. 
Saint-Bertin (Pas-de-Calais), 238. 
Saint-Bertrand-de-Comminges (Haute-Garonne), 213. 
Saint-Bonnet en Forez (Allier), 122. 
Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor), 65, 96, 115, 118, 141, 144, 146, 213, 224, 238, 244. 
Saint-Calais (Sarthe), 213, 238. 
Saint-Capraix (d. Auch), 122. 
Saint-Carné (Côtes-d’Armor), 213. 
Saint-Chabrais (Creuse), 213. 
Saint-Chamas (Bouches-du-Rhône), 213. 
Saint-Chamassy (Dordogne), 213. 
Saint-Chamond (Loire), 213. 
Saint-Chef (Isère), 213. 
Saint-Chinian (Hérault), 238. 
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Saint-Christophe (Vienne), 213. 
Saint-Christophe-de-Double (Gironde), 213. 
Saint-Christophe-en-Halatte (Oise), 238. 
Saint-Christophe-sur-Condé (Eure), 213. 
Saint-Cirq (Lot), 200. 
Saint-Claude (Jura), 213, 238. 
Saint-Cloud (Hauts-de-Seine), 213. 
Sainte-Colombe (Yonne), 238. 
Saints Côme et Damien (d. Tours), 238. 
Saint-Corentin (Yvelines), 213. 
Saint-Crespin (Calvados), 213. 
Saint-Cricq (Gers), 213. 
Saint-Cricq-du-Gave (Landes), 213, 224. 
Saint-Cucuphat (Espagne), 238. 
Saint-Cybar-de-Meilhan (d. Bazas), 121. 
Saint-Cybard (Charente), 213. 
SAINT-CYR, abbé, 213. 
Saint-Cyr ( (Yelines), 121, 238. 
Saint-Cyr (Loir-et-Cher), 213. 
Saint-Cyr-du-Gault (Loir-et-Cher), 199. 
Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), 213, 224, 238. 
Saint-Denis-de-la Châtre (Paris), 238. 
Saint-Denis-de-Gatines (Mayenne), 213. 
Saint-Denis-en-Broqueroye (Belgique), 238. 
Saint-Denis-les-Ponts (Eure-et-Loir), 224. 
Saint-Denis-les-Rebais (Seine-et-Marne), 213. 
Saint-Dié (Vosges), 199, 213, 243. 
Saint-Dié-sur-Loire (d. Blois), 224. 
Saint-Dizier (Haute-Marne), 213. 
Saint-Domet (Creuse), 213. 
Saint-Èbremont (Manche), 224. 
Saint-Éloi (Paris), 238. 
Saint-Émilion (Gironde), 213, 224. 
Saint-Enogat (Ille-et-Vilaine), 213. 
Saint-Epvre (d. Tulle), 238. 
Saint-Esprit (Pyrénées-Atlantiques), 213. 
Saint-Estephe (Dordogne), 213. 
Saint-Étienne (Dordogne), 213. 
Saint-Étienne (Loire), 213. 
Saint-Étienne (Marne), 213. 
Saint-Étienne (Seine-et-Marne), 213. 
Saint-Eusèbe (Vaucluse), 213. 
Saint-Évroult-d’Ouche (Orne), 121, 239. 
Saint-Félix (Haute-Garonne), 214, 224. 
Saint-Fiel (Creuse), 214. 
Saint-Flavien (Haute-Marne), 239. 
Saint-Florent-le-Vieil (Maine-et-Loire), 214, 224, 239. 
Saint-Florent (d. Dol), 239. 
Saint-Flour (Cantal), 65, 72, 111, 118, 142, 144, 146, 214, 224, 239. 
Saint-Frajou (Haute-Garonne), 224. 
Saint-Frambault-de-Prières (Mayenne), 214. 
Saint-Frézal-de-Ventalon (Lozère), 214. 
Saint-Fuscien (Somme), 239. 
Saint-Gaudens (Haute-Garonne), 239. 
Saint-Gemme (Yvelines), 195. 
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Saint-Genest (Marne), 214. 
Sainte-Geneviève (Paris), 239. 
Saint-Gengoulf, 232. 
Saint-Geniès (Dordogne), 224. 
Saint-Geniès-de-Comolas (Gard), 214. 
Saint-Geniez (Aveyron), 214. 
Saint-Genis-des-Fontaines (Pyrénées-Orientales), 239. 
Saint-Georges (Aube), 214. 
Saint-Georges-de-Couche, 233. 
Saint-Georges-de-la Faye (d. Poitiers), 242. 
Saint-Georges-de-Reitembault (Ille-et-Vilaine), 214. 
Saint-Georges-la Pouge (Creuse), 214. 
Saint-Georges-sur-la Pré (Cher), 214. 
Saint-Georges-sur-Loire (Maine-et-Loire), 671. 
Saint-Germain (Vienne), 214. 
Saint-Germain-Chassenay (Nièvre), 214. 
Saint-Germain-de-Secqueval (Yvelines), 224. 
Saint-Germain-de-la-Coudre (Orne), 214. 
Saint-Germain-des-Prés (Paris), 214, 239. 
Saint-Germain-en-Laye (Yvelines), 103, 104, 112, 113, 138, 214, 239. 
Saint-Germain-Laval (Seine-et-Marne), 214, 224. 
Saint-Germain par Montfaucon (Maine-et-Loire), 224. 
Saint-Germer-de-Flay (Oise), 239. 
SAINT-GERMIER, baron de, 224. 
Saint-Gervais (Vendée), 224. 
Saint-Gervais (d. Arles), 239. 
Saint-Gervais-de-Vic (Sarthe), 214. 
Saint-Ghislain (Belgique), 239. 
Saint-Gildas-des-Bois (Loire-Atlantique), 239. 
Saint-Gilles (Somme), 214. 
Saint-Gilles-du-Gard (Gard), 121, 214, 224, 239. 
Saint-Guilhem-le-Désert (Hérault), 214, 239. 
Saint-Guingalois, 239. 
Saint-Hilaire (Allier), 214. 
Saint-Hilaire (Aude), 239. 
Saint-Hilaire (Indre), 214. 
Saint-Hilaire-de-Brens (Isère), 214. 
Saint-Hilaire-sur-Puiseaux (Loiret), 214. 
Saint-Hubert (Belgique), 239. 
Saint-Jean (d. Aire), 239. 
Saint-Jean-aux-Bois (Oise), 239. 
Saint-Jean-d’Angély (Charente-Maritime), 239. 
Saint-Jean-de-Bonneval (Aube), 214. 
Saint-Jean de Jérusalem, ordre de, 107. 
Saint-Jean-des-Prés (Morbihan), 214. 
Saint-Jean-en-Vallée-lès-Chartres (Eure-et-Loir), 239. 
Saint-Jean-Froidemantel (Loir-et-Cher), 214. 
Saint-Jean-le-Blanc (Loiret), 214. 
Saint-Jean-Baptiste (d. Angers), 239. 
SAINT-JOSSE, sr de, 102, 103. 
Saint-Josse (Pas-de-Calais), 214, 239. 
Saint-Jouin (Indre-et-Loire), 214. 
Saint-Jouin-de-Blavou (Orne), 214. 
Saint-Julien-de-Concelles (Loire-Atlantique), 224. 
Saint-Julien de Vouvantes (Loire-Atlantique), 121, 214. 
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Saint-Julien-la-Genête (Creuse), 214. 
Saint-Julien-le-Petit (Haute-Vienne), 214. 
Saint-Junien (Haute-Vienne), 214. 
Saint-Just-de-Hecquemenville (d. Lisieux), 122. 
Saint-Just-en-Chaussée (Oise), 239. 
Saint-Laure (Puy-de-Dôme), 214. 
Saint-Laurent (Nièvre), 214. 
Saint-Laurent-de-Céris (Charente), 214. 
Saint-Laurent-de-Cuves (Manche), 214. 
Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse (Aude), 239. 
Saint-Laurent-de-Verneuil (Eure), 224. 
Saint-Laurent-des-Vignes (Dordogne), 224. 
Saint-Laurent-lès-Mâcon (Saône-et-Loire), 224. 
Saint-Laurent-sur-Gorre (Haute-Vienne), 121. 
Saint-Lazare, ordre de, 89, 202, 214, 224, 230. 
Saint-Lazare (Paris), 239. 
Saint-Lazare (Loir-et-Cher), 214. 
Saint-Léger (Yvelines), 214. 
Saint-Léger-aux-Bois, 224. 
Saint-Léger-Bridereix (Creuse), 214. 
Saint-Léger-de-Fourches (Côte-d’Or), 214. 
Saint-Léger-sous-Cholet (Maine-et-Loire), 214. 
Saint-Léger-sous-Margerie (Aube), 214. 
Saint-Léonard (Haute-Vienne), 198, 214. 
Saint-Léonard-des-Chaumes (Charente-Maritime), 224. 
Saint-Leu-d’Esserent (Oise), 239. 
Saint-Liébaud (d. Troyes), 239. 
Saint-Liguaire (Deux-Sèvres), 122. 
Saint-Lô (Manche), 138, 214. 
Saint-Lomer, 239. 
Saint-Loubouer (Landes), 214. 
Saint-Loup-du-Gast (Mayenne), 214, 224. 
Saint-Luperce (Eure-et-Loire), 214. 
Saint-Magloire (Paris), 239. 
Saint-Maixent (Deux-Sèvres), 224, 239, 242. 
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), 65, 96, 118, 122, 141, 146,201, 205, 214, 218, 224, 239. 
Saint-Mandé (Loir-et-Cher), 214. 
Saint-Marc-à-Frougier (Creuse), 224. 
Saint-Marc-du-Cor (Loir-et-Cher), 214. 
Saint-Marcel (Indre), 214. 
Saint-Marcel (Saône-et-Loire), 121, 214, 239. 
Saint-Mard (Somme), 214. 
Saint-Marien (Creuse), 215. 
Saint-Martin (Isère), 215. 
Saint-Martin (Nièvre), 215. 
Saint-Martin-aux-Chênes (Moselle), 239. 
Saint-Martin d’Après (Orne), 224. 
Saint-Martin-de-Bossenay (Aube), 215. 
Saint-Martin-de-Gurçon (Dordogne), 215. 
Saint-Martin d’Hères (Isère), 215. 
Saint-Martin-de-Noët (Landes), 215. 
Saint-Martin-de-Sargé (d. du Mans), 224. 
Saint-Martin-de-Senozan (Saône-et-Loire), 215. 
Saint-Martin-des-Champs (Paris), 239. 
Saint-Martin-des-Champs (Seine-et-Marne), 215, 224. 
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Saint-Martin-du-Parc (Eure), 224. 
Saint-Martin-du-Puits (Nièvre), 215. 
Saint-Martin-le-Mault (Haute-Vienne), 215. 
Saint-Martin-le-Pin (Dordogne), 215. 
Saint-Martin-lès-Autun (Saône-et-Loire), 239. 
Saint-Martin-lès-Voulangis (Seine-et-Marne), 122. 
Saint-Mathieu (Haute-Vienne), 215. 
Saint-Maur, congrégation de, 215, 230. 
Saint-Maur (Eure-et-Loir), 215. 
Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-Marne), 239. 
Saint-Maur-sur-Loire (Maine-et-Loire), 215, 239. 
Saint-Maurice (Seine-Maritime), 224. 
Saint-Maurice-en-Valais (Suisse), 239. 
Saint-Maurice-aux-Riches-Hommes (Yonne), 224. 
Saint-May (Drôme), 224. 
Saint-Médard (Creuse), 215. 
Saint-Méen-en-Gaël (Ille-et-Vilaine), 239. 
Saint-Même (Dordogne), 215. 
Saint-Menge (d. Châlons), 240. 
Saint-Mesme (Seine-et-Marne), 215, 224. 
Saint-Mesmin (Loiret), 110, 224, 240. 
Saint-M’Hervé (Ille-et-Vilaine), 215. 
SAINT-MICHEL (M. de), premier président de la chambre des comptes de Blois, 215. 
Saint-Michel-en-l’Herm (Vendée), 215, 224, 240. 
Saint-Michel-de-Livet (Calvados), 224. 
Saint-Michel-de-Vax (Tarn), 224. 
Saint-Michel-de-la Cluse (d. Toulouse), 240. 
Saint-Michel-de-la-Pierre (Manche), 224. 
Saint-Mihiel (Meuse), 240. 
Saint-Mont (Gers), 215. 
Saint-Moreil (Creuse), 215. 
Saint-Nazaire (Indre), 215. 
Saint-Nazaire (Loire-Atlantique), 224, 240. 
Saint-Nicolas-aux-Bois (Aisne), 240. 
Saint-Omer (Pas-de-Calais), 121, 215. 
Saint-Ouen-de-la-Rouerie (Ille-et-Vilaine), 215. 
Saint-Ouen-de-Mimbré (Sarthe), 215. 
Saint-Ouen-des-Champs (Eure), 224. 
Saint-Ouen-des-Toits (Mayenne), 215, 224. 
Saint-Ouen-Marchefroy (Eure-et-Loir), 215. 
Saint-Outrille (Cher), 215. 
Saint-Paër (Seine-Maritime), 224. 
Saint-Palais (Cher), 224. 
Saint-Palais (Pyrénées-Atlantiques), 215. 
Saint-Papoul (Aude), 65, 96, 143, 144, 147, 215, 224. 
Saint-Pardoux d’Arnet (Creuse), 215. 
Saint-Pardoux-le-Pauvre (Creuse), 215. 
Saint-Paul (Aisne), 215. 
Saint-Paul-de-Fenouillet (Pyrénées-Orientales), 215, 242. 
Saint-Paul-la-Coste (Gard), 224. 
Saint-Paul-Trois-Châteaux (Drôme), 65, 96, 118, 142, 144, 215, 224, 240, 244. 
Saint-Paul et Saint-Félix, 239. 
Saint-Paulien (Haute-Loire), 215, 224. 
Saint-Pé-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées), 215, 240. 
Saint-Péravy-Épreux (Loiret), 215. 
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Saint-Phalier (Cher), 215. 
Saint-Pierre-de-Campredon (Tarn-et-Garonne), 215. 
Saint-Pierre-de-Juliers (Charente-Maritime), 224. 
Saint-Pierre-de-Nemore ( ?), 240. 
Saint-Pierre de Roses (Espagne), 240. 
Saint-Pierre-le-Bost (Creuse), 224. 
Saint-Pierre-des-Ifs (d. Lisieux), 224. 
Saint-Pierre-des-Landes (Mayenne), 215. 
Saint-Pierre-en-Vaux (Maine-et-Loire), 215. 
Saint-Pierre-le-Bost (Creuse), 215. 
Saint-Pierre-Livron (Tarn-et-Garonne), 215. 
Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados), 215, 240. 
Saint-Plantaire (Indre), 224. 
Saint-Pol-de Léon (Finistère), 96, 144, 146, 215, 224. 
Saint-Polycarpe (Aude), 240. 
Saint-Pons (Hérault), 65, 96, 118, 121, 143, 146, 215, 224, 240, 244. 
Saint-Privé (Yonne), 215. 
Saint-Prix (Aisne), 215. 
Saint-Quentin (Aisne), 197, 199, 202, 215, 224, 240. 
Saint-Quentin (Charente), 215. 
Saint-Quentin-des-Prés (Oise), 215. 
Saint-Racho (Saône-et-Loire), 215. 
Saint-Rambert-en-Bugey (Ain), 215-216, 225. 
Saint-Remy-de-Sillé (Sarthe), 216. 
Saint-Remy-de-Provence (Bouches-du-Rhône), 225. 
Saint-Remy-des-Landes (Yvelines), 216, 240. 
Saint-Rigaud (Saône-et-Loire), 240. 
Saint-Riquier (Somme), 240. 
Saint-Robert-de-Cornillon (Isère), 225. 
Saint-Romain (Loir-et-Cher), 216. 
Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Maritime), 216. 
Saint-Ruf, ordre, 243. 
Saint-Saire-en-Bray (Seine-Maritime), 216. 
Saint-Salvadour (Corrèze), 216. 
Saint-Satur (Cher), 216, 240. 
Saint-Saturnin (d. Uzès), 240. 
Saint-Saturnin (d. Cahors), 240. 
Saint-Saulve (Nord), 240. 
SAINT-SAUVEUR, abbesse de, 216. 
Saint-Savin (Hautes-Pyrénées), 216, 225. 
Saint-Savin (Vienne), 216. 
Saint-Savournin (Bouches-du-Rhône), 216. 
Saint-Sébastien (Creuse), 216. 
Saint-Secondin (Loir-et-Cher), 225. 
Saint-Seine-l’Abbaye (Côte-d’Or), 240. 
Saint-Seine-sur-Vingeanne (Côte-d’Or), 216. 
Saint-Sépulcre (Aube), 240. 
Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), 121. 
Saint-Sever (Landes), 216, 240. 
Saint-Sévère (Indre), 216. 
Saint-Séverin (Creuse), 216. 
Saint-Simon (Cantal), 225. 
Saint-Sornin (Creuse), 216. 
Saint-Sulpice-le-Douzel (Creuse), 216. 
Saint-Sulpice-les-Champs (Creuse), 216, 225. 
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Saint-Sulpice-de-Favières (Essonne), 216. 
Saint-Sulpice-les-Feuilles (Haute-Vienne), 215. 
Saint-Symphorien-des-Bois (Saône-et-Loire), 216. 
Saint-Taurin (Eure), 225. 
Saint-Thibaud (d. Bâle), 240. 
Saint-Thibéry (Hérault), 240. 
Saint-Thiébaud (Jura), 225. 
Saint-Thierry (Marne), 240. 
Saint-Trivier-de-Courtes (Ain), 216. 
Saint-Trond (Belgique), 240. 
Saint-Urbain (d. Chalon), 240. 
Saint-Urbain (Haute-Marne), 216, 240. 
Saint-Ursin (?), 216. 
Saint-Vaast-la-Hougue (Manche), 216, 225. 
Saint-Valentin (d. Langres), 240. 
Saint-Valery (Somme), 225. 
Saint-Valery-sous-Bure (Seine-Maritime), 216. 
Saint-Vannes, congrégation de, 216, 230. 
Saint-Verain (Nièvre), 216. 
Saint-Véran (Alpes-Maritimes), 240. 
Saint-Victor-en-Caux (Seine-Maritime), 240. 
SAINT-VINCENT (de), 216. 
Saint-Vincent-au-Bois (Eure-et-Loire), 240. 
Saint-Wandrille (Seine-Maritime), 240. 
Saint-Ybars (Ariège), 216. 
Saint-Yon (Yvelines), 216. 
Saint-Yriex (Haute-Vienne), 200, 241. 
Sainte-Anne (Loir-et-Cher), 213. 
Sainte-Barbe-près-Mézidon (Calvados), 213. 
Sainte-Cécile (Indre), 213. 
Sainte-Croix (d. Nantes), 238. 
Sainte-Croix (d. Poitiers), 238. 
Sainte-Croix-de-Montferrand (Dordogne), 213. 
Sainte-Croix-au Bost (Creuse), 225. 
Sainte-Croix-en-Champagne (Marne), 225. 
Sainte-Fauste (Indre), 213-214. 
Sainte-Ferme (Gironde), 214. 
Sainte-Foy (d. Strasbourg), 239. 
Sainte-Foy-la-Grande (Gironde), 214. 
Sainte-Gauburge-sur-Rille (Orne), 214. 
Sainte-Gemme-le-Robert (Mayenne), 214. 
Sainte-Geneviève , 225. 
Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne), 214. 
Sainte-Geneviève-en-Bray (Seine-Maritime), 214. 
Sainte-Marie (d. Laon), 239. 
Sainte-Marie (d. Cahors), 239. 
Sainte-Marie (Suisse ?), 239. 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair (Seine-Maritime), 214-215. 
Sainte-Menoux (Allier), 215. 
Sainte-Mère-Église (Manche), 225. 
Sainte-Radegonde (Cher), 215. 
Saintes (Charente-Maritime), 65, 96, 118, 121, 142, 144, 196, 201, 211, 225, 237, 241. 
Saintpuits (Yonne), 211. 
Saints-en-Puisaye (Yonne), 211. 
Sainville (Eure-et-Loir), 225. 
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Saisy (Nièvre), 211. 
Salagnon (Isère), 211. 
Salangon (d. Auch), 241. 
Salerne (Var), 211. 
SALESSE, sr de, 72. 
Salins (Jura), 211. 
SALMON, papetier du clergé, 211. 
SALOMON, juive convertie, 211. 
Salon (Aube), 225. 
SANCE, clerc, 211. 
Sancerre (Cher), 138. 
Sancy (Seine-et-Marne), 211. 
Santigny (Yonne), 211. 
Sapignicourt (Marne), 225. 
Sarcy (seine-et-Marne), 211. 
Sarepta (Phénicie), 211. 
Sargé (Loir-et-Cher), 211, 225. 
Sarlat (Dordogne), 65, 96, 118, 122, 142, 144, 146, 147, 211, 225, 241. 
Sarry (Yonne), 211. 
Saucoint (d. Mâcon), 241. 
Saucourt (Haute-Marne), 211. 
Saulgé (Vienne), 211. 
Saulnay (Indre), 211. 
Saulx (?), 241. 
Saulx (Yvelines), 211. 
Saulx-les-Chartreux (Yvelines), 211. 
Saulx-Marchais (Yvelines), 211. 
Saumur (Maine-et-Loire), 211. 
Saurat (Ariège), 211. 
Sauteyrargues (Hérault), 211. 
SAUTON, diacre, 211. 
SAUVAGE, 212. 
Sauve (Gard), 241. 
Sauviat (Haute-Vienne), 212. 
Sauxillanges (Puy-de-Dôme), 241. 
Savenay (Loire-Atlantique, 212. 
Savennes (Creuse), 211. 
Saverdun (Ariège), 118, 212. 
Savigny (Manche), 241. 
Savigny (Rhône), 212. 
Savigny-le-Vieux (Manche), 212. 
Savigny-sur-Braye (Loir-et-Cher), 212. 
Savoie, 212. 
SAYVE, curé de Lesquerde, 212. 
Sazeray (Indre), 212. 
Sceaux (Maine-et-Loire), 212. 
Sceaux (Sarthe), 212. 
Schwarzbach-am-Rhein (Allemagne), 241. 
Scrupt (Marne), 212. 
Sedan (Ardennes), 138, 212. 
Séez (Orne), 65, 96, 118, 141, 144, 147, 212, 239. 
SEGRETAIN, principal du collège de Laval, 212. 
SEGUIRAN, 212. 
Ségur (Cantal), 212. 
SEGUY, chanoine de Meaux, 212. 



Agence générale du clergé 250 

Seillans (Var), 212. 
Semur-en-Auxois (Côte-d’Or), 212. 
Semur-en-Brionnais (Saône-et-Loire), 212. 
Senez (Alpes-de-Haute-Provence), 65, 96, 118, 122, 142, 144, 212, 244. 
Senlis (Oise), 65, 96, 118, 121, 141, 144, 146, 212, 225, 240, 241. 
Senones (Vosges), 241. 
SENOZAN (François Ollivier de), receveur général du clergé, 81, 82, 114, 130, 212. 
Senozan (Saône-et-Loire), 212. 
Sens (Yonne), 65, 92, 93, 107, 112, 118, 121, 141, 144, 146, 200, 203, 204, 212, 224, 225, 

239, 240, 241. 
Sentilly (Orne), 225. 
Sept-Fonds (Allier), 212. 
Sept-Fontaines (Haute-Marne), 212. 
Seraincourt (Yvelines), 212. 
SERE (M.), 121. 
SERE, prêtre à Vitré, 212. 
Sérifontaine (Oise), 212. 
Sérignac (Lot-et-Garonne), 212. 
Sermaize (Marne), 212. 
SEROUX-LAVAL, baron de, 212. 
Serqueux (Seine-Maritime), 212. 
Serquigny (?), 212. 
Serves (Drôme), 212. 
Servon (Seine-et-Marne), 212. 
Seuilly (Indre-et-Loire), 212. 
SEVERAC, 212. 
SEVIN (Nicolas), évêque de Cahors, 98. 
SEVOY, 212. 
Sévres (Hauts-de-Seine), 212, 225. 
Seyne (Alpes-de-Haute-Provence), 212, 225. 
Sézanne (Marne), 111, 212, 218, 225, 241. 
Sidailles (Cher), 212. 
Siecq (Charente-Maritime), 212. 
Sigonneau (Loir-et-Cher), 121. 
Sigoulès (Dordogne), 212. 
Sillars (Vienne), 212. 
Sillé-le-Philippe (Sarthe), 212. 
SIMON, prêtre, 212. 
Simorre (Gers), 121. 
Singleyrac (Dordogne), 212. 
Sion (Meurthe-et-Moselle), 212. 
Sisteron (Alpes-de-Haute-Provence), 65, 96, 118, 138, 142, 144, 212, 225. 
Soissons (Aisne), 65, 96, 111, 118, 121, 141, 144, 146, 147, 194, 212, 225, 237, 239. 
Soisy (Seine-et-Marne), 212. 
Solignac (Haute-Vienne), 225. 
SOLIRENE, lieutenant à Auch, 212. 
Solliès-les-Toucas (Var), 212. 
SOLMINIHAC (Alain de), évêque de Cahors, 212, 243. 
Sommeville (Calvados), 212. 
Sommeville (Haute-Marne), 199. 
Sommevoire (Haute-Marne), 225. 
Sonchamp (Yvelines), 212. 
Songeons (Oise), 212. 
Sorel-Moussel (Eure-et-Loir), 212. 
Sorèze (Tarn), 212. 
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Sornac (Corrèze), 212. 
Soucy (Aisne), 212 . 
Souday (Loir-et-Cher), 212. 
Souillac (Lot), 212. 
SOULANGES, abbé de, 225. 
Soule, pays de, 70. 
Soumans (Creuse), 212. 
Souvigné-sur-Même (Sarthe), 212-213. 
Souvigny (Allier), 232. 
SPONDE (H. de), 112. 
Spoy (Sarthe), 213, 225. 
Stavlot (Belgique), 236. 
Strasbourg (Bas-Rhin), 211, 213, 225, 238. 
Sturzelbronn (Moselle), 213. 
Sublaines (Indre-et-Loire), 213, 225. 
Sucy (Seine-et-Marne), 213. 
Sucy-en-Brie (Yvelines), 213. 
Suèves (Loir-et-Cher), 213. 
Sully-sur-Loire (Loiret), 200, 213. 
Surgères (Charente-Maritime), 213. 
Surques (Pas-de-Calais), 213. 
Survilliers (Val-d’Oise), 213. 
Sus (Pyrénées-Atlantiques), 213. 
Sylvanès (Aveyron), 213. 
SYMON DE PERIGNY, président de l’élection de Joinville, 213. 
Taillas (Alpes-de-Haute-Provence), 216. 
Tancon (Saône-et-Loire), 216. 
Tannay (Nièvre), 216. 
TAPPIE, écuyer à Auch, 216. 
Tarare (Rhône), 216. 
Tarascon (Bouches-du-Rhône), 216, 225. 
TARANVILLE, doyen du chapitre d’Hérisson, 216. 
Tarbes (Hautes-Pyrénées), 65, 94, 96, 118, 143, 144, 146, 216, 225, 244. 
Tarentaise, 216. 
Tartas (Landes), 216. 
Taverny (Val-d’Oise), 216. 
TEILH, 216. 
Teillay (Loiret), 216. 
Teillé (Sarthe), 216. 
Tence (Haute-Loire), 216. 
Tendu (Indre), 216. 
Tercillat (Creuse), 216. 
Tercis (Landes), 216. 
TERRASSON, avocat du clergé, 216. 
Terraube (Gers), 216. 
Tertry (Somme), 216. 
Tessé (?), 216. 
Texon (Haute-Vienne), 216. 
Thaas (Marne), 216. 
Thaumières (Cher), 216. 
Thénac (Dordogne), 216. 
Thermopyles (Grèce), 216. 
Thérouanne (Pas-de-Calais), 65, 146. 
Thiberville (Eure), 216. 
Thierceville (Eure), 216. 
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Thieuloy-Saint-Antoine (Oise), 216. 
Thil-en-Auxois (Côte-d’Or), 216. 
Thiron (Eure-et-Loir), 216. 
Thiville (Eure-et-Loir), 216. 
Thoigné (Sarthe), 216. 
THOMAS (Claude), receveur des décimes de Rouen, 121. 
THOMAZON, prêtre, 216. 
Thoré (Loir-et-Cher), 216. 
Thorigné (Sarthe), 216. 
Thouaré (Loire-Atlantique), 225. 
Thouars (Deux-Sèvres), 216. 
Thury (Yonne), 216. 
Ticheville (Orne), 216. 
Tigy (Loiret), 216. 
Tilleul (Eure), 216. 
Tilly (Indre), 216. 
Tincourt-Boucly (Somme), 216. 
TINSEAU (Jean-Antoine), évêque de Nevers, 115. 
TINSEAU, vicaire général de Toulouse, 216. 
TIRAN, 216. 
Tivernon (Loiret), 216. 
Toiselay (Eure), 216. 
Tonnay-Charente (Charente-Maritime), 216. 
Tonneins (Lot-et-Garonne), 118. 
Tordouët (Calvados), 216. 
Torsac (Charente), 216. 
Tosny (Eure), 216. 
Toucy (Yonne), 216. 
Touget (Gers), 216. 
Toul (Meurthe-et-Moselle), 216, 225, 232, 238. 
Toulon (Var), 65, 96, 118, 121, 142, 144, 147, 200, 217, 225, 244. 
Toulouse (Haute-Garonne), 65, 69, 80, 84, 85, 87, 92, 93, 107, 113, 118, 121, 137, 138, 

143, 144, 145, 146, 147, 192, 195, 196, 198, 201, 204, 207, 216, 217, 225, 240, 242. 
Toulx-Sainte-Croix (Creuse), 217. 
Tourailles (Loir-et-Cher), 217, 225. 
Tour-en-Bessin (Calvados), 217. 
Tournan (Seine-et-Marne), 217. 
Tournebouich (Aude), 217. 
Tournedos-sur-Seine (Eure), 217. 
Tournoisis (Loiret), 225. 
Tournon (Ardèche), 121, 217, 225. 
Tournon-en-Brie (Seine-et-Marne), 225. 
Tournus (Saône-et-Loire), 217, 225. 
Tours (Indre-et-Loire), 65, 92, 93, 96, 107, 118, 121, 141, 144, 145, 146, 147, 190, 198, 202, 

215, 217, 225, 239, 244. 
Toussus (Essonne), 217. 
Touverac (Charente), 217. 
TRALOIGNE, chevalier de, 225. 
Trancault (Aube), 217. 
Trannes (Aube), 217. 
Tréguier (Côtes-d’Armor), 65, 96, 138, 141, 144, 146, 197, 217, 225. 
Treignat (Allier), 217. 
Tréméven (Finistère), 225. 
Tréon (Eure-et-Loir), 217. 
Trets (Bouches-du-Rhône), 225. 
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Trèves (Allemagne), 239. 
TRICOMIE, évêque de, 217. 
Triel-sur-Seine (Yvelines), 225. 
TRILHON, archiprêtre de Latrape, 217. 
Tripleville (Loir-et-Cher), 217. 
Trohanet (Finistère), 217. 
Trois-Fontaines (Marne), 217, 225. 
Troô (Loir-et-Cher), 217. 
Troyes (Aube), 65, 96, 118, 121, 141, 144, 146, 147, 217, 225, 239, 241. 
TRUFFER, abbé, 217. 
Tulle (Corrèze), 65, 96, 118, 141, 144, 146, 203, 217, 225, 244. 
Tully (Somme), 217. 
Turenne (Corrèze), 225. 
TURGOT, président de, 217. 
Uhart-Cize (Pyrénées-Atlantiques), 217. 
Unet (Lot-et-Garonne), 217. 
Urdos (Pyrénées-Atlantiques), 217. 
Urtis (Alpes de-Haute-Provence), 217. 
Uzerche (Corrèze), 217, 241. 
Uzès (Gard), 65, 96, 118, 121, 138, 143, 146, 206, 217, 225, 241. 
Vabres (Gard), 65, 70, 96, 118, 142, 144, 217, 225, 245. 
Vaison (Vaucluse), 65, 96, 118, 217, 225. 
VALAVIEILLE (Joseph-Charles), archidiacre de Toulon, 121. 
VALBIN-DUPLESSIS (sr), 126. 
VALBOIS (de), 225. 
Valbonnais (Isère), 217, 225. 
Val-de-Mercy (Yonne), 217, 225. 
Val-des-Écoliers (Haute-Marne), 217. 
Val-Dieu (Marne), 225. 
Valençay (Indre), 225. 
Valence (Drôme), 65, 96, 118, 122, 142, 144, 146, 218, 221, 225. 
Valence-d’Albigeois (Tarn), 218. 
Valenciennes (Nord), 218. 
Valennes (Sarthe), 218. 
Valentigny (Aube), 218. 
Val-Fery (d. Soissons), 241. 
Valines (Somme), 218. 
Valleret (Haute-Marne), 218. 
Valleroy-le-Sec (Vosges), 225. 
Vallière (Creuse), 225. 
Valognes (Manche), 218, 225. 
Valprofonde (Yonne), 218. 
Valsaintes (Alpes-de-Haute-Provence), 218. 
VANLERBERGH, abbé, 218. 
Vannes (Morbihan), 65, 96, 118, 141, 144, 146, 147, 218, 225, 241. 
Varen (Tarn-et-Garonne), 218, 225. 
Varengeville-sur-Mer (Seine-Maritime), 218. 
Varennes (Dordogne), 218. 
Varetz (Corrèze), 218. 
Variville (Oise), 225. 
Varize-en-Dunois (Eure-et-Loir), 225. 
Varzy (Nièvre), 218, 225. 
Vatan (Indre), 225. 
VATTEVILLE DE COGNY, 218. 
Vaucelles (Nord), 241. 
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Vauclaire (Dordogne), 225. 
Vaucogne (Aube), 218. 
Vaucouleurs (Meuse), 122. 
Vaugirard (Paris), 225. 
Vaugrigneuse (Yvelines), 218. 
Vauluisant (Yonne), 225. 
Vaux-sur-Blaise (Haute-Marne), 225. 
Vémars (Val-d’Oise), 218. 
Vence (Alpes-Maritimes), 65, 96, 118, 142, 144, 218, 225. 
Vencq (Ardennes), 219. 
Vendeuvre-sur-Barse (Aube), 218. 
Vendières (Aisne), 225. 
Vendôme (Loir-et-Cher), 218, 225. 
VENEROLY (Nicolas de), 121. 
Ventouse (Charente), 225. 
Verclause (Drôme), 218. 
Vercoiran (Drôme), 218. 
VERDCEVAL, conseiller au bailliage de Sézanne, 218. 
Verdelot (Seine-et-Marne), 218. 
Verdun (Meuse), 197, 218, 225, 240, 241. 
Verdun-sur-Garonne (Tarn-et-Garonne), 218. 
Vergigny (Yonne), 218. 
Vergonnes (Maine-et-Loire), 218. 
Vergy (Côte-d’Or), 218. 
Vermenton (Yonne), 218. 
Verneuil (Allier), 218. 
Verneuil (Marne), 218. 
Verneuil-sur-Avre (Eure), 218, 226. 
Verneuil-sur-Vienne (Haute-Vienne), 218. 
Vernon (Eure), 218. 
Vernouillet (?), 218. 
VERON, entrepreneur des fortifications de Saint-Malo, 218. 
Verpel (Ardennes), 218. 
Vers (Gard), 197, 218. 
Versailles (Yvelines), 218. 
Versoix (Suisse), 218. 
Vert-le-Grand (Yvelines), 218. 
Vertus (Marne), 218. 
Vézelay (Yonne), 241. 
Veuil (Indre), 226. 
Veynes (Alpes-de-Haute-provence), 218. 
Veyrines (Isère), 218. 
Vézelay (Yonne), 218, 226. 
Viabon (Eure-et-Loir), 218. 
Vias (Hérault), 218. 
Vibraye (Sarthe), 218. 
Vic-en-Bigorre (Hautes-Pyrénées), 218. 
Videix (Haute-Vienne), 218. 
Videlles (Yvelines), 218. 
Vienne (Isère), 65, 92, 93, 96, 107, 118, 121, 142, 144, 146, 218, 226, 240, 241. 
Vienne-en-Val (Loiret), 226. 
Vienne-en-Val (Loiret), 218. 
Vierzon (Cher), 241. 
Vigeois (Corrèze), 218. 
Vigogne (d. Arras), 241. 
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Vigoux (Indre), 218. 
Vigneux-Hocquet (Aisne), 226. 
VIGNY (François de), receveur général du clergé, 114. 
Vihiers (Maine-et-Loire), 218. 
Villaine-la-Carelle (Sarthe), 218. 
Villaines-la-Juhel (Mayenne), 218. 
Villamblain (Loiret), 218. 
Villard-Benoît (Isère), 219. 
Villasavary (Aude), 226. 
Villeberfol (Loir-et-Cher), 219. 
Villechasson (Seine-et-Marne), 122, 241. 
Villecomtal (Aveyron), 226. 
Villedieu (d. Dax), 241. 
Villefaux (?), 234. 
Villefranche-de-Rouergue (Aveyron), 226. 
Villefranche-sur-Saône (Rhône), 219, 226. 
Villeloin (Indre-et-Loire), 226. 
Villelongue (Aude), 241. 
Villeloup (Aube), 226. 
Villemagne (Hérault), 219, 241. 
Villeneuve-lès-Avignon (Gard), 219, 226, 241. 
Villepinte (Aude), 226. 
Villerable (Loir-et-Cher), 219. 
Villers (Belgique), 241. 
Ville-sous-Ferté (Aube), 219. 
VILLETTE, clerc d’Évreux, 219. 
VILLIERS (de), 219, 226. 
Villiers-Adam (Val-d’Oise), 226. 
Villiers-Charlemagne (Mayenne), 226. 
Villiers-aux-Bois (Haute-Marne), 219. 
Villiers-Charlemagne (Mayenne), 219. 
Villers-Cotterêts (Aisne), 241. 
Villiers-le-Bâcle (Yvelines), 219. 
Villiers-le-Sec (Haute-Marne), 219. 
Villiers-Saint-Georges (Seine-et-Marne), 219. 
Villiers-sous-Foucarmont (Loire-Atlantique), 226. 
Villosanges (Puy-de-Dôme), 226. 
Vimoutiers (Orne), 226. 
Vincennes (Val-de-Marne), 219, 226, 241. 
VIRASEIL, 219. 
Vire (Calvados), 219, 226. 
VIRET, trésorier de l’église de Lyon, 219. 
Viroflay (Yvelines), 219. 
Vitrac (Aveyron), 226. 
Vitré (Ille-et-Vilaine), 121, 122, 202, 212, 219, 226, 241. 
Vitrolles (Bouches-du-Rhône), 219. 
Vitry-le-François (Marne), 111, 204, 226. 
Vitry-les-Nogent (Haute-Marne), 219. 
Vivans (Loire), 226. 
Vivarais, 226. 
Vivier-en-Brie (Seine-et-Marne), 241. 
Viviers (Ardèche), 65, 71, 96, 118, 121, 142, 144, 219, 226, 241, 242, 244. 
Vizille (Isère), 226. 
VLOERS (Thomas), 121. 
Voisins (Loiret), 241. 
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Voré (Orne), 219. 
Vouhé (Deux-Sèvres), 219. 
VOURGERE, clerc de Blois, 219. 
Vrigni (Orne), 219. 
Wattignies (Nord), 226. 
Willencourt (Pas-de-Calais), 241. 
Wirzbourg, 241. 
Wolffgantzen (Haut-Rhin), 219. 
Worms (Allemagne), 241. 
Xaintray (Deux-Sèvres), 226. 
Xambes (Charente), 219. 
Yanville (Seine-Maritime), 226. 
Yèbles (Seine-et-Marne), 226. 
Yerres (Essonne), 235. 
Ypres (Belgique), 219. 
Yzernay (Maine-et-Loire), 226. 
Yzeure (Allier), 226. 
 
 


